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INTRODUCTION 

"Bon droit a besoin d'aide." (Proverbe francais du XIV O siècle) 

Comparer ne signifie pas imiter. L'art de la compa
raison a souvent été rangé parmi les modes mineurs d'appréhen
sion d'un problème. La raison en réside moins dans un désinté
rêt pour la confrontation de solutions multiples à une même 
réalité, plutôt qu'aux énormes difficultés liées à u~e déter
mination commune de cette réalité. 

Le droit comparé n'échappe pas à ce constat : les 
grands systèmes juridiques (allemand, anglo-saxon, français) 
règlent les mêmes faits sur base de concepts juridiques très 
différents; une comparaison de régimes juridiques ne sera 
valide que:pour autant qu'elle s'entoure d'un ensemble d'in
formations identifiant univoquement ses concepts. 

A cet égard, l'informatique peut s'avérer un outil 
déterminant èn permettant la connexion d'informations diverses. 

L'objet du présent mémoire est de îaciliter la créa
tion de base de données de droit comparé. 

Dans une première partie, nous examinerons les 
principaux éléments de conception d'une telle base de données; 
nous. tenterons de répondre à trois questions : 

quels sont les types d'utilisateurs potentiels de telles 
bases de données? 

- quels en sont les usages possibles? 
quels types d'information pourra-t'on y trouver? 

La seconde partie de ce mémoire constitue 
un exemple de mise en oeuvre de ces concepts. Le domaine d'ap
plication choisi concerne la manière dont le droit règle les 
rapports entre l'informatique et la vie privée. Une base de données 
susceptible de reprendre les législations en la matière sera créée. 

Dans un premier temps, les concepts vus dans la première 
partie seront actualisés dans le cas qui nous intéresse~ Ce premier 
chapitre aboutira à une spécification des utilisateurs, à une spé
cification des fonctions ainsi qu'au schéma conceptuel des données. 

Ensuite, nous passerons au stade de l'implémentation 
logique, ce qui nous permettra de construire le schéma des accès 
nécessaires aux informations requises, ainsi que le schéma de 
l'architecture modulaire de la base. Chaque module sera alors 
spécifié, et pour les plus importants d'entre eux, un algorithme 
sera élaboré. 

Enfin, nous réalisero~s,_l'implémentatiop physique 
de la base. Les programmes effectirs seront reportes en annexey 

de ce travail. 
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La base de données ainsi réalisée est destinée à con
tenir l'état du droit des pays européens et de leurs organisations 
internationales. Dans le cadre de ce mémoire, nous nous lim~terons 
à l'étude des régimes existant en France et au Roy aume-Uni, ces 
deux pays étant choisis en raison de leur différence dans 
l' a p p roche du probl ème . ( voir annexe ]!. e t IZ). 

Signalons que la base de données de droit comparé 
sur les problèmes causés par l'informatique au regard de la 
vie p r ivée fonctionne effectivement aux Facultés Universitaires 
Notre-Dame de la Paix à Namur. L'annexe Il de ce travail en 
constitue un manuel d'utilisation. 

Quant à l'intérêt que devrait susciter la lecture 
de ce mémoire, il devrait se situer davantage dans les aspects 
conceptuels d'aborder les bases de données de droit comparé. 
L'implémentation de la base de données qui nous sertd'exempie 

est par contre beaucoup plus classique. 

D'un point de vue personnel , ce mémoire fut le point 
de rencontre d'une "logique" juridique avec la rigueur véhiculée 
par les techniques informatiques. Il fut aussi l'occasion 
d'une première expérience informatique complète, tâche parti
culièrement passionnante car permettant la réalisation finale 
d'une idée. Un peintre ou un musicien ne font pas autre chose , 
••• seule la technique change. 



I 0 PARTIE ELEMENTS DE CONCEPTION D ' UNE BASE .DE D01Hf2ES 
J UrtIDIQU:0- DE D~OIT COMPARE 

Note préliminaire: 

3. 

· Afin d' é~ri ter une interprétation erronnée des 
termes employés, il est utile de donner quelques définitions 
liminaires ! _ o.u f::Llt-4 · ~Ll-
- une base de données est la collect i on de toutes les entités 

d'information (articles) qui, à un instant déterminé, dé
crivent complétement un système réel ; chaque article doit 
pouvoir faire l'obje~ d'une demande d'accès de la part d'un 
programme; 
- au sens large - et c'est le cas dans cet.te première partie -
une base de données constitue non seulement cet ensemble 
d'information.E(disponibles, mais encore son.logiciel de gestion. 
- la démarche de conceEtion est constituée d'un ensemble 
d'étapes visant à spécifier (déterminer de façon tus précise) 
les données et les traitements nécessaires pour créer ce qui 
doit l'être, indépendamment des moyens de réalisation et des 
choix relatifs à l'organisation de ces- .moyens. 
- le droit comparé est la discipline du droit qui consiste à 
confronter les solutions envisagées par différents ordres 
juridiques à propos d'une même question de droit. 

Concevoir une base de donI1ées juridiques de droit 
comparé consiste donc à spécifier le type d'informations et 
de traitements utiles pour pouvoir gérer un ensemble de données 
ayant trait à des régimes juridiques différents. 

Il nous faut donc répondre à deux questions: 
- quels services une base de données de droit comparé peut-elle 

rendre? 
- sur quel type d'information se base-t'elle? 
La réponse à la première question nous aidera dans la spécifi
cation des traitements, tandis que la seconde réponse mettra 
en évidence les concepts fondamentaux du droit comparé. 

Mais avant de développer ces deux questions, il 
est indispensable de s'en poser une autre : à qui pourrait 
être utile une base de données de droit comparé? La réponse 
qui en sera donnée conditionne en effet la spécification des 
traitements et des données. 

Notons que cette première partie rec ouvre la 
plupart des bases de données juridiques à caractère documen
taire. Les caractéristiques qui s'en dégagent sont n~ce~sai
rement très générales. Elles visent essentiellement a degager 
les types de données qui leur sont communes. 
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Chapitre I Typologie des utilisateurs 

Avant de connaître quels pou:::-raient êtr~ l es t ypes 
d'utilisateurs d'une base de données de droit c omparé , i l est 
indispensable d e savoir qu els types de j uristes s' tntér e ssent 
au droit comparé, et pour quel motif s'y int éress~~t 'i l s? 

Le droit comparé n'es t pas une branc he du droit 
spécifique à une matière, comme peuvent l'ê t re le dro i t 
pénal, le droit des assurances ou le droit commercial. 
'
1Faire du droit comparé" est une discipline dont la spéci
ficité tient au modê de raisonnement pÔursuivi, et d ont 
l'objet concerne toutejmatières juridique~ 

C'est pourquoi, s'interroger sur le tY3:)e d'éléments 
de droit qui intéressent le juriste de droit comparé revient à 
s'interroger sur la typologie des juristes tl 
sur leur méthode de raisonnement. 

Section 1 : Qui s'intéresse au droit et pourquoi? 

§~. Typologie des juristes 
========================== 
~, Te " n~n~ic~ 0 ~- c.1 1.1 ~ro1·t :. ~ J .- .. , :· __ ..:...... ,..1 - ..L v J. ~ V U 

Les prat~ciens du d~cit co~psré _a traLvent ec s~s 
8()1:1:~c~~és ;:.. l"n p..,...obl ~me 5,-:r bmp.n-l-,...; ~~ ,=i ca--:ro-ï Y' , ' -.L: ~~ ·~ 6 ,11 - ~ -C, •.> - - ' - •~ . 'v.,_- __ ,_, __ , ,,;::. __ _ :.... -~ -- - ••~-- ··~ ···-

t~Q~ des coccepts jur~diques entre eu~. 
~ ~ -. -~ ~ , , vi ... , i d o .; 1 - Y'I ~ ,-1 ~ r · , e i , ~ ~ ~ ; -: -e Y"! .L. .co ".:l -: 1"" 0 -:; """"V')~ ~ , _ ._.._......,._ - .....,. _ _ -- - - u.A..a...-'-- --:1. U , -- '-- ..:... 1 -~ v _1,,.,,. _ _ _ "--"-..: · .L· -----

la d.o~-':;:::-ir-e oi 3-ü:.-: p:::incipes é::1.é:-a1..<~: è.u u!'o::..·s . 
----·-·---

T o~ l"c,t!.,.....,...,..,.. · oc:: ries ..,...,.,.-,,:i +- -i,... icn ·" rl1' ...,T'O~+- 0-réc::,::,1,+-=, r1 _.,1 ._,:::; .._,._.... _ cr:, v - -:- ·..,,, ; ......__, l:' ....... ,_v_ ....... _ . ., __ ;;:, - ...t _ \..1..-- . ---v _ .1.:-:-...,, ,.~...,, _vv r ... -..1.~ 

..._, . .!....,..a Ll"'e ~T'~nè.'-' d" 0JCY'~.,+o c +c·uY>s (10 a , 7 "e lld 7 "la 7 T'8 ("L'~"C> \_;,.,_I...,_!......,, _.i. 6-C- '--' -L __ ;:::,_v...., . -- ..., _ ..!.. .....__ - ,_ u- - "-" -- t.., ·-o c 

d ... · t~\ ' ,... · , ('"', 0 d - n--i,r) ~o ;+-;,- 1 -c. ( ,,...01~r1i+-ion <, s .1..a2. -.:::, 1 , e~o::1om1q~e .__.J_ocag~ e"" _l~-'- , 1.J -~ '"'-".1 "'-~ ,~ _._....._ c, _ • " 

de vote) ou socia_9 (droit è.e 0 r ève), i~s se posen ..... !e plLs so ven~ 
G.'c. - ruest~ o·-ic:: <::'l-.-. u,vio D T't: 7 rrn t-.-.è3 , -i::i.~ t ,é>o G.U d..,...O ; +- "'"'rr'Q:=,-.-.f, Jo .. ~ '-:1 - .... - -....;1_ _ -•- - _ v..._...,1 ..__ - - __ .._ __ • .,-..... ..,_ _ ...; - --------- • ..., 

... . ... t' . .J... ,, .J... 17 J- '°' t . , SL:::c~oi~ , leu :- ~orma,ion in~e~~ec~~e~_e es ~ ro~ veri~• -e . 
Ces di f férents éléments rendent inutiles à un 

niveau aussi général une classification plus poussée des 
praticiens du droit . 

Bornons nous plus simplement à c onstater qu'ils 
présent ent en commun une soif d'informations spécifiques 
mais complè t es, diversifiées quant aux sourc es et au contenu, 
et ayant la plus grande incidence pratique possible • 

. -
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B) Le s théoriciens du droit 

L ' activité de ceux-ci les oblig e â s ' i ntéresser 
en premie~ lieu aux concepts j u~idiqu es eux- même s, tels qu 'i s 
sus des texte s législatifs, a~in de les comparer, les interpréter , 
les unif ier , _es ac tua~iser . 

E~ droit interne, la cohérence d ' une loi primera 
sa mise en application . En droit comparé , la base de données 
sera un lieu de renc ontre entre différentes logiques appro
chées par le biais d ' u ne juxtapositi:Clll de concept s ,différents. 

Citons par exemple les membres du Conseil d ' Etat 
(section législation) et de la Cour de Cassation ou certains 
chercheurs universitaires. 
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§2 . Spécificité du raisonnement jur~d~que 

A '\ D' .c- . • t. -F e .:.in::.. ions : 

----------------
Les rapports p~raticiens - théoriciens du droit 

se concrétisent par un intérêt co• mun pour les régimes juri
diques applicables à l ' intérieu r d'un ordre juridique déter
miné . 

Béfinissons tout d'abord un ordre juridique comme 
étant un état du droit composé de régles de nature organisa
tionnelles et coercitives pour des situations de fait maté
rielles particulières situées sur un territoire déterminé . 

Un rég~me juridique est alors considéré comme un 
ensemble de contraintes valables à propos d'un élément de droit 
déterminé pour un domaine d'application matériel spécifique . 

ces contraintes relèvent toutes de l ' état de droit d ' un 
Etat ou d 1une organisation internationale déterminée , 
même si elles sont de nature toutes différentes (acte 
réglementaire , doctrine , jurisprudence , pratique 
in.formelle ••• ); 

- l ' élément de droit correspond à ne partie de l'ordre 
juri dique; il s ' agence dans la logique de cet ordre et 
n ' a de sens qu ' à travers lui; concrètement , ce peut 
~~re un cha~it~e d ' un ac~: \ juridique , un décret d ' applica
GlOn , un principe de droiv , ••• 

- le domaine matériel d ' apnlication éctappe à la seule 
logique juridique ; il precise dans des catégories 
abstraites , les conditions d ' appl~cation d'une situat~on 
matérielle . 

Une situation matérie~le es t un cas 4'espèc e bien 
précis . Tous nos rapports - sociaux ou économiques par exemple 
constituent des situations matérielles auxquel_es correspondent 
des régimes juridiques plus ou moins coercitifs . 

Exemple : 

situation matérie~le : 1onsieur J . Dupont ac~ète un pain 
dans ia boulangerie 'X'; · 

- domaine matérie- d ' apulica t:bn 
+vendeur: u n commerçant indépendant agréé; 
+acheteur: une personne physique ; 
+ objet faisant l ' objet d ' une transaction : un produit 

alimentaire; 

régime juridique : vente en principe valable (pas de régime 
de v ente particulier) ; 
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B) Raisonnement du prat:cien d u droit : 
=== == ------ --- -- --- -- - - -- - ---- -- ---- - --

Examinons les démarc hes int ellectuelles Gue devraient 
effectuer u n praticien d u droit s ' il avait à c onnaître de cette 
affa:.re . 

a) Ière démarche : auali_ication matérielle des faits 

- connaissance exacte de la situation matérielle et des circons
tances qui l ' ont entourée par interview, enqu@te , ••• 

- prise en compte de la situation matérielle dans un domaine 
matériel d ' application composé d'un ensemble de catégories 
d ' application . 

ette émarcne se fait compte tenu d'une bonne connaissance du 
droit e n décomposant et classant les fait s afin de les fai=e ren
trer dans une catégorie d ' application qu ' un élément de droit règle 
ou pourrait régler . A ce moment , la situation matérielle a été 
séparée en faits objectifs et circonstances de l ' action; 
celles- ci inte!:'viendront éventuellement plus tard par 
exemple dans une prise en compte par un juge des éléments 
spécifiques à la cause en tant que facteur de pondération . 

Ainsi , dans l ' exemple , le praticien du rl~0it aura 
effectué les qualifications suivantes : 

~ · onsieur Dupont acheteur 
- un pain objet 
- la boulangerie ' X' vendeur 

personne yhysique 
un produit alimentaire 
un êommerçan.t indépen
dant agréé 

Schématiquement , cette première démarche s'exprime 

SITUATION MATERIELLE 
r 
îqualification matérielle 
î des faits 

DOMAH E TATERIEL D ' APPLICATIO T 
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b) 2ème démarche aualificat ion j uridique de la si tuat i o~ 
matér ie~l e 

' . ' d ' · . . \ d ·t t:· ' Ils agi~ . ex~r aire e _a si uaJion materielle 
l ' élément principal que le droit r églemente . 
Ce passage est souv ent automatique, mais devient plu s délicat 
lors u e différents éléments de droit sont i • briaués . 
Il fâudr a alors les structurer selon 2 critères - : 

- comment les théoriciens du droit règlent - ils le problème 
- pour autant qu ' ils le réglent - ? Qu ' en pense la Cour de 
Cas sation par exemple? 

- quels sont les inc:dences d ' une q~alificat :.. on jur:dique 
plutôt qu ' une autre sur le régime juridiQüe applic a ble 
à la situation matér~elle? 

Al ors çue le premier critère sera quasimeht impérat if 
pour les praticiens du droit , le seco~d sera l ' occasion pour eux 
de re "'ne .,.., c'her dan~ un Or>d~0 -' u'Y' ;è.1· u 0 seQ !:.··e·ri .... u;o. 1 , e - lof"un°s v .J.. .L- - .!. ;:;:, ... - .L...., J .J.. _!,. ....., ._. v V __ v . - _ - .::, _ ...... v .,_ .._. , 

l· nc,, 'ne' renco~ r ont,..,ad1· ,.,;..1· onQ Ol' ;rr n'Y'f-~;s ~n-n- ~-" in de le- -~.,..._1 ..... ; .._, - - -v , ....,, ... _ \..,..1 - ...... ._ - -i.J.
4 

.... ..._,\.., __ _ ..., ..... .::, ,::._:__ -- ::::> ,,,i\.. _v_ -
ter au mieux des in érêts d e ses client s . A ce stade , __ es 
t r avaux des prat:ciens e t des thé or:.. ciens du droit se rejoi
gnent , les seconds tentaht de de' ancer les premi er s . 

le 
de 

Ds.ns 1 ' e~'-eop2.e , le :r:;rat~c ien du droit :::nra 
fait d ' ache t er q~e . que c~ose c omme éta2t un contrat 
gr é à ~:::-é . 

SITUATI O T r-~AT:SJ _ELLS 

7 . f' . , 
q l~e.. - l i le 
è. e , ente 

aua_i~~cation jur~dique de la situati ~ 
iatérieL.e 

ELE;-1:sr::T DE DRCI'!' 



c) 3ème démarche : élaboration du régime juridique 

D 
/ . 

Le régime juridique applicable à une situation 
matérielle est constitué par la rencontre entre un ou plu
sieurs éléments de droit avec un domaine matériel d'application. 

Certains morceaux du domaine matériel d'application 
n'ont aucune influence sur le régime juridique. Ainsi, dans 
l'exemple , peu importe que l'acheteur soit une personne 
physique ou une personne morale. 

D'autres par contre sont prépondérants car l'élé
ment de droit lui-même s'en sert comme critère pour fixer 
les règles juridiques qui lui sont applicables. Par exemple, 
l e produit faisant l'objet d'une transaction de vente peut · 
appartenir à des catégories aboutissant à des régimes juri
diques opposés : la vente du pain est libre moyennant des 
conditions touchant à l'hygiène et la santé des individus, 
tandis que celle des armes est soumise à une réglementation 
beaucoup plus stricte en ce qui concerne l'emploi des armes ou 
la nature et la qualit-é des parties en cause. 

Dans certains cas, la rencontre entre l'élément de 
droit et le domaine matériel d'application ne fournit aucun 
régime juridique. Trois situations peuvent se produire: 

1°) le législateur n'a pas jugé opportun de régler le 
type de situation en cause; l'adage "Tout ce qui 
n'est pas interdit est autorisé 11 s'applique alors. 
Néanmoins, ce principe de liberté pourrait être démenti 
ou restreint par des pratiques couramment acceu.tées . 
d'ordre morales, culturelles, commerciales ·) . .. 
Même si ici nous sortons du domaine juridique, c'est 
un point que le praticien du droit ne peut négliger. 

2°) le régime juridique esr. vierge de toutes contraintes 
en raison d'une erreur :de 4ualification matérielle 
ou juridique , à appliquer à la situation matérielle. 
Ce mauvais choix réalisé par un praticien du droit 
- par exemple un juge des faits - pourrait alors 
donner lieu à une sanction par un théoricien du 
droit tel que la Cour de Cassation qui ell~ juge 
de la légalité ·des jugements. 

à. -~:n,,r= -~"'~ . 
3~) le législateur n'a pas encor~ / pris de mesure pour 

régler un type de situations/ il sait qu'il va 
devoir se pencher. Ce vide juridique momentanné 
peut s'expliquer par des difficultés politiques 
ou par une évolution trop rapide dBs faits. S'il 
s'agit de cette seconde hypothèse, elle prend ses 
racines dans la nature propre du droit qui est de 
régler précisément un type de- situations d fait. 
En attendant l'adoption de réglemehts stables, les 

théa:ticiens du droit en sont réduits à prendre des mesures 
telles que la prolongation de réglements transitoi-
res. Rarfois, certaines décisions issues du monde 
judiciaires comblent le vide juridique. 
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Notons que le régime juridique dont il est ques
tion ici est applicable en principe à une situation matérie·lle 
donnée . Celà ne signifie pas que ce régime sera de fait 
appliqué . Le pouvoir judiciaire , quand il lui appartient 
de trancher un litige quelconque dispose de quelque latitude 
pour pondérer le régime juridique en principe applicable . 
Ce tte pondération se basera sur certaines circonstances de 
l'action que le juge de fait appréciera en toute indépen
dance. 

Représentation schématique de cette démarche 

. ELEMENT DE D~OIT DOMAINE MATERIEL D'APPLICATION 

! 
! REGIME JURIDIQUE 

C) Raisonnement du théoricien du droit 
++++++++++++++++++++++++++++++++*+++++ 

La mission du théoricien du droit est de deux
ordres : a priori, il crée des éléments de droit pour répon
dre à de nouvelles situations de fait naissantes; a posteriori, 
il adapte les éléments de droit existant à ces nouvelles réa
lités . Pour exercer cette double mission, le théoricien du 
droit doit être à l'écoute des nouvelles situations matériel
les ainsi qu~ der leurs qualifications ·dcr,:dl.nées _ _par _ ~e~ p~aticiens. 

Généralement, ces nouvelles situations aboutiront 
à Ia création de nouveaux régimes juridiques valables pour un 
élément de droit et un domaine matériel d'applica-
tion préexistant; ce qui est nouveau, c'est le lien entre les 
deux ainsi bien sûr que le-;contenu des mesures du régime juri-
dique. _ 

A Le~ théoriciens du _droit sont en outre investis 
~:u~e t~che qui l~ur est propre et qui est exercée dans l'in
ter~t meme_du droit. Il faut en effet que celui-c i garde sa 
~ohe:e~c~ interne en levant ses lacunes, incohérences ou 
imprecisionsTet e~~a~alysant les_concepts sous-jacents. 

. . ~l doi~ egalement faire l'objet d'une interpré-
tat~on,uniforme ce qui peut contraindre le théoricien du 
droit a sanctionner__µn _~aisonnement du praticien. 

En conclusion, le raisonnement juridique des 
théoriciens du droit s'appuie sur le même type de concepts 
que celui d ~~nraticiens du droit, à savoir des situations 
mat~rielles, d~ domainesmatérie~ d'application, des éléments de 
droit et des régimes juridiques. 
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ELEM:&"!\TT DE DROIT DOMAINE MATERIEL D'APPLicatioN 

REGIME JURIDIQUE 
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SECtion 2 : Qui s'intéresse au droit comparé et pourquoi? 

§1. Typologie des juristes de droit comparé 
==========================================-

Comme nous l'avons dit en introduisant ce chapi.tre 
premier, tous juriste est- susceptible de s'interroger sur 1..a 
manière dont d'autres ordres juridiques résolvent un problème 
de fait déterminé. ou mettent en ·oeuvre des concepts. 

Dans toutes sociétés, il existe en effet un ordre 
juridique organisant le fonctionnement et l'organisation 
des rapports sociaux, politiques, religieux; économiques, ••• 
Le droit comparé est alors source de remise en cause de ses 
propres contraintes; il est l'occasion de prendre du recul face 

- à un problème précis. 
-~t. 

§2. Spécificité du raisonnement juridique des juristes de droit compa. 
-==================================================================== 

Qu'ils soient théoriciens ou praticiens du droit, 
les juristes de droit comparé manifestent un intérêt pour le contenu 

desré~imes juridiques : les ,premiers insistent sur 
· · les concepts juridiques sous- j acents et les 

seconds, Su..i. .... c:1. qualification à donner à des situations maté- . 
rïelles. c)r; . ~'(-,-<,l; 

Par ailleurs, lajomparaison e re régimes juridi
ques doit s'opérer entre ord1!s juridique. Ceci ne sera possible 
que si tout régime juridique d'un ordre juridique quelconque 
s'appuie sur un élément de droit et un domaine matériel d'ap
plication de même nature. 

Exemple : 
- on désire comparer les exigences légales en France et en 

Allemagne fédérale en matière de vente de produits phar
maceutiques; 

- démarche du juriste de droit comparé : 
1°) existe-t'il dans les ordres juridiques français et 

allemands un élément de droit au sujet du c cntrat de 
vente? 
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Si oui , l ' élément de d r o i t est - il comparabl e en 
~r~nce et 0 n ~1 ,emac·ne ? (COTIS 1 •l~e~ ~PS C0" 0 en~ ~ - - "'~ ....,, _ r __ ....... Q.!. • .L- u --' ..L. .._,._. J. ~._,. 1-'L,,;.:, 

respectifs) 
- Si non , n ' existe- t - il pas d ' autres éléments de 

droit dont le s concepts so~t comparables? 

2 0 '\ 
J -

30 ) -

existe - t - il d ans le s o~dres ~uridiques f r ançais et 
allemands un d omai~e matérie l d 'application relatif 
aux produ its pharmaceutiques? 
- Si oui , le domaine matériel d' application est - il 

comparable en France et en Allemagne? (consul ter 
ses d ' ~·nitions respective s) 

- Si non, n ' existe-t-il pas d ' autres domaines maté-
riels d ' application comparables? 

existe - t - il dans chaque ordre juridique un ré g i me 
juridique correspondant à l ' élément de droit 
(contrat de vente) et au domaine matériel d 'appli 
cation (produit pharmaceutique) retenus ? 
- Si oui , le s rég imes j uridiques sont- i ls compara

bles en Franc e et en All emagne? ( consulter ses 
portées respectives) 

~
0

) - Quelles sont les mesures applicables en France p our 
le problème e n qu estion? 

- Quelles sont les mesures applicables en Allemagne 
Fédérale pour le problème en question? 

- -- Comparez le contenu des régimes juridiques ... 

Il ressort de cet exemple qu'une partie essentiell e 
du travail du juriste de droit comparé consiste à ana lyser si 
deux régimes juridiques distincts sont comparables? A cette fin, 
i l doit pouvoi r disposer d'un ensemble d'inf ormation s relatives 
aux éléments de .droit, aux domaines matériels d'application et 
aux régimes j uridiques. 

ELENENT DE DROIT. 

ORDRE JURIDIQUE 

! 
'V' 

DOMAINE ~1.A'l1ERIEL D' APPLICATI ON . 

. REGIME JURIDIQUE. 
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J},p, 
Notons que( p a r rapport au raisonnement du juriste 

de droit interne, le jµriste de droit comparé s'int éresse seu
lement aux régimes en principe appl i cables à une situation 
matérielle déterminée . \ Dès lors, peu importe les circ ons
tances de l'action qui · pouvaient être prises en compt e par 
un juge en droit interne. 

En conclusion de ce premier chapitre, tout juriste 
est susceptible d'être confronté à une question de droit com
par·é. E~utre, vu que le droit règle la plupart de nos compor-

tements sociaux, tout individu peut être amené à s'interroger 
sur les contraintes qui pèsent sur . lui. Pour 
autant qu'il s'intéresse à ce qui se fait dans le domaine 
à l'étranger, une base de données d e droit comparé pourrait 
lui être utile. 



14. 

Chapitre II : Utilités des bases de données de droit comparé 

Le chapitre premier a esquissé les nombreuses 
utilités que présente le droit comparé. Ce chapitre tente 
de répondre à la question de savoir pourquoi une b a se de 
données de droit comparé est-elle nécessaire. Dans qµelle 
mesure un f ichier manuel porteur d e s mêmes informations 
qu'une base informatique ne suffirait-il pas aux juristes 
d s droit comparé? Quels services supplémentaires offrent 
une base automatisée de données ~ 

Section 1 : Nature des bases de données de droit comparé 

Il n'existe pas de curiosité pour le droit compa
ré en · tant que tel~car celui-ci n'existe pas en tant que tel. 
L'intérêt qu'on lui manifeste est davantage lié au facteur de 
compréhension, -_d'un phénomène juridique interne qui ~ lui, 
s'insère dans -le cadre d' activté du juriste. ,Q~_,peut être 
par exemple une recherche sur une législation~Tative aux 
lettres d~hange, au statut des immigrés, à l'exercice du droit 
de grève ou aux conditions d'acquisition d'une nationalité. 

_ Le droit comparé est donc un outil utile pour des 
personnes de formation différente , et à des usages très diversi
fiés allant d'une simple curiosité intellectuelle .à une prise 
d e décision importante. 

Une base de données de droit comparé est un instru
ment d'aide aux juristes de droit comparé parmi d'autres tel 
qu'un fichier manuel, un répertoire . juridique, une relation ••• 
Cet instrument est de nature purement documentaire. Il vise à 
rassembler un ensemble d'informations eparses et a les consulter. 

Section 2 : Avantages des bases de données de droit comparé _______ j __________________________________________________ _ 

Ces avantages sont liés aux caractéristiques tech
niques qu'offre l'informatique. Il sont donc de deux ordres: 
d'une part, ces bases de données 01rent une capacité mémoire 
ex~ensible à souhait; d'autre part, leur exp l oitqtion est 
grandement facilitée par la vitesse de circulation de l'in
formation. 

' '"' §1. Capacité de méoire 
--===-================== 

_Tous avons vu (1) que la comparaison de régimes 
j uridiques appartenant à des ordres juridiques distincts 
nécessitait de connaître un amalgame d'informations éparses 
concernant des éléments de droit, des domaines matériels 
d'application et des régimes juridiques. 

En sus, le juriste de droit comparé est intéressé 
par des données juridiques au sens large c'est-à-dire par 
l'état de la législation actuellement en v igueur, mais aussi 
par les motifs qui oht présidé>son élaboration 1 par la juris
prudence qui l'a entouré, par les pratiques qui en résultent 

(1) voir I 0 partie, chapitre I, section 2, § 2 



ou par les commentaires doctrinaux à son propos. 

requérir 
ule à des 
Î'état du 
droit des 

En toute ~énéralité, ces informations peuvent 
une place memoire considérable. Songeons par exem
bases de données de droit comparé relatives à 
droit européen concernant le régime fiscal ou le 
assurances. 
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Les facilités de stockage qu'offre l'informatique 
seront à cet égard déterminantes. Sans elles, de t e lles bases 
ne pourra ient exister. 

§2. Exploitation des données: 
============================== 

Le système de gestion d'une base de données documen
taire est orienté à titre principal vers la consultation des 
données. Les différents modes possibles de celle -ci joint 
à sa rapidité constituent un avantag~nsurmontable pour des 
fichiers manuels : porteurs des mêmes informations. 

De surcroît, les données prises individuellement 
ne présentent pas la même richesse qu'une connexion infor
matique autorise. Cette caractéristique est particulièrement 
utile en droit comnaré- où l'on recherche très souvent des 
renseignements parêellaires semblabies dans des ordres juri
diques différents. 

Le logiciel de gestion de la base de données doit 
aussi~ssurer leur mise-à-jour. Si celle-ci est correctement 
réalisée, elle représente un gain de temps considérable pour 
le gérant des informations par rapport aux fichiers manuels. 
Une donnée n 1\st par exemple créét; supprimé~ou modifiétqu'une 
seule fois alors que la gestion manuelle de fiches donne lieu 
à un travail important. · 

Les quelques avantages qui viennent d'être cités 
ne doivent pas faire croire qu'une base de données de droit 
comparé est "l'outil idéal" d_u juriste de droit comparé. 
Rappelons tout d'abord qu'il constitue un instrument parmi 
les autres; notons ensuite que l'opportunité de construire 
une telle base de données se fonde sur des études - que nous 
n'aborderons pas dans le cadre de ce travail - dans lesquel
les interviennent des critères de rentabilité; remarquons 
enfin que les avantages sont décrits ici en toute généralité, 
sans spécification supplémentaire quant à l'utilisateur de 
telles bases de données. • 

Il aurait fallu aussi parler des inconvénients 
soulevés par les bases de données de droit c omparé. Ceux-ci 
tiennent à la ~Jgueur du·. "mode de travail II d'un système in
formatique qui~1aevenir lourd ou inadapté. Le logiciel de 
gestion de la base peut pallier à cet inconvénient pour 
au~ant que lui soit confu de façon telle qu'i~ puisse 
é~oluer selon les besoins _des utilisateurs. 
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Chapitre III : Eléments de conception d'une base de données de 
droit c omparé 

Ce chapitre n'est relatif qu'à des élé• ents de 
conception puisqu'il traite globalement de toutes les bases 
de données de droit comparé. La seconde partie de ce mémoire 
constitue une application de ces éléments dans le cas d'une 
base répondant à des spécifications plus précises. 

Concevoir u~ système informatique 
répond 

à une double préoccupation. De queLs types d'informations le 
système doit-il disposer? Quels traitements va-t'on effectuer 
sur ces données? 

Section 1 : Eléments d'un schéma conceptuel des données 

Ces éléments sont représentés par le modèle 
"entité-association" (1) car "un large consensus semble se 
dégager pour reconnaître aux modèles de ce type des qua
lités spécifiques quant à leur capacité de représentation 
opérationnelle des faits du réel perçu et du langage iner-
face."(2) . 

La méthode de travail que nous avons adoptée pour 
construire ce schéma conceptuel est progressive : chaque 
étape donne lieu à un approfondissement du schéma précédent 
en définissant les nouveaux concepts employés tout en les 
justifiant. 

Rappelons enfin que le contenu du type d'infor
mation dont il est question dans une entité ou une association 
est vu de - la manière la plus large possible afin d 'exclure 
le minimum de bases de données de notre type de schéma concep-

tuel. Ainsi, le · type de base de données dont il e~t question fOit 
permettre d'implémenter une base de droit compare non seulemnt 
à usage des juristes, mais encore à usage de tous praticiens 
du droit comparé. 

( 1) 

(2) 

Le lecteur est supposé c onnaître èe modè l e. Pour plus 
d'informations, consulter F. Bodart, Eléments de conception 
et d'analyse des systèmes d'information des organisations, 
FNDP Namur, Institù.t. d'informatique, Juillet 1981, IV.6. & svts 
F. Bodart, op cit, I V.6. 
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Schéma 1 
======== 

! 1 

!
'ORDRE !REGIME r 

, JURIDIQUE 1 ,--....... ---.---....... -- jJURIDIQUE 1 1- nom terri-l ./contient/appartientLj- énoncé ! 
l toire 1____.r I contrainte 1 
l 110_1'1\ / 1~111- ~ régime ! 
, L•\~.---------~- juridique l I 1 1 r 

+ Définitions 
- Ordre juridique : état du droit applicable sur un territoire 

déterminé; 
0 nom territoire : chaîne de caractères alphabétiques identi-

fia,nt le(s) lieu(x) où s'exerce un ordre 
juridique déterminé, ainsi que sa nature; 

- Régime juridique : ensemble de contraintes en application dans 
un ordre juridique déterminé; 

0 nom régime juridique : portée matérielle identifiant un 
régime juridique déterminé; 

0 énoncé contrainte : contenu d'une règle à respecter dans 
un régime juridique; 

- Contient/ appartient : cette association existe chaque fois qu 'un 
ordre juridique contient un régime juridique; 
celui- ci ne peut appartenir qu'à un et un seul 
ordre juridique; 

+ J ustifications : 
Nous avons vu (1·) que le droit comparé consistait à 

étudier un régime juridique identique dans des ordres juridiques 
différents . 

Le schéma ci- joint en est la représentation . 
La notion d'ordre juridique vaut non seulement pour.les 

Etats juridiquementr souverains , mais aussi pour les institutions 
envers lesquelles les Etats ont délégué une partie de leurs 
pouvoirs ou pour celles dont ils sont simplement membres . 

Par exemple , l ' assise territoriale d ' un Etat 
fédéré connaît un ordre juridique distinct de l'Etat fédéral 
auquel il appartient; une organisation internationale dispose 
dans les limites de ses compétences d ' un pouvoir juridique 
diversément contraignant pour ses Etats membres . 

Quant à la notion de régime juridique, elle ne se 
limite pa s aux contraintes .juridiquement sanctionnables; elle 
devrait recouvri~ .' ensemble du dispositif coerciti: que détient 
un ordre juridique sur ses personnes physiques ou morales . Devraient 
donc ê t re incluses dans un régime juridique, les mesur es ou pra
tiques de quelqu e nature que ce soit (professionnelle5, coGJ.merciale5 • •• ) 
pour lesquelles un moyen de pression potentiel pour leur respect 
existe . 

(1) voir I 0 partie, Chapitre I, Sect ion 1 
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Schéma 2 
======== 

'\ 

0-IJ ~--
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'' 0011111..iE 111\T l; ~ ;EL 

~ • Af'l' l1l/l-T10,.J 

0 · w 

- M.e- Tl[~~ \U1\.;<l.;.l\~ 
- ,.,.,__.:,.,._ <i. '-""'-~"' t ... 

+ Définitions : 

Elément de droit : thème traité par un ordre juridique déter
miné ; 

0 nom élé• ent : chaîne de caractères alphabétiqu es identi
fiant univoquement un élément de droit; 
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- Domaine matériel d'application: qualification ma~érielle de 
situations qui relèvent d'un ordre juridique 
déterminé; 

0 énoncé domaine: chaîne de caractères alphanumériques 
identifiant univoquement un domaine matériel 
d'application déterminé; 

..,, As sociation 

_ Association 

- Association 

- Association 

Ordre juridi que - Elément de droit : cette ass?- . 
ciation existe chaq~e fois qu ' un ordre juridique 
cont ient un élément de droit; celui- ci n e peut 
appartenir qu 'à un et un seul ordre juridique ; 

Ordre juridique - Domaine matériel d ' application 

cette association existe chaque fois qu'un 
ordre juridique déterminé impose des con
traintes à un domaine matériel d'application; 
celui-ci constitue la portée matérielle d'un . 
seul ordre juridique; 

Elément de droit - Régime juridique: 
cette association existe chaque fois qu'un 
élément de droit est régi par un régime 
juridique; ce dernier ne peut concerner qu'un 
et un seul élément de droit; 

Domaine matériel d'application - Régime juridique 
cette association existe chaque fois qu'un 
domaine matér~el d'application est régi par 
un régime juridique; ce dernier ne peut. con
cerner qu'un ·et un seul élément de droit; 

+ Justifications : 

Par rapport au schéma 1, ce schéma explicite 
l'association ordre juridique - régime juridique. Pour 
connaître le régime juridique correspondant à une situation 
matérielle déterminée, il s'agit d'opérer une double quali-
fication: juridique d'une part, afin d'extraire de la situ-
ation matérielle l'élément de droit connu par un ordre juridique; 
matérielle d'autre part, pour préciser le champ d'application objectif 
d'un cas d'espèce.(1) 

Les règles de droit étant organisées selon leur 
logique propre, elles s'entourent de concepts spécifiques au droit, 
indispensables à connaître pour qualifier une situation 
matérielle. Prenons l'exemple d'un don· dé quelque chose à 
quelqu'un , : celà est une situation matérielle. Juridiquement, 
cette situation relève du contrat de donation. Celui-ci est 
vu de manière abstrai1;e et non comme étant le morceau de papier 
où s'est inscrit les conditions de la donation. 

Le domaine matériel d'appiication met en oeuvre un 
ensemble de concepts juridiques ou pratiques afin de faire entrer 
dans des catégories qui échappent à la logique des faits, les con
ditions d'application d'une situation matér.-iel l e. Ainsi, si une 
situation met en -cause un enfant de 10 ans,- le régime juridique 
applicable sera celui d'un mineur d'âge. 

(1) I 0 partie, Chapitre I, Section 2, §2. 



20. 

Schéma 3 
======== 
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+Définitions: 

Acte (juridique) : entité nornattve d'un ordre juridique 
déterminé; 

0 titre : nom donné (dans sa langue) à un acte pour 
l'identifier; 

0 nature catégorie à laquelle ~ppartient l'acte au 
sein de l'ordre juridique dont il relève; 

0 organe nom de l'institution appartenant à l'ordre 
juridique émane l'acte; 

0 date : suite de caractères alpha,i:numériques identi
fiant le jour où un acte a reçu sa nature; 

0 référence : numérotation interne à l'ordre juridique 
identifiant l'acte; 

0 portée : catégorie générale d'application matérielle 
d'un acte; 
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Association Ordre juridique - Acte: cette association existe 
chaque fois qu'un ordre juridi

que crée un acte; celui-ci ne peut relever 
que d'un seul ordre juridique; 

+ Justifications : 

Par rapport au schéma 2, nous avons introduit la 
notion d'acte juridique. Le concept d'ordre juridique recou
vre · en effet un domaine consïdérable qui n'existe que par 
ses · éléments. Ceux-ci constituent le résul-
tat d'une activité normative morcelée qui a pour objet de 
régler un type de contraintes déterminé. 

Au niveau de l'acte juridique, . on peut également 
isoler ~ élémen~ de droit prépondérantd et préciser un ensemble 
de domaines matériels d'application. Chaque domaine constitue 
un aspect affiné de la portée de l'acte. 

Prenons. un exemple: soit un acte juridique dont 
la portée générale concerne les baux agricoles; un des domai
nes matériels d'application pourrait être les terres maraî
chères; un autre, les terres où l'exploitant en est aussi 
propriétaire • . Quant àux éléments de droit, ils pourraient 
avoir pour noms: droit de péremption, durée du contrat, 
garantie d'exploitation ••• 

Le .titre même de l'acte juridique est d'ailleurs 
souvent significatif de l'élément de droit principal ainsi que 
de la portée .matérielle générale de cet acte. Il est intéressant 
que ce titre soit formulé dans la langue où sévit l'ordre juri
dique afin de supprimer toute équivoque entre des actes ayant un 
même titre-a.près traduction-tout en relevant d'ordres juridiques 
distincts. 

La référence de l'acte renvoie aux documents officiels 
de l'organe (travaux préparatoires, débats de l'organe, texte in 
extenso ••• ). Celui-ci est le nom donné dans sa langue à l'insti
tution qui a pris l'acte (Assemblée Nationale, Chambre, Ministère, 
Organe administratif ••• ). Quant à la nature de l'acte, elle permet 
généralement de savoir sa force juridique (loi, projet, .proposition, 
décret ••• ). 
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+ Définitions : 
- Acte de référence : portée générale d'application matérielle 

qu'un acte peut avoir; 
0 portée de référence: chaîne de caractères alphabétiques 

identifiant un acte de référence; 

- Elément de droit de référence =--é-r êrnei1t de droit qu'un ac t e 
pe 1.:. t contenir; 

0 nom élément de référence: chaîne de caractères alpha
bétiques identifiant l'élément de droit de 

, f, re erence; 
- Domaine matériel de référence : domaine matériel d'application 

qu'un acte peut réglementer; 
0 énoncé domaine de référence : chaîne de caractères alpha

bétiques identifiant le domaine matériel de 
référence; 

- Association Acte de référence - Acte: cette association 
existe chaque fois que la portée d'un acte 
constitue une portée de référence; 

- Association Elément de droit de référence - Elément de droit: 
cette association existe chaque fois oue l'élé
ment de droit d'un acte constitue un él·ément de 
droit de référence; 

- Association Domaine matériel de référence - Domaine matériel 
d'application: cette association existe 
chaque foisbue le domaine matériel d'applica
tion d'un à:'6"te constitue un domaine matériel 
de référence; 

+ Justifications 
Trois nouvelles entités ont été construites : acte 

de référence, élément de droit de référence et domaine matériel 
de référence. LeuD6 libelléd indique-Squ' elles présentent le point 
commun d e constituer des références par rapport à des entités 
déjà présentes. 

La raison trouve son origine dans la particularité 
de la discipline du droit comparé qui est d'analyser des régimes 
juridiques régl ant des questions de même nature dans des ordres 
juridiques différents. Or, il n'existe pas de mode de réflexion 
juridique uniforme de par les ordres. 

Pour qu'une base de données remplisse adéquatement 
son rôle d'outil à destination du juriste de droit comparé, 
il s'agit que les concepts mis en oeuvre possèdent la plus 
grande symétrie possible. C'est pourquoi, il est créé des 
entitPs de référence que le concepteur d'une base de données 
déterminée de droit comparé devra remplir après avoir acquis 
une bonne connaissance de l'état du droit et de la pratique 
en la matière. 



24 . 

Pre: ons l ' exempl e d ' une bas e de données eur opéenne 
sur l e droit des assurances . rTous pourr:..ons avo iI' : 

- ac tes de référenc e : a ssurances aut omob i l e , i nc endie , ••• 
- élément de droit de r éférence : na ture du contrat , durée , ••• 
- domaine mat érie l de référence : automob ile à usage pr~vé , 

à usage c o• oe r cial , ••• 
Ces catégories seront utiles si par exemple on désire 

connaître le régime applicable en Belgique et au Luxembourg pour 
la durée du contrat d ' assurance des automobiles à usage privé . 
La réponse à ce type d ' interrogation sera alors facilitée car la 
logique de l ' état du droit d ' un ordre juridique aura fait place 
à une lo~ique conceptuelle et matérielle qui se situe au dessus 
des ordr es juridiques . 

Les trois Gatégories de référence créées (acte , élé
ment de droit , domaine matériel) existent en dehors de tout ordre 
juridique ou de ses actes . La comparaison de régimes juridiques 
devient alors possible , non ~lus sur base de la structure d ' un 
ordre juridique par rapport a la stu_cture d ' un autre ordre , mais 
sur base d ' une découpe pré- établie du type de problèmes que ren
contrent les régimes juridiques de tous les ordres . 

Schématiquement, ce schéma 4 est porteur de contrain
tes d 'inclusion au niveau des proprié t és des trois ent i t és de ré
férence . En effet, la portée d ' un ac t e doit nécessairement corres
pondre à une portée de référence ; le nom d 'un él ément de droit 
rélatif à un acte doit être un des noms des éléments de droit de 
référence ; de même , l ' énonc é d ' un domaine matériel d ' application 
d ' un acte doit être référencé dans l ' énoncé des domaines de réfé
rence . (1) 

Les associations entre les trois entités de référence 
et leurs entités correspondantes s ont toutes . du type d ' apparte
nance et de contenance . Pour de s r aisons de clarté, elles seront 
dorénavant représentées sous la forme 11

-; /f: 11
• 

(1) expression relationnelle des contra~ntes d ' inclusion : 
PORTEE çACTE) c POR'.::'EE de ~EFERENCE (ACTE de R..w41i'E~ENCE) 
NOM ELEMENT (ELEMENT de DROIT) c WM ELEMENT de RE.51:S~EI:CS 

r: -'-'LEMENT de DROIT de REFEPE!-TCE ) 
ENONCE DOMA L E ~DOMATNE M.l\.i:::'ERIEL d ' APPLI CATION) C ENOT?CE 
DO ·1AE TE de ~EFER.L,~TCE ~DO1·1AH .E MATERI EL de , ~EFERE TCE) 
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+Définitions: 
- Principe: concept relatif à un élément de droit d'un acte; 

0 énoncé principe; chaîne de caractères alphabétiques 
identifiant le contenu d'un principe; 

- Définition: explication du domaine matériel d'application 
relatif à un acte; 

0 énoncé définition: chaîne de caractères alphabétiques 
identifiant le contenu d'une définition; 

- Prescription: contrainte relative à un régime juridique 
déterminé; 

0 énoncé contrainte: chaîne de caractères identifiant 
le contenu d'une .prescri ption; 

Association Elément de d~oit - Principe : cette association 
existe chaque fois qu'un élément de droit 
contient un principe déterminé; celui-ci ne 
peut appartenir qu'à un seul élément de droit; 

- Association Domaine matériel d'application - Définition : 
cette association existe lorsqu ' un domaine 
matériel d'application est défini; la 
définition n'est relative qu 'à un seul 
domaine matériel d'application; 

Association Régime juridique - Prescription: cette asso
ciation existe chaque fois qu'un régime 

- · - . juridique contient une prescription; celle-ci ne 
peut appartenir qu'à un seul régime juridique; 

- Association Acte- Acte: cette assoc i ation existe chaque fois 
qu'un acte déterminé contient des mesures 
d'application qui lui sont relatives dans 
un autre acte; 

- Association Régime juridique - Régime juridique : cette 
association existe chaque fois qu'un régime 
juridique se décompose en{sous1ré~imes 
Juridiques; ces derni ers peuvent etre associés 
a différents régimes juridiques; 

Propriétés : 
0 numéro territoire (entité 'Ordre juridique') : 

chaîne de caractères numériques identifiant 
univoquement un ordre juridique déterminé; 

0 numéro acte de référence (entité 'Acte de référence) : 
- chaîne de caractères numériques ident~f iant 

univoquement un acte de référenc e déterminé ; 
-

0 •:.numéro élément de référence (entité ' Elément de référence ' ) 
chaîne de caractères numériques ~dentifiant 
univoquement un é_ément de droit de référence 
déterminé; 

0 numéro domaine de référence (entite ' Doma~ne matérie_ de 
référence') : 
chaîne de caractères numérique s identifiant 
univoquement un domaine matériel de référence 
déterminé; 
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0 numéro d'acte (entité 'Acte') : 

0 numéro 

chaîne de caractères numériques identifiant 
univoquement un acte déterminéi 

élément (entité 'Eléme nt de droit' J 

0 numéro 

0 numéro 

chaîne de caractères numériques identifiant 
univoquement un ~lément de droit déterminé; 

domaine (entité 'Domaine matériel d'application') 
chaîne de caractères numériques identifiant 
univoquement un domaine matériel d'applica
tion déterminé; 

régime juridique (entité'Régime juridique') : 
chaîne de caractères numériques identifiant 
univoquement un régime juridique déterminé; 

+ Justifications : 

Deux types de modification sont intervenues par 
rapport au schéma précédent : les premières visent à mettre 
en évidence dans le schéma les éléments ~orteurs d'informa
ior.s touchant au contenu du droit compare; quant aux secondes,, 
elles ont trait à l'ajoÛt d'une numérotation visant à identi
fier certaines entités. 

Lors de l'analyse du raisonnement juridique des 
juristes de droit comparé (1), nous avions vu que si ces 
derniers désiraient comparer des régimes juridiques appar
tenant à des ordres juridiques dïstincts, ils devaient 
s'assurer que les élément5 de droit et domaine matériel 
d'application en cause étaient· compris de manière équiva
lente. 

C'est pourquoi, nous avons créé deux entités. 
La première qui a pour nom 'Principe' est associée à un 
élément de droit d'un acte; elle définit celui-ci soit en 
puisant explicitement ou implicitement dans l'acte les con
cepts qui lui sont relatifs, soit en se référant au sens que 
peuvent lui donner la ~urisprudence ou la doctrine. 

L'entité 'Definitio~• obéit à la même logique pour 
le domaine matériel d'application d'un acte déterminé. Notons 
cependant que les sources de définition se situent parfois en 
dehors du monde~uridique (exemple_: organe déontologique). 
Remarquons éga~ment qu'il n'existe au maximum qu'une seule 
définition par domaine matériel d'application. La cause en est 
que celle-ci ne se r éduit pas nécessairement à la réunion des 
définitions des éléments du domaine, mais qu'au contraire, 
elle correspond à une réalité. 

Nous avons aussi dégager de l'entité ' Régime juri
dique' la notion de prescription. C'est au niveau des trois 
entités 'Prescription', 'DéLinition' ; et 'Principe' que se 
situent en effet les données les plµs utiles pour l'utilisa
teur de la base de données. Le rôle du logiciel de la base 
sera essentiellement d'amener l'utilisateur vers ces 
"gros blocs d'in.formation 11 par des voies simples, div erses 
et performantes. 

(1) voir I 0 Partie, Chapitre I, Section 2, §2. 
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Deux associations de type récursif apparaissent encore 
sur le nouveau schéma. 

La première, centrée autour de l'entité 'Acte' 
introduit une classification des actes juridiques en actes 
principaux c'est-à-dire en actes de base qui règleil'~un do
maine matériel pirticulier et en actes d'application qui 
n'ont d'autres buts que de préciser, modifieret'-mettre en 
oeuvre un acte principal. De la sorte, on met en évidence 
dans un ordre juridique ses principaux textes de loi; l es 
ac·tes d'application figureront dans la base à d es fins 
documentaires pour que celle-ci soit exhaustive au niveau 
des références juridiques. 

Quant à la seconde association, elle établit une 
décomposition des régimes juridiques. Très souvent ceux-ci 
sont composés d'une multitude de contraintes de nature très 
différente . qu'il est nécessaire de structurer. A ce stade, 
il n'existe pas de référence dans la subdivision d'un régime 
juridique en raison de la trop grande diversité des mesures 
de chaque ordre. Il est néanmoins souhaitable d'harmoniser 
au maximum les concepts sous-jacents à cette décomposition, 
du moins lorsque la chose est possible. · 

Il est important de noter la cardinalité de cette 
association 'O-N / 1-N'. Un (sous-) régime juridique peut 
donc faire partie d'un nombre quelconque de régimes juridiques. 
Il est en effet fréquent que des domaines matériels d'application 
j oin~ à un élément de droit déte·rminé produi~ùn régime juridique 
contenant des prescriptions équivalentes. Dans ce cas, les 
praticiens établissent une distinction dans un domaine matériel 
de référence auquel le droit n'accorde pas d'importance. Ceci 
ne vaut cependant que pour l'élément de droit envisagé; 

La seconde grande différence avec le schéma précé
dent concerne l'identifiant d'un certain nombre d'entit~s. Un 
numéro univoque y est en effet ajouté. Celà concerne les enti
tés 'Ordre juridique', 'Acte de référence', 'Acte', 'El~ment 
de droit de référence', 'Domaine matériel de référence', 

. 'El ément de droit', 'Domaine matériel d'application' et 
'Régime juridique' • I>"' ~4' 

Cette numérotation, visiblevpar l'utilisateur, est 
destinée à mettre en évidence la structure préétablie de découpe 
des problèmes traitAs par tous les ordres juridiques • . Si un 
comparatiste désire analyser un régime juridzjue de même natll:'e 
au travers d'ordres juridiques distincts, ce système doit 
permettre de ne changer que le numéro du territoire relatif à 
l'ordre juridique désiré, compte tenu que la comparaison porte 
sur un acte de référence, un élément de droit de référence et un 
domaine matériel de référence identiques. 

Il est à noter que le mode de formation de ces numé
ros consiste soit à donner un numéro d'ordre à l'identifiant 
de 1' entité ( valable pour 'Ordre juridique' , 'Acte de réf ére·nce' , 
'Elément de droit de référence' et 'Domaine matériel de référen
ce'), soit de concaténer certains de ces numéros (valable pour 
'Acte', 'Elément de droit' et 'Do/11\Qine matériel d'application'). 
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Se8t i on 2 : =- é• ents po~r l~ de~c~ ipt~o~ des tra:tenents 
--------------------------------------------------------

Il est extrêmement hazardeux de se risquer à une 
typologie des traitements ef f ectués sur une base de données 
de droit comparé. Pour celà il est en effet requis de disposer 
d'un schéma conceotuel complet. Or le sché• a que nous venons 
de détailler n'est qu'une ossature à "actualiser" selon les 
desiderata des utilisateurs d'une base déterminée. Il est 
par exemple évident que les besoins des utilisateu~s d'une base 
du droit européen des assurances sont sans comparaison avec 
ceux d'une base à destination d'un chef d'entreprise dans un 
secteur particulier, même si les concepts mis en oeuvre sont 
semblables. Tâchons eependant d'en voir les grandes lignes. 

Zn esauissant les u tilités des bases d e d onnées de 
droit comparé,l,..,1nôus avions souligné leur nature doc umentaire. 
Le traitement essentiel sur ces données sera dès lors leur 
consultation. En outre, leur mise-à-jour doit aussi être 
effectuée.,--

§1. Consultation des données: 
-=--=---====================== 

Au départ du schéma général des concepts d'une base 
de données de droit comparé, il .serait utile pour l'utilisa
teur de disposer de : 

- la liste des ordres juridiques 
(afin de choisir l'ordre qui l'intéresse); 
la liste des actes pour un ordre juridique 
(afin de choisir l'acte juridique qui l'intéresse); 

- les renseignements sur un acte déterminé 
(c'est-à-dire sur l'acte retenu); 

- ~es actes d'application d'un acte déterminé 
(afin de choisir l'acte d'application qui l'intéresse); 
les renseignements sur un acte d'application déterminé 
(c'est-à-dire sur l'acte d'application retenu); 
la liste des éléments de droit d'un acte déterminé 
(afin de choisir l'élément qui l'intéresse); 
la liste des principes d'un élément de droit déterminé 
la liste des domaines maùériels d'application d'un acte 
déterminé 
(afin d~hoisir le domaine qui l'intéresse) 

-la définition d'un domaine matériel d'application déterminé; 
- le r égime juridique correspondant à un él ément de droit 

et un domaine matériel d'application dé t erminés; 
- le plan d'un régime juridique déterminé 

(c'est-à-dire la liste des (sous-)régimes juridiques 
éventuellement afin de choisir l'un d'entre eux); 

- l a liste des prescriptions correspondant à un régime 
juridique déterminé 
(afin d'en connaître l'énoncé); 
les renseignements concernant un régime juridique déte r miné 
(c'est-à-dire les principes de son élément de droit, la 
définition de son daœ.ine matériel d'application et les 
renseignements ·sur l'ac t e concerné); 

(1) v oir I 0 pa~ti e , Sha p itre III 
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Selon les désirs précis d'un utilisateur déterminé 
de la base, d'autres traitements concerneront ses modes de 
consultation. Il peut être ainsi utile de disposer d'un 
lexique composé de mots-clé qui répertorient le contenu 
des prescriptions. Dans ce cas, le schéma conceptuel devra 
être complété. 

Dans de nombreux cas, d'autres informations 
doivent être introduites dans la base. Un traitement de type 
consultatif adéquat leur sera réservé. 

La seconde partie de ce travail illustre dans 
un cas précis la manière dont peut être complété ou modifié 
le schéma conceptuel général et la nature des traitements 
effectués sur· les éléments de ce schéma. 

§2. Mise-à-jour des données: 

Pour chaque type de données, il faut pouvoir pro
céder à leur création, leur suppression et éventuellement leur 
modification. 

être 
En matière de création, certaines règles doivent 

observées; citons par exemple: 
- pour créer un acte, il faut que l'ordre juridique et 

l'acte de référence correspondant existent déjà dans. 
la base; c'est pourquoi, il est nécessaire de disposer 
de la liste des ordres juridiques ainsi que de celle 
des actes de référence; · . ~s~ 
pour créer une prescription, il faut du régime juri
dique qui lui est relatif; 

On en vient ainsi à créer des catégories de types 
de données, catégories auxquelles on associe un numéro de · 
priorité pour leur création. Les entités de première catégorie 
peuvent ainsi à tout moment être créées tandis que celles 
d'un niveau supérieur ne peuvent l'être que si les données 
correspondantes de niveau inférieur existent déjà dans la 
base de données. 

Il est alors possible de construire un tableau 
regroupant les contraintes à respecter lors de la création 
des données contenues dans le s~héma conceptuel général. 

La suppression d'une donnée déterminée est sou
mise de façon equivalente à des contraintes. Ainsi, la 
suppression d'une donnée de première catégorie peut entraî
ner - celà dépend du logiciel de gestion de la base - la 
suppression de toutes les données de catégories supérieures 
qui lui sont relatives. 

Quant à la modification d:une donnée, elle ~~est Oa.,, ~ 
utile que pour les donnees sujettes a changement en raison----··? 
de l'évolution du droit ou des faits. Ce sera par exe~le 
cas pour les prescriptions d'un régime juridique, éies èléments de 
droit et la définition d'un domaine matériel d'application. 
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Conclusion del.a I 0 partie: 

Au terme de cette première partie, nous avons 
abouti à deux résultats: 

32 . 

- la construction d'un schéma conceptuel général dès 
~ases de données de droit comparé: 

- la spécification sommaire des traitements susceptibles 
d'être effectués sur ces données: 

A partir de ces deux éléments, nous aurions pu 
passer à la phase d'implémentation qui aurait abouti à la 
création physique d'une base de données générale de droit 
comparé. Celle-ci cependant ne présenterait que peu d'uti-
lité pra~ i que dans la mesure où les concepts généraux d~mandent à êt 
__ adaptés pour chaque base particulière de droit compare. 

C'est pourquoi il noµs apparu plus utile de 
montrer comment s'effectue dans un cas précis l'actualisation 
des concepts et des fonctions sur base d'un approfondissement 
du problème de droit comparé en question . et comment réaliser 
concrètement cette base de données. 

Notons dès à présen~ r...,et nous en reparlerons -
que l'implémentation effective~ .quelle elle a donné lieu 
peut être réutilisable pour d'autres bases de données de 
droit comparé. Dans chaque cas il rest era cependant à ana
lyser le problème de droit comparé en cause, à le structurer de 
manière cohérente à travers des ordres jurïdiques distincts 
et à appliquer.cet t e structure aux informations de chaque 
ordre juridique. 



II 0 PARTIE D:SVELOPPEMENT D' l:N:2 BASE DE DON-TEES EUROPEENNE 
~ELAT I V:S A LA ~RO'l'ECTIO:tT DES nc rn:E~S 

33 . 

Cette seconde partie a c t uali s e le s con c epts vu s p our 
le prob l ème particu lier qu e p o sent les r apport s juridiqu es 
e n tre l'inf crmatique et la vie privée. 

La démarc he que nou s al l ons s u ivre sera sembl able 
dans un premier temps à celle de la première partie. Nou s 
allons en effet nous interroger sur l ' utilité de la c onception 
d'une telle base au travers de ses uti l isateurs potentie l s 
et des avantages qu ' elle peut présenter. 

Il sera alors possible de dégager les servi ces 
principaux que de vrait offrir la base et le t ype de d onnées 
mis en oeuvre. A ce n i veau , le schéma conceptu el des données 
d' une base de droit comparé - vu en pr~mière partie - sera 
aménagé pour le cas qui nous intéresse . 

Dans un second temps, nous allons montrer comment 
réaliser cette base de données dans un environnement réel en 
passant par une phase d'implémentation logique. 

, 

CHAPITRE I : Typologie des utilisateurs 

Pour connaître les personnes qui en droit comparé 
s'intéresse aux questions touchant à la protection des données, 
il faut tout d'abord savoir en droit interne qui s'y i ntéresse 

d'un point de vue pratique ou théorique -et à quels 
aspects des ra~orts de l'informatique et de la vie privée, ces 
pers onnes , s ont- ~articulièrement ~ensibles. 

S e c tion 1 : Qu i s'intéresse 
? 

à la protec tion des donnée s en d r oit i nte rre 

Nous distinguons trois classes d'ut ilisateurs : 
les détenteurs d'un fichier de personnes, l es indiv idu s fa isant 
l ' objet d'un fic h age et certains jurist es . 

§1 . Les détenteurs d'un fichier de personnes 
================================------------
A. Qui sont- i l s? 

+++++++++++++++++ 
Il s'agit soit dès personnes désireuses de à étenir un 

fichier de personnes, soit des exploitants d'un fichier déjà 
existant. 

Non seulement toutes ces personnes son-t;1Lssues de 
milieux socio-professionnels très diff érents, mais de plus 
la nature des informations détenues et les traitements qui 
leur sont réservés ne sont pas comparables. 

Citons quelques exemples: 
- un commerçant détient un carnet où sont consignés l'ensemble 

de ses clients 'mauvais pa~eurs'; 
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une entreprise de vente par correspondance tient un fichier 
automatisé de ses clients; 

- un groupement politique, religieux ou syndical tient à jour 
la liste de ses adhérents; 

- une administration publiqu~ répertorie les appointements de 
son personnel; 

- une police d'Etat fiche les individus présumés 'dangereux'; 
- une entreprise de presse '. d 6t:t e;~t des informations concernant 

des personnalités; 

·B. A quelle matière de la protection des données s' intéressent;...ils ? 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ +++++++++++++++++++++++++++++ 

Tous les détenteurs d'un fichier de personnes 
présentent pour point commun une soif d ' informations relatives 
.aux obligat'ions auxquelles ils devront se soumettre. 

10) 
Les détenteurs potentiels d'un fichier contenant des 

données relatives à des personnes seront spécialement soucieuses 
de connaître les obligations en matière de création de tels 
fichiers: 

doit-on obtenir une autorisation préalable à leur exploita
tion? 

- si c'est le cas, à quel organe doit-on adresser la demande 
d'autorisation? (règles de compétence) 

- Quelle en est la procédure? 
- Quelles sont les mentions obligatoires de la demande? 
- Une d~mande unique est-elle suffisante pour la création 

simultanée de plusieurs fichiers? 
Quel est le coût de la demande? 

- Combieqie temps dure la procédure? 
- Que peut-on faire si la demande est refusée? 
- Doit-on périodiquement renouveller cette demande? 
- Existe~t 'il un régime part i culier de publicité de ces demandes? 
- S'expose-t'on à des sanctions particulières en cas de 

manquements à ces règles de création? 
- A- t'on prévu des mesures transitoires lorsqu'entre en 

v igueur une loi en la matière? 

20) 
Les exploitants d' un fichier de personnes rréjà 

existant sont, quant à elles, intéressées par les problèmes 
d'exploitation de ce fic hier: 

- Faut- il introduire une nouvelle demande si on modifie la 
nature ou la f~nalité des données? 
Peut-on divulguer en tate impunité les informations détenues? 

- La divulgation est-elle autorisée pour des donn.ées particu
lièrement sensibles telles que celles touchant à la sécurité 
nationale ou à la santé des individus? 

- Peut-on facilement transférer, des données personnelles d'un 
Etat vers un autre Etat? 

- La vente , la location ou le prêt du fichier de personne 
sont-ils soumi s à des règles spécifiques? 
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- A quelles s anctions s ' expose - t ' on en cas de manquement aux 
obligations à respecter durant toute l ' exploitation du fichier ? 

- Existe- t: i l une juridiction compé t ente pour conn aître 
de s litiges occasionnés par ces manquements? 

- ~e ut - on faire appel d ' une sanction? 
- ~uelle procédure f aut- il suivre pour introduire cet appel ? 

C) Les détenteurs d' u n fichier de personnes, qu 'ils 
soient réels ou potentiels , témoigneront de beaucoup d'attrait 
pour les questions liées à la mémorisation des données : 

- Leur collecte es t - elle libre? 
Peut- on acquérir d e s d onnées sans vérifier leur contenu? 
Doit- on observer des régles particul ières pour assurer 
la bonne conservation des données? 
Comment être sûr du bon enregistrement de ces données? 
Que se passe - t ' il en cas de perte accidentelle ou 
de destruction du fichier? 
Existe - t'il des limitations à l ' enregi s trement de certaines 
données? 
Ces limitations sont- elles fonction de la finalité pour 
suiv ie par leur traitement? 
Quel organe interprète ces limitations? 
Toutes ces règles s ont- elles différe ntes si le fichie r 
appartient à une administration publique ou à une entreprise 
privée? 
Les fichiers manuels tels que agend a ou carnet d'adresses 
échappent - ils à ces dispositions?· 

§2 . Le s personnes fichées 
===== == ====== == --- - ----- -
A. Qui sont- ils? 
+++++++++++++++++ 

Tant les personnes physiques que les personnes morale s 
peuvent faire l ' objet d ' un fichage soit à titre individuel, soit 
à l ' intérieur d'une collectiivté (famill e , entreprise) . 

exemples : 
- un individu est fiché par une banque comme débiteur insolvable ; 
- un syndicat qui agit au n om de ses membres s ' oppo se à la c r éa-

tion d ' un fich ier où figur e l ' appartenance syndicale de ses 
adhérents; 

- une sociét é répertorie la liste de ses clients et fournisseurs; 

B . . A quelle5 mat ière~ de la protection des données s'intéressent- t ' ils? 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Les pers onnes fichées sont concernées en premier 
chef par les problèmes de droit d ' accès dont elles disposent . 
Ce droit consttue en fait u n coro llaire des obligations de 
l ' exploitant du fichier de personnes en la matière . 

- u~ individu a - t ' il le droit d ' être inf or mé par un détenteu r 
d e données que celui- ci possède d es données personnelles le 
concernant ? 



- une nersonne n eut - elle ac cèder aux donn~es à car~ctère 
priv§ 1~ concêrnant ; 

- d ans aue les condit ion s ~n droit d ' accès oeut - il ê t r e 
j- ? -exerc e . 

- s ' il y a erreur de ces donné e s personnel les , la personne 
dispose-t'elle du droit de voir ce s données corrigées? 
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- peut- on éventuellemnt d emander l ' ef aceoent pur et simple 
de ces données? 

- comment ê tre sûr que les i nformations fo urnies par le 
détenteur de données correspondent adé quatement a ux 
informations effe ctivement enre g istrées? 
certaines administrations publ i ques - doivent el les 
c ommuniquer des informations intére ssant la s ûreté 
de l'Etat? 

- p eut - on obtenir une indemnité si en est victime d ' infor 
mations erronnées? 

§j . Le s juristes 
===========---=-
A. Qui sont- ils? 
+++++++++++++++++ 

Certains juristes qu 'ils appartiennent à la catégorie 
des praticiens ou des t h éoriciens du droit sont amenés à s'i~
t éresser d e plus près à l ' aspe ct purement juridjq_ue des législa
tions en la matière . Il peut s ' agir: 

- des parlementaires qui s ' interrogent sur l'eff icience des 
mesures qu'ils ont pu voter; 

- des avocats dans le cadre de la défense des intérêts de 
leurs clients ; 

- des membres d'un organe de c ontrôle mis en place par une 
législation en la matière ; 

B. A quelle~matièreSde la protection des données s'intéressent- t ' ils ? 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

De par leurs activités, les juristes trouvent un 
intérêt dans des inîormations c oncernant tous les sujets 
déjà traités . De surcroît , ils seront peut- être spécialement 
touchés par les problèmes soul evés par l ' institlti.on d' un 
organe de contrôle spécialement compétent en la matière . 

1el est le statut de ce t ·organe? 
- ~uel en est sa nature juridique? 
- Qµ i est memb re de l ' organe de contrôle et p our quelle 

durée? 
- Un membre peut - il être relevé de ses fonctions? 
- Peut- il démissionner? 
- Existe- t'il des garanties particulières qui entourent le 

bon exercice de sa mission te l les que des incompatibi_ités , 
des immunités ou des garanties d ' inamovibilité? 

- De quell es ressources humaines et matériel l es dispo s e - t'il? 
- L'organe a - t ' il une compétence réglementaire? 
- Quels sont ses pouvoir s de contrôle, d ' informat ion ou 

de représentation? 
Se borne- t'il à émettre des avis non contraignant ? 
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A toutes ces questions, on peut en ajouter une 
supplémentaire qui concerne tant les détenteurs de fichiers de 
personnes, que les personnes f i chées ou les juristes. Il 
s'agit de l'organisation des recours : un contentieux peut 
en effet naître pour non-respect des obligations des uns 
et des autres en l a matière. Il appartiendra aux juristes 
dans le cadre de Q~rs attributions de se pronacer sur ces 
litiges. 

- une personne fichée- peut-elle être sanctionnée? 
- existe-t'il une juridiction unique qui connaît de. tous 

les litiges en la matière? 
- les procédures ordinaires en matière civile ou pénale 

trougent-elles à s'appliquer pour le domaine de l a 
protection des donnée~~-~ 

- quels sont les droits de chacune des parties? 

Section 2 : Qui s'intéresse à la protection des données en 
droit comparé? 

Toute personne qui en droit interne s'intéresse 
à ces questions peut être amenée.à un moment déterminé à 
deyo ir comparer les législations en vigueur dans des ordres 
juridiques différents. 

Rappelons que le droit comparé est une méthode d'ana- . 
lyse d'un phénomène juridique rendue ind ispensable par l ' é1ar
gissement des relations internationales. 

Un-outil à la disposition des seuls juristes 
spécialisés dans ces problèmes en droit comparé serai t 
- eu égard au nombre restreint de ces derniers - d'une 
utilité extrêmement limitée. Par contre, aider des personnes 
- fu ssent elles occasionnellement concernées par cette 
problématique - à cheminer dans des ordres juridique s 
complexes sera un•service beaucoup plus fréquent à ren-
dre. 

Concrètemertdonc, une dimension extra-territoriale 
se posera dans des cas très variés . Citons par exemple 
~ un chef d'une entreprise de vente par correspondance désire 

donner à ses activités une d i mension internationale. 
Parmi les critères qui vont empbrter sa décision pour ·le 
choix dU pays , le régime juridique des fichi ers de personnes 
qu 'il devra détenir pourrait s'avérer un argument déterminant . 
Il importe ,dès lors pour cet investisseur potentiel de 
connaître très précisément le s obligations auxquelles il aura 
à :aire face quand il s'agira d'exploiter ses fichiers. 

- un groupement ayant pour tâche de veiller à la liberté des 
individus pourrait s'inquiéter de l'interconnexion de 
données détenue s par des pol i ces d'Etat diffé rents . 

- un parti politique européen désire répertorier la liste 
des parlementaires existant afin de les contacter. 

une organisation internationale souhaite confront~r 
solutions de droit interne de ses pays membres afin 
voir les plus effic aces d'entre elles. 

les 
de 
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CHAPITRE II : Utilités de la base de données 

Dans le premier chapitre, nous avons tenté de répon
dre à deux questions : quelles personnes pourraient a priori 
être intéressées par une base de données répertoriant les régimes 
juridiques applicables aux questions soulevées par la protection 
des données dans des ordres juridiques distincts? A quelles 
matières spécifiques sont-elles le plus sensibles? 

Noûs allons maintenant nous interroger sur les avan
tages réels que devraient présenter la base de données . Nous 
serons dès lors amener à formuler des exigences pour assurer 
son utilité. Celles-ci ont pour but de mettre en valeur les 
performances techniques qu'offre une base automatisée de don
nées . Elles ont essentiellement trait aux avantages en matière 
de capacité de mémoire, d'exploitation des données et de con
nexion de celles-ci. 

Section 1 : Capacité de mémoire 

Comme la plupart des bases de données de droit 
comparé, celle que nous devons créer est de nature documen
taire : elle vise à fournir à l 'utilisateur un ensemble de 
données afin de permettre à celui-ci de résoudre un cas 

_ . déterminé. Au problème de nature pratique ou théo
rique, il s'agit d'apporter un ensemble d 'informations pré
sises pour favoriser l'ébauche de la solution la plus adé
quate au problème de dToit posé. 

Si on désire profiter du caractère extensible de 
la mémoire d'une base de données, on peut y inclure le plus 
grand nombre d'informations pertinentes de quelque nature 
qu'elles soient. Encore faut-il savoir quand une informa
tion est suffisamment pertinente pour être re tenue et à 
quel sous-ensemble de données doit elle .·appartenir . 

Dans le domaine de la protection des données, 
constatons que l'état du droit actuellerrmt en vigueur pré
sente une très grande mouvance . 

D'un point de vue juridique , peu de pays dispose 
d'une législation globale en la matière. Certains d'entre· 
eux règlent dans la hâte quelques domaines d' application de 
l'informatique; d'autres ont prévu une loi- cadre qui s'avère 
difficilement applicable sans des mesures d'application; 
dans d'autres encore , le débat se prolonge en d'interminab l es 
palabres politiques en laissant un grand vide j uridique . 

D'un point de vue technique ensuite, le domaine 
informatique est en constante évolution . Le champ d ' app l ica
tion des progrès informatiques ne cesse de s ' accrôître. Le 
processus législ atif étant souvent long , il arrive fr équemment 
que des mesures apparaissent inappropri ée s avant même l eur 
entrée en vigueur . Les concepts juridiques trouvent dif f i 
cilement à s ' appliquer en la matière tandis que la doctrine 
et la jurisprudence tâtonne . 
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Le droit comparé sera dès ~ors particulièrement uti_e 
non seuleme nt dans l ' élaboration d ' une soluti on de dro: t i~terne , 
ma i s encore dans un souci d ' harmonisation du droit que le 
doma ine informatique rend indispensable . 

En conséquenc e, la première exigence 9u ' il nous 
fau t formule r concerne la diversité des i nformati ons à mé 
mor iser. Ce lles- ci ne do i v ent pas seulement r e f l è t er 1 1 è tat 
du droit'stricto sensu ' dans des o~dres juridiques . 

Il s'agit en effet d'y inclure et éventuellement 
de mettre en évidence les princip es d e dr o i t tel s qu ' ils 
sont déductibles de la doctrine d les arrêts de j urisprudence 
qui complètent et interprètent l es lég islations . 

En outre, _tout ce qui peut faire offi ce de d r oit 
nous int éresse. C 'est le cas par exemple d e dél i bérati ons 
issues d'organes à caractère déontolog i que . 

Doivent encore fi gurer dans notre base de données, 
l es recommandations et autres avis d'institutions à caractère 
international ~ui , même si elles ne disposent pas d'e ffe t 
coercitif n ' en constituent p a s moins une sou r ce de droit 
parmi d'autres qui pourrait éventuel l ement serv ir d e modèle 
à l'élaboration d'une réglementation juridique interne . 

Notre base de données doit dès lors avant tout 
c ontenir un ensemble de commentaires aptes à stimuler la 
recherche d' une~ olu ion- à un problème p articulier. 
Cet en~e.mble de commentaires présentent néanmoins un double 
d a nger\âuxquels il s'agira de perpétuel lement se parer . 

Le premier danger réside dans le choix d e s com
mentaires . Pourquoi retenir un arrêt de jurisprudence plu
tôt qu'un autre? Quel passage d'un t exte de doctrine sera 
le plus pertinent~ Il s'agit d'être conscient que tout ju
gement en la matière est porteur de subjectivité et que les 
informations fournies par la base d e données sont partielles , 
voire partiales . 

Le second risque est de nature sémantiqu e. en com
mentaire est un texte libre éventuel l ement traduit . Il pourr a 
dès lors perdre une partie des nuances d·ont il peut être chargé . 
Il s'agira dès lors d e s'mtou rer d'un maximum de précautions 
par exemple en ajoutant des informations complémentaires pré
cisant la portée de certaines expressions ou de préserver in 
ex~enso un texte ou un passage de texte sous forme d e citation. 

Pour pal l ier à tous ces dangers, il est nécessaire 
que la base ne soit pas exclusivement compo sée de commentaires, 
mai s qu 'en p lus elle renferme le droit tel qu 'il apparaît dans 
un ordre juridique déterminé. Il s'agit alors d ' é tablir un lien 
ent re le s commentaires et les textes - intégralement cités - s u r 
lesqu els ils s'appuient. 

Par rapport à un fichier manuel , une base de données 
automatisÉenous p erme t d'enre gistrer un ensemble cons i dérable 
d'informations. Le problème est alors d ' exploiter valabl ement 
toutes ces données . 
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Section 2 : Exploitation des données 

n ou s avions déjà insisté dans la première partie d e 
ce travail (1) sur l ' incompanble avantage d'une b a se automatisée 
de données pour tout ce qui a trait à la mise - à - j our des in
formations . Qu ' il s ' agisse de la création , de l a modification 
ou de eur s uppression , ces opérations sont réalisées en un 
temps réduit ce qui diminue le coût de maintenance . ~ ou s ne 
reviendrons plus ici sur ces facilités . 

Attardons ncus par contre quelque p eu sur le mode 
de consultation des donné e s . Celle- ci doit en effet rencontrer 
la diversité d e s utilisateurs de la base . Si ces derniers pré
sentent le point commun de rechercher une so lution à un pro
blème ponctuel , i~n ' en conservent pas moins leur spécificité . 

1 0 ) 

2 0 ) 

30) 

Prenons trois cas de consultation : 
une personne peu versée dans l a problématique d e la pro
tection des données désire connaître ses droits en matière 
d ' ac c ès aux données le concernant ; (consultation occasion
nelle d ' u n non- spécia_ iste) 
un avocat souhaite savoir le mode d ' introduction d'un 
recours contre un détenteur de fichie r de personnes; 
(consultation d ' un spécialiste) 
un fonctionnaire e s t chargé tous les jours de consulter la 
base d e données pour décou rir toutes les informations que 
son service lui a demandé de consul t er ; 
(consultation permanente) 

Le logiciel de gestion de la base doit bien év i 
demment tenir compte de ses utilisateurs afin d ' ê~re ut i_e . 
La seconde exigence que l ' implémentation de la base doit 
rencontrer concerne la diversité de .ses modes de consulta
tion . 

Examinons quels pourraient être les modes de consul 
tation de la base . 

§1 . Consultation assistée 
======= ===== == ==== =- -==--

Elle s ' adresse comme d ans le premier cas à d e s 
non- spécialistes des problème s de la p rrt ection des do~nées 
quj à titre exceptionnel y sont c onfrontés . 

Four ces personnes, une consu ltat ion a ssistée 
sera adéquate en les ' prenant par la main ' et en les guidant 
à trav ers 1 ' embrouillami!li législatif vers les éléments de 
solutions adaptés à leur problème . Un dialogue doit s 'établir 
entre l'utilisateur et la machine afin que celle- ci lui four
nisse les informations qu ' i l demandait . 

Quels doivent être les éléments de cette conversa
tion interactive dans le domaine qui nou s occupe? 

1 ) Quel ordre j uridiqu e est concerné? 
- L 1uti_ i sateur dispose d 1une liste d ' Etats ou d'organisations 

internationales parmi laquelle i_ aur a à opérer un choix . 
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4-1 • 

propos de quel ac t e j urid ique dés i re- t'on des inîo=mat_:_ ons? 

En réponse au c~o i x de l ' or dre ju=id i_ue , l ' or d:i.~a t eur 
proposerait une liste d ' actes j uridi ques caractérisés par 
l eur d omaine g~ obal d ' appl i c a t i on ma t§rielle . I~ peut 
s' agir par exemple de l ' act e de ba se sur la prot ect i on 
des donn6es o d ' un ~ce s ector iel t o1 c han t par exemple 
~~ d oma ~ne de s ass1r a~ce s . 

- L ' ut i l isateur de -rait dà.3 ~- '- L ' ,3 choi sir un des acte s juri
diques . 

3) Sur quel aspect j uridique de l ' acte ocrte l a re quê t e? 
- En répons e ~u choix de l ' acte j ur i dique, l ' ordina t e '.r 

proposerait une _ist e d ' élément s de droit t r a i té s d~~s 
l ' a c t e =etenu . Ce potrrait être par exempl e la c=éation 
d ' un fichier de personnes ou l'organisation du c ont entieux . 

- L ' util i sateur opèrerait parmi ces é_éments de droit sa 
sélection. 

- La mac hine inviterai t alors l ' opérat eur à prendre c onna i s sance 
des principes fondament aux de l ' é l ément de droit retenu . 

4 ) Sur q~el ty~e de fic hi er porte l a r equê t e? 
- L ' ordinateur afficherait les types de f ichier que l ' acte 

juridique choisi règle . S ' agit- il d ' un fic hier manuel 
ou aut omatisé? d ' un fic hier cont enant des données re 
latives à des personnes physiques ou à des personnes 
morales? Le fichier est - i_ détenu par une personne de 
dro_:_ t pri v ~ ou par une perso:nne de droit public ? 

- L ' utilisateur choisirait le type de fichier qu i l 'in~éresse . 
- S'il le désire , l ' utilisateur pourrait alors disposer d'infor-

mations qui décrivent ce qu ' il faut entendre par le type 
de fichier retenu . Cette définition vise à ne l a isser 
aucune équivoque sur les dispositions du régime juridique 
correspondant au type de fichier sélectionné . 

A partir de ces quatre é_éments de réponse ( ordre 
juridique , acte juridique , élément de droit et type de fichi er) 
le système connaîtrait le régime jur_:_dique demandé . Si celui- ci 
est encore trop général par rappor.t à la requête de l'utilisa
teur , le plan du régime pourrait être affiché de mani ère à choisir 
un de ses élément s ou sous- éléments . 

Enfin , pour répondre concrètement aux desiterata de 
l ' utili sateur, ce dernier pourrait choisir d ' être informé par 
des c om• entaires en la matière et (ou) par les artic l es de loi 
concernés par la demande . 

Le mode de consultation assistée est donc une méthode 
qui travaille par étape successive pour affiner progressivement 
par des questions simples la requête de l ' utilisateur ·tout en 
lui donnant à chaque étape la possibilité de connaît re la port ée 
précise de l'objet choisi . 



§2 . Consul tat ion par lexique 

ci.t,1'-1'1:,t 
Ce mode de consultationJ.s ' adress a principalement 

aux spécialistes des problèmes de protection des données. 
Ceux- ci connaissent exactement le type d ' informati ons qu 'ils 
d ésirent . 

Pour eux , il importe de disposer rapidement des 
données souhaitées . Trois questions délimiteront la portée 
précise de leur requête . 

La première vise à choisir un ordre juridique 
déterminé dans une liste . 

La deuxième propose à l ' utilisateur une liste 
de motr-clé répert oriant le contenu des sujets traités à 
traver s tout l ' ordre juridique . L ' opérateur choisit un de 
ses mots . 

Enfin , pour le mo t - clé choisi , il ~ t présenté 
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un ensemble de portées possibles qui détermiI'-e~t le champ 
d ' appl ication pos s ible du mot retenu . Pour la portée choi sie, 
l'utilisateur c onnaîtra les commentaires et (ou) les articles 
des différente s l ois concer nées . 

Par rapport au premier mode de consultation, deux 
grandes différenc e s apparaissent . 
1) Tout d ' abord , nous nous rapproc hons dans la consultation 

par lexique des système s documentaires classiques, alors 
que la consulta tion a s s istée vise non seulement à donner 
l'information r equise , mais encore assure une logique du 
problème demandé . Cette méthode permet de di sposer d'une 
information ponctuelle ou de l ' ensemble d~- informations 
à laquell e une donnée précise appartient . 
Cette souple sse ne s e rencontre pas en consultation par 
lexique car le contexte où se situe l ' information peut 
être caché . En outre , tous le s mots sont placés sur un 
pied d ' égalité alors qu ' il exis te entre eux une certaine 
' hiérarchie '. 

2) Alors qu ' en consultation assistée le s régimes juridiques -
c'est- à- dire l ' ensemble des dispositions applicables à 
un problème d onné - sont dis t incts selon les actes , 
le lexique est attaché à l ' ensemble d ' un ordre juridique 
ce qui fournit au mot-c l é une portée générale . 

En c onséquence , les deux modes de consultation 
sont complémentair es . La consultation assistée produit un 
suivi dans l a structure juridique de la base, alors que la 
c onsultation par lexique vise essentiel l ement à résoudre 
un problème connu à l'avance dont la dimension est très 
restreinte . 

Nous verrons d ' ailleurs au niveau du schéma 
conceptuel que la portée d'un mot- c l é est rat t achée non 
pas à un régime j uridique , mais au niveau le p_us bas de 
décomposition - que nous appelerons ' prescription' - de 
celui- ci . 

Signalons enfin la nécessité pour le consultant 
par l exique de disposer d' i nformations complémentaires (con
cernant l ' acte , l ' élément de droit ou l e type de fichier) après 
lecture des informations demandées . 
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§3. Consultation directe 
======================== 

Ce type de consultation es t conçue principalement 
pour les utilisateurs fréquents de la base . Ceux-ci sont 
supposés maîtriser la découpe de la base de données de manière 
à ac r,éder directement aux informations requises sans passer 
par une étape interactive . 

Différents types d'informat ions devraient lôgiçuement 
être dis~onibles : 

- un régime juridique déterminé; 
les dispositions d'un acte juridique; 
les commentaires sur un article déterminé d'un .acte juri
dique; 

- l'énoncé d'un article de loi déterminé; 
- l'énoncé des actes d'application d' un acte juridique 

déterminé; 
Le premier de ces services sera le pl us utile 

en droit comparé car par un système de numérotation uni v oque 
des éléments de la base, on peut accéder à d:es.régimes juri
diques différents selon les ordres juridiques auxquels ils 
appartiennent quoique relevant tous d'une même problématique 
c'est- à - dire concernant le même type d ' acte , le même type 
d'élément de droit et le même type de fichier. 

~~ . , 

Ce type de consultationseraît extrêmement rapide 
car il suffiuir de donner la nature de l I ob j et auquel on veut 
accéder ainsi que s on numéro d ' identification . 

La consultation directe com~lète les autres modes 
de c onsultation car il permet de 
de disposer sans information complémentaire de données i d en
tifiables à l ' avance . Les deux autres modes par contre devait 
assurer la 'gestion des requêtes ' avant de fournir l'informa
tion requise . 

L'exigence de tenir compte de la diversité des 
utilisateurs se traduit donc par le souci de leur permettre de connaître 
des renseignements précis au départ de situations diverses : 
le demandeur peut être spécialiste des problèmes de protection 
des données comme il peut ê t ~e occasionnellement associé à 
ce type de problème; 

Il appartient au logiciel de la base d'autoriser 
chacun à accéder à la parcelle d'inf ormations souhaitées 
sans discriminat ion aucune . C'est pourquoi , nous tenterons de 
réali~ la base en autorisant ces t rois modes de c onsultation 
sans préférence pour l'un plus que l'autre . 

Le problème efit été différent si il avait été 
denandé de créer la même base , mais compte tenu d'une spéci
fication bien précise de son destinatiare , auquel cas un 
mode de consultation eût été préféré aux autres. 
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Section 3 : La connexion de données 

§ '1 . :?riYlcipe : 

Formulons d ' emblée notr~ trois ième exigence pour 
. qu e la base de données soit vraiment tile : la base n'assurera 
la comoaraison des droits en la matière u e pour autant que 

on puisse comp a r er ce qui est compa ra _e . 

Alors que les deux premières exigences ne sont 
d'application que pour Je droit interne , celle- ci introduit une 

dimension comparative à la base . 
Il est évident que les questions de protection des 

données connaissent des solutions toutes différentes , si pas 
au niveau des ordres juridiques , en tous cas au niveau des 
grands systèmes j u ridiques (anglo- s a xon , français , latin ••• ) . 
Que l · intérêt peut - on trouve_ dans la rencon t re des concepts 
mis en oeuvre s'ils restent a t t ac~é s à l ' espri t et à la 
stru cture auxquels ils app artiennent 'Z 

La base d 9 données ne présentera qu ' un intérêt 
li• ité si elle se borne à l a juxtaposition des droits exis 
t a nt . Par contre , t ne interconnexion réelle d e s d onnées 
sera d' u ne richesse incomparab l e • 

. ai s comment assurer cette in~erconnexion eu 
éga rd à la diversité des conce~s juridiques mis en oeuvre ? 
La solution consiste à faire abstract~on des structures 
j uridiques de droit interne a u profi t d ' u ne logique imposée 
p a r des conditions matér ielles sembl ables . 

Toutes les réglementations présentent une raison 
d 'ê tre commune : il s ' agit de régler les problèmes soulevés 
par les fichiers de personnes par ra~port au droit du citoyen 
à la vie privée . A partir de cette meme réal~té, chaçue ordre 
juridique organise dans le cadre de ses institu tions un ensemble 
de dispositions visant à rég_er le prot lème . 

C' e st pourquoi , nous d~v ons faire fi des structures 
juridiques de droit interne e t imposer u ne structu::-e de données 
organisées selon le type de problème soulevé . 

Il ne s'agit pas non plus de faire entièrement abstrac 
tion de tous concepts ju=idiques . Comme nous l ' avons vu e 3 

première partie , les régimes juridiques sont élaborés au 
départ d'éléments de droit et de situations matériell Gs . 
Parfois , ces éléments de droit correspondent à des concep ts 
juridiques de droit interne ; - parfois , le droit ne retient 
que des types de situation à régler . Dan s le domain e qû i 
nous intéresse , ce sera ~ssentie~lement le cas ~ t e f a it 
de créer , d ' exploiter ou d , mémoriser les informations d ' u n 
fichier ne correspor.. , --- pas à un concept juridique précis . 
Par con~re , l 'organisation d ' un c ontentieux par exemple est 
un sujet porteur d'éléments de droit bien connu s (ne fusse 
qu ' au niveau de la pr_océdure) • . 

§2 . Mise en oeuvre du princ:pe 
=-===== .==--------------------=-
A) au niveau des éléments de d~oit 

Concr etement , recherchons l es grand s éléments de droit . 
Pour ce faire , il faudrait analyser l ' ens emble des législations 
sur la protection des données afin de voir tous les types de 
situations réglées . 1alheureusement , faute de temps, nous nous 
sommes limités à une analyse des actes de base en Belgique , en 
France, en Allemagne Fédérale et au Royaume - Uni . 



Ensuite , il faut prendre en considération les 
problèmes matériels que pose l ' introduct ion des techniques 
informatiques sur l a vie privée d ~s indiv idus . 

Dans le cadre de ce mémoire, nous nous sommes 
essentiellement basés sur les avis émis par des snécialistes 
en la matière (1) et sur la n a ture de leÛrs préocêupations 
majeures . Il en ressort que nous avons retenu comme él éments 
de droit : 

1 ; création d' un fichie r de personnes; 
2 . obligations à remplir avant l'exploitation des donnée s 

(mémorisation ••• ) 
3. obligations à remplir durant l'exploitation du fichier 

de personnes; 
4 . droit d ' accès du citoyen aux données personnelles le 

concern·ant; 
5. statu t de l'organe de contrôle; 
6 . pouvoirs de l ' organe de contrôle; 
7. juridictions compétentes en- càs-de recour s · 
8 . procédures à suivre en cas de recours; ' 

. . Le cho~x de ces sujets n'est pas exhaustif 
il pourrait connaitre des aménagements selon un type précis 
d'utilisateur de la base . 

B) au du domaine d'ap lication 
app ication concerne ici les 

caractères que peut présenter un fichier de personnes qui fait 
l ' objet d'une régl ementation. Tous proposons trois critères : 
le degré d ' automatisation du fichier de personnes, la nature 
des personnes répertoriées ainsi que la natlire du détenteur 
du fichier . Les grands types de fichier seront donc : 

1 . les fichiers manuels de personne$ physiques appart enant 
à une· personne de dro it privé; 

2 . les fichiers manuels de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit public; 

3 . les fichiers manu.el s de personnes morales appartenant a 
une personne de droit privé; . 

4 . les fichiers manuels de personnes morales appartenant à 
une personne de droit public ; 

5. les fichiers automatisés de personnes physiques apparte
nant à une personne de droit priv é ; 

6 . ~es fichiers automatisés de personnes physiçues a pparte
nant à une personne de droit public ; 

7. les fichiers automatis és de personnes morales appartenant 
à une personne de droit privé ; 

8 . les fichiers automatisés de personnes morales appartenant 
à une peraonne de droit public; 

Le nombre et les caractéristiques de ces types de 
fichier sont extensibles à souhait . Ce se rait par exemple le 
cas si une législation distinguait fondamentalement les régimes 
applicables aux ' petits ' ou au~ 'gros' ordinateur . 

(1) ces avis découlent d'entretiens a v ec Messieurs Debrunne 

( Ministère de la Justice), Stalport (FGTB), Vinais (Unice) 
ainsi que Mademoiselle Struyven (FEB) et Madame Bawer- Bernett 
(Communautés européennes). 
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C) au niveau des actes juridiques : 
Une comparaison des régimes juridiques ne sera 

e:fectiv e que po~r autant que les ac t e s ~t.ridiques c orrespondant 
aux régimes soient d ' une portée matériel _e équ i va l ente . A cet 
égard , nous av ons relevé : 

1 . les actes de base (loi- cadre , loi d ' app~ication générale ••• ); 
+ un ensemble de lois sectorielles fondamentales r églant 

par exemple la matière informatique pour : 
2 . les assurances; 
3 . les banques; 
4 . les consommateurs; 

Note importante : 
Ce n'est pas parce que l ' état du droit des ordres 

juridiques sera décomposé selon une structure commune en 
actes juridiques , éléments de droit et typESde f ichier que 
la c omparaison des régimes juridiques sera valable . 

Il est nécessaire en effet que les occurences 
de droit interne des catégories recouvrent des réalités 
comparables . C'est pourquoi, chaque catégorie re quièrt 
des informations précises explicitant sa portée en droit 
interne. 

Prenons le cas de la comparaison de deux régimes 
juridiques français et anglais concernant la création d ' un 
fichier automatisé de personnes physiques appartenant à une 
personne de droit privé . Comparer les mesures en vigueur dans 
~haque droit n'a de sens que pour au~ant que le terme 'création' 
connaît une acceptation commune dans les deux législations : 
il est donc important de connaître les idées maîtresses en 
matière de création dans l'un et l ' autre droit afin de voir 
si les régimes règlent de semblables objets . 

Supposons ensuite que l'utilisateur soit une 
société privée de service informatique travaillant parfois 
pour l'administration publique . Les dispositions qui le 
concernent sont-elles à trouver au niveau des réglementations 
des fichiers appartenant à une personn~ de droit public 
ou de droit privé? Il importe dès lors de connaître précisé
ment les définitions de la notion de personnes physiques dans 
l ' un et l'autre cas . 

· Il en va de même pour les autres caractéristiques 
du t ype de fichier (automatisé - mapuel, personnes physiques 
- per-sonnes morales) . 

Le problème est similaire au niveau du champ 
d ' application matériel de l'acte juridique . Qu'entend- on 
par fichier de personnes ? Il s 'agit d 'être certain que 
la portée d'actes relevant d'ordres juridiques distincts 
soit analogue au niveau de la requête de l ' utilisateur • 

.Em conclusion ,l' adoption d'une structure commune 
d'analy se des législations sur la protection des données par 
une grille de lecture basée sur une typologie des probl èmes 
matériels traités dans les lois constitue un travail essentiel 
mais extrêmement délicat . Cette tâche exige une connaissance 
approfondie des droits traités ainsi que une important e 
maîtrise des problèmes matériels abordés par les 
législateurs . 



A terme de c e chapitre , nous avons été amené à 
émettre trois exigences fondamentales p ou r qu ' une base d < 
données du droit comparé s u r la protection des données soit 
utile pour ces utilisateurs : 
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1 ° , l ' informat:on en~egist~ée doit être la plus comp lète pos
s ible . ' où diversification de ses source s . 

2 ° ) l ' accè s aux i nformations de la base d oit tenir co~pte 
de l a diversité de ses ut iisateurs . D' où une grande 
variété d e ses modes de consultati on . 

3 ° ) l ' utilisateur de la base ne peut jouir des avantages 
inhér ents à la comparaison des donné e s que si le s infor
mations sont réellement comparable s. D' où adoption d ' une 
structure commune de décou pe logique d es données . 

Lors de la phase d ' implémentation qui va suivre , 
il s ' agira ' de rencontrer ces trois exigences . 



CHAPITRE III : Conception de la base 

Compte t enu d e tou t es l es con t raintes fo r • u lées 
dans les de ux ê hapitres préc édents, nou s al l ons s p écif ier 
l e type de d onnées e t _es t r a i t ement s~ e:fectu er pour 
réaliser la base de données . (1 ) 

Se c t ion 1 : Sc h éma conceptu e l d es données 

§1. Schéma initial : 
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Le point de départ de notre schéma consiste en 
l'actualisation d u schéma conceptuel g énéral pour l'en sembl e 
des bases de données de droi t comparé (2) . Tous ne rev iendrons 
pas sur la justification des concepts employés . 

Par r~pport à ce schéma général, il nous a f a llu 
changer la dénomination de certaines entités et de leurs 
propriétés . Ces . modifications se j u stifent d ' une part 
par l'objet des réglementations de l'ét ude de droit comparé 
- en l'occurence les rapports entre les techniques inf or matiques 
et le respect du droit à la vie privée - et d'atre part par un 
souci de plus grande clarté des vocables des concepts usités . 
+ Définitious : . 

concept 'PAYS ' territoire - ainsi que sa nature lorqu'il ne 
s ' agit pas d ' un Etat - où s'exerce un ordre 
juridique déterminé; 

0 nom pays : chaîne de caractères alphabétiques identif i ant 
un pays déterminé; 

0 numéro pays : chaîne de caractères numériques identifiant 
univoquement un pays déterminé ; 

- concept 'THEME ' : élément de droit qu ' un acte juridique peut 
con ten:ï.r; 

0 nom thème : · c ha!ne de caractères alphabétiques identifiant 
un thème déterminé; 

0 numéro thème : chaîne de caractères numériques identi
fiant univoquement un thème déterminé; 

- concept 'THEME/ACTE ' : cette entité exi s te chaque fois qu ' un 
thème déterminé est traité par un acte juri
dique déterminé ; 

0 numéro thème/acte : chaîne de caractères numériques 
identifiant univoquement un t h ème/ acte 
déterminé; 

- concept 'TYPE DE FICHIER ' : catégorie à laquelle appartient 
un fichier de personnes pouvant f aire l'objet 
de réglementations dans un acte juridique 
déterminé; 

0 numéro type fichier : chaîne de caractères numériques 
identifiant univoqu ement un type de f ichier; 

0 nature type fichier : caractère du traitement pouv ant être 
exercé sur un type de fichier déterminé; 

0 ob j e t : catégorie de personnes susceptibles d'être 
enregistrée dans un type de fichier déterminé; -=~======:=---=-==:::==--:-:--=-( '1) Nous - av-ons inc-lu dans la cëmstrüêtion- de ce sc h éma des 

propriétés - essentiellement des numéros d ' identification -
qui en principe auraient du y fi gurer a u stade de la 
construction du schéma d e s accès; la simplic ité de compréhe~sion 
de ces proprié t és et de l e u r raison d ' être nous y a autorise . 

(2..) voir I 0 Partie , C11e.pi tre III , Sec t ion 1, sc h éma 5 

-1 



?IJ 'JS 

-~ f~!. 
• ..... u.,,-.. ·11... r 2!f'-

'>·.J 

Ïltl/1€ 

..... 
~ I C-

Tltf IU / ,<CTE 

0 .,i 

(o.. o,,,.-. ........ 1- • ·--,e'·
... ~ 

. ''~-~ . r-:lj,-.... 

. ,..,'(..,... -"",-.. - J._, ... 
•--:. .... ... L-t.. 

~ _________ ) 

& • N / ' (~t ... --.>"" ..... ; 

) . -\ -ol \ 

-~~-=-1-~,~ 
-~ ... ~-= j~~~ 

0-o.l 

-Pl(r;ScR , Pr,o,., 

t 

:flC7 é de /fEF(-'ENCf 
1 

. ~""~ ~."'Ji~ 
· ----"'·~• A._. PA!•~ 

~ 
\,~ _ _ ____J 

"-·"-

"·" 
li>;~,~ ~ ~ 
1 - .. 

O • l,. 

') / I,,. \ 

11 C .,.. ..1 • 

"Dl~ ; I.J i r 101v 



0 détenteur: nature des personnes détentrices d'un 
type de fichier déterminé; 

- concept 'TYPE DE FICHIER/ACTE ' : cette enti té existe 
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chaque fois qu'un type de fichier déterminé 
est traité par un acte juridique dé
terminé; 

0 numéro type fichier/acte : chaîne de caractères 
numériques identifiant univoquement un 
type de fichier/acte déterminé; 

Quant aux autres entités et à leurs propriétés 
(acte de référenca, acte, définition, principe, régime juri
dique, p;:::>escription) Jes défini tio · qui en ont été faite:; lors 
de la première partie de ce travail ( Chapitre III, section 1 ) 
restent valables. 

Il en va de même pour la définition des associations 
qui sont gé~~ralement., rappel6ns-le, du type 'appartenance-con-
t enance'. - -- · - - -

+ Justifications : 
Le concept 'ordre juridique' a cédé sa place au con

cept de 'pays' quoique les deux concepts soient définis de 
façon . similaire. Il apparaît en effet que les lecteurs du 
schéma - surtout lorsqu'ils n'étaient pas juristes - trou
vaient le premier terme beaucoup moins parlant que le second. 

Ce sont des motifs du même ordre qui ont provoqué 
le remplacement dsconcepts 'élément de droit' et 'élément 
de référence' par les concepts 'thème' et 'thème/acte' . 
No tons que la notion de 'thème/acte' est définie comme une 
entité et non comme une association car il lui est associé 
d'autres entités. 

L'entité 'type de fichier' actualise le domaine 
matériel de référence pour les questions liées à la protec
tion des données. Elle est identifiée par un numéro et trois 
propriétés qui définissent la nature de l'emploi du fichier,: 

- 'nature' : s'agit-il d'un fichier de personnes automatisé 
ou manuel par exemple? 

- 'objet' : les informations enregistrées concernent-elles 
des personnes physiques, des personnes morales ou 
d'autres catégories de personnes? 

'détenteur' : dans quel secteur peut on répertorier-l'ex
ploitant du fichier de personne? (ex. personnes de droit 
privé - personnes de droit public) 

§2. Insertion dans le schéma d'informations complémentaires : 
================================================-------------

La première exigence pour que la base de données 
soit utile consista it à diversifier au maximum la nature et 
les sources d'information de la base. C'est pourquo~, nous 
allons apporter des t ypes de données complémentaires aux 
entités acte juridique, régime juridique et prescription. 
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entit é ' SOUS- REGIME ' sous-ense~ble d'un régime juridique ; 
0 nom sous-régime : chaîne de caractères alphabétique s 

identifiant un sous-régime déterminé; 
0 numéro ordre sous-régime : chaîne de caractères 

numériques indiquant l'ordre d ' appartenace 
d'un sous-régime à un régime juridi que; 

entité ' REGIME ' .. 
0 titre régime :chaîne de caractères alphabétiques iden

tifiant un régime juridique déterminé; 
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-entité 'PRESCRIPTION' 
0 titre prescription: chaîne de caractères alph abétiques 

identifiant une prescription déterminée; 
0 énoncé prescription: chaîne de caractères identif iant 

le contenu d'une prescription; 
0 numéro ordre prescription : c haîne de caractères 

numérique·s indiquant 1' ordre d' appar 
tenance d'une prescription à un sous-régime; 

-association 'REGIME - SOUS- REGIME ' : cette association existe 
chaque fois qu ' un régime j uridique est composé 
de sous-régimes; ceux-ci peuvent appartenir 
à différents régimes juridiques; 

- association 'SOUS-REGIME - PRESCRIPTION ' : cette association 
existe chaque fois qu ' un sous-régime contient 
une prescription; cel l e-ci n e peut appartenir 
qu 'à un seul sous-régime; 

+ Justifications : 

L'ajout de l'entité 'sous-régime' correspond au 
souci de décomposer un régime juridique en sujets distincts. 
Si on désire tenter une comparaison, on serait tenté d'affirmer 
qu'un régime juridique équivaut à un chapitre d'un livre, un 
sous-régime à une de ses sections tandis que les prescriptions 
corresponderaient à la notion de paragraphe . 

Un régime juridique étant u ne masse d'informations non 
structurées, nous nou s limitons à une structure à t r oi s niv eau x 

exemple : ~~ 
- ré g ime juridique : création d ' un f i ch i erllde pers onnes phy 

siques appartenant à une personne de dro i t 
privé; 

sous- reg irne : règles de procédure; 
- prescriptiora : 1. procédure normale; 

2. procédure simplif iée; 
Au niv eau de la prescription figu r e un text e l ibre 

organisé selon sa structure sémantique propre ignoré e de l a 
b a se de données . 

Les trois niveaux de décomn osition seront u t i les en 
f onction des requêtes des utilisateurs: ceux- ci s'inté
resseront tantôt aux informations de l ' ensemble d' un r égime j u
ridique , tantôt à l'un de ses sous-régimes, tantôt à l'une de 
ses prescriptions . Pour favoriser-le choix de l 'util isateur _il 
es t utile de disposer du plan d ' un ré g ime en sous-rég i mes et 
d ' u n sous- ré g ime en prescriptions. 

Un p l us grand nombre de niv eaux de structur ati on 
aurait conduit à créer des agglomérats d ' informations t rop 
parcellaires - donc utiles pour un nombre restreint d'uti
lisateurs - tout en compliquant la ges t ion de la base de 
données en fonction des entités supplémentaires que nou s 
allons introduire dans le schéma (article , lexique ) . 
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Remarquons la connectivité ' O- N, 1- N' de l' a ssociation 
'régime/ sous-régime'. Elle s'expliqu e par l e fait que les ordres 
juridiques internes ne connaissent pas nécessairement des distinc
tions opérées uar la structure des données de la ba s e. 

- Supposons par exemple qu'une législation interne appli
que les mêmes ~sures pour le mode de mémorisa tion des données 
d'un fichier~dè personnes physiques, que celui-ci appartienne 
ou non à une personne de droit public ou de droit privé. Dans 
ce cas, le libellé du régime est différent car l'un c oncerne 
les fichiers détenus par des personnes de droit public, et 
l'autre les fichiers détenus par des personnes de droit privé. 
Par contre, les contraintes applicables aux deux situations 
sont similairesÂces deux régimes juridiques correspondront 
les mêmes sous-régimes, et par conséquent les mêmes prescriptions . 

Signalons enfin la modification purement formelle 
du libellé de certaines propriétés: nom régime en titre régime, 
énoncé contrainte en énoncé prescription. En outre, un numéro 
d'ordre est adjoint aux entités sous-régime et prescription, 
ce qu i sera utile pour la confection du plan d 'un régime ou 
d' un sous-régime . 

B) Insertion des articles d'un acte: 
+ Définitions : 
- entité 'ARTICLE' : élément résultant de l'ordonna,cement interne 

d'un acte juridique déterminé; 
0 énoncé 

0 numéro 

- association 

- association 

article: chaîne de caractères alphabétiques 
identifiant le contenu d' un article déterminé; 

ordre article : chaîne de caractères numériques 
indiquant la place d'un article dans un acte 
juridique; 

' ACTE - ARTICLE ' : cette association existe chaque 
fois qu'un acte juridique contient un article; 
celui~ci ne peut appartenir qu'à un seul acte; 

'ARTICLE - PRESCRIPTION' : cette association 
existe chaque fois au'un article d'un acte 
est concerné par unê prescription; celle- ci 
peut commenter différents articles; 

+ Justifications : . 
L'entité 'article' est créée pour répondre aux 

besoins d'utili·sateurs qui exigent une information j uridique 
exacte, soit qu'ils n'ont pas besoin des commentaires, soit 
qu ' ils désirent connaître les termes exacts d'un ac t e j uri
dique. 

En outre la base doit fournir entre autres services 
la possibilité de donner les commentaires d' un artic l e ou 
l'énoncé d'un article de loi déterminé . 

Le numéro d'ordre d'un article ( ou d'une 'section' 
pour les lois anglo- saxonnes) est celui de l'acte j uridique 
lui-même . Quant à son énoncé, il devrai t être enregistré dans 
sa langue originaire . 
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Alor s que l 'association ' acte - art~cle ' 
classique 'appartenance - contenance ' (connectivité 
celle mettant en relation les entités ' article ' et 
tion' s ' intitule ' concerne '. 

est d u type 
0 - Iî / 1 - 1) , 
' p :::-escrip-

ne prescription peut en effet être basé~sur un 
illimité d ' articles , vo~re sur aucun article - par exemple 
la doctrine suppl~e une carence législat~ve -. De même , un 
de loi pourra être commenté dans différentes prescriptions . 

nombre 
lorsque 
articl e 
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Stlr u n acte ,j ur idique 
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- ent i:té ' CHAMP ' : domaine matériel e-t territorial d'application 
d ' un acte jur idique déterminé ; 

0 portée territrriale : commentaires à propos des lieux où 
un acte juridique trouve à s ' appliquer; 

0 portée matérielle : commentaires sur les matières qu ' un 
acte juridique règle ; 

ent~té ' ACTE d ' APPLICATION ' : acte pri s en exécution d ' un 
acte jur idique déterminé ; 

0 titre acte application: nom donné dans sa lang~e à un 
acte d ' application pour l ' identifier ; 

0 référence acte application : numérotation interne à 
l'ordre juridique auquel appartient l ' acte 
d ' application; 

0 n a ture cat égor ie à laquelle appar tient l ' acte d ' appli 
cation au sein de l ' ordre juridique dont il 
y, e l P~re • 
- .l.. ~' ' 

0 organe nom de l ' ins titution a p par t en ant à l ' ordre 
jur idique duqu~ l émane l ' acte d ' application ; 



0 date acte application : chaîne~ caractères alpha
numériques identifiant le jour où un acte 
d'application a reçu sa nature; 
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0 numéro ordre application : chaîne de caractères nu
mériques indiquant un ordre d ' appartenance 
d'un acte d 'application dans un acte déter
miné; 

0 portée acte application: catégorie générale d'application 
matérielle d ' un acte d 'application; 

0 énoncé acte application: chaîne d e caractère s alpha
numériques identifiant le contenu d'un acte 
d'application; 

- association 'ACTE - CHAMP ' cette association existe pour 
chaque ac te juridique aux fins de sav oir 
quand et ou ce t acte s'applique; 

- association ' ACTE· - ACTE d' APfLICATION ' : cette association 
existe c haque fois qu 'un acte juridique est 
exécuté par un acte d'application; celui- ci 
ne peut appartenir qu 'à un s eul acte juridique ; 

+ Justifications : 

L 'entité 'champ' reprend un ensemble de commentaires 
explicitant le s conditions d'application d'un acte juridique ; 
ces commentaires sont f ormés par un texte libre non structuré 
de dimension variable, motif de sa séparation avec l 'entité 'acte'. 

Ce type d'informations sera utile pour l'utilisateur 
de la base afin qu 'il v oit si sa requête doit être poursuivie 
dans l 'acte juridique concerné. 

Quant à l'entité 'acte d'application' elle trouve 
son origine dans l'association 'a c omme acte d'application ' 
du schéma conceptuel général de droit comparé . De la sorte, 
on établit une hiérarc hie d ans l'ensemble des actes d'un 
ordre juridique : d'une part le s actes juridiques principaux 
rè glent un pan entier de la problématique de la protection 
des données (ex: loi cadre , lois sectorielle s principales) , 
d'autre part certains actes sont pris en exécution de ces 
actes juridiques principaux. t+~·,a---

Les propriétés de s actes sont les mêmes que 
celles des acte s juridiques , mais en plu s on a ajouté des 
propriétés ayant trait : 

- à un numéro d ' ordre (ce qui servira dans l~hoix d ' u n 
acte d'application si on dé sire son énoncé); 

- à une p ortée car dans ce cas- ci on n ' a pas c r é~ d'actes 
d ' application de référence (sans intérêt) ; 

- à un énoncé car on ne s ' intéresse pas indiv iduel l ement 
aux articles d ' un acte d ' application . 

L ' association entre les entités ' acte ' et ' a c te 
d ' applicat ion' est du type clas s i que ' appart e nance - cont enance ' 
de connectivité ' 0 - N/1 - 1' . 



R3 . Pr i se en cornpwe des modes de cons~lta~io~ : 

.: ) C nsul tation ass i stée 
A 1 c4n type d 1 informat~on ne manç e dans le sc ~éœa 

inte r méd i aire pour rékliser ce mode de consu ltation . 

B) Consul tation p ar _ex; gue 
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+ Déî "nitions : 

- concept ' MOT - CLE ' : mot exprimant une matière relative à 
la protec tion des donnée s dans la légis
l ation d ' un pays dét erminé ; 

0 nom mot : chaîne de caractères alphabétiques id en~ 
f i ant un mot -clé déterminé ; 

0 numéro ordre mot : chaî ne de car act ère s nQmérique s 
i ndiquant un ordre d ' appart enance d' un 
mot dans un pays déterminé; 

- concept 'PORTEE MOT- CLE' ·: domaine d'app_ication d' un 
mot - clé; 

0 énoncé portée : suite d e caractères alpha-numér i ques 
identifiant l a portée d' un mot-c lé ; 
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0 numéro ordre portée : chaîne de caractères numér i que s 
indiquant un ordre d'appartenanc e d' une 
portée à un mot - clé; 

- a ss oc iation 'PAYS - MOT- CLE' : cette association existe 
c haque fois qu'un mot- clé est répert orié 
pour un pays; l e mo t - clé ne peut re l ever 
que d' un seul pays; 

- association ' MOT- CLE - PORTEE ' : cette association existe 
chaque fois qu'une portée d'un mot-clé 
explicite celui-ci; l a portée ne peut se 
rapporter qu 'à un seul mot-clé; 

- association 'PRESCRIPTION - 20~TEE ~OT- CLE' : c ette a sso-

+ J ustifications : 

·ciation existe c ha que fois qu' une prescrip
tion est concernée par la por tée d 'un 
mot-c lé; celle- ci ne peut dé f i nir qu ' une 
seule prescription; 

Un lexique est associé à un pays ; il se compose 
d'un ensemble de motr-clé . Pour · éviter qu'un mot-cl é référen
cie un trop grand nombre de prescriptions, on lui a ad j oint 
un certain nombre d~ermes qui explicitent ce mot-clé de 
manière à n'y faire coïncider qu'une seule prescription . 

Prenons l'exemple d' un mot- clé ayant pour n om 
'recours'. Y correspondraittun ensemble de prescriptions 
éparse s re l atives par exemple à l'organisation ou à l a 
proc édure d' un recours, amas d' i nformations qui ne pré
sent erait guère d'util i té pour l ' utilisateur. 

Comme portée d'un mot-clé, nous pourrions avoir 
diff érents su j ets selon le type de recours, la nature des 
parties en présence ou les aspects procéduraux. 

Les propriétés des entités 'mot-clél et 'port ée 
mot-clé' sont semblables : e_ l es consistent en un numéro 
d'ordre - ut i l e pour opérer une sélection - e t un n om 
(ou un énoncé ) . 

Les associations entre entités sont de type clas
sique 'appartenance - contenace' et de connectivité semblable 
'0-N / 1-1'. 



8) Consul~at ion è.irecte 

.,... ::; éf ini. tio:::1S 

e~tité •~CT - CLE ' : 

5S:. 

0 ::iumé ro mot - clé sui t e de ca2::2.c t è- :::- 2 s rn..:.rr.ériq-1 es ide!l-
.L. l ' d ' J... . , - tif isnt un i voquement ~n mo ~- c . e e ~ermine; 

~ enti~~ ' ? C~~~s MC~ - CLE' 
0 :·-::.,œ~ro --cortée mot - clé : 3u i te de ca.::::- ac~è :;:- es ·11J;né ri -~:.i.es 

- ident ifiant ~nivoauement une portée défer-
. , d ' .L. 7 rainee un mo G- C.L.e ; 

enti~é ' ACTE D' APPLICATI C~ ' 
0 nJméro acte d ' applicatio::i : suite de caractè.::::-es nuiériques 

identifiant un i voçuement un act 2 d 1 2p~lication 
dét err.üné ; 

- e::iti té ' D~:::_i'INITIOl: ' : 
0 numéro définition : suite de 

univoqueoent une 
en-t i té I P:Ri r:CIFE I 

c arac.tère s 
défirlition 

numériaues ide::itifiant 
d

, , ;- , 
ev erm :..nee ; 

0 numéro p:::::,incipe : sui te d ~-, caractères nimériq_1.es ..:..d.enti 
f ian.L. univoquement un principe dé~e rm iné ; 

0 ::1.uméro ordre principe suite èce c2ractè:r·es numériqu.es 
identifiant l ' ordre d ' a0D~rtena_ce d ' ~n 
principe à un thème/act~-déterminé ; 

entité ' SCUS- FEGI~E ': 
0 numér o sous - r égime : su ite de ca.::::-actères numéri çue s 

ident ifiant univoquement un aou s - rêgi• e 
è.

, .,J._ • , 

e Je r rrnne ; 
~~it~ 'FR3 SC~IPTIO~ ' 

0 numér c p~esc2::iption : Q - i te de caract~res n umériques 
ident ifiant univoquement une pr~~cr~ption 
àéterminée ; 

e ntit é '1-\~~I CLE ' 
0 ' · • 7 . .L. d .L.' ' • ' d numero rtic_e : s u i ~e e carac ~er e s numeriqu es 1 e~-

tifiant un i voque~ent un article déter~iné ; 

+ Just i f i cations 

Un ensemb~e de numéros identifiant ont été ajouté 
aux prop~iétés de certaines entités . Set ajout se j ustifie 
po '..1r ..i_es co• modi tés d ' accès a ux occurence s de ce s enti tés . 

En cons ultation directe , il s ' agit eL·effet 
d ' - ccbder rap idement â des inf ornatio~s déte .::::-minées (voir 
- p-.~) -=, - ~ • 

Not ons aue la p_upart de ces numéros d ' identifi 
cati on sont cachés -de l ' ui is~teur . 

Remarquons enf..:..n la présence d ' un n~né.::::-o d ' ordre 
au niveau de l ' enti~é ' principe' afi~ d ' a i de r ~ ' utilisat eur 
dans _a lecture des occurences de cette ent i té . 

~ 4 . ~c hé~a conceptuel final 
-==== ========== == ==== ======== 

Ce s chérn~ reprend et global ise l ' ensemble des 
schémas intermédiaires décrits c i - avant . 

Si ce n ' est pour les çuatre ent ités fondamentales 
(pays , acte , t hème , type de f ic hier) , nous av ons suppr i mé le 
c ar actère identifi:3-nt des pro13ri ét és des i;.Utres enti-:és au 
profit da l ' u~ivocité du sys t~me de nuo§rotat..:..on introd~it . 
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Not e 

Le sc héma conceptuel ne sera valide que s'il y a 
respect de cer taine s contr aintes d ' intégrité touchant am 
mode de formati on des numéros d ' identification des entités . 
Ce numéro est génér alement composé(=) d ' un numéro d ' une 
autre entité conacaténé (U) avec un autre numéro d'entité 
ou un numéro d'ordre interne . 
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1 ) numéro acte ( :ACTE)= numéro pays ( :PAYS) 
U numéro référence (:ACTE DE REFERENCE) 

2) numéro type fichier acte ( :TYPE FICHIER/ACTE)= 
numéro acte ( :ACTE) 
U numéro type de fichi er (:TYPE FI CHIER) 

3) numéro thème acte ( :THEME/ACTE) = 
numéro acte ( :ACTE) 
U numéro thème ( :THEME) 

4) numéro acte d ' application ( : ACTE d ' APPLICATION) = 
numéro acte ( : ACTE) 
U numéro ordre acte d ' appl icat ion 

(:ACTE d'APPLICAT I ON ) 
5) numéro définition ( :DEFINITION) = 

num éro type fi chier act·e ( :TYPE 
FICHIER ACTE) 

6) numéro principe ( :PRINCIPE)= 
numéro thème acte (:THEME/ACTE) 
U numéro ordre principe ( :PRI NCIPE) 

7) numéro régime ( : REGIME)= 
numéro thème acte (THEME/ACTE) 
U numéro type de fichier (: TYPE FI CHIER) 

8 ) numéro sous- régime ( : SOUS- REGIME)= 
numéro régime ( : REGIME ) 
U numéro ordre sous- r égime ( :SOUS

REGIME) 
9) numéro prescription (:PRESCRIPTION) = 

numéro s ous- regime (: SOUS- REGIME) 
U numéro or dre prescription ( :PRESCRIPTION) 

10) numéro article ( :ARTICLE) = 
numéro acte ( : ACTE ) 
U numéro ordre ar ticle ( :ART ICLE) 

11) numéro mot- clé ( : MOT- CLE)= • 
numéro pays (:PAYS) 
U numéro ordre mot ( :MOT - CLE) 

12) numéro portée ( ::?ORTEE MOT- CLE)= 
numéro mot- clé ( : MOT- CLE) 
U numéro ordre portée (:PO RT ~E MOT - CLE) 
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Section 2 : Spécification des fonctions 

Nous avons examiné (1) les services que la base de 
données devait offrir à l ' utilisateur pour que celle- ci lui 
soit utile . Rappelons que ces services sont orientés soit 
vers la maintenance , soit vers la consultation de la base. 

Il s'agit maintenant de dégager précisément ces 
fonctions en rappelant leur sémantique globale ainsi que les 
types de données mis en oeuvre . 
A) Création : 
- sémantique : 

La création consiste à donner une exis~ence aux nouvelles 
occurences des entités .de la base de données ainsi qu 'à 
leurs propriétés . 

- types de données : 
PAYS (numéro pays , nom pays) 
._CTE DE REFERENCE (!luméro référence, portée référe:ice) 
~ JT~ (num~ro acte , titre, référence, nature, organe , date) 
TYPE FICHIER (numéro type fich~er, nature , objet, détenteur) 
TYPE FICHIER/ ACTE (numéro type fichie r acte) 
CHAMP (portée territoriale , portée matérielle) 
ACTE d'APPLICATION (numéro acte d'application, numéro 

ordre, titre , référence, nature, organe, date, 
portée, énoncé) 

THEME (numéro thème , nom thème) 
THEME/ ACTE (numéro thème acte) 
DEFINITIOT (numéro définition , énoncé définition) 
PRINCIPE (numéro principe , numéro ordre principe , 

énoncé principe) 
REGIME (numéro régime, titre régime) 
SOUS- REGIME (numéro sous-régime , numéro ordre, nom) 
PRESCRIPTION (numéro prescription , numéro ordre, titre, 

énoncé prescription) 
ARTICLE (numéro article, numéro ordre article , énoncé 

article) 
MOT- CLE ( numéro mot., numéro ordre , nom mot) 
PORTEE MOT- CLE (numéro portée , numéro ordre portée, 

énoncé portée) 

B) Sunpression 

- sémantique : 
Da suppression consiste à retirer l ' existence à une 
occurence déterminée d ' une entité déterminée, et donc 
à toutes ses propriétés . 

- types de données : 
PAYS (numéro pays) 
ACTE DE REFERENCE (numéro acte de référence) 
ACTE (numéro acte) 
TYPE FICHIER (numéro type fichier) 

(1) voir II 0 partie, Chapitre II , section 2 



TYPS FI CHIER/ ACTE (numéro type fichier acte) 
ACTE d ' APPLIC AT ION (numéro acte d ' application) 
THEME (numéro thème) 
THEME/ACTE (numéro thème/acte) 
DEFINITION (numéro définit ion) 
PRI NCIPE (numéro principe) 
REGIME (numéro ré~ime) 
SOUS-REGIME (numéro sous- régime) 
PRESCRIPTION (numéro prescription) 
ARTICLE (numéro article) 
MOT- CLE (numéro mot- clé) 
PORTEE MOT - CLE (numéro portée) 

C) Modification 

- sémantique : 
La modification consiste à donner une nou~elle valeur 
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à la propriété d ' une entité déterminée . Eile n'est utile 
que pour les éléments d ' information suje~ à un changement 
de contenu c ' est- à - dire sujeu à une révision législative . 

- types de données : 
ACTE ( numéro acte, titre , référence , nature, organe , date) 
CHAMP (portée terr itoriale , portée matérielle) 
ACTE d ' APPLI CATION ( numéro acte d ' application, titre , 

référence , nature , portée , énoncé) . 
DEFINITION (numéro définition , énoncé définition) 
PRI NCIPE (numéro principe , énonc é principe) 
PRESCRIPTION (numéro prescrip'tion, titre, énoncé) 
ARTICLE (numéro ar ticle, énoncé article) 

D) Consultation assistée : 
- sémantique : 

Il s ' agit d ' un mode de consultation interactif qui , 
au départ de que s tions aidant l ' utilisateur dans la 
formulation de sa requête , lui fournit tous les 
éléments d ' information souhaités ainsi que la portée 
précise de ces éléments . 

- types de données : 
PAYS (numér o pays , nom pays ) 
ACTE DE REFERENCE ( numéro r éférence , portée référence) 
ACTE (numéro acte , titre , référence , nature , organe , date) 
TYPE FICHIER (numéro type fichier, nature, objet, détenteur) 
TYPE FICHIER/ ACTE (numéro type fichier acte) 
CHAMP (portée territoriale , portée matérielle) 
ACTE d ' APPLTCATION (numéro acte d ' application , numéro 

ordre, titre , référence, nat~re , organe , date , 
portée , énoncé) 

THEME ( numéro thème , nom thème) 
THEME/ACTE (numéro thème ac t e) 
DEFI NI TION (numéro définition , énoncé définition) 
PRINCIPE (numéro principe , numéro ordre , énoncé principe) 
REGIME (numéro régime , titre régime) 
SOUS- REGIME (numéro sous- régime , numéro ordre , nom) 
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PRESCRIPTION (numéro prescrip~-on , numéro ordre, titre , 
énoncé prescription) 

A~TICLE ( numéro article , numéro ordre, énoncé) 

E) Consultat ion par lexique : 
- sémantique : 

L ' accès aux informations de la base de données y est 
réalisé via un lexique composé de mot s~clé dont la 
portée est strictement définie . En outre, l'utilisateur 
peut disposE!'de renseignements complémentaires relatifs 
à l'acte concerné . 

- types de données : 
PAYS ( numéro pays, nom pays) 
MOT- CLE ( numéro mot , numéro or dre mot, nom mot) 
PORTEE MOT- CLE (numéro portée, numéro ordre, énoncé 

portée) 
ACTE ( numéro acte , titre, référence, nature, organe , date) 
DEFINITION ( numéro déf inition, énoncé définition) . 
PRI NCIPE ( numéro principe, numéro ordre , énoncé principe) 
P~ SCRIPTION ( numéro prescription, numéro ordre, · 

titre , énoncé prescription) 
ARTICLE ( numéro article, numéro ordre article, énoncé 

article) 
CHAMP. (portée territoriale, portée matérielle) 
ACTE d'APPLICATION ( numéro acte d'application , 

numéro ordre , titre , référence , nature , organe , 
date , porlee , énoncé) 

F ) Consultation directe : 
- sémantique : 

Certaines informations de la base de données sont 
disponibles si l'utilisateur dispose de leur numéro 
d ' identification. 

- types de données : 
REGIME (numéro régime, t itre régime) 
SOUS- REGIME (numéro sous-régime, numéro ordre, nom) 
PRESCRIPTION ( numéro prescription , numéro ordre , titre , 

énoncé prescription) 
ACTE (numéro acte , titre , référence, nature, organe , date) 
ARTICLE (numéro article , numéro ordre , énoncé article) 
ACTE d' APPLICATION (numéro acte d 'application, numéro 

ordre , titre , réfé rence, nature , organe , date , portée , 
énoncé) 



CHAPITRE IV I MPLEMENTATION LOGIQUE DE LA BASE 

Section 1 : Architecture modulaire de la base 

§1. Sc héma de l'arc hitec t u re 
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Les différent s modules fonctionnels correspondent 
aux f onctions identifiées lors de l 'analyse conceptuelle . 

Trois modules ont été cepenè ant a j outé : 
1°) le module contrôleur permet l'enchaînement des modules; 

de la sorte , on assure un comportement dynamique correct 
au système; 

2 ° ) le module mise à jour est introduit entre le module contrô
leur et les modules de maintenanc a f in d' a ssurer le f i ltrage 
d e s opérations de maintenance qui ne peuvent être réalisées 
par l ' utilisateur de la base . 

3°) le module gérant la base de données est c omposé d'un ensemble 
de modules de niveau inférieur qui réalisent l ' accès à la 
base de données . 

Le passage d ' un module à l'autre s'opère sans argument 
s:r:écifique sauf lorsqu ' il s'agit de faire appel au g érant de l a 
base de données. 
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§2 . Spécif~cation d ~s modules : 
===== ====================-===== 

Pour chaque module , nous allons donner six 
informations : ses arguments d ' entrée et de sortie, les 
module~ appellant et appelés , l ' objectif de ce module 
ainsi que sa structure générale . 

1 ) Vadule contrôleur 

+ entrée : -----
+ sortie : -----
+ appellé par : -----
+ appelle : Mise à jour 

Consultation assistée 
Consultat ion par lexique 
Consultation direct e 

+ objectif : ce module doit permettre l ' enchaînement des 
différents modulês ou la sortie du système; 

+ structure : 
1 ° ) p r ésentation d' un menu compos é d e 5 options 
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(~ise à jour , consultation ass i stée , consultation 
par lexique , consultation directe , sortie); 

2 ° ) contrôle d r validité de la réponse de l ' utilisateur; 

3° ) appel du module correspondant au c hoix; 

2) Module Mise à jour 

+ entrée : -----
+ sortie : -----
+ appellé par: Contrôleur 
+ a ppe l le : Création 

Suppression 
Modification 

+objectif: ce modu le réserve l ' ac c ès des fonctions de main
tenance au personne l ad hoc ; 

+ structure : 
1 ° ) c ontrôle du mot de passe de l ' utilisateur;(1) 
2 ° ) présentation d ' un menu c o~posé de trois options 

(création , suppression , modif~cation d ' n élément 
de la base de données) 

3°) contrôle de validité de la rép onse de l ' u tilisateur; 
4 ° ) appel du module correspondant au choix; 

~ ) Aodule Création 

+ entrée : ----
+ sortie : -----
+ appellé par: Mise à jour 
+ appelle : Gérant de la base de données , et plus particluièrement 

Liste des actes de référenc e 

( 1 ) 

..uiste d c- s thèmes 
Liste des types de fic h ier 

L ' ~u teur a conscierice de la précarité du rempart que 
c onstitue le mot de passe ; la connaissance de celui- ci est 
en eff et directement accessible par la lecture du programme 
Cobol correspondant au module de mise à jour . 



+objectif: ce module doit donner naissance à de nouvelles 
occurences des types de données; 

+ struc ture : 
1°) présentation d'un menu composé du même nombre 

d'options qu ' il y a de types d'entité; 
2°) selon la réponse de l'opérateur, application 

d'une procédure déterminée qu i consiste à : 
- acquérir les différentes propriétés de l ' occu

rence de l'entité;(1) 
- créer cette nouvelle occurence; 

4) Module Modificat ion 

+ entrée : -----
+ sortie : -----
+ appellé par: Mise à jour 
+ appelle : -----
+objectif: ce module doit réaliser la modific ation dans 

toute la base de certaines propriétés de cer-
- taines entités; 

+ structure : 
1°) présentation d'un menu composé de sept options 

ayant trait à la modification d'un acte, d'un 
champ, d'un acte d'application, d'une définit ion, 
d'un principe, d'un article ou d'une prescription 
ainsi qu'une option de sortie; 

2°) selon la réponse de l'opérateur, application 
d·' une procédure particulière qui consiste à : 
acquérir les différentes propriétés de l'article 
à modifier; 

- modifier l'article référencé; 
3°) un traitement exceptionnel est prévu en cas de 

détection de problèmes d e bases de données; 

5) Module Suppression 

+ entrée : -----
+sortie:-----
+ appellé par : Mise à jour 
+appelle:-----
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+ objectif : ce module doit assurer la su·ppression éventuelle 
d'un article déterminé de la base de données; 

+ structure : 
1°) présentation d' un menu composé d'autant d'options 

qu'il y a de types d'entité ainsi qu 'une option 
de sortie; 

2°) selon la réponse de l'opérateur, application d'une 
procédure particulière qui consiste à: 

demander le numéro d'identification de l'article 
à supprimer; 

-- supprimer l'article ainsi référencé; 
3 °) un traitement exceptionnel est prévu en cas de 

détection d'un problème de base de données; 

(1) pour certaines entités, l'opérateur peut disposer de la 
liste des informations contenues dans la base à propos des 
actes de référence, des thèmes et des types de fichier; 
ces informations ne sont en effet pas disponibles aisément 
par les modes de consultation de la base. 



5) Consultation ass istée 

+ en-crée : ----
+ sortie : -----
+ aonellé par : Contrôleu ~ 
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+ a~~elle - Gérant de base de données et plus pa~ticuli~rement : 
- Modu:e d ' accès â la _iste des ttèmes d ' u~ acte ; 
- Nodu~e d ' accès â la liste des types de f ich~er d ' en acte ; 
- ~adule d ' accès â la ~~ste dea pays ; 
- Module d ' accès aux actes d ' un pays; 
- !!Odule de cont2::ôle d ' un numéro d'acte ; 
- ·-:odule d ' accès au champ d ' un ac te ; 

Module d ' accès aux actes d ' application d ' un acte ; 
- Module de contrôle d ' un numéro de tr..è• e/acte; 
- 2odule d ' accè s aux principes d ' un thèrne : acte ; 
- Eodule de contrôle d ' u n nuinéro d e type de fi~ ~iie r / ac te ; 

~ odule d ' ac cès aux définitions d ' u n type fichier/ac t e ; 
- n odul e d ' accès aux do&.ée s d ' t:_n régime ; 
- ~ adule d 'accè s au plan d ' un régime ; 
- Modul e d ' accès aux prescriptions d ' un sous- régime ; 
- Module d ' acc~ s aux pre script ions d ' un ré g ime ; 
- Vod1.,;.le d ' acxès aux articles d ' un régime; 
- ~adule d ' accès aux articles d ' un sous- régime; 
- Module d ' accès à l ' énoncé d ' une prescription; 
- Modul e d ' accès aux articles d ' u~e prescription ; 
- Module d ' acc;s aux données d ' un acte d ' application ; 

+ ob--=ectif : ce module doit fourni,;' .. ,\ .~-' \ J_t ilisateur une ou plu-
• • • {U.. \&.I o.:,\:;..(~ , ' " 

sieures prescriptions ccrl orrnement a sa ~equete; 

+ structu2::e 

pour formu_e~ celle- ci , le s y st è~e doit offrir 
un ensernjle de données complémentaires préci sant 
la portée des informations présentées ; 

1 ° ) présentation d ' une li ste de pays; 
2 ° ) choix par l ' utilisateur d ' un pays , et présentation de 

la liste des actes corresponèaI'-t ; 
3° ) cho ix par l ' utilisateur d ' un acte et validation de sa 

réponse ; 
4 ° ) présentation d ' un menu permettant à l ' utilisateur de 

connaître le che.mp d ' application et (ou) ses éve ntuels 
actes d ' application ; 

5° ) selon la réponse , affichage des données correspondantes; 
6 ° ) présentation d ' une liste de t h èmes pou~ l ' acte choisi ; 
7°) c hoix par l ' utilisàteur d ' un thème et validation de sa 

réponse ; · 
8°) af~ichage éventuel du (des) ~rincipe(s) correspo~dant ; 
S 0

) présentation d ' une li3te de typ es de fichiers c cnce~
nés par l ' acte c~oisi ; 

10°) choix par l ' ut ilisateur d ' un type de fichier et vali 
dation de sa réponse; 

11 ° ) afficha 0 e éventte de la défini tionrcorrespondante ; 
12 ° ) affichage du titre du r égime correspondar-t à la 

requête de _ ' uti_isateur ainsi que _de son plan ; 
13 °) présentation d ' un menu permettant à l ' utili~ateur 

de connaître toutes les informations du régime ou 
toutes les données d ' un sous- régime ou une infor
mation déterminée d ' u n sous- régime déterminé; 
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14°) présentation d ' un menu précisant pour _'information 
demandée si l'utilisateur désire en connaître l ' énoncé 
des prescriptions et (ou) l ' énoncé des articles de 
l'acte juridique correspondant; 

15°) 
16°) 

17°) 

affichage des données demandées; 
affichage d ' un menu demandant à l'utilisateur s'il 
désire une autre consultation assistée de la base, 
une consultation par lexique ou une consultation 
directe; l ' utilisateur peut aussi sortir 
du système ; 
selon la réponse , ~tour au modul e contrôleur ou 
sortie du système; 

7) Consultation nar lexique : 

+entrée :-----
+ sortie : -----
+ appellé par: Contrôleur 
+ appelle : Gérant de base de données et plus particulièrement : 

- Module d'accès à la liste des pays; 
- Module d'accès à la liste des mots-clé d'un pays; 
- Module d'accès à la liste des portées d'un mot - clé; 
- Modul e d'accès ' aux informations d'un acte; 
- Module d'accès au champ d'un acte; 
- Module d'accès aux principes d ' un thème/acte ; 
- Modul e d'accès à la définition d'un type fichier/acte ; 
- _Module d'accès aux prescriptions d ' un article; 
- Module d'accès à la liste des actes d ' application d'un acte; 
- Module d'accès aux données d'un acte d ' application; 

+ Objectif : la requête de l'utilisateur consiste au choix 
d ' un mot-clé et d'une de ses portées explicatives 
dans le but de disposer des informations ad hoc; 
en outre, le système doit offrir la possibilité 
de connaître un ensemble de rense ignements com
plémentaires précisant la portée des informations 
fournies; 

+ structure : 
1°) présentation d'une liste de pays; 
2 °) choix par l'utilisateur d ' un pays, et présentation 

de la liste des mots - clé correspondant ; 
3° ) choix par l ' utilisateur d ' un mot - clé et validation 

de sa réponse ; 
~

0
) présentation d ' une lis~e de portées c orrespondant 

au mot c ho isi; 
5 °) choix par l' ut ilisateur d ' 1-1.ne portée et 1ralidation 

de sa réponse; 
6 ° ) af fichage de la prescription correspondant à la 

re quête d e l ' utilisateur ; 
7 ° ) affichage éventuel des articles de l ' 2cte concerné 

9 ar la prescription ; 
8 °) affic h age ~ventuel de renseignements complémentaires 

re latif s à l ' acte concerné t ouchant à son champ 
d ' appl~cation et (o fi ses actes d ' applicat ion ; 
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10 ° ) 

11 ° ) 
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affichage érentuel d ' informations relatives au thème 
èe l ' ac te concerné par la prescription ; 
affichage éventue_ d ' infor~at ~ons relatives au type 
de f i chi er de l ' acte concerné par la presc ription ; 
affich age d ' un menu demandant à l' util isateur i ' i l 
désire une autre consultation de l a base par lex~-
que , une consultation assistée ou une cons u ltation 
direct e ; l ' u tilisateur peut également sortir d u 
système ; 

12°) selon la réponse , retour au module contrôleur .· ou 
sortie du système; 

8) Consultat ion directe 

+ entrée : --~--
+ so~tie : -----
+ appellé par : Contrôleur 
+ appell e Gérant de base de données e t plus particulièrement 

- Iodule d ' accès aux données d ' u n régime; 
- Module d ' accès au plan d'un régime; 

Module d ' accès aux informations d ' un icte ; 
- Module d ' accès au champ d'application d' un a cte; 
- Module d ' accès aux principes d ' un thème/acte ; 
- Module d ' accès à la définition d'un typ.e fichier/acte: 
- Module d ' accès aux prescriptions d' un sous - régime; 
- Module d ' accès aux prescriptions d ' un régime; 
- Module d ' accès aux articles d ' un régime; 

Iodule d ' accès aux artic_es d ' un sous- régime; 
- Module d ' accès aux articles d ' une prescription; 

Module d ' accès aux données d ' une prescription; 
- Modul e d ' accès à la liste des actes d ' application d ' un acte; 
- Module d ' accès aux données d ' un acte d'application; 
- Module d ' accès à l a liste des articles d ' un acte ; 
- Module d'accès a ux données d ' un article; 
- Modul e d'accès aux prescriptions d ' un article; 

+ object if : ce module doit permettre un ac cès aux données 
de f ond de la base par un système de numéro ta
tion univoque de ces éléments; 

+ structure : 
1 ° ) présentation d ' un menu permettant à l'utilisateur de 

connaître un régime , les articles d'un ac te , un arti
cle d ' un acte , les prescriptions d'un a r ticl e ou 
l ' énoncé d ' un acte d'application; en outre, l ' ~ti
lisateur peut demander un autre mode de consulta
tion de la base ou la sort~e du s ystème; 

2°) choix par l ' utilisateur d ' une option du menu et 
validation de sa réponse ; 

3°) traiteme nt de la réponse : 
si l ' utilisateur désire connaître un r egime 
1°) affichage év entuel d'un mémento rappellant le 

mode de formation des numéros d'un ré g ime ; 
2 ° ) demande à 1 ' utilisate.ur du numéro désiré; 
3°) validation de sa réponse ; 
4°) affichage éventuel de renseignements concernant 

l'acte concerné par le régime demandé ; 
5° ) affichage éventuel de rense ignements concernant 

un acte d ' application de l ' acte concerné par le 
régime demandé; 
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6 °) af f i chage éventuel de rens~i gneme nts _c?ncernant 
le th~me de l ' ac t e con cerne par le r eg1me 
demandé; 

7°) affichage éventuel de renseignements concernant 
le type de f ic h ier d s ~ ' acte concerné par le 

., . , , , 
regi:a2 c.emana e ; 

8 °) af ~i c h a g e éventuel du plan du régime permettant 
è. l'u~ilisateur de c onnaître toutes 2.es i nfor
mations du régime d emand~ , ou toutes les données 
d ' un de ses sous- rég imes ou une informat ion 
déterminée d ' un sous- régime déterminé ; 

9 ° ) présentation d'un menu pré c isant pour l ' infor
mation demandée si l ' u tilisateu r désire e~ c on~ 
naître l ' énon~é des prescriptions et ( ou ) 
l ' énonc é des articles d e l ' acte j uridique 
correspondant; 

10° ) af:ich a g e des données demandées ; 
11 ° ) retour au menu principal (1°) ) ; 
si l ' u tilisateur désire connaître les artic l es d ' un 
acte : 
1°) demande d u numéro de l' acte s ouhai té avec rappel 

du mode de formation de ce numéro ; 
2 ° ) validation de la rép_onse ; 
7 0 ) aff ichag e d e s articl e s de l ' acte d ;· mandé; 

~
0

) retour au menu principal (1°)); 

- si l'utilisateu r désire connaître lln a rticle déter
miné d ' un ac t e 
1 ° ) demande d u n uméro de l'ac te sou haité avec rap~el 

du ffiOde de fo rmation de ce numéro ; 
2° ) v alidation de la réponse; 
3 ° ) d e mande d u numéro d e :'. ' art icJ e s ouhai té et vs.l i 

d a tion de la réponse; 
1!.

0
) c. ~f i .::t.:i~s c: :; 1. ' :.rtic.: 2 d.e l ' acte demanàé ; 

S0 J retou r au • enu p rincipal (1 ° )) ; 

s i l ' u t i lisateur d é sire ~8~~~~ ~re les presc r iptions 
d ' un article déterminé d ' u n acte : 
1°) demande d u n um éro de l ' ac te souhaité avec r appel 

du mode d e formation de ce numéro ; 
2°) validation de la réponse ; 
3 ° ) demande du n uméro de l ' article souhait é et 

val idation de la réponse ; 
4 ° ) aff ic h age de la (des) prescripti on( s) de l ' article 

de l ' a ~te demandé ; 
5°) re~ ou~ au menu princi?al (1 ° )) ; 

si l' utilisateu r désire coLnaitre l'énoncé d ' u n ac~e 
d' applicat i on déterminé d ' u n acte déterminé : 
1°) demande d u numéro de l ' act e souhaité avec rappe l 

du mode de formation de ce rrurr:éro ; 
2 ° ) · validation de la réponse ; 
3 ° ) a:f~chage de l ' énoncé de l ' acte d ' application 

désiré; 
~

0
) retou r au menu principal ( 1 ° )) ; 



9) Gérant de la base de données : 

Pour ce qui concerne ~es ~onct ~ons de mise - à - ~ou r , 
les accès sont réal isés au niveau des m~dules , en r aiso~ de 
leur simpl icité . 

Quant au module de _a base de d o~nées , il re g~oupe 
tous les accès à la base en co~sulta~ion . C~a~ue sous- module 
possède ses propres arguments . (1) -

1 . 1odule d'accès à la liste des actes d ' u n pays 
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+ entrée c_é- 1 = chaîne de caractères numériques identifiant 
un pays déterminé; 

+ sortie opération = indicateur du déroulement de l ' accès ; 
compteur = chaîne de caractères numériques calculant 

le nombre d ' actes ; si le compteur vaut 1 , au
cun choix d ' acte ne devra ê tre opéré; 

+ apnellé par : Consultation assistée 
+ appelle : -----
+ objectif : Pour un pays déterminé; ce module doit fournir 

la liste de ses actes ; 
+ structure : 

1 ° ) lecture du pays selon sa clé d ' accès (clé - 1); 
2°) traitement de ce pays c ' est- à - dire : 

lecture du premier acte ; 
- traitement de cet act e et de ceux qui suivent , c ' est -

, ' . a - ai::-e : 
- impression des renseignements sur l ' acte 

(titre , nature , date, organe , réfé rence); 
- lecture de l ' acte de référence correspondant 

et impression de son numéro et de sa portée ; 
- lecture de l ' actes i vant ; 

2 . Module d ' accès au champ d ' appl i cation d'un acte 

+ entrée clé- 2 = chaîne d e caractères numériques identifiant 
un acte déterminé; 

+ sortie opérat~on = indicateur du déroulement de l ' accès ; 
+ appe_lé par Consultation assistée 

Consultat ion par lexique 
Consultation -directe 

+ appelle : -----
+ objectif : Pour un acte déterminé , ce modu_e doit fournir 

sa ?Ort ée territoriale et sa portée oatérie_le ; 
+ s-:ruct:ire : 

1 °) lecture de l ' acte selon sa clé d ' ac cè s (clé - 2); 
2 °) traitement de cet acte c ' est - à - dire : 

- lecture du champ d ' application correspond~nt ; 
- im?ression des renseigneoents s ur le champs 

( 
.,_ , +- . , . 1 , , t ' . 71 ) por ve e verri~oria e , por~ee ma erie_~e ; 

(1) Noton s que lors de l ' appel des programoes correspondant 
aux modules de consultation de la base , un pl~ s grand nombre 
d ' arguments seront passés d 0_1 programrr.e s.ppellant au prografilme 
a~nell~ en raison de l ' instructi n ' I ?PTOKE ' du sch§rna · 
(r~gistres spéci ~ux et n orr. s des articles réf é rencés) ; 
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3. Module d'accès au x actes d'application d ' un ac t e 

+ entrée clé- 3 = chaîne de ·caractè res numériques i d entif i ant 
un acte déterminé; 

+ s ort i e opérati on= indicateur du dér ou le~ent de l ' a c c ès; 
+ anuellé par: Consultation assistée 

Consultat i on pa r l exi que 
Consultat ion directe 

+ a pp e l le : -----
+ oq ~ect i f : P our un a c te déterminé , c e modul e doit f ou r nir 

la liste de ses a ct~s d' application; 
+ s tructure : 

16 ) lecture de l'ac t e sel on sa c l é d' acc ès (clé-3); 
2°) traitement d e c et acte c'est-à-d ire : 

- ac c ès à . son premier ac te d'appl icat i on ; 
traitement de cet acte d'aplication et d e ceux qui 
suivent c'est-à-dire : 
- impression des renseignements s ur l' ac te d'appli

cation (numéro ordre, titre, nature, date, _ 
organe, ré f érence, port ée) 

- lecture de l'acte d'application s u ivant; 

4. Module d'accès aux thèmes d'un acte : 

+ entrée clé-4 = chaîne de caractères n umériqu e s identifiant 
un acte déterminé; 

+ s ortie opération= indicateur du dérouleme~t d e l'ac c ès; 
compteur= chaîne de cara ctères numériqu es calcu lant 

le nombre de t hèmes/acte; si l e compt eur 
vaut 1, auc u n choix de t hèmes/acte ne 
devra être opéré; 

+ appellé par: Consultation assistée 
+ appelle : -----
+objectif: Pour un acte déterminé, ce module doit f ournir. 

la liste de ses thèmes (=thèmes/acte); 
+ structure : 

1°) lecture de l'acte selon sa clé d ' ac c ès (c l é-4 ); 
2°) traitement de cet acte, c'ést-à- dire: 

lecture du premier thème/acte; 
traitement de ce thème/acte et de ceux qui suivent, 
c'est-à-dire 
- lecture du thème correspondant; • 
- impression d e s renseignements sur ce t h ème 

(numéro, nom); 
- lecture du thème/acte suivant; 

5. Module d'accès aux principes d'un thème/acte 
================================================ 
+ entrée : clé-5 = chaîne de caractères numériques identifiant 

un thème/acte déterminé; -
+ sortie : opération= indicateur du déroulement de l'accès; 
+ appellé par: Consultation assistée 

Consultation par lexique 
Consultation directe 

+ appelle 
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+objectif: Pour un thème/acte déterminé, ce module doit fournir 
la liste de ses définitions ; 

+ structure : 
1°5 lecture du thème/acte selon sa clé d ' accès (clé- 5) ; 
2°) traitement de ce thème/acte, c'est-à-dire : 

- lecture du premier principe; 
- trait ement de ce principe et de ceux qui suivent, 

c'est-à-dire : 
- affichage des renseignements sur le principe 

(numéro ordre, énoncé) 
lecture du principe suivant; 

6.Module d'accès aux types de fichier d'un acte 
=============================================== 
+ entrée clé-6 = chaîne de caractères numériques identifiant 

un type de fichier/acte déterminé; 
+ sortie opération ·= indicateur du déroulement de l'accès; 

compteur= chaîne de caradères numériques calculant 
· le nombre de types de fichier/acte; si le 

compteur vaut 1, aucun choix de thèmes/acte 
ne devra être opéré; 

+ appellé par: Consultation assistée 
+ appelle : -----
+ ob~ectif Pour un acte déterminé, ce module doit fournir 

la liste de ses types de fichier (types de fi
chier/acte); 

+ structure : 
1°5 lecture de l'acte selon sa clé d'accès (clé-6); 
2°) traitement de cet acte, c'est-à-dire : 

- lecture du premier type de f ichier/acte; 
- traitement de ce type fichier/actè et de ceux 

qui suivent, c'est-à-dire : 
- lecture du type de fichier correspondant; 
- affichage des renseignements sur le type 

de fichier/acte (numéro, nature, objet, 
détenteur); 

- lecture du type de fichier/acte suivant; 

7. Modul e d'accès à la définition d'un type de fichier/acte 
======-==================================================== 
+ entrée clé-7 = chaîne de caractères numérique s identifiant 

un type de fichier/acte déterminé; 
+ sortie opération= indicateur du déroulement de l 'accès 
+ appellé par Consultation assistée 

ConsultaL.ion par lexique 
Consultation directe 

+ appelle -----
+objectif: Pour Un type de fichier/ac t e dé terminé, c ~odule 

doit fournir sa définition; 
+ structure : 

1°) l ecture du type de fichier/acte se lon sa clé 
d' accè s (clé-7); 

2°) traitement de ce type de fichier/acte , c ' est - à-dire 
lecture de la définition correspondante ; 

- affichage des renseignements sur cette définition 
(énoncé); 



7 c:; 
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8 . Nodule d ' accès aux données d ' ~n 

+ entrée C P. 8 - 0 '~~ 1 ·1 :, c.' 0 ,-, ~ ~ ~rtô.,,.,,,, - nt• ,...,~ -,., ~ ~,, .,,,s -_: c.1 ,-:s r._+-_i _"" l. :=1 '." _,__J ..:.. ~ - - vllcl - ~, :..., . ~ '-'': - :::.~ ' ': - ';::, l -i., -c-: ~ ..:.. ,1 •. L~ _ v - -~ 

+ sort ie 
+ a-~>8el::..é 

un re g1rne det ermine ; 
ODe' .,,.,a· t-~ on - ;-,,.,0.1 -ïc~ +-c,,y, --',, ,-l~.,,.,ou 7 eme-ri.L. d;::, l , J:),~ ," ), _ _ _ _ ..i..v .J.. .l..!. - _..1..J.. _ dvvv_ ...... \...J.. •....t. \...,..v.l.. ~ !a __ G ...., ..L _,..,._ ,...., c:; ,:::i , 

nar : Consu ltation a saistée 
C0nsu l tation d i recte 

+ ~~De l ~e -----
+ objec t if : P our un régi• e déterminé , : e module doit fournir 

5'on titre ; 
+ structure : 

1 ° ) lecture d u régime selon s a clé d ' ac c ès (clé- 8) ; 
2°) impression des renseignement s sur ce ré g ime 

( .L.l., ~ t y,o '\ • - ~ "' / ' 

9 . :: cdi;.l e d ' accè s au plan d ' un ré g ime 

+ entrée 

+ sor-:ie 
+ appel l é 

+ apnel2.e 
+ ob,1ect i f 

clé - 9 = chaîne d e caractè :::es numériques- identifiant 
un régime déterminé ; 

opération = indic ateur d u déroulement de l ' a cc ès ; 
Da r : Consultation assistée 

Consultation directe 

Pour un ré g i • e déterminé , ce module fournit le nom 
de s es sous- rég i me , et pour c haque sous- ré g ime , le 
titre de ses p r escriptions ; 

+ st::-ucture 
1 ° ) lectu re du régime selon sa clé d ' accès (clé - 9 ) : 
2 ° ) t.:caitenent d e ce régime , ·2- ' est - à - dire : 

lectuie du premier sous- régime , ~orrespondant ; 
traitement de ce sous- régime et de ceux qui 
S' : i vent , c ' e st- è.- dire : 

---=-: lmp_r _êssîon d e s r enseignements-- sur le- sou s ~ré Q' ime 
(numér o or dre , nom) ; 

0 

- lecture ~i sa - premièi~ p r eic r iption ; 
tra i tement de cette prescr iption et d e celles 
qui suivent , c ' est- à - dire : 
- impre ss ion des renseignements sur cette 

prescription (numéro ordr e , titre) ; 
- lecture d e la pre s cription s u ivante; 

- lecture d u s ou s-régime suivant ; 

10 . Module d'ac c ès aux pre scriptions d ' un 
, . 

r eg :i_me 
=========================== ===-======-=------=-= 
.+ ent:::- ée 

+ so:rtie 
+ apn ~ll é 

clé- 10 = chaîne de caractères n umériques 
tifiant un régime déterminé ; 

opération = indicateur du déroulement de 
par : Consultation assistée 

Consu ltation directe 

iden-

l' ac cès ; 

+ aD0elle : ----
+ o'S,;ectif 

, . d,-+- . , Pour un :regime e~ermine, c e 
la liste de ses sous- rég imes 
sous- rég ime , l ' énoncé de ses 

module doit fournir 
et , pour chaque 
prescriptions ; 



+ stru cture : 
1 °) lecture du régime selon sa clé d ' accès (clé-10); 
2°) traitement de ce régime, c ' est - à -dire : 

- lecture du premier""rêgime correspondant; 
traitement de ce sous-régime et de ceux qui 
suivent, c'est-à-dire : 

impression d e s renseignements s u r le sou s
régime (numéroordre, nom, numéro) 
lecture de sa première prescription; 
traitement de cette prescription et de celles 
qui suivent, c'est-à-dire : 

impression des renseignements sur cette 
prescription (numéro ordr~ titre, énoncé) ; 

- lecture de sa presc~iption suivante; 
- lecture du sous-régime suivant; 

11. Module d'accès aux prescriptions d'un sous-régime 

+ entrée clé-11 = chaîne de caractères numériques iden
tifiant un sous~régime déterminé; 

plan= variable permettant soit l'affichag e d u 
plan du souB-régimet soit l'af:i
chage du plan et du contenu des pres
criptions d u sous-régime; 

+ sortie : opération = indicateu r d u déroulement de l' ac cès; 
+ anpellé p a r : Consultation assistée 

+ appelle 
+ ob,7 ectif 

+ stru ctu:!:'e 

Consultation directe 

Pour un sous-régime déterminé , c e modu l e d oit 
fournir soit le titre de ses prescriptions , 
soit le titrè et l ' énoncé .de ses prescriptions; 

1°) lecture du sous-régime selon sa clé d'accès 
(clé-11): 
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2°) traitement de ce sous-régime, c'est-à-dire : 
lecture de sa première prescription; 
traitement de cette prescription et de celles 
qui suivent, c'est-à-dire : 
- affichage des renséignements s u r la prescription 

- si seulement plan (numéro ordre, titre) 
- si plan+ contenu (numéro ordre, titre, énoncé); 

- ·lecture de la prescription suivante; 

12. Module d'acc ès à la liste des pays 

+ entrée : -----
+sortie: opération= indicateur du déroulement de l'accès; 
+ appel l é par: Consultation assistée 

Consultation par lexique 
+ appelle -----
+objectif: Ce module doit fournir la liste des pays dispo

nibles; 
+ structure : 

1 6 ) lecture du premier pays; 
·2°) traitement de ce pays et de ceux qui suivent, 

c'est-à-dire : 
af f ichage des renseignements sur le pays 
(numéro, nom); 
lecture du pays suivant; 



13 . 1/odu l e d ' accè s aux mo t s-cl é d ' un pays : 

+ e :.trée clé - 13 = chaî n e de caractères numé r iques i d en-
tifiant un pays déterminé; 

+ sortie : opérat ion= indic a teur du déroulement de l ' a c c ès; 
+ appellé par: Consultation par lexique 
+ a ppelle : -----
+ ob jectif : Pour un pays déterminé, c e module doit f ournir . 

la liste de ses mots-clé; 
+ stru cture : 

1°) lecture du pays selon sa clé d'accès (c l é-13); 
2°) traitement de ce pays, c'est-à-dire : 

- lecture de. son premier mot-clé; 
- traitement de ce mot-clé et de ceux qui suivent, 

c'est-à-dire : 
affichage des renseignements sur ce mot-clé 
(numéro ordre, nom); 
lecture du mot-clé suivant; 

14. Module d'accès aux portées d'un mot-clé 

+ entrée clé-14 = chaîne de caractères numériques iden
tifiant un mot-clé déterminé; 
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+ sortie compteur= chaîne de caractères numérioues cal
culant le nombre de portées dîun mot-clé; 
si ce compteur vaut 1, aucun c hoix de por
tées ne d evra être opéré; 

opér~tion = indicateur du déroul ement de l'accès; 
+ appellé par: Consultation par lexique 
+ appelle -----
+objectif: Pour un mot-clé déterminé, ce module doit four

nir la liste de ses portées; 
+ stru cture : 

16 ) le~ture du mot-clé selon sa clé d'accès (clé-14); 
2°) traitement de cette portée, c'est-à-dire : 

lecture de sa première portée; 
traitement de cette portée et de celles qui 
suivent, c'est-à-dire: 

af f ichage d ~s renseignements sur cette portée 
(numéro ordre, énoncé); 

- lecture de la portée suivant e; 

15. Module d'accès à Japrescription d'une portée 
================================================= 
+ entrée clé-15 = c haîne de caractères numér i qu es i de n

tifiant une portée déterminée d'un mot-clé; 
+ sortie opération= indicateur du déroulement de l'accès; 

nupres = numéro de la prescription c orresp ondant 
à l a port ée; 

+ a De l lé par: Consultation par lexique 
+ app e lle -----
+ oojec tif Pour une p ortée déter miné e d' un mot-cl é , 8e 

module doit f ournir l'énoncé de sa presc r ip
tion; 
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+ structu::-e : 
1°) lecture de la portée selon sa clé d ' accès (clé- 15); 
2°) t raitement de ce t te portée , c ' est- à - dire : 

- lecture de la prescription correspondante; 
- impression des renseignement s sur la prescrip-

tion (titre, énoncé); · 

16 . Module d'accès à la liste des actes de référence 

+entrée:-----
+ sortie : opération= indicateur du déroulement de l 'accès; 
+ apnellé par: Créat ion 
+ appell e : -----
+ objectif: Ce module doit fournir la liste des actes de 

r éférence disponibles dans la base de données; 
+ s truc t ure : 

1°) lecture du premier acte de réf érence; 
2°) traitement de cet acte de référence et de ceux 

qui suivent, c'ést-à-dire : . 
affichage des renseignements sur l'acte de ré
férence (numéro, portée·); 

- lecture de l'acte de référence suivant; 

17. Module d'accès à la liste des thèmes : 

+ entrée : -----
+ sortie : opération= indicateur du déroulement de l 'accès; 
+ appellé par: Création 
+appelle: 
+objectif: Ce module doit fournir la liste des thèmes 

disponibles dans la base; 
+ structure : 

1°) lecture du premier thème ; 
2°) traitement de ce thème et de ceux qui suivent, 

c'est-à-dire : 
- affichage des renseignements sur le thème 

(numéro, nom); 
lecture du thème suivant; 

18. Module d'accès à la liste des des types de fichie r 
====================================================== 
+ entrée : -----
+sortie: opération= indicateur du déroulement de l'accès; 
+ appellé par: Création 
+ appelle : -----
+ object i f : Ce module doit fournir la liste des types de 

fichier disponibles dans la base de données; 
+ structure : 

1°) lecture du premier type de fichier; 
2°) traitement de ce type de fichier et de c eux qui 

suivent, c'est-à-dire : 
- affi chage des renseignements sur le type de 

fichie r (numéro , nature, obj et, détenteur); 
- lecture du type de fichier suivant; 



19. Module d'accès aux données d' u n acte 

, l , /IQ ... ~ t ' , . . d t. + entree : c_e- ,/ = chainevcarac eres numeriques 1 en 1 -

f iant un acte déterminé; 
+ sortie :opératiqn = indicateur du déroulement de l 'accès; 
+ appellé par: Consultation par lexique 

Consultation directe 
+ atuelle : -----
+ o Jectif: Ce module doit donner certains renseignements 

concernant un acte déterm~né ; 
+ structure : 

1°) lecture de l'acte selon sa clé d'accès (clé-19); 
2°) impression des renseignements sur cet acte 

(titre, nature, date, organe, référence); 

20. Module de contrôle du nu.méro d'un acte 

+ entrée clé-20 = chaîne ·de caractères numériques iden
tifiant un acte déterminé; 

+ sortie opération= indicateur du déroulement de l'accès 
et de détection de l'absence d' u n acte; 

+ apuellé par : Consultation assistée 
+ appelle : -----
+ objectif Ce module doit vérifier s'il existe un ac t e 

dans la base de données pour un numéro d ' acte 
déterminé; 

+ structure : 
lecture de l'acte selon sa clé d'accès (clé-20) 

- si l'acte existe, positionnement de 'opération '; 
- sinon, autre positionnement de 'opération '; 

21. f1odule de contrôle du numéro d' u n thème/acte 

+ entrée clé-21 = c haîne de caractères numériques iden
tifiant un t hème/ac t e détermin~ ; 

+ sortie opération = indicateur du déroulement de _' accès 
et d e détection de l 'absence d ' un 
thème/acte; 

+ apnellé n ar: Consultat ion ass i stée 
+ a ppe l_e : -----
+ object if Ce module doit vérifier s 'il existe un 

thème/acte dans la base de données pour 
un numéro de t hème/acte détermipé; 

+ st:':'ucture : 
lecture du thème/acte selon sa cl é d'acc ès ( clé- 21) 
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- si le thème/ acte e x iste, positionnement de ' opé r ation '; 
- sinon, autre positionnement de ' opération'; 

22. Module de contrôle du numéro d' un type de f ichier/acte 
==-=======-==================-====--==========--========== 
+ entrée clé-22 = chaîne de caractères numérique s iden

tifiant u n type de fichier/acte déterminé; 
+ sortie opération = indicate ur du déroul~ment de l ' accè s 

et de détection de l'absence d' un 
type d e fic hier/acte; 

+ appellé par: Consultation assistée 
+ appelle -----



+ objectif 

+ structure : 

Ce module doit vérifier s'il existe un type 
de :ichier /acte dans la base de données pour 
un numéro de type de fictier/acte dét erminé ; 

lecture du type de fichie r/acte selon sa clé d'accès 
(clé-22 ); 
- si le type de îichier/acte existe, positionnement 

de ' opération' ; 
- sinon, autre posit i onnement de ' opération'; 

23 . Module d'accès aux articles d'une prescription 

+ ent rée : clé-23 = chaîne de caractères numériques identi
fiant une prescription déterminée; 

+sortie ' : opération~ indicateur du déroulement de l ' ~cès; 
+ appellé par Consultation assistée 

Consultation par lexique 
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Consultation directe 
+appelle:-----
+ objectif: Pour une prescription ·déterminée, ce module doit 

fournir la liste des articles concernés; 
+ structure : 

16 ) lecture de la prescription selon sa clé d'accès 
(clé-23); 

2°) traitement de cette prescription , c'est-à-dire : 
- lecture de son premier article; 
- traitement de cet article et de ceux qui su ivent, 

c'est-à-dire : 
affichage des renseignements sur cet article 
(numéro ordre, énoncé) 

- lecture de l'article suivant; 

24. Module d'accès aux articles d'un sous-régime 

+ entrée : clé-24 = chaîne d e caractères numériques iden
tifiant un sous-régime déyerminé; 

+ sortie :opération= indicateur du déroulement de l'accès; 
+ appellé par: Consultation assistée 

Consultaion directe 
+ appelle : -----
+ objectif : Pour un sous-régime dé terminé , ce module doit 

fournir la liste des art icles concernés; 
+ structure :· 

1 °) lecture du sous-régime selon sa clé d 'accès 
(clé-24); 

2°) traitement de ce sous-régime, c'est - à-dire : 
- lecture de sa première prescription; 
- traitement de cette prescription et de celles 

qui suivent, c'est-à-dire : 
lecture du premier article concerné; 
traitement de cet article et de ceux qui 
suivent , c 'est - à- dire : 

affic hage des renseignements sur l ' article 
(numéro ordre, énoncé); 

- lecture de l 'article suivant; 
lecture de la prescripb,11 suivanu.; 



25 . Module d ' accès aux données d ' un acte d ' application 

+ entrée 

+ sortie 
+ appellé 

clé- 45 = chaîne de cara ctères numériques iden
tifiant un acte d'application déterminé ; 

opération = indicateur du déroul ement de l'accès; 
par Consultat ion a ssistée 

Consu ltai on par lexique 
Consultati on directe 

+ a puelle -----
+objectif : Pour un acte d'application déterminé, ce module 

doit fournir son énoncé; 
+ structure : 

16 ) lecture de l ' acte d'application selon sa clé 
d ' accès (clé- 45); 

2°) impression des renseignements sur cet acte 
d ' application (titre , nature , date, organe, rs:. é
renc e , portée , énoncé) ; 

26 . Module d'accès aux articles d ' un régime 
==== === === ========== == ===== ==== ====== == ==== 
+ entrée 

+ sortie 
+ appell é 

clé- 46 = chaîne de caractères numériques iden
tifiant un régime déterminé; 

o = indicateur du déroulement de l 'ac c ès; 
par Consultation assistée 

Consultation par lexique 
Consultation directe 

+ appelle -----
+ object~f : Pou r un régime dé t erminé , ce module doit 

fournir la liste de ses articles; 
+ stru cture : 

1 ° ) lecture du rég ime selon sa clé d ' accès (clé- 46); 
2 ° ) traitement de ce régime , c ' est- à - dire : 

lecture de son premier sous- régime; 
traitement de ce · sous- régime et de ceux qui 
suivent , c ' est- à - dir e : 
- lecture de sa première prescription; 

traitement de cette prescription et de celles 
qui suivent , c ' est- à - dire : 

lecture d e son premier article; 
traitement de cet article et de c eux qu i 
suivent , ~ •·est- à - dire : 
- affic hage des renseignements sur l 'articl e 

(numéro ordre, énoncé) ; 
- lecture de l'article suiv ant ; 

- lecture de la prescription suivante; 
- lecture du sou s - régime suiv ant ; 

27 . Modul e d'accès aux article s d ' un .. acte 

+ entrée 

+ sortie 
+ appellé 
+ appelle 

clé- 47 = chaîne de caractères numériques 
tifiant un acte déterminé; 

opération= indic at eur du déroulement de 
par: Consultation directe 

iden-

l ' accès ; 
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+ objectif : Pour un acte déte rminé, ce module doit fourni r 
la liste de ses artic les; 

+ structure : 
1°) lecture de l'acte selon sa c lé d'accès (clé-47); 
2 °) traitement de cet acte, c'est-à-dire : 

- lecture de son premier article; 
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- traitement d e cet article et de ceux qui suivent , 
c'est-à-dire : 
- affichage des renseignemen ts sur cet acte 

(numéro ordre, énoncé); 
- lecture de l'article suivant; 

28. Module d' a ccès aux données d' un article 

+ entrée clé-48 = chaîne de caractères numériaues iden-
tifiant un article détermin~; 

+ sortie opération= indicateur du déroulement de l 'accès; 
+ appellé par : Consultation directe 
+appelle:-----
+ objectif : Pour un article déterminé, ce module doit 

fournir son énoncé; 
+ s t ructure : 

16 ) lecture de l 'article selon sa clé d ' a ccès (clé-48); 
2°) impression des renseignements sur cet article 

(numéro ordre, énoncé); 

29. Module d'accès au x prescriptions d'un article 
================================================= 
+ entrée clé-49 = chaînè de caractères numériques iden-

tifiant un article déterminé; 
+ sortie opération= indicateur du déroulement de l'accès; 
+ appellé par: Consultation directe 
+ appelle : -----
+objectif: Pour un art ic le déterminé d ' un acte, ce modul e 

doit fournir la liste des prescriptions concer-
nées ; 

+ s tructure : 
1 °) lecture de l'article selon sa clé d'accès (cléo49); 
2°) traitement de c e t article , c ' est- à-dire : 

- lecture de sa première prescription; 
traitement de cette prescription et de cell es 
qui suivent, c'est-à-dire : 
- affichage des renseignements sur cette pres

cription (titre, énoncé); 
- lecture de la prescription suivante; 

30 . Module d'accès aux données d ' une prescr iption 

+ entrée 

+ sortie 
+ auue ll é 

+ a ppelle 

clé- 50 = chaî n e de caractères numériques ident ifiant 
une prescription déterminée; 

opération = indicateur du déroulement de l ' ac c ès ; 
par : Consultation ass istée 

Consultation d i recte 
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b . t· r P . + · d ' t . ' + o Je c 1 : our une presc r _p v~on e erminee , 
do it fournir son énon é ; 

cemodul e 

+ str1-.1cture : 
1 ° ) lecture d e l a p~escri~t ion selon sa clé d ' a c cès 

(clé - 50) ; 
2°) impression des renseignements su r cette pres -. ~· c~·~ , ' ) cr1p~1 on vl ~re, e nonce j 

§3 . Algorit hme de certains modules 

Les modu les que nous avons r etenu pour dévelo-4)per 
leurs algorithmes relèv ent chacun d ' une structure de d onnée s 
différente ; C ' est pourquo i , avant d ' exposer ces algorithmes , 
nou s mettrons en évidence la structure d e données générale 
mis e en oeuvre , ainsi que la liste des modules construit s 
de façon similaire . 

Ces modules 
.du modèl e . d'accès, 
cation des module s ~ 
celui donné dans le 

constituent l'expression dans le_ ~angage 
d e la structure vue dans la spécifi

Le n om des chemimentre articles est 
schéma des accès possibles (voir infra , 

section2) . 

1) Création 

La créati on d ' un article sans chemin est évidente . 
Développons par contre la création d ' articles cibles . Ainsi , la 
création dtun acte juridique ne peut se faire que si les 
articles 'paysr et ' acte d e référence' qui lui sont relatifs , 
existent déjà dans la base de données. 

fonction ' créer pour un pays ayant le numéro (np) et pour 
un act e de référence ayant le numéro (nar) , 
un act e ayant le numér o (na) a; des données (da) '; 

fonctions similaires 
creation d ' un thème/ acte 

d ' un type de fic hier/acte 
d ' un régime 



algorithme : 
Soit une pDoc~dure 'input ' permettant l'acquisition 
des donnée s ; 

input (:::ip) 
input (nar) 
input (na), (da) 
FOR P:= PAYS (NUMERO PAYS= (np)) 
ENDFCR P 
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FOR ARE:= ACTE DE REFERENCE (NUMERO ACTE DE REFERENCE = (nar)) 
ENDFOR ARE 

CREA.TE A:= ACTE ((AP: P) & (AR: ARE) & (DATA= (da)) 

2) rîodif ication et suppression 

Tous les algorithmes sont semblables. Ils consistent 
au positionnement de l ' article à supprimer ou à modifier. 
Prenons le cas d'une suppression d'un article thème 

fonction: 
algorithme 
input (nt) 

.JJ {I~~ ;z.. 
--. .. ~E ft' 

'supprimer un thème ayant pour numéro (nt)'; 

DELETE T : = THEME ( NUMERO THEME= (nt)) 

3) consultation 
10) . 
structure 

/ \ 
DAiA 

'3 l~l} \ l l\) 
fonction : 'donner la liste des numéros et de s données des 

articles Bt correspondant à . m article M ayant 
le numéro (na)' ; 

fonctions similaires : 
Module d'accès aux actes d'application d'un acte; 
Module d'accès aux principes d'un thème/acte; 
~odule d'accès aux prescriptions d'un sous- régime; 
Module d'accès aux mots- clé d ' un pays· 
Module d'accès aux portées d'un mot- clé; 

(1) Module d'accès au champ d'application d'un acte; 
Module d'accès à la définition d'un type de fichier/acte; 
Modul e d'acc ès à la prescription d'une portée; 

~(~1~)- l_e_s_c~h_e_m~i~n-_s--e-ntre les articles AA et BB sont de connectivité 
1-1 pour ces trois derniers modules , mais l'algorithme est 
semblable; 



algorithme 
input (nb) 
input (db) 
input (na) 

Module d ' accès aux articles d ' une prescription; 
Module d ' accès aux articles d'un acte; 
Module d ' accès aux prescriptions d'un article; 

EOR A := AA (NID1ERO A = (na)) 
FOR B: = BB (AB: A) 

PRINT (( n b) .& ( d b ) ) ( : B ) ) 

ENDFOR B 
:.sr:rDFOR A 

20) 

structure : 

85. 

fonction 'pour un article de type AA ayant le numéro (na) , 
donner les d onnées de l ' article de type CC (de) 
qui lui corre s pondent ; pour chaaue article de 
type CC retenu, donner le numér o (nb) et les 
données (db ) de l'article BB qui lui correspond ' ; 

fonctions 

a _gorithme 
input (na) 
input (de) 
input (nb) 
input (db) 

similaires : 
Module d ' accès à la liste des actes d ' un pays; 
Module d ' accès aux thèmes d ' un acte; 
Module d ' accès aux types de fichier d ' un acte; 

FOR A : = AA ( NUMERO A = (na)) 
FOR G := CC ( AC i A) 

PRINT (dc)( : C) 
FOR B : = BB (BC : C) 

P RI ~T ((nb) & (db))( :B) 
ENDFOR B 

filillFOR C 
ENDFOR A 



3 0) 

structure 

/ 

fonction . ; 

f onctions 

algoritrune 
input (na) 
input (db) 
input (de) 
input (dd) 

c..D . 

7 
" 

'pour un article de type AA ayant le numéro (na), 
donne r les données des articles de type BB (db), 
CC (de) et DD (dd) qui lui correspondent'; 

similaires : 
Module d'accès aux articles d'un régime 
+ les modules se limitant aux articles de type 

AA , BB et CC , à savoir: 
Module d'accès au plan d'un ré gime ; 
Module d'accès aux prescriptions d' un régime ; 
Module d'accès aux articles d'un ~ous-régime; 

FOR A := AA (NUMERO A = (na)) 
FOR B := BB ( AB :A) 

PRINT ( d b) ( : B ) 
FOR C := CC (BC:B) 

PRINT (dc)(:C) 
FOR D:= DD (CD: C) 

PRINT ( dd) ( : D) 
ENDFOR D 

ENDFOR C 
ENDFOR B 

ENDFOR A 

86. 



4- 0 ) 

struc ture 

\ 
Ali) néi.O 0,4,11 

Ir fi 

fonction: 'pour un article de type AA ayant le numéro (na); 
donner les données qui lui sont relativ es · ( da)'; 

fonctions similaires : 
Module d'acc ès aux données d ' un rég ime; 
Module d'accès au x données d'un a c te; 

87. 

Module d'ac cès a u x données d ' un acte d'appl ication; 
Module d'ac c ès aux données d ' un art icle; 
Module d'accès aux données d'une prescript i on; 

algorithme 

input (na) 

FOR A := AA ( NUMERO A= (na)) 
PRINT (da)(: A) 

ENDFOR A 

50) 
structure 

AA \ 

' D!l,11 
lt 

f onction: 'donner la liste de données (da) de tous les 
articles de type AA'; 

f onctions similaires : 

algorithme 

FOR A := AA 

Modu le 
Module 
Module 
Mqdule 

d'ac è ès 
d'accès 
d ' accès 
d ' accès 

PRI NT (da) ( : A) 
ENDFOR A 

à la 
à la 
à la 
à la 

liste des pays; 
liste des actes de 'f' re erence; 
liste des thèmes; 
liste des types de fichier; 



Section 2 : ~escription du schécia des accès 

La construction du schéma des accès se fait ~ ~ra
llélement à l ' élaboration des algorithrne s _de chaQue module . 
Le schéma initial s ' appelle ' schéma des accès possib!es ' 
tand i s que le sctéma logique final se nomme ' schéma des 
accès nécessaires '. 

§ 1 . Schéma des accès possibles : (1) 
========================- -===------

Ce schéma résulte de la transformation du schéma 
conceptuel . Ainsi , un type d ' entité est représenté par un 
type d ' article et un ~~pe d ' ass ociation par un type de c he 
min . ~ttons que le schéma ainsi construit ne contient aucune 
information supplémentaire par r apport au sché~a conceptuel 
des données . 

Les algorithmes vus en section 1 travaillent sur 
ce schéma , mais sans considération pour les performances 
liées aux méthodes d , réalisation des accès . 

§2 . Schéma des accè s néce s saires : (2) 
==========================-====-=-----

Il constitue un sous- ensemble du schéffia des accès 
poss ibles dont on n ' a retenu QQe ce qui était nécessaire 
pour les besoins des algorithmes optimisés . 

PaIIzll ons que les algorithmes optimisés visent 
à ~éd~ire le nombre d ' accès log~ques par rapport aux algo
rithmes originaires . Pour notre base de données , les algo
rithmes ~"7.1s plus haut sont déjà optimisés . Dès lo:::-s; le 
sc héma des accès ne retient du schéma des accès pos.ibles 
1ue les accès strictement nécessaires pou= la ré~l~satior
des alsorithrnes . 

Le schéma ainsi décrit n ' est po=teur d ' aucQne re 
dondance . ~u ant aux contraintes formulées en annexe du 
sc~éma concie9tuel (3) , et 1ui pour r~pp9! ont t ra~t au 
rnod "" d s· fo:::-màtion des numéros d ' id.entificat ion des :;:,pes 
d ' a~ti" nl-5 P es SA ~ ont ,rb~i· f • bp5 lor~ de lp ~re· ~~•c ~ dn Q 

- 1,.;, _ t;:; ' - - -- - - , - - - - •-- - .:, -- '--' - v..l •- ~~ 
§lé• e~ts de l a base de do~nées par le serv~ce de mainte 
ne.nc e . 

88 . 
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T 
I Imp_ émentation ptysique de la base 

Au chap itre précédent , nous avions déf ini l ' i mplé
mentation. logique de la base pour une machine abst r ai~e . 
A présent , nou s allons t r adu ire l es ré sul tats de cette 
conception logique pour une mac hine réelle . 

L ' ordinateur dont nous avons disposé pour la réa
lisation de cette base est le Dec-2O du constructeur 
Digit a l Equipment Corporation .(si tué aux FNDP Jamur). 
J ou s avons employé _e processeur COBOL 74 et le SGBD 
DBMS2O de Di gital . Les programmes ont été écrits en 
Cobo l /DML (Dat a Manipulation Language)/Codasyl . 

Le but de cette implémentation est essentiellement 
de montrer comment il est poss ible de réaliser la base de 
données au départ des spécif.:.cations logiques vues aux cha
pitres précédents . · 

Etant donné que nous n ' avons pas une définition 
t out à fait précise des conditions dans lesquelles devrait 
s'effectuer l'exploitat ion de la base, nous avons écarté 
pour notre réalisation les problèmes de concurrence et de 
performance physique . Les choix que nous avons du néanmoins 
opérer en la matière tentent de se rapprocher des conditions 
rée lles d 'exploitation de la base . 

Nous avons distingué l ' implémentation du module 
gérant la base de données des autres modules . 

Section 1 Module gérant la base de données (1) 

§1 . Première étape : le schéma des accès logiques Codasyl 

Ce schéma est is su de la transfor mation du schéma 
des accès nécessaires c ompte tenu des contraintes du SGBD 
de type Codasyl . La sémantique développée par les deux sché
mas doit rester équivalente . 

Un schéma d ' accè s Codasy{ se caractérise princi-
palement par les restrictions sui vantes : 

1) pas d'items· facultatifs ; 
2) un seul identifiant par type d'article; 
3) une seule clé d'accès par type d ' articles; 
4) un identifiant du type 2) est une clé d'accès du 

type 3); 
5) tout type de chemins est 1- N ou N- 1 et est doté d ' un 

inverse; 
6) origine et 

d'articles 
cibles d'un type de chemins sont des types 
distincts; 
d 'existence sur les 7) contrainte cibles des types de chemins 1-N 

( 1) 
uniquement; 

la structure adoptée dans cette section est insp.:.rée-de: 
J . L. Hainaut , Cadre de référence pour la conception de 
bases de données, Deuxième version , Décembre 1983, FNDP 
Tarnur , Institut d ' informatique 



Les contraintes 1) , 6) et 7) sont déjà respectées dans 
le schéma des accès nécessaires . 

92 . 

Quant aux contraintes 2} , 3 ) et 4) , on observe que 
pour c haque type d ' articles , nous n ' avons qu ' un item identi
fiant (un numéro d ' identification univoque) . Celui- ci cons
tiue en outre une clé d ' accès ce qui vérifie les contraintes . 

Cependant , certains types d ' articles ne respectent 
pas ce cons t at : 

A) 

- le type d ' article ' Champ ' n ' a aucun item identifiant , ce 
qui est autorisé ; 

- par c ontre, les quatre types d ' artcles fondamentaux 
(pays , act e de référence , type de f i chier, thème) ont 
chacun d eux items identifiants , ce qui viole la con
trainte 2 ); c ' est pourquoi , nous enl evons aux items 
' nom pays ', ' portée référence ', ' nom thème ' et au groupe 
d ' items ' nature , objet , détenteur ' du type d ' articles 
' type de fichiers ', leur caractère identifiant . 
Pour ce s types d ' articles , il ne sub s istera dès lors 
qu ' une clé d ' accès identifiante (leur numéro) ce qui 
respecte l e s c ontr ainte s 2), 3) et 4) . 

Dans œ cas , la contrainte -5) est violée : 
le type de chemins entre les types d ' articles ' Acte ' et 
' Champ ' est 1- 1; 
dans ce cas , il n ty a pas de problème car si le type de 
chemw est 1 - 1 , a f ortiori i l est aussi 1- N; 

ACTE: 

C/11\Nf 

B) le même problème et donc la même solution valent pour le 
type de chemins entre les types d ' articles ' Type fichier/ 
acte ' et ' Dé=inition '; 

I 
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C) le t yp e de chemins entre les types d ' ar tic l e s ' 2égime ' 
et ' Sous-ré gime' es t · N- N; 

93. 

i l s'agit al ors de dédoubl er ce type de chemins en c réant 
un type d' articles supplémentaire i l a pour nom ' Régi me/ 
Sous-régime'; ce t ype d'art icles ne possède aucun item. 
il associe d'une part le type : d' article s ' Régime ' par 
un chemin 1-N et d'autre part l e t ype d'articles ' Sous
r égime' par un autre chemin 1- N; 

$ Où$- ~fb;né 1 
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D) le même problème et donc la même solution valent pour le 
type de chemins entre les types d'articles 'Prescr iption' 
et t Article' ; 
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Compte tenu de ces modifications, nous obtenons nn 
schéma logiqµ e des ac eè s Codasyl (1). 

(1) voir page suivante 
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C'est à ce niveau aussi qu'il nous faut introduire 
une première découpe des structures de données en :ichiers. 
Le choix des fichiers est basé sur un ensemble de critères, 
fonction des propriétés reconnues par le SGBD au fichier . 

Il faut dès lors prendre en compte l'impact que 

95. 

peuvent avoir sur la notion de fichier les principes de concur
rence, de montage en ligne, de réorganisation, de reprise sur 
incident, de copie ou de verrouillage. Comme nous l'avons 
dit en introduisant ce chapitre, nous ignorons ce type de 
problèmes dans le cadre de ce mémoire. 

D'autres critères interviennent encore, liés à la 
modularisation des ensembles de données. C'est la raison 
pour laquelle nous avons adop t é la découpe en fichiers sui
vante : 
- fic hier FACTE contenant les articles 'PAYS ' 

' ACTE DE REFERENCE' 
'ACTE' 
' TYPE FICHIER' 
' TYPE FICHIER/ACTE' 
'THEME ' 
'THEME/ACTE ' 
'CHAMP' 
'ACTE D'APPLICATION' 
'DEFINITION' 
'PRINCIPE' 
'ARTICLE ' 
'PRESCRIPTION/ARTICLE' 

- fichier FLEX ( ique) contenant 1·es ai~ticle s : 
' MOT-CLE ' 
'PORTEE MOT-CLE' 

- fichier FREG(ime) contenant les articles : 
'REGIME ' 
' REGIME/SOUS-REGIME' 
'SOUS-REGIME ' 
'PRESCRIPT I ON ' 

§2 •. Deuxième étape : Les algoti thmes effectifs 
=================================-======------

Cette étape n'existe que lorsue le schéma des accès 
nécessaires et le schéma des accès logiques Codasyl ne coïn
cident pas. 

Il faut alors tenir compte des transformations in
tervenues sur les structures de données . A cet égard, la cré
ation des types d'articles ' REGIME/SOUS-REGI ME' et 'PRESCRIP
TION/ARTICLE' modifient les algorithmes qui employaient les 
types de chemins ' RS ' et 'PA'. 
str 1cture : 

f!A 



fonction 'pour un article de type AA ayant le numéro (na), 
donner les données de l'article de type BB (db) 
correspondant'; 

fonctions similaires : 

algorithme 
input (na) 

Module d'accès au plan d' un régime 
Module d'accès aux prescriptions d' un régime 
Module d'accès aux articles d'une prescription 
Module d'accès aux articles d'un régime 
Modul e d'accès aux prescriptions d'un article 

FOR A := AA (NUMERO A= (na)) 
FOR AAB := AABB (AB:A) 

FOR B := BB (BA:AAB) 
PRINT (db) ( :B) 

ENDFOR B 
EI'îDFOR A.AB 

ENDFOR A 

§3. Troisième étape : Le schéma Codasyl 

96. 

Le schéma des accès logiques Codasyl est compatible 
ave c les structures de données de DBMS20. Son c odage en DDL 
(Data Description Language) ne pose pas de problème particu
lier, si ce n'est le · choix des caractéristiques techniques 
de la base. 

Ces caractéristiques interviennent tant au niveau 
du schéma DDL qu'à celui du schéma DMCL (Device Media Control 
Language). 
A) Sc.héma DMCL : 
Il s'agit de spécifier: 

les caractéristiques des j ournaux à partir de commandes 
DML (Data Manipulation Language) : I MAGES BY CO MMAND; 
le nom OS du journal : JOURNAL IS; 

- le nombre d'articles par page : RECORDS-FER-PAGE; 
- le nom OS du fichier: ASSIGN; 
- le nombre de chaînes par page pour le rangement calculé 

CALC AT MOST ; 
~ l'espace d'adressage du fichier: FIRST PAGE~ LAST PAGE; 
- la taille des pages : PAGE SIZE; 

B) SCHEMA DDL : 
+ au niveau de la description des articles : 

le mode de rangement des articles : LOCATION MODE 
(généralement rangement calculé avec une clé d'accès, 
sinon rangement VI A pour les articles ' Champap ', 
'pres-art' et 'reg-sous-reg'; 

+ au niveau de la description des chemins : 
- 1~ technique de réalisation des types de chemins : 

SET MODE (toujours chaînée); 
l'ordre de rangement des articles dans un type de chemins 
ORDER (toujours le dernier); 

- le mode sélection d'un article dans un type de chemins : 
SET SELECTION (toujours le courant); 



- ------------- -

Not re sc h éma Codasyl n'a pas dis t i ngué de schémas 
externes qu i a ssoc ient une vue spécifiqu e d e la base de 
d onn é es à cha que classe de fonctions homogèn es aux points 
d e vue spatial e t t emporel . 

On t rouv era l e code du sc héma Codasyl en annexe 
V .1. 

§4- . Quatrième étape : Les programmes Cob ol/DML/ Coda s y~ 
====================================================== 

97. 

Ils sont issra de la traduction des al gorithmes ("l ). 
Chaque boucle est traduit e par une instruction P erform dont: 

- la condition de terminaison porte sur l'ab sence d' a rticle, 
- la section activée est la traduction du corps de l a boucle. 

Ces programmes sont disponibles en annexe V.2. 

Section 2 : Autres modules 

§1. Modification de l'architecture : 

A) Problème : 

L'ordinateur DEC-20 sur lequel nous avons réalisé la 
base de données ne permet pas de charger l'ensemble de nos 
programmes en mémoire centrali car ceux-ci sont trop long s . 

B ) Solution: 

C'est la raison pour laquelle il a f a l lu revo i r 
notre architecture en la divisant de manière à charger une 
partie de nos programmes. Pour l'utilisateur ces modific ations 
doivent être occultées . C 'est pourquoi, nous av ons d u c r é er 
des commandes intermédiaires qui réal i sent c_e c hargement par
tiel. 

1°) Commande ' MENU' 

C D N 7 fi. o c. ~IJ t.. 

La commande ' MENU ' assure l e chargement des programm e s 
corres~onda ~t a u x modul ~s ' c ontrôleur', ' mise-à - j our', ' modif i
c ation et suppress ion . 

(1) consulter J . L . Hainaut, Tradu ction de programmes ADL en 
COBOL/DML CODASYL 71 , application a u sys;tème DBMS-20 (DEC), 
FNDP Namur, Institut d'inf ormatique, Mar·s 1981 ; 
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2°) Commande ' .JEU:? ' 

La commande ' NEUF ' assure le chargement du programme 
correspondant au module créatiorr ainsi que des programmes 
relatifs aux sous-modules du gérant de la base de données , 
s•ils sont appellés ~ar le modul e création' ( v oir Chapitre 
IV , Section 1 , §2, 3)) . 

3°) Commande ' AIDE ' 

Cot,1S1,L TAT i o,.J 
11sr ,;Te.f 

L~ commande ' AIDE ' assure le chargement du programme 
correspondant au module ' consultation assistée' ainsi que des 
programmes relatifs aux sous-modules du gérant de la base de 
don~ée s , s'ils sont appellés par le module ' consultation 
assistée ' ( v oir Chapitre IV , Sect ion 1 , §2, 6)) . 

~
0

) Commande ' CLE ' 

t:,o rJ tUL1 -+T ••--' 
IAl L.l!!!xiQu~ 

La commande ' CLE ' assure le chargement du programme 
correspondant au module ' consultation par lexique ' ainsi que 
des programmes relatifs aux sous- modules du gérant de la base 
de données , s'ils sont appellés par le module ' consultation 
par lexique ' ( voir Chapitre IV , Section 1 , §2 , 7)) •. 



5°) Commande ' VITE ' 

COfJJVL"1'A;-,.,., 

D i ll.Ec.T 
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La commande ' VITE ' assure le c h argement du programme 
correspondant au module ' consu ltation directe ' ainsi que des 
programmes relatifs aux sous-modules du gérant de _a base de 
données , s ' ils sont appellés par le module ' consultation 
directe ' (voir Chapitre IV , Section 1 , §2 , 8)) . 

C) Imnlémentation : 

Les cinq commandes que nous a v ons définies ne modi
fient pas l ' architecture de la base au nive a u de sa conception 
logique . Elles résultent d'un problème technique lié à un 
système déterminé . 

Elles sont conçues de manière à ce que l'utilisateu~ 
ne se rende pas compte qu ' il travail l e avec des ensembles 
restreints de modul Es. A cet égard , le lecteur se référera 
au mode d ' emploi de la base de données, situé en annexe II. 

Toutes ces commandes sont regroupées dans un fichier 
écrit en PCL (CO MMA~T . PCL) . Elles assurent le chargement d'un 
certain nombre de programmes correspondant aux modules inté
ressés. Ces modules sont regroupés , . pour chaque commande, 
dans un fichier spécifique (C. CMD , D. CMD , L . CMDi M. CMD et 
S . CMD)--. On trouvera l'ensemble de ces fichiers e:i annexe 
V. 4 . 

§2. Pro~rammes COBOL: 
====================--

· Chaque module concorde avec un programme COBOL 
particulier . Certains d'entre eux (création, modification , 
suppression ) ont été écrits en COBOL/DML afin de réaliser 
les accès à la base . 

L ' annexe V.3 contient le codage de ces pro
grammes . 
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CONCLUSION 

Au terme de c e mémoire , il nous s emble opportun 
de revenir sur trois a spects importants p our l'intérêt qu'ils 
peuvent susciter auprès du lecteur . 

Rappellons tout d'abord les résultats produits par 
chaque partie de ce travail . Dans un premier temps, nous avons 
élaboré un schéma conceptuel général des données nécessaires 
à la réalisation d ' une base de d onnées de droit comparé ainsi 
qu'une e s quisse des traiteme nts qui pouvaient être opérés à 
leur propo s . 

Ensuite , nous avons actualisé ces résultats pour 
une base relative aux problèmes soulevés par la protection 
des données . La base que nous avons ainsi implémentée ne sera 
exploitable par un utilisate ur réel que p our autant que l ' on 
possède un profil tout à fait exact de c e lui- ci . En outre , 
l'analyse l égi s lative de la protection de s données n'est 
que partielle . 

Le point d'intérêt essentiel d e 1~ première partie 
vaut surtout par sa généralité . Le schéma conceptuel auquel 
n ous sommes arrivés renc ont r e · a priori t outes les bases 
juridiques d e droit c omparé , quelle que soi t la matière 
traitée ou la portée t erri t oriale . 

A fortio r i , le s concepts dégagé s valent aussi pour 
les autres bases de donnée s juridiques , et nous pensons plus 
spécialement aux bases d e données de droit interne . 

En conséquence, le logiciel de gestion mis en 
place dans la s e cond e partie de ce mémoire se veut réuti 
lisable - moyennant quelques aménagements mineurs - dans bien 
d ' autres c i rconstances . 

Si l ' adaptation du logiciel de gestion de la base 
ne pose pas en soi de gro s s es difficultés , il en va autrement 
pour l ' adaptation des conc epts développés . Deux problèmes 
peuvent en effet se rencontrer . 

Le premier touche à l ' actualisation des concepts 
fonèamentaux de la base : pour une problématique précise, 
que~s éléments de droit ou quels domaines matériels d'ap
plication faut - il par exemple retenir ? Le choix est d ' autant 
plus difflcile que l ' on se trouve en dehor s de la logique d ' un
ordre juridique déterminé . 

Le second problème de conception se pose au niv eau 
même d'un acte juridique . C ' est ainsi que les catégories (1) 
' acte de référence ', ' acte juridique ' et ' acte d ' applica
tion' ne s ont pas strictement définies . Le concepteur devra 
dès lors faire preuve d ' un maximum d ' objectivité dans la 
structure qu ' il entend donner à un texte de loi . 

Il ne faut cependant pas voir dans ce type d'in
terprétation une difficulté insurmontable . Au contraire, ce 
problème témoigne d ' une souplesse conceptuelle auquell~le 
concepteur devra s ' adapter . 

(1) nous aurions aussi pu prendre l ' exempl e de la situation 
matérielle que l ' on peut qualifier et distinguer au 
niveau du domaine matériel d ' application ou au niveau 
des prescriptions du régime ; 



La structuration logique du droit recèle do n c 
un ensemble de considérations de cara ctère s ubj e c tif . Un 
fichier manuel de droit comparé n ' échappe pas non pl~ s à 
ce constat . Pourquoi retenir ou insister dav antag e s u r u ne 
information plutôt qu'une autre? 

Tout ceci nous rappelle qu e le phénomène juri
dique est construit sur des comportements humains s uj ets 
à qualification . Une base de données juridiques constitue 
un outil parmi d'autres pour aider les juristes à 'cadrer' 
des situations matérielles dans des catégories de droit . 

101 . 

Il serait imprudent de donner à une base de 
données documentaire une dimension objective qu ' elle ne 
possède pas . Si celle- ci propose des prescriptions en 
principe applicables à une situation donnée, celà n e signifie 
nullement qu'il est opportun qu ' elles le soient . 

C'est ainsi que la mission du j u ge sera aussi 
de pondérer un régime juridique au gré des circonstances 

·de la cause . 'Vilis saepe cadus nobile nectar habet~ . 

Pour certains , l ' informatique conduirait à une 
lib é ration de nos rapports sociaux; pour d'autres, elle 
serait synonyme d ' aliénation . 

Cons tatons que jusqu'à présent , elle ne constitue 
qu ' une technique maîtrisé e par des hommes . Ne nous laissons 
pas abuser par ce procédé technologique en le prenant plus 
au sérieux qu ' il ne devrait l'être : celà serait récupéré 
par certains, pour leur plus grand plaisir • • • 

Gardons prepétuellement à l ' esprit l'adage 
' summum jus , summum injuria ' (Justice extrême est extrême 
injustice) . 
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II . 1 

Co 0 nt c~e' der au OG 7 ~i el d 0 ~estio~ • m~ a v - o - v - - ~ b - .~ de la base ? 

+ h7nothès-e : 
L ' utilisateur a obtenu ~'ac cè s à ln directory contenant 
t ous les programmes de la base de d onnées ; 
( LO GTN nom utilisateur , mot de passe) (1) 

+ déclaration des commandes : 
Avant de p ouvoir travailler sur la base, l ' utilisateur 
doit taper sur le terminal la commande su i vante 

- ' ., 
,1 ' · · · ... .... . . . ,;; . 1 •::: , , •• .; 1 •• • \ - • •• • , , ••• 1 ••• •• • j'\ \ .. , .. .1 , .J., : ·- ..::,, , 1 , ·;, _,1 , 1f 1 ... ... ·.:: / L. U i;'; !{i 1--1:'·t • 1'" ;_. _ > ·- ,._ 

En réponse, cinq messages s ' afficheront à 1'€cran: il 
s 'agit du n om des commandes utilisables par l'opérateur . 

1. . , ••. \~ iï , 11• i.; 1 1 , • • : , , .J. " · ' c:. .:., .... 1 • .:.. , ; .. . : - · _, 

1 . .· ·-' , 11 ,1 , '-•' t 1 '., 

. . '1•·· 
1 ·,:.:. .... 1 

... 
• ... \ .. . J. : ,\ .. •.·; J 

. ' 
\, ... . _,- 1, 11, );:.-: , _, 1 i.:. 1·~ -..J • ... :.:.., ·• 11 ·.~- ·-·-' 

1 . Aff ichage du menu principal 

L ' utilisat eur tape la commande 

L ' ordinateur 
•••• c. , •• , •• , •• , .,. ,·, .. : 

,\,' :: •• .:: •••• 1 ·, ~:. .... ,. , ••• • •• : ,::, 

.1 . V 

..... , . .... . ... i. 

:;, .. ·· ... , .. ·•. ,.11.. .1 

a.: f ichera 
(2) 

(2) 

.:: J ...'. j l ..::. 1 , '. .. 

,.· l .• I ;·,,:: . . ,., •• .- • 1 • •• • • J. ✓• ,. ,I l ', 

alors : 

..... :_, J,. , , •. , ;\, 1 '•; l... ~::. .::, 

... 
J.. 1,::. .L • ' , •. ; 

··· --· · ·•:\1 ..... : . .. ::, 

- L ' utili sateur doit donner sa réponse (un chiffre de 
1 ~ 5 . (1) 

.. ,·:·· . .. •:... . 

2 . Si l ' ut ilisateur répond 1 : (Mise- à- jour ) 

( 1) 

(2) 

L ' ordinateur posera l a question s u ivante : 
C-: ~. ,::: 1... E : 1 ·: ... · ~:. ·~·· ,·:~ ::;: ; ··i ::.~ ·;· ··· ;:1 ~~ ··· r· 1 ·:, :J ,:. :::. 

L ·uti~isateur doit donner sa reponse (1) . Il n'a droit 
qu ' à trois tentatives . 
Si le mo t de passe es t correct, l ' ordinateur affichera 

Attention: toute commande tapée doit être suivie 
d' une poussée sur la touche ' RETURN' du clavier; 
ce message ne présente pas d ' intérêt pour l'utilisateur; 



.L•I: .. .:,.,. ,·. ······· .. . • .• i .• , 

.1. ,, 
... ..... .... . 
~ ... f \ ~:. ,; :_ ,·< l .,• 1 · , , .:. 1.., 1:.'.. 1 : ' ••• 1 '., 1 ··· ' i:.. 1 ••• I' 1 i,.', 1 

.. ; -. , · .. · ... ,;:.. ~-· -; 
.'i '··' l , ' ••• ,·· If :- ;~ \ .. ,,·,; ;;;_ ~--E ;··i !::. ;·~.; ;· .L •1 ... L,, , · ' ,C;i--• .::- :.: . ~-· : __ 

·., 
• : ., ;. , ) 1 1 1 1, ••• t: ,;;. , .... t. ••• • • ••• i ; · - · .... .;.., :.: . .1. · : .. : . ,-,1::. ::: . .. .; ; 

.. :, ..... , 
·,· 1.> 1 1-. ..::. \, •• ;'': \ ,.• _j__ .. < 

• •••• : 1 .J. 1 · 1 1'\ .: •• 

... .. 1 ... 1 , .., •. 1 , ~--· ,:· 

, ... 1 , .1,. : i•,..;)i::. 

-~-· 1.:.. ··- 1 · , :~- : ~ __ ;, :.:. 

, .• 1 ,, .. • 1' 

, .. . , T · . · 
\,,. , .. i l..1 J. ,.._ 

2.1 Si l'utilisateur répond 1 (c r éation) 

L'ordinateur affichera 

; ___ ;;., '!' (\ ;· ·-· -~. l. •• i.::. ,ï ~-• l 
,,···, •·;· 

1 -~ J ••• ~-; 1 ,,:.) ';..,l .,i, •._.• ~ . J.. 1 i::. 1 \ ~: . 1 

1· ·- ·,· ,- .-·, .,. ' 

L'utilisateur doit alors taper la commande 
C-:11··, ~::- • .. 1 , 

L'ordinateur affichera alors _e menu de créat i on 

• 1 ,:. 
'·;-.; , .. , ''.' ,' " ' 
·- ·• 1 ·: ,· 1 , l ..;:, ,· • 

\ ....... ... . 
1 .. ,t.,. , i::. 

- .... .... . , .. , ... ....... .. 
; \ .::. 1'" ; :: . 1"\ ; :: •• ···: • ...... :. 

· ... , ·, 1 j 1·· i:: . . \.,:::. 

\.,; :· : 
... ..... 1··· ., 
1 ,--11::.. l!::. :.' 

• • • • • • 1 . 

. __ ;;•,: _;j. i.. .• : •• .i ._;:, ••• i"\ 1 '. l. ••• l . , l ,•:_ ; 
\ •• . ....... ,\ 

.. , ,: .. (,! .--: .... i .:: . :· 

LïC1i•.;. , ,: ...... 

i..: f ! 

Li, 

\ .. : 1-, 

·-· 1 ~ 

~-· 1 -~ i::. 

~:. 

... ,... .. ... , . .. 
,"-C . .. .' ···...:; .•. .J• .. :...::, ··· ;•.c . .. 

... •.-; . : l..• 1 '·· .... ... . 

~-- • 1 . •• . , . , ... ; , 1 1. ,. , ·~ 

. ·. ••' 1 .. . ...... j • • • , •• •i•, ,. 

•.•• ·1 · 

•. . -... ,. '.J. ...•• ·.· 

\.i . ·.- ... , . :· ..::. 

\ .•. . ' . ', ..-

II.2 



II . 3 

- L'utilisateur doit alors donner sa réponse (un chiffre 
de 1 à ·20) 
L'ordinateur pose a l ors une série de questions 
auxquelles doit répondre l'utilisateur. 
exemple : pour la création d'un pays : 

.. .. .•. . .... ..· ... - - ;': 

.: _; ! ; ,", ·. '••' : •• , 1 ( 1) 

. ·! ' .;:, ... ._, 

.J . r .1. \;,Il 1 •• J•;;.' 

- Si l ' utilisateur désire arrêter la création, il répondra 
par le chiffre 20 (stop) . L ' ordinateur répond alors : 

i::< : .T 

2 . 2 Si l'utilisateur répond 2 (modificat i on) : 

- L ' ord inateur affichera alors le menu de la modification 
.::~ ... .' :: '.; C · __ ··- ~:: ::: ... '-./ ::: :.; :~. . ; :~ ~: :_ ;::· :;~ .::: ;;_ ~-

... .. , \ 

;. ,; 1 .• .; 1 ·! , •• \..., , .: :. ; 

l_. , ·i : ;--1 /; i· i ~: i.. ï\ ;·· ;:: :... :;: ··: ; .. -~-- : ~- , < ) 
: .. :;\ ,:~.': ;·:::: i.: .-·- .:·· ::: : ... :;: c::\ ·r ::. ~~.;-.1) 

' • \ , •• •·• ., . 1 --~ • •• :·· -· •• 

-•• 1 : 1 .. ,'\ .l , , ",._,, ... : .. ,::, ,•' 

' • I' •• 

'J ... , •-, 1'\ ........ . :: . . 

,·•: ::: .::,:::.> .. ::. ::: ; .. .... , 1 .... 
. ... , ... 

. . . ,:: 'u:·· ; 
~.-•i ,.i ]'•ii•,,::,.,,, V'• • :i.,:: , ,: ;,, ;::,,;: ,:.:::,:::;, ;:,: ,-

L ' utilisateur do i t alors donner s a réponse (un chiffre 
de 1 à 8) 
L'ordinateur pose alors une série de questions auxquelles 
doit répndr e l ' utilisateur . 
exemple : pour la modification d rune prescription: 

Si l ' utilisateur désire ar rêter la modification , il 
répondra par le chiffre 8 (stop) . L ' ordinateur 
réaffiche alors le menu vu en 2 •• 

2 . 3. Si l'utilisateur répond 3 (suppres s ion) 

- L ' ordinateur affiche alors le menu de suppression 

(1) Le chiffre qui suit un intitulé représente le nombre 
de caractères à introduire 



. . 
.. •,\. .• , ... 

.• ··- . :.. .:.. ., t, ~ .. • -1 _j .. ; ' • 

... 
," ••l ./ , :: .. ... ' ..... . , . . '; .... 

-. .., 1··. ;--,~- - 1 :: :. _;:,E .. .... •·,•··· , ... .. .. 
_-1,::: . . · ::.:·•. ;,:, 1·: .... :: .. 

,.;, .. J I. ; 1 1 .... 

' :·•:-.:. , .:.:., · 

\. ,,.; -. .:: ,._ , ... . . : •• • :-. ::. • •• • 1 ,. ' • 

... , . ... 
,·· . .: .. :~ ,_. ,"\ - : 

;_,, , .. . ', • __ . i::. ... . ,; , : .. . . . . . • .:.. ·- -· : ·, ~--- 1 -· ... , ,... . .. ·- ... 
1 .-·:.: .. i°'i L:. ' ! i\..-; .. :. ;"• j ' •• ,. 1 ··,\..-,;.1·· ;.:_ r , ', ,:. -·' r 

l .., • • ..l ; \ 

', ........ -- . .... . ....... . -. •·.•·.•· ... 
... ,_, . -·· ; , : , r\ 1 ... l., . .... 1::. -: · :· ,"\ ,:: • .;;, !· • . ·, 1 ~• 

, .. ... , .. ····-·· .. 
--· 1::. :· t.., 1°1, 1 .:: • .; : . 

J.. , ; . ; :· ..... .:. .. .. 1 • ' • •• • .. ; ' • • ,,· 

1 ...... ;__. •• !
0 

: ~ : ::: >. ,: 
... 

1::. .t.! .::. ( ,1. ;-, .,. 1 .;. • ..J . , •. 

,·· .... . ,. 1 -~ -. . ..... ( " .::. .-' 

·-· : · • • • 1 ... . .. . .... . ' 

::: ;( :: • • . : •.•• ." \ ... :-:, ·; · ., • ••• •i ·,: 

.. 
. i..• - ·' 1 ·~ : -~ ::. ..... ~·· ..... j j"· 1 •• • ,_ ... _; .... 

L'utilisateur doit alors donner sa réponse 
(un chiffre de 1 à 18) ; 

. ' . ; __ . . :::. '· ·-

L 'ordinateur demande alors à l 'opérateur le numéro 
de l 'ob jet à supprimer; 
e~empl e pour la suppression d'un pays 

II . 4-

... -· 1- :-:. 

Si l ' utilisateur désire arrêter la suppression, il 
répondra par le chiffre 18 (stop) . L'ordinateur réaffiche 
alors le menu vu en 2 •• 

3. Si l'utilisateur répond 2 ( c onsultation assis t ée) 

1 ,. · ' •· ·, 
, .. • .J. 1 { 1 ', ., 

,.:. , : .. 

i 'ordinateur affiche 1~ phrase suivante 
1- 1:.:. • - r· \ ··· · -

1 1 u ' )' 1 .... ,.11 _ ) 
.... ,. 
~::., 1, . J ., •v• • • • 

•••• :.,, _- - , . 1 
.., , • L.. 1 , 1- 1 :...; J ·,1 ·( 

:: . ,: :: I" 

l ' utilisateur doit alors taper la commande 

l 'ordinateur affiche a lors la l iste des pa y s 

1 ..... ·-' . · • •. • 

1.... ;._ : <::- 1 .. J .J . ! 1 ; _ , 

, . .. . , . ... - .... ... . ;:: .:',·, :; ~- : 1 < î'. :: , ... ' '1 Î....J .;_ ,:.; • ..:;i ~;. ,:: •. ; .. , _, J ... 1,.-: i. .; . .:. 

- , ... _ .. !' .. . • . 

. Ci i::. ;_, i. • .l .J. , _., ,_, C. 

". l .,. 
J1 ·,.J. 

···,·. 
.. •✓ ... . ,: ~ • 

1•·• r• , .'· .. •. f -· ... 
t· 1· \ r·i 1 , i . ... 1:: • 
1 1 1 • ........ . .. 

L U ;:... J::. i"i .1:, ~--' 1 __ , i'\ .:; 

1 ·,::: 

.• '-1 \-,\ · . .J 



l ' ordinateur présente alors la liste des acte s 
du p ays choisi e t ~ ~mande l' acte souha~té ; 
l 'ordinateur propose alors le menu suivant 

,• , .. . 
, , , ••• 1 i ••• ) . .. ... ,,·., ··,! , ... 

• t . · , .. . .. . 
: .::. '\ , · :,. ·- • _ , 1 .. -- • • ! .. . . ; .1·: 1 .::. ,.,_ .;.. .::. ; . .• .,.· 

II.5 

··, -· -· ,.... . . ... • ... .... . - . ' 

J° :__ -'• _ _. 1 ·, 1 ·- \ ••• ·-, • ::. j ; -: '-· i 1::. .:: ... . ·, ; : .. :... J . _. :"··: ; .J. ...:. : -: 

si l'utilisateur désire les actes d'application, 
l'ordinateur demande 

si la réponse est oui , l ' utilisateur devra donner le 
numéro choisi; ensuite l'ordinateur affichera l ' énoncé 
en question ; 
l 'ordinateur propose alors la liste des 
le numéro du thème retenu et propose d' 
principes qui lui sont relatifs; 

t hèmes, demande 
afficher les 

l 'ordinateur propose àlors la liste des types de 
fichier; demande le numéro retenu et propose d'afficher 
la définition qui l u i correspond; 
l ' ordinateur affiche le titre et le plan du régime 
correspondant ; 
si l'utilisateur désire connaître toutes les informations 
concernées ou s'il a choisi une partie de ce rég~me, 
l'ordinateur affiche 

·:,, ··.· 1_:; 1 
J •-.1 l.J 1 , L •• 

t: L. S I F: ï::~ :-:~ ··· 1 ... : :: ;_1 S 

.-· .. . 

.... . 
. •. • ~ •. •:··,1 \ i:: . ..: .. v1...• 1 1·0.. ::. 1·· .. ::. : ~ .. 1·· .. .:;. ,::. 

l 'ordinateur affiche les informations demandées; 
l 'ordinateur affiche le menu suivant 

.. , \,.• '·-

,l . ~ 

I'. 
,_; ' 

• 1 • • • · ·, 

.,,.,._ ,. ,.,., .. ;) 

1 ·' • .._,1, •.•.• 1 • ' · .. , •• . ,, .• :· .• . , ·•,•.1 
I" t ~ ••• 1 '• , ::. ._. , .) 1 \ , .,:. U l,_ 1 , ·, 1 .,. u 1 ·, 
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si l' ut i l isat eur répond 1 ' v oir 3 . ' p a r tir de l a a 
l iste des pay s; 

- si l ' u tilisa ..... eur répond 2, v oir Ll. • .. ' 
si l ' utilisateur répond 3 , voir 5 . ; 

- si l' ut i l isat eur rép ond 4, v oir 1 • ; 
- si l'ut..:..lisateur répond 5, l' ordinat e u r affiche . 

4 . S i _' utilisateur répond 3 ( c onsultat ion par l exique ) 

l 'ordinateur affiche la phra se suiva nr. · 
~•• ,.~ •• ,•.:· ,•.:.:.• ~• .: .• : . , , :• ,. · ·•, • •· , • ·• • •·• • I" ' • ,\ \ • ... • . .. • •· • 4 - •·r 1 ··- •· · -,• . .. · • ·· -

~ .. - , . 1.. .. i ... .. -.. b ~ .. ••· .. 1f'·! ... , f·!;··· , .. · .··f,•: ;·•f .;. 1 1. _i: .. ::: .L ! . .i 1•·-~i: .. ~:1 

·.:· -.•··,· ·,· ··- .-, . /. ' 

l'utilisateur doit alors taper la commande 
\;; \.: .,.\-:-:• 

- l ' ordinateur affiche alors la liste des pays 
(voir supra); 

- l'ordinateur propose alors une liste de mots-c lé; et 
demande le numéro retenu; 

II . 6 

l'ordinateur propose une liste des domaines d'application 
du mot-clé choisi , et demande le numéro retenu; 

-

affiche les commentaires qui l u i sont relatifs; 
propose d'afficher les articles de loi concernés, 
et les affiche si nécessaire; 
propose des renseignements complémentaires sur les 
informations lues soit sur l'acte concerné , ses 
éventuels actes d ' application, sur le t h ~me concerné 
et sur sQn type de fichier; 
l ' ordinateur affiche alors le menu suiv ant : 

:~, U(-~E /i L; r::;~E ~: ~:j -~~;;_; ~ .. ,· /:, ·iI ~ . .1~< ;--'/ .. ;·:: ~-;::>:.1.~:-\ : __ :~ . 
. -: , ~J :--~ E ~::. (::. i•-l ::; L.: : ... ··;· /1 .. ;. :~ .~:, ;--~ (. ·;::; 3 .i. ~~ "ï L:: ..;: :_, L t.. ( . i·:, ( , ~:, ~: 

.... ) , , 
1
:.: ~- ~::. :-.: ~~; L.: !. _ ·;· t: .. ;- ~: .::\ 1 -! :- 1. :"- . 1-• • . , : ü ~: ;_; :::. , ... r . .:·:, 1· i ~:: .:: . 

...-} • ~:ï-~:: /",L; r;-;_;:: L., 1 ·~:~ :,~t1 ; l ü ~< 
: 

0 

I i ~ ; C) r~ T :r r;~ .C LJ 3 . ( ~=:: 'T (:: ; ··\ !::. 

si l ' utilisateur répond 1 ' voir 4 . à partir de la 
liste des pays ; 
si l'utilisateur répond 2, v oir 2. ; 
si l ' utilisateur répond 3 ' voir 5 .; 
si l ' utilisateur répond 4-' voir 1 • ; 
si l ' utilisateur répond 5, l ' ordinateur affiche . ' 

' : . . : ~ J. 1 



... . .. ·r- - -
1.: . .. ·~ .,_ 1 

c:: 
.,/ . 

II . 7 

Si l ' utilisateur répond 4 (consultation directe) 

""" l ' ordinateur af f ich e la phrase suivante : 
TAPEZ LE MOT VITE QUAND APPARAIT LE SIGNE p 
EXIT 
l ' utilisateur doit a_ors taper la commande 

1.:: ..... :.. .,1.-.·. 

l ' oridnateur affiche alors le menu suivant 

•• ·•• •• •• 1•• ••.• ••• 
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5. ~ Si la réponse est~ (consultatio~ d ' un régime) 
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de 
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l'ordinateur affiche les infor~ations du régime ( ou 
de l ' une de ses parties) concerné ; ,l ' u tilisateur pe~t 
aussi demander l ' af f ichage des articles de loi con
cernés ; 

II . 8 

- l'ordinateur propose des renseignements c omplémentaires 
sur l ' acte concerné , su= ses éventuels actes d'applica
tion , sur le thème et le type de fichier; re tour au 5. 

5 . 2 Si la réponse est 2 (consultation des disposi t ions d'un acte) 

l ' ordinateur pose _a question suivante 
1 ......... . 

~-. ·- .... ... . .. .. ·-· .... . -·· .... '-·· · .•::. 1 .... · .... .. ::: . -· ,· , .... _; ... . ... :. ' : . ~ ....... -·· ... . 
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, I" , ·- · , 1:.:. ·-' !::. .:.. · 1 1 _:. ...:. ,' -~ .. · ..:.. •. ; __ ;~; .!. :=· ~ \..J ; .. , ... . : . ,.: ) ,· 

l ' ordinateur affiche les articles de loi concernés; 

- retour au 5 .; 

5. 3 Si la réponse est 3 (consultation d ' un article d ' une loi) 

l ' ordinateur interrog e l ' utilisateur sur l ' a c te 
choisi ainsi que s u _ le numéro de l ' article concerné; 

- l ' ordinateur aff'iche _ ' énoncé de l ' article. choisi; 

5.il Si la réponse est~ ( consultation des commentaires s r u~ 
a rticle) : 

l ' ordinateur interroge l ' u tilisateur sur _ ' acte 
choisi ainsi que sur le numéro de l ' article concerné; 

- l ' ordinateur affic~e les commentaires sur cet artic le; 

5. 5 Si la r~ponse est 5 (énoncé d ' un acte d' application) : 

- l ' ordinateur interroge l ' utilisateur sur l ' acte choisi ; 
il four nit la liste des actes d'application qui y 
correspondent ; 
i l demande le numéro de l ' acte d ' application choisi ; 
il affiche l ' énoncé de l ' acte d'application choisi ; 

5 . 6 Si la réponse est 6 (autre mode de consultation de la base) 

l'ordinateur propose un menu comparable au menu 
principal ; 

6 . Si l 'utilisateur répond 5 (sortie) 

- le système affiche : EXIT 

· -· ; · ~ l,... · .. ; .l. 



7. Quid en cas de problème? 

1 ° hypothè se : l'écran se bl oque 
Il faut pousser à la fois sur la touche ' CONTROL' et 
sur la lettre ' Q'. 

2° hypothèse : rien ne se passe 
1) essayer la touche ' RETURN'; 
2) s'il ne se passe rien, appuyer à la fois sur la 

touche 'CONTROL' et sur la lettre ' C'; 
3) recommencer la commande; 

II.9 

3° hypothè se : apparition du message 'ERREUR DE BASE DE .uO°tJNEES ' 
1) appuyer à la fois sur la touche 'CONTROL' et sur la 

lettre ' C' ; 
2) contacter le service de maintenance; 

~
0 hypothèse : erreur de l'opérateur 

+ si l'erreur est détectée par l'ordinateur 
message 'ILLEGAL FORMAT , RETYPE THE LAST FIELD ' 
c'est-à-dire donner une autre réponse; 

+ si l'erreur n'est pas directement détectée par l'ordinateur 
message 'AUCUNE I JFORMATION N'EXISTE POUR LA REPONSE 

DONNEE '; 
attendre un autre message de l'ordinateur du style : 

'DONNER UNE AUTRE R.u41'0NSE '; 



A 

Note commune aux annexe s III et IV 

Ces deux annexes constituent une illustration du 
contenu informationnel de la base de données : e l le s portent 
sur les actes de base des régimes juridiques anglais et fran
çais . Ceci ne représente qu ' une parcell e de l ' ensemble des 
données que devrait contenir la base . Ci -dessous, on rappellera 
l es occurences possibles des ' entités de base' afin d'aider 
le lecteur . Celui - ci aurait aussi intérêt à consulter le schéma 
conceptuel des données ce qui faciliterait la compréhension du 
suiv i des données. 

Les annexes qui suivent sont en outre doublement 
fragmentaires : 

1 ) certaines occurences d'mtité ne sont en effet pas décrites 
il en va ainsi d'une part des entités de la fonction 
~lexique' et d'autre part des articles de loi. 
Il est en effet difficile de donner des mots- clé - ainsi 
que leur portée - valables pour des prescriptions déterminées 
sans connaître une spécification _récise du profil de 
l'utilisateur de la base; quant aux articles de loi, il 
suffit de consulter les codes j uridiques c orrespondant . 

2 ) quant à l'information elle -même, elle est incomplète car 
hormis les actes de base, les rég imes juridiques devraient 
inclure les états de la jurisprudence et de la doctrine; 
dans le cas de la France , les prescriptions tiennent 
compte des travaux préparatoires de l 'ac te de base ; par 
contre, il faudrait y insérer le contenu de certaines direc 
tives de la C. N~.L. selon les desiderata des utilisateurs 
de la base; 
quant au Royaume- Uni , nous ne disposons à l'heure actuelle 
que de la seule proposition de loi dans sa vetsion originale . 

L ' inté:§t majeur de c·es annexe s réside dans la 
stru c ture des régimes juridiques en sous-régimes, puis en pres
cription ainsi que dans la formulation de ces dernières. 

Rappel du mode de formation des numéros d'identification des entités 
+ numéro acte= numéro pays (2) 

numéro acte de référence (2) 

+ numéro acte d'application= numéro acte (4) 
numéro ordre acte application (2 ) 

+ numéro type fichier acte = numéro acte (4) 
numéro type fichier (1) 

+ numéro définition = numéro type fichier acte 
numéro ordre définition 

+ numéro t hème acte = numéro acte (4) , 
thème (2) numero 

+ numéro principe= nllI!léro thème acte (6) 
numéro ordre principe (1 ) 

(5) 
( 1) 



+ rn1:n2ro r ég ime = nu,~éro ac te (4 ) 
numéro thème (2) 
numéro type :ichi er (1 ) 

+ numéro s~u s - rég ime = num~ro régime (7 ) 
nlilllero ordre sous- régime (1 ) 

+ numéro prescript ion= numé~o sous- régi me (8) 
numéro ordre prescription (1 ) 

PAYS 

numéro pays 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

ACTE DE REFERENCE 

numéro acte 
référence 

1· 

2 

3 

ll. 

nom pays 

BELGIQUE 

FRANCE 

ALLEMAGNE FEDERALE 

ROYAU IE- UNI 

PAYS- BAS 

LUXEMBOURG 

SUEDE 

NORTEGE 

AUTRICHE 

COMMUNAUTES EUROPEE ... TNES 

CONSEIL DE L ' EUROPE 

portée acte de référence 

ACTE DE BASE 

ACTE CONCERNANT LES ASSURANCES 

ACTE CONCERNANT .uES BANQUES 

ACTE co~JCERNANT LES CONSOMMATEURS 

B 



TffEME : 

numéro thème 

1 

2 

3 

4-

5 

6 

7 

8 

C 

nom thème 

CREATION D' UN FICHIER DE PERSONNES 

OBLIGATIONS AVANT L ' EXPLOITATION DES DONNEES 

OBLIGATIONS DURANT L'EXPLOITATION DES DONNEES 

DROIT D'ACCES DU CITOYEN 

STATUT DE L'ORGANE DE CONTROLE 

POUVOIRS DE L 'ORGANE DE CONTROLE 

JURIDICTIONS COMPETENTES EN CAS DE RECOURS 

PROCEDURES A SUIVRE EN CAS DE RECOURS 

TYPE DE FICHIER: 

numéro type de! nature • objet • détenteur fichier ! 1 ' 
! 
. 

1 !MANUEL ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 
PHYSIQî]ES ! PRIVE 

! 
2 !MANUEL ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 

PHYSIQUES ! PUBLIC 
! 

3 !MANUEL ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 
MORALES ! PRIVE 

! ! ! 
4 !MANUEL ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 

MORALES ! PUBLIC 
! 

5 !AUTOMATISE ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 
PHYSIQUES ! PRIVE 

! 
6 !AUTOMATISE ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 

PHYSIQUES ! PUBLIC 
! 

7 !AUTOMATISE ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 
MORALES ! PRIVE 

! ! ! 
8 !AUTOMATISE ! PERSONNES ! PERSONNES DE DROIT 

MORALES ! PUBLIC 



An..."'lexe III Contenu de la base de données concernant 
le pays ' FRANCE ' 

. 1 



Plan de l'annexe III 

ACTE 

ACTES D'APPLICATION 

CHAMPS 

TYPES FICHIERS ACTE 

DEFINITION 

THEMES ACTE 

P~INCIPE 

I 
I 
-
I 

-
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

SOUS-REGIME I 
I 

REGIME/ SOUS-REGIME I' 
I 

PRESCRIPTION I 

pages : 
III .2 

III.2 

III.5 

III.6 

III.7 

III.10 

III.11 

III .15 

III.23 

III.33 

III.45 

-..L...l. 1 



III.2 

ACTE (pays: 02 FRANCE 
acte de référence 01 ACTE DE BASE) 

nllilléro acte 0201 

titre 

nature 

date 

organe 

référence 

loin° 78-17 relative à l 'informatique, aux fichiers 
et aux libertés 

loi 

6 janvier 1978 

Assemblée Nationale 

journal Officiel du 7 janvier 1978 

ACTEs D'APPLICATION ( acte 0201 FRANCE ACTE DE BASE) 

1.numéro 

numéro ordre 

titre 

nature· 

date 

organe 

référence 

portée 

énoncé 

2.numéro 

numéro ordre 

titre 

nature 

date 

organe 

référence 

portée 

énoncé 

· 020101 

01 

décret n° 78-774 pris pour l ' application des 
chapitre I à IV et VII de la loin° 78-17 du 
6 janvier I978 relative à l'inf ormatique, aux 
fichiers et ~ux libertés 

t décret 
! 

! 17 juillet I978 
! Ministère de la Justice 

Journal Officiel du 23 juillet 1978 

organisation de la commission nationale infor
matique et libertés 
formalités préala.....bles à la mise en oeuvre des 
traitements automatisés d'informations nominatives 

. 020102 

02 

décret n° 78-1223 modifiant l'article 26 du décret 
n° 78-774 pris pour l'ap~lication des chapitre I à 
IV et VII de la loin° 78-17 du 6 janvier 1978 re-

! lative à l'informatique, aux f ichiers et aux libertés 
l 

! 
! 

décret 

28 décembre 1978 

Ministère de la Justice 

Journal Officiel 2 janvier 1979 

- modification du régime transitoire créé par le 
décret n° 78-774 



3.numéro 

numéro ordre 

titre 

nature 

date 

organe 

référence 

portée 

énoncé 

4.numéro 

numéro ordre 

titre 

nature 

date 

organe 

référence 

portée 

énoncé 

5. numéro 

numéro ordre 

titre 

020103 

03 

III. 3 

décret n° 79-421 modifiant l'article 26 du décret 
n° 78-774 du 17 juillet 1978 modifié pris pour 
l'application des chapitres I à IV et VII de la 
loin° 78-17 du 6 janvier I978 ' relative à l'infor
matique, aux fichiers et aux libertés 

décret 

30 mai 1979 

Ministère de la Justice 

Journal Officiel du 4 juin 1979 

- modification du régime transitoire créé par le 
décret n° 78-774 modifié par le décret n° 78-1223 

020104 

04 

décret n°79-1160 fixant les conditions d'application 
aux traitements d'informations nominatives inté
ressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sé
curité publique de la loin° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés · 

décret 

28 décembre I979 

Ministère de la Justice 

Journal Oi'ficiel du 30 décembre I979 

régime particulier concernant les traitements 
d'informations nominatives intéressant la sûreté 
de l'Etat, la défense et la sécurité publique 

020105 

05 

décret n° 81-1142 instituant des contraventions de 
police en cas de violation de certaines dispositions 
d e la loin° 78-17 du 6 janvier 197~elative à 
l'inf ormatique, aux fichiers et aux libertés 



nature 

date 

organe 

référence 

portée 

énoncé 

décret 

23 décembre '1.98'1 

Ministère de la Justice 

Journal Off iciel du 23· décembre '198'1 

III.4 

- conditions pour qu'il y ait contravention de 
police 



CHAMPS (acte 

portée 
territoriale 

portée 
matérielle 

III.5 

0201 FRANCE ACTE DE BASE) 

!la loi est applicable : 

! 
! 

- au territoire de l a métropole f rançaise 
à Mayotte et aux territoires d'autre-mer; 
(art. 4-7) 

!la loi porte sur les traitements automatisés 
!d'informations nominatives; on entend par: 
! informations nominatives, les informations 

qui permettent sous quelque forme que ce soit, 
directement ou non, l'identification des per
sonnes physiques auxquelles elle s'applique (art. 4 
NB : "donnée nominative" équivaut à 11 donnée 

personnelle ou individuelle 11 

traitement automatisé d'informations nominatives, 
tout ensemble d 1 operations réalisées par des 
moyens automatiques relatif à la collecte, à 
l'enregistrement, l'élaboration, la modifica
tion, la conservat ion et la destruction d'in
formations nominatives ainsi que tout ensembl e 
d'opérations de même nature se rapportant à 
l'exploitation de fichiers ou bases de données 
et notamment les interconnexions ou rappro
chements, consultations ou communications 
d'informations nominatives (art. 5) 
NB: la notion de traitement est plus large 

que la notion de fichier; 
la loi organise aussi le régime des 
fichiers manuels; 



III.6 

TYPES FICHIERS ACTE (acte 0201 ? RANCE ACTE DE BASEJ 

1. numéro 

2. 
, 

numero 

3. 
, 

numero 

4- . numéro 

5. numéro 

6. 
, 

numero 

7. 
, 

numero 

8. numéro 

02011 
(fichier manuel de personnes physiques appartenant 

à une personne de droit privé ) 

02012 
(manuel - personnes physiques 

02013 
(manuel 

02014-

personnes morales 

public : 
personnes de droit 

personnes de droit privé '. 

(manuel - personnes moral~s - personnes de droit public 

02015 privé : 
(automatisé-personnes physiques-personnes de droit 

0201 6 public 
(automatisé-personnes physiques-personnes de droit 

02017 
(automatisé-personnes morales-personnes de droit privé : 

02018 
(automatisé-personnes morales-personnes de droit public 



III.7 

DEFINITION (type f ichier acte : 02011 FHANCE ACTE DE BASE 
fich ier manue l de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

020111 

- fic hier manuel : f i chier non automat isé ou 
mécanograph ique autre que ceux dont l ' usage 
relève du strict exercice du droit à la vie 
privée (art. 45); 

tersonne physique: acceptation civil e ordinai re 
par opposition aux personnes morales ex. société) 

! - personne de droit privé : toute personne qui 
! n'appartient pas à l a catégorie des personnes 

de droit public (art. 16) c·1 est-à-dire l 'Etat, 
les établissements publics, les collectivités 
territoriales ou les personnes morales de droit 
privé gérant un service public (art. 15); 

DEFINITION (type fichier acte : 02012 FRANCE ACTE DE BASE 
fichier manuel de personnes physique s appartenant 
à une personne de droit public) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

020121 

fichier manuel : f ichier non automatisé ou 
mécanographique autre que ceux dont l 'usage 
relève du stric t exercice du droit à la vie 
privée (art. 45); 
personne physique: acceptation civile ordinaire 
(par opposition aux personnes morales ex. sociétés 

personne de droit public : il s'agit de l'Etat, 
d 1un établissement public ou d'une collectivité 
t erritoriale, ou d'une personne morale de droit 
privé gérant un service public (art. 15) 
ex.entreprises publiques, Banque de France, 

Caisses. d'assurance sociale, ordres profes
sionnels concessionnaires, fédérations spor
tives, maisons de la culture ••• 

DEFINITION (type fichier acte : 02013 FRANCE ACTE DE BASE 
fichier manuel de personnes morales appartenant 
à des personnes de droit privé) 

numéro · 020131 
définition 



énoncé 
définition 

! ' 

III.8 

- fichier manuel =fichier non automatisé ou 
mécanographique autre que ceux dont l'usage relève 
du strict exercice du droit à la vie 
privée ( art • 4 5 ) ; . 
personne morale : acceptation civile ordinaire 
par opposition aux personnes physiques 
ex. sociétés commerciales 

personne de droit privé =toute personne qui 
n'appartient pas à la catégorie des personnes 
de droit public (art. 16) c'est-à-dire l'Etat, 
les établissements publics, les collectivités 
territoriales ou les personnes morales de 
droit privé gérant un service public (art. 15); 

DEFINITION (type fichier acte : 02014 FRANCE ACTE DE BASE 
fichier manuel de personnes morales appartenant 
à des personnes de droit public) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

- 020141 

fichier manuel : fichier non automatisé ou 
mécanographisuqe autre que ceux dont l'usage 
relève du strict exercice du droit à la vie 
privée (art. 45): 
personne morale :acceptation civile ordinaire 
par opposition aux personnes physiques 
ex. sociétés commerciales; 
personne de droit public =il s'agit de l'Etat, 
d'un établissement public ou d'une collectivité 
territoriale, ou d'une personne morale de droit 
privé gérant un service public (art. 15) 
ex. entreprises publiques, Banque de France, 

Caisses d'assurance sociale, ordres pro
fessionnels concessionnaires, fédérations 
sportives, maisons de la culture ••• , 

DEFINITION (type fichier acte : 02015 FRANCE ACTE DE BASE 
fichier automatisé de personnes physiques appartenant 
à des personnes de droit privé) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

020151 

- fichier automatisé : fichier où les opérations 

! -

sont effectuees par de s moyens automatiques; 
personne physique: acceptation civile ordinaire 
(par opposition aux personnes morales ex. sociétés ; 
personne de droit privé : toute personne qui 
n'appartient pas à la catégorie des personnes 
de droit public (art. 16) c'est-à-dire l'Etat, 
les établissements publics, les collectivités 
territoriales ou les personnes morales de droit 
privé gérant un service public (art. 15); 



III.9 

DEFINITION (type fichier acte : 02016 FRANCE ACTE DE BASE 
fichier automatisé de personnes physiques appartenant 
à des personnes de droit public) 

numéro 
définition 

énonc:é 
d'éfinitiori 

020161 

- fichier automatisé : fichier où les op~rations 
sont effectuees par des moyens automatiques; 

1ersonne physique :acceptation civile ordinaire 
par opposition aux personnes morales ex.sociétés) 

! ~ personne de droit public : il s'agit de l'Etat, 
! ' d I un établissement public ou d'une collectivité 

territoriale, ou d'une personne morale de droit 
privé gérant un service public (art. 15) 
ex. entreprises publiques, Banque de France, 

Caisses d'assurance socilae, ••• 

DEFINITION (type fichier acte : 02017 FRANCE ACTE DE BASE 
fichier automatisé de personnes morales appartenant 
à des personnes de droit privé) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

020171 

! 
! - fichier automatisé : fichier où les opérations 

sont effectuées par des moyens automatiques; 
personne morale :_ acceptation civile ordinaire 
par opposition aux personnes physiques 
ex. sociéts commerciales; 
personne de droit privé : toute personne qui 
n'apparteient pas à la catégorie · des personnes 
de droit public (art. 16) c'est-à-dire l'Etat, 
les établissements publics, les collectivités 
territoriales ou les personnes morales de droit 
privé gérant un service public (art. 15); 

DEFINITION (type fichier acte : 02018 FRANCE ACTE DE BASE 
fichier automatisé de personnes morales appartenant 
à des personnes de droit public) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

020181 

- :fi'icliier autoi:riâ.tîs:é : fic hier où les opérations 
sont effectuees par des moyens automatiques; 

personne morale : acceptation civi.le ordinaire 
par opposition aux personnes physiques 
ex. sociétés commerciales; 

- personne de droit public : il s'agit de l'Etat, 
d'un établissement public ou d'une collectivité 
territoriale, ou d'une personne morale de droit 
privé gérant un service public (art. 15) 
ex. entreprises publiques, Banque de France, 

Caisses d'assurance sociale, ordres pro
fessionnels cn~cessionnaires, fédérations 
sportives, mais ons de la culture ••• ; 



III.10 

THEMES ACTE (acte : 0201 FRANCE ACTE DE BASE) 

1 • 
, 

numero 020101 
(création d'un fichier de personnes) 

2. numéro 020102 
(obligations avant l'exploitation des données) 

3- numéro 020103 
(obligations durant l 'exploitat i on des données) 

4. numéro 02'0104 
(droit d'accès du citoyen) 

5-
, 

numero 020105 
(statut de l'organe de contrôle) 

6. numéro 020106 
(pouvoirs de l'organe de contrôle) 

7-
, 

numero 020107 
(juridictions compétentes en cas de recours) 

8. numéro 020108 
(procédures à suivre en cas de recours) 



PRI NC IPE (thème acte : 0201 01 FRANCE AC1E DE BASE 
création d'un fichier de personnes) 

III.11 

1 • , numero 0201011 
principe 

numéro ordre 
princ ipe 

énoncé 
principe 

1 

la création d'un fichier automatisé de personnes 
est soumise.à une autorisation, mais pas celle 
d'un fichier manuel; 

2. . , numero 020:1012 

1 • 

principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

2 

les personnes de droit public sont soumises 
à des règles de comp~t ence et de procédure, 
alors que les personnes de droit privé ne 
doivent respecter que des régles de procédure; 

PRINC IPE (thème acte 020102 FRANCE ACTE DE BASE obligations avant 
l'exploitation des données) 

numéro 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

020:1021 

pour veiller à ce que l'exploitation d'une 
base œ données ne porte pas atteinte à la vie 
privée des individus, l'exploitant de cette 
base de données doit veiller à ce que la 
mémorisation .des données s'effectue correctement 
(art. 1 &5) 



1. 

III.12 

PRINCIPE (thème acte: 020~03 FRANCE ACTE DE BASE 
obligations durant l'exploitation des données) 

numéro 
pri~cipe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

0201031 

1 

l'exploitant de la base de données doit veiller 
à ce que la mémorisa~ion soit effectuée 
correctement; 

2. , numero 020-1032 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

2 

l'exploitant de la base de données doit 
veiller au respect des mentions de l'acte 
de base (art. 19) 

PRINCIPE (thème acte : 020104 FRANCE ACTE DE BASE 
droit d'accès du citoyen) 

1 ·numéro 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

0201O Y1-

! - l'exploitant de la base de données doit per
mettre à toute personne de connaître et de 
contester les informations et les raisonne
ments utilisés dans les traitements automa
tisés ~t manuels) dont les résultats lui 
sont opposés (art. 5) 

PRINCIPE (thème acte : 020105 .. FRANCE ACTE DE BASE 
statut de l~organe de contrôle) 

1 • , numero 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

0201051 

! - l'organe de contrôle s'appelle la "Commission 
nationale de l'informatique et des libertés" 
il s'agit d'une autorité administrative 
indépendante (art. 8) 



III.13 

PRI NCIPE (thème acte : 020106 FRANCE ACTE DE BASE 
pouvoirs de l'organe de contrôle) 

1 • , numero 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

020106'1 

! 
! - la commission est chargée de veiller aux 

dispo sitions de la loi en informant toutes 
les personnes concernées dans leurs droits 
et obligations, en se concertant avec elles 
et en contrôlant les applications d~'infor-
matique aux traitements des informations . 
nominatives (art. 6) 

PRINCIPE (thème acte: 020107 FRANCE ACTE DE BASE 
juridictions compétentes en cas de recours) 

1 • , numero 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

2 ·numéro 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

0201071 

1 

des recours peuvent être intentés tant contre 
les détenteurs de traitements automatisés 
d'informations que contre les décisions de 
l'organe de contrôle 
+ contre les détenteurs de traitements auto

matisés d'informations en cas de violation 
d'une disposition légale; 

+ contre les décisions de l'organe de contrôle 
qui sont des actes administrati{ s suscep
tibles de recours; 

0201072 

2 

un recours peut être exercé contre toutes 
décisions de justice pour lesquelles en 
aucun cas un traitement automatisé ne peut servir 
de fondement dans la définition du profil ou 
de la personnalité d'une personne pour 
laquelle on apprécierait son comportement 
humain. Pour les décisions administratives 
et privées, on ne peut utiliser un traitement 
similaire comme unique base de prise de 
décision(art.2). 

NB : cette disposition vise à empêc her que 
l'ordinateur soit un outil de détection 
des individus "normaux" ou 11 anormaux 11

; 



III.14 

PRINCIPE (thème acte 020108 FRANCE ACTE DE BASE 
procédures à suivre en cas de recours) 

1 • , numero 
principe 

numéro ordre 
principe 

énoncé 
principe 

0201081 

aucune règle particulière ne régit les 
recours en la matière : a:r:flication du 
droit procédural ordinaire (civil, pénal 
ou administratif) 



III.15 

REGIME (thème acte : 020101 
création d'un fichier de personnes) 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
· régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

0201011 

création d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé; 

0201012 

création d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public; 

0201013 

manuel 
1. création d'un fich i erude personnes morales 

appartenant à une personne de droit privé; 

0201014 

création d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

0201015 

création d'un fichier automatisé de personnes physi
ques appartenant à une personne de droit privé 

0201016 

création d'un fichier automatisé de personnes physi
ques appartenant à une personne de droit public 

. 0201017 

création d'un fichier automatisé de personnes morale ~ 
appartenant à une personne de droit privé 

0201018 

création d ' un fichier automatisé de personnes morale~ 
appartenant à une personne de droit public 



III .16 

REGIME (thème acte : 020102 
obligations avant l'exploitation des données) 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro 
régime 

titre régime 

0201021 

obligations avant l ' exploitation des données d'un 
fichier manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé 

0201022 

obligations avant l'exploitation des données d'un 
fichier manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit public 

0201023 

obligations vant l'exploitation des données d'un 
fichier manuel de personnes morales appartenant 
à une personne de droit privé 

0201024 

obl igations avant l'expl oitation des données d'un 
fichier manuel de personnes morales appartenant 
à une personne de droit public 

0201025 

obligations avant l'expl oitation des données d'un 
fichier automatisé de personnes physiques apparte
nant à une personne de droit privé 

0201026 

obligations. vant l'exploitation des données d'un 
fichier automatisé de personnes physiques apparte
nant à une personne de droit public 

0201027 

obligations avant l 'exploitation des données d'un 
fichier automatisé de personnes morales appartenant 
à une personne de droit priv é 

0201028 

obligations avant l'exploitation des données d'un 
fichier automatisé de personnes morales appartenant 
à une personne de droit , public 



III.17 

REGIME (thème acte : 020103 
obligations durant l'exploitation des données) 

numéro 
régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

0201031 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier manue l de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

0201032 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0201033 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0201034 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier • anuel de personnes morales 
appartenant à une j ersonne de droit public 

0201035 

obligations durant l 'exploitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

0201036 

obligations durant l 'exploitation des données d'un 
fichier automatisé d personnes physiques 
apparte~ant à une personne de droit public 

0201037 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0201038 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une 9ersonne de droit public 



III.18 

REGIME (thème acte : 020104 
droit d~ a ccès du citoyen) 

numéro régime 0201041 

titre régime droit d'accès du citoyen aux données d'un 
fichier manuel de personnes physiques appar
tenant à une personne de droit privé 

numéro régime 0201042 

titre régime droit d'accès du citoyen aux données d'un 
fichier manuel - de personnes physiques · 
appartenant à une personne de droit public 

numéro régime · 0201043 

titre régime droit d'accès du citoyen aux données d'un 
fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

numéro régime 0201044 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

droit d'accès du citoyen aux données d'un 
fichier manuel de personnes morales 

! appartenant à une personne de droit public 

. 0201045 · 

droit d'acès du citoyen aux données d'un ! 
1 d'un fichier automatisé de personnes physiques 

appartenant à une personne de droit privé 

0201046 

droit d'accès du citoyen aux données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant~ une personne de droit public 

. 0201047 

droit d'accÈsdu citoyen aux données 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une pe~sonne de droit privé 

0201048 

droit d'accès du citoyen aux données 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 



III .19 

REGIME (thème acte : 020105 
statut de l'organe de contrôle ) 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numérq régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

0201051 

statut de l'organe de contrôle des fichiers 
manuels de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé 

0201052 

statut de l'organe de contrôle 
des fichiers manue l s de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

! 0201053 

statut de l'organe de contrôle 
des fichiers manue l s de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

· 0201054 

statut de l'organe de contrôle 
des fichiers manue l s de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

0201055 

s tatut de l'organe de contrôle 
des fichiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

0201056 

statut de l 'organe de contrôle 
des fichiers automatisés de personne~hysiques 
appartenant à une personne de droit public 

0201057 -

statut de l'organe de contrôle 
des fichiers automatisés de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

! 0201058 
! statut de l'organe de contrôle 

d 9s fichiers automatisés de personnes morales 
appartenant à une pers.onne de droit public 



III.20 

REGIME (th~me acte : 020106 
pouvoirs de l'organe de contrôle) 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

tit:te régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

! 0201061 
1 
jpouvoiISde l'organe de contrôle des fichiers 
· manuels de personnes physiques appartenant 

à des personnes de droit privé 

0201062 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
des fichiers manuels de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0201063 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
des fichiers manuels de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0201064 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
des fichiers manuels de personnes!Ilorales 
appartenant à une personne de droit public 

. 0201065 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
des fichiers automat isés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

0201066 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
des fichiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

· 0201067 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
des fichiers automatisés de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0201C68 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
des r ·ichiers automatisés de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 



III.21 

REGIME (thème acte : 020107 
juridictions compétentes en cas de recours) 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre -régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

0201071 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
des fichiers manue l s de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

0201072 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
des fichiers manuels de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0201073 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
des fichiers manuels de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

! 0201074-
! 

. ! 

- ! 

juridictions compétenetes en cas de recours pour 
des fic hiers manuels de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

0201075 

juridictions compéténtes en cas de recours pour 
des ficgiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

0201076 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
des fichiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0201077 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
des fichiers automatisés de personnes morales 
appartenant à une personned droit privé 

0201078 

juridictions compé t enetes en cas de recours pour 
des fichiers automatisés de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 



III.22 

REGIME (thème acte 020108 
procédurffi à suivre en cas de recours) 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

numéro régime 

titre régime 

0201081 

procédures à suivre en cas de recours p)Ur èes 
fichiers manuels de personnes physiques 
appartenant à une per sonne de droit privé 

0201082 

procédures à suivre en cas de recours pour 
des fichiers manuels de pe~sonnes physiques 
appartenant à une personne de droit publ i c 

0201083 

procédures à suivre en cas de recours pour 
des fichier s manuels d e personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0201084 

procédures à suivre en cas de recours pour 
des fichiers manuels èe personnes morales 
appartenant à une pers onne de droit public 

! 0201085 
! 

procédures à suivre en cas de recours pour 
des fichiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une pers onne de droit privé 

0201086 

procédures à suivre en cas de recours pour 
des fic.hiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0201087 

procédures à suivre en cas de recours pour 
des fichiers automatisés de personnes morales 
·appartenant à une personne dê droit privé 

0201088 

procédures à suivre en cas de recours pour 
des fichiers automatisés de personnes morales 
appartenant à une ?ersonne de droit public 



III.23 

SOUS-REG!M~ (régime : 0201011 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

création d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

02010111 

création d'un fichier manuel de personnes 
physiques 



III.24 -

SOUS- REGIME ( régime : 0201013 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

création d'un f ichier manuel de personnes moral es 
appartenant à une personne de droit privé ) 

020101 31 

régime concernant l es ~ichiers de personnes 
morales 

SOUS-REGIME (régime : 0201015 
création d'un fichier automatisé de personnes 
physiques appartenant à une personne de dro i t 
privé) 

1.numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

2. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

3 ·numér6 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

4. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-r égime 

02010151 

1 

régles de compétence 

02010152 

2 

règles de procédure 

02010153 

sanctions 

02010154 

4 

mesures transitoires 



III.25 

SOUS-REGIME (régime : 0201016 

1 • , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

2. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

3 ·numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

4. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

création d'un fichier automatisé de personnes 
physiques appartenant à une personne de droit 
public) 

02010161 

1 

régles de compétence 

02010162 

2 

règles de procédure 

02010163 

3 

sanctions 

02010164 

.! 
! 4 

mesures transitoires 

-- - - - - - - - -



III.26 

SOUS- REGIME (régime 0201021 
obligations avant l'exploitation des données 
d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

1.numéro 02010211 
régime 

numéro 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

2. numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

3. numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

4. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

SOUS-REGIME 

1 • , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

! 
!. 1 

mémorisation des données 

· 02010212 

2 

limitations à l'enregistrement des données 

· 02010213 

3 

dispositions transitoires (art. 30) 

02010214 

4 

! sanctions 
i 

(régime: 0201022 
obligations avant l'exploitation des données 
d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

0201022~ 

2 

limitations à ·1 1 enregist r.ement des données 



2. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

III.27 

02010223 

3 

sanctions (art. ~2) 

SOUS-REGIME (régime : 0201025 

, 
numero 

sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

obligations avant l'exploitation des données d'un 
fichier automatisé de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé) 

0201025;3 

5 

Note conservation des données 

SOUS-REGIME (régime : -0201026 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

obligations avant l'exploitation des données d'un 
fichier automatisé de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit public) 

0201 0265 

Note exception à l'article 26 

SOUS- REGIME (régime : 0201031 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

obligations durant l'exploitation des données d'un 
fichier manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne d e droit privé) 

02010315 

Règle de compétence particulière (art. 18) 



III . 28 

~C S- REGI 1E ( régime : 02010:-
obligations durant l ' exploitation des donnée s d ' un 
fichie r automatisé de per sonnes physiques 
app a rtenant à une personne de droi t privé) 

1 . numéro · 0201 C:... S 5 
sous- r égime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous- régime 

2 . -, 
numero 

sous- régime 

numéro ordre 
sous - régime 

nom 
sous- régime 

3·numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

n om 
sous- régime 

5 

Modificat ions des mentions de l ' acte de base 
( a rt. 19 ) 

0201C h6 

6 

Obligations en matière de flux d'inf ormations 
transfrontières (art . 24) 

0201 0 .:, 7 

7 

sanctions 

SOUS- REGIME (régime : 02010~1 

1 • , 
numero 

sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- r égime 

2 . , numero 
sous- régime 

droit d'acc ès aux fichier s manuels de personnes 
physiques appartenant à une p ersonne de droit privé) 

02010411 

1 

Principe (art . 45) 

020104 2 

numéro ordre 2 
sous- régime 

nom 
so rn - régime 

Corallaires 
f ich ier 

ob:igat ions de l 'exploitant du 



III . 29 

SOUS- REGIME (régime : 0201042 

numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
s oi: s - régime 

nom 
sous-régime 

droit d ' accès aux fic hiers manu e l s de oer sonnes 
physique s appartenant à une personne dê droit pub l ic) 

02010'+2 -~ 

Principe: (art. '+5) 

SOUS- REGIME (régime 0201046 

1 . numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous- régime 

2 . , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

droit d'accès aux fichiers automatisés de pe rsonnes 
physiques appar tenant à une personne de droit public) 

02010463 

3 

Contentieux lié à la communication des infor
mations 

02010'+64 

'+ 

Note : Comment un citoyen est-i1 informé 
de l'existence de 8e s droits? 

SOUS- REGIME (régime 0201051 
statut de l'organe de contrôle) 

1 • , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous - régime 

nom 
sous- régime 

02010511 

1 

Nature juridique 

2 . numero 02010512 
sous-régime 

1 

numéro ordre sous~ 2 
régime ! 

! 
nom sous- régime Composition · 



3 . numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
s ous - r égime 

nom 
s ou s - r égime 

L~ , 
"numero 

sous - régime 

num éro ordre 
sous - régime 

nom 
sous- régime 

02016513 

3 

GJ:'ant ies 

020105'14 

4 

Moyens 

SOUS~REGIME (régime : 020106'1 
pouvoirs de l ' organe de contrôle) 

'1 .numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

2 . 
· numéro 

sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

3 · numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

02010611 

'1 

Pouvoirs de décision 

02010612 

2 

pouvoirs de contrô_e 

020'10613 

3 

Pouvoirs d'information 

III . 30 



III.31 

SOUS- REGIME (régime : 0201071 
juridictions compétentes en cas de recours à propos 
d'un fichier détenu par une personne de droit privé) 

1 • , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

2. , numero 
sou s-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

horri 
sous . ..:.régime 

02010711 

1 

Recours contre les détenteurs de traitements 
d'informations nominatives 

02010712 

2 

Recours contre lès décisions de la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés 

SOUS-REGIME (régime : 0201072 
juridictions compétentes en cas de recours à propos 
d'un fichier détenu par une personne de droit public) 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

! 
! 02010723 

Note : recours contre les décisions de la 
C.N.I.L. par la personne de droit public, 
détenteur de la base de données 

SOUS- REGIME (régime : 0201081 
procédures à suivre en cas de recours) 

1-. , 
numero 

sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

2. , numero 
sous-régime 

numéro ordre · 
sou s-régime 

nom 
sous-régime 

02010811 

1 

Recours devant les tribunaux administratifs 

02010812 

2 

Recours devant les tribunaux pénaux 



3 .numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

III.32 

02010813 

3 

Recours devant le Conse il d' Etat 



III.33 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime 02010111 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

création d'un fichier manuel de personnes 
physiques) 

02010111 

0201011 

0201012 



III.34-

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 02010131 

numéro sous-rég ime 
, 

régime numero 

1 

régime concernant les f ich iers de pers onnes 
morales) 

0201 0131 

0201013 0201053 

0201 014- 0201 054-

0201017 0201057 

0201018 0201058 

0201023 0201063 

0201024- 0201064-

0201027 0201067 

0201028 0201068 

0201033 0201073 

0201034- 0201074-

0201037 0201077 

0201038 0201078 

0201043 0201083 

0201044- 0201084-

Ï -0201047 0201087 

020104-8 0201088 

REGIME/ SOUS- REGIME (régime : 0201015 
créat ion d'un fichier automatisé de per
sonnes physiques appartenant à une personne 
de droit privé) 

numéro régime 0201015 

numéro 
sous-régime 

02010151 

! 
t 02010152 

02010153 

02010154-



III.35 

REGI ME/ SOUS-REGIME (régime : 0201016 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

création d'un fichier automatisé de personnes 
physiques appartenant à une personne de droit 
public) 

0201016 

02010161 

02010162 

02010163 

0201 0164-

REGIME /SOUS-REGIME (rég{me· : 0201021 
obligations avant l'exploitation des données 
d'un fichier manuel de personnes, physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

numéro 0201 021 
régime 

numéro 02010211 
sous-régime 

02010212 

02010213 

02010214-

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 0201022 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

obligations avant l'exploitation des données 
d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

0201022 

02010222 

02010223 

02010211 

REGIME / SOUS-REGIME (sous-régim~: 0201021~ 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

mémorisation des données d'un fichier manuel 
de personnes physiques) 

02010211 

0201022 

0201021 

0201051 

0201025 

0201026 

0201052 

0201031 

0201032 



III.36 

REGIME/ SOUS-REGIME ( régime : 0201025 

numéro 
régime 

numéro sous 
régime 

0201025 

obligations avant l'exploitation des données 
d'un fichier aut omatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

02010211 

020102;5 

02010212 

02010213 '· 

02010214-

REGIME/ SOUS-REGIME ( régime : 0201026 

numéro 0201026 
régime 

numéro 02010211 
sous-régime 

! 020:1025 S 

02010222 

02010223 
! ' 

02010265 

obligations avant l'exploitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit puhlic) 

REGIME/ SOUS-regIME (sous-régime: 02010212 

numéro sous 
régime 

numéro 
régime 

02010212 

0201021 

limitations à l'enregistrement des données 
d'un fichier de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit orivé) 

0201031 

0201025 0201051 

SOUS-REGIME/ REGIME (sous-régime : 02010213 

numéro sous 
régime 

numéro 
régime 

dispositions transitoires concernant 
les fichiers de personnes physiques appartenant 

à une personne de droit privé) 

02010213 

0201021 

0201025 

0201031 

0201051 



III.37 

REGIME/ SOUS-REGIME { sbus~régime : 02010214 

, 
num ero sous 

r égime 

numéro 
régime 

02010214 

0201021 

0201025 

sanctions au non-respect des obligations 
avant l'exploitation-d~s données d'un 
f ichier de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

0201031 

0201051 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 02010222 

numéro sous· 02010222 
régime 

numéro 
régime 

0201022 

limitations· à l'enregistrement des données 
d'un fichier de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

0201032 

0201026 0201052 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime 02010223 

numéro sous · 02010223 
régime 

numéro 
régime 

0201022 
1 

0201-026 

sanctions au non-respect des obligations 
avant l'exploitation des données 
d'un fichier de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

0201032 

02010 ~":, 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime: 0201025 ~ 

numéro sous 
régime 

numéro 
régime 

0201025 

0201026 

conservation des données d'un fichier 
automatisé de personnes physiques) 

0201( :iS 

02010}', 



III.38 

REGIME; SOUS-REGIME (régime : 0201031 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

obligations durant l'exploitation des 
données d'un fichier manuel de personnes 
physiques appartenant à une personne de 
droit privé) 

· 0201031 

02010211 

02010212 

02010213 

02010214 

02010315 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 0201032 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

obligations durant l'exploitation des 
données d'un fichier manuel de 
personnes physiques appartenant à une 
personne de droit public) 

0201032 

02010221 

02010222 

02010223 

02010315 

REGIME /SOUS-rEGIME (sous-régime : 02010315 
règle de compétence particulière durant 
l'exploitation des données d'un fichier 
manuel de personnes physiques) 

numéro 0201·0315 
sous-régime 

numéro 
régime 

0201031 

0201032 

02010 '?>S 

02010 ~(, 



III.39 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 02010 ~~ 

numéro 
·-régime 

numéro 
sous-régime 

obligat ions durant l'exploitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

· 02010 :1,s 

02010211 

02010212 

02010213 

02010214-

02010 l.is 5 

0201O~S 6 

0201 0~5 7 

0201 0315 

02010255 

REGIME / SOUS-REGIME (régime : 02010'?> 6_ 

numéro régimé 

numéro 
sous·-régime 

!. 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

0201 C' ~"-

02010221 

02010222 

02010223 

02010 ~, 5 

0201035 .6 

02010 h 7 

02010315 

02010255 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime 0201C ~~ 5 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

modifications de l'acte de base pour un 
fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

0201C ~S. 5 

02010-~S 

0201 o·:irc 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 02010 3~ 6 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

régime des flux transfrontières pour un 
fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une pèrsonne de droit privé) 

· 02010 ~~ 6 

0201C _H 0201 C ~f 



III.40 

REGIME/ SOUS- REGIME (sous-régime: 0201Q ji 7 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

sanctions au non-respect des obligations 
durant l'exploitation d'un fichier automatisé 
de personnes physiques appartenant à une 
personne de droit privé) 

02010 ~) 7 

02010 ; 5 

02010 3t: 

REGIME/ SOUS-REGIME ( régime: 0201041 ,w,........_~ 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

çiroi t d'accès aux fichiers·· de pe·rsonnes 
physiques a~partenant à une personne de 
droit privé) 

· 0201041 

02010411 

02010412 

REGIME / SOUS-REGIME (régime : 0201042 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

droit d'accès aux fichiers manuels 
de personnes phys iques appartenant à une 
personne de droit public; 

0201042 

02010421 

02010412 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 0201045 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

droit d'accès aux fichiers automatisés 
de personnes physiques appartenant à une 
personne de_droit privé) 

0201045 

02010411 

02010463 

02C1 0 4-12 

02010464 

REGIME / . SOUS-REGIME (régime : 0201046 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

droit d'accès aux fichiers automatisés 
de personnes phys i ques a~partenant à une 
personne de droit public) 

0201046 

02010421 

62010412 

02C 1-0463 

02010464 



III.41 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 02010412 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

obl igations de l'exploitant d'un fichier 
manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé) 

020104-12 

020104-1 

0201042 

0201046 

REGIME/ SOUS-RE IME (sous-régime: 020104-21 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

principe du droit d'accès à un fichier 
manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé) 

. 020104-21 

0201042 

0201046 

REGIME/ SOUS-REGIME ( régime 0201051 0201052 

numéro régime 

numéro 
sous-régime 

0201055 0201056 
statut de l'organe de contrôle des fichiers 
de personnes physiques) 

0201051 

0201052 

02010511 

02010512 

02010513 

02010514 

0201055 

0201056 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime: 02010511 

numér.o 
sous-régime 

numéro régime 

nature juridique de l'organe de contrôle) 

02010511 

0201 051 

0201052 

0201055 

0201056 
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REGirE / SOUS- REGIME (sous-régime : 020105~ ~ 
composition de l'organe de contrôle) 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

02010512 

0201051 

0201052 

0201055 

0201056 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime 0201051 ~ 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

garan_ties entoura..'1.t l'organe de contrôle) 

· 02010513 

0201051 

0201052 

0201055 

0201056 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 02010514 
moyens dont dispose l'organe de contrôle) 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

. 02010514 

0201051 

0201052 

0201055 

0201056 

REGIME /SOUS-REGIME (régime 0201061 
pouvoirs de l'organe de contrôle) 

, 
régime . 0201061 0201065 numero 

0201062 0201066 

numéro 02010611 02010613 
sous-régime 

02010612 02010614 

REGI~E / SOUS-REGIME (sous-régime: 020106~1 
pouvoirs de décision de l'organe de contrôle) 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

02010611 

0201061 

0201062 

0201065 
0201066 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 02010612 
pouvoirs de contrôle de l'organe de contrôle) 

numèro 
sous-régime 

numéro 
régime 

02010612 

0201 061 

0201 062 

0201065 

0201066 
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REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 020'1061'13 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

pouvoirs d'information de l'organe de contrôle) 

02010613 

020'1061 

0201062 

0201065 

020'1066 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 020'1071 

numéro régime 

numéro 
sous-régime 

QUridictions compétentes en cas de recours 
a propos d'un fichier détenu par une personne 
de droit privé) 

020'1 071 

0201075 

020'1 0711 

02010712 

REGIME/ SOUS-regime ( régime : 0201072 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

QUridictions compétentes en cas de recours 
a propos d'un fichier détenu par une personne 
de droit public) 

020'1 072 

0201076 

020'1 0711 

02010712 

02010723 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 02010711 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

recours contre les détenteurs·de traitements 
d 'informations nominativea) 

02010711 

0201071 

0201075 

0201072 

0201076 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime: 02010712 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

recours contre les décisions de la C.N.I.L.) 

1 02010712 

0201071 

0201075 

0201072 

0201076 
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REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime: 02010723 
recours contre les décisions de la C.N.I.L. 
par la personne de droit public, détentrice 
de la base de données) 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

02010723 

0201072 

0201076 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 0201081 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

procédures d'application en cas de recours) 

0201081 0201082 0201085 0201083 

02010811 

02010812 

02010813 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime: 02010811 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

procédures en cas d'instance devant les · 
tribunaux administratifs) 

02010811 

0201081 

0201085 

0201082 

0201086 

REGIME /SOUS-REGIME (sous-régime: 02010812 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

procédures en cas d'instance devant les tri
bunaux pénaux) 

02010812 

0201081 

0201085 

0201082 

0201086 

REGIME /SOUS-REGIME (sous-régime: 02010813 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

procédùres en -cas d'instance devant le 
Conseil d'Etat) 

· 02010813 

0201081 

0201085 

0201082 

0201086 
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PRESCRIP~ION (sous- régime : 0201 0111 
c réation d ' un fichier manuel de personnes physiaues) 

numéro 
pre scription 

numéro ordre 
prescription 

! 
titre prescription 

! 
énoncé 

pre scription 

0201 01111 

La création d'un fichier manuel de personnes physiques 
par des personnes de droit public n'est soumis: 

- à aucune autorisation préalable; 
à aucune règle de compétence particulière; 
à aucune règle de procédure particulière; 
à aucune sanction spécifique; 

- à aucune mesure transitoire. 

Par contre, il existe des obligations préalables à 
l'exploitation d'un tel fichier. 



PRESCRIPTI OA ( s ous - régime : 02010131 
régime concernant _e s :ivhiers de personnes 
morales) 

numéro 
prescription 

numéro ordr e 
prescription 

titre 
prescript ion 

énonc é 
pr e scri ption 

02010'1311 

III . 46 

~a l oi du 6 Janvier I978 porte sur les traitements automatisés 
d'informations nominatives c'est-à-dire d'informations qui 
"permettent, sous quelque forme que ce soit, directement ou 
non, l'identification des personnes physiques auxquelles 
elle s'applique" (art.4) 
Cette définition exclut les personnes morales qui n'ont pas 
de 'vie privée' . et qui sont protégées par le "secret des 
affaires". 

- La création et l'exploitation de fichiers de personnes 
morales sont entièrement libres. Ce principe vaut aussi 
pour les personnes morales sans but lucratif. 
L'atteinte à la vie privée de personnes physiques regroupées 
dans une personne morale (ex.petites et moyennes entreprises) 
ne peut être poursuivie que sur base de la violation du 
droit au secret de s aff aires. 

cfr. J. Thyraud, J.O. Déb. Sénat I977, p. 2771; 
J.O. Déb. Ass. Nat. I977, p.8906. 



I II . 47 

PRESCRIPTI ON ( s ous - régi me : 02 0101 51 
r ègles de c ompétenc e pour l a c r éation d ' un fichi er 
automatisé de personnes physiques appartenant 
à une personne de dro it privé) 

,d . numéro 
pre scription 

' j 020101511 

n 

numéro ordr e 
prescription 

! 
1 . 1 
! 
! 

titre pre scription:P~i ncipe 

énoncé 
prescript ion 

~e rè~ime des personnes de dro i t privé n'est soumi s à 
aucune regl e de compétence générale.· . 

t!. , ·numero ! 020101512 
! prescription 

numéro ordre 
prescription 

ti t re 
pr escript ion 

énoncé 
prescription 

! 
! 2 
! 

! Règle s particulière s 
! 

- L'utilisation du répertoire national d'identif ication 
des personnes physiques en vue d'effectuer d ès trai tements 
nominatifs est autorisée par décret en Conseil d'Et at pri s 
après avis de la commission. (art. 18) 

- La transmission entre le territoire f rançai s et 
l'étranger, sous quelque forme que ce soi t , d 'informat ions 
nominat i ves faisant l'objet de traitements aut omat i sés 
peut être soumise à autorisation préalable ou ré~l ement ée 
sur proposition ou après avis de la commiss i on. (art. 24 ) 
Les organismes de presse écrite ou audiovisuelle rre se 
voient pas ~ppliquer cette disposition (art. 33 ) 



-----------~~ 
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P~ESCRIPTION (sous-régime : 02010152 

1 • , numero 

règles de procédu~e pour la création d ' un fichier 
automatisé de personnes physiques appartenant à 
une personne de droit privé) 

. 02010'1521 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
pre scription 

procédure normale (art 16) 

énoncé 
prescription 1 

A - la personne de droit privé adresse une déclaration 
auprès de la commission.en indiquant: 

B -

+ la personne qui présente la demande et celle qui a 
pouvoir de décider la création du traitement ou, si 
elle réside à l'étranger, son représentant en France; 

+ les caractéristiques, la finalité et, s'il y a lieu, 
la dénomination du traitement; 

+ le(s) service(s) chargé(s) de m~ttre en oeuvre celui-ci; 
+ le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès ainsi 

que les mesures prises pour faciliter l'exercice de ce 
droit; 

+ les catégories de personnes qui, à raison de leurs 
fonctions ou pour les besoins du service, ont direc
tement accès aux informations enrégistrées; 

+ les informations nominatives traitées, leur origine et 
la durée de leur conservation ainsi que leurs destina
taires ou catégories de destinataires habilités à 
recevoir communication de ces informations; 

+ les rapprochements, interconnexions ou tout autre 
forme de mise en relation de ces informations ainsi 
que leur cession à des tiers; 

+ les dispositions prises pour assurer la sécurité des 
traitements et des informations et la garantie des 
secrets protégés par la loi; 

+ si le trait~ment est destiné à l'expédition d'infor
mations nominatives entre le territoire français et 
1' étranger, sous quelque forme _.que ce soit, y compris 
lorsqu'il est l'objet d'opérations partiellement 
effectuées sur le territoire français à partir 
d'opérations antérieurement réalisées hors de France; 

Cette ~éclaration_com~orte en outre l'engagement que 
le traitement satisfait aux exigences de la loi. 

Dès qu'~l ~ reçu le récépissé délivré sans délai par 
la comnn.ss1.on, le demandeur peut mettre en o-euvre le 
traitement. 

+ Cette déc~a~a~ion n'exonère pas le demandeur de ses 
responsabili~es. La commission peut toujours user 
~e ~es pouvoirs d'investigation et dénoncer, le cas 
echeant, au Parquet, des infractions. 
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C - Publicité: (art. 22) 
Elle est assurée par la commission qui tient à la 

disposition du public, et ce pour chaque traitement aut omat isé 
la date de sa déclaration; 
sa dénomination et sa finalité; 

- le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès; 
les catégories d'informations nominatives enregistrées 
ainsi que les destinataires ou catégories de destina
taires habilités à recevoir communication de ces 
informations. 

2 , · numero 82 0101522 
prescription 

numéro ordre 
prescript i on 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

2 

procédure simplifié e (art. 17) 

A - dépot auprès de la commission d'une déclaration simplifiée 
de conformité à une des normes simplifiées établies 
par la commission. 
+ cette procédure simplifiée concerne les catégories les 

plus courantes de traitements privés qui ne comportent 
manifestement pas d'atteinte à la vie privée ou . 
aux libertés; 

B - le demandeur peut mettre en oeuvre le traitement dès 
réception du récépissé de déclaration délivré par la 
commission sans délai. 
+ cette procédure se fait sans préjudiced'un contrôle 

ultérieur de conformité et n'exonère donc pas le 
demandeur de ses responsabilités; 
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PRESCRIPTION ( sous- régime : 02010153 
sanctions en ca s de violation des r~gles pour 
la création d'un fichier automat isé de personne s 
physiques appartenant à une personne de droit privé) 

numéro 0201015 ~i 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

ti t re 
prescription 

énimcé - ! 

manquement aux formalités préalables (art 41) 

p ~escription r -

~uiconque ahra contrevenu aux rormalités préalables 
à la mise en oeuvre des traitements encourt une peine 
d'emprisonnement de 6 mois à 3 ans et une amende de 
2.000 à 200.000 franss ou l'une des deux peines seulement, 
sans préjudice de la publication et de l'affichage éventuel 
du jugement de condamnation. 

PRESCRIPTION (sous-régime : 02010154 
mesures transitoires concernant la création d'un 
fichier automatisé de personnes physiques 
appartenan~ à une personne de droit privé) 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

r 020101541 

aucune mesure transitoire n'est prévue 
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PRESCPIPTI0H (sous-régime : 02010161 , . _ _ 
r~gles de compétence pour la _creation d ' un fichier 
automatisé de personnes physiques appart enant à 
une ue r sonne de droit public) 

1 • , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
pre s cr i ption 

énoncé 

-'-

020101611 · 

1 

Principe (art . 15) 

• · • 
1 

• nominatives pre t~11 Î 11~i emen~s automatisés_d'informations 
sont créés par acte r~glementaire; 

2 • numéro 
pre s c r iption 

numéro ordre 
pre script ion 

titre 
prescript i on 

énoncé 
prescri pt i on 

02010 --1 6'1 2 

2 

Exception 

i.;es me·mes traitements sont créés par une loi s'ils mettent 
en cause les libertés fondamentales. 
Règles particulières : 

- L'utilisation du répertoire national d'identification 
des personnes physiques en vue d'effectuer des traitements 
nominatifs est autorisée par décret en Conseil d'Etat pris 
après _avis de la commission. (art. 18) cfr . Pr oj e t Safari 
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PRESCRIPTION (sous- régime : 02010162 

1 . , numero 

règles ~e , procédure pour la création d ' un fichier 
automatise de per sonnes physique s appartenant à 
une personne de droit public ) 

0201 01621 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énonc é 
prescription 

PRocédur e norma_e (a~t . 15) 

A - .La personne d.e d.roi-c pub.lie adresse une demande d'avis _ (art. ' i '3) 
à la commission en indiquant: 
+ la personne qui présente la demande et celle qui a 

pouvoir de décider la création du traitement ou, si 
elle réside à l'étranger, son représentant en France; 

+ les caractéristiques, la finalité et, s'il y a lieu, 
la dénomination du traitement; 

+ le(s) service(s) chargé(s) de mettre en oeuvre celui-ci; 
+ le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès •ainsi 

que les mesures prises pour faciliter l'exercice de ce 
droit; 

+ les catégories de personnes -qui, à r ai son de leurs 
fonctions ou pour les besoins du service, ont direc
tement accès aux informations enregistrées; 

+ les 'informations nominatives traitées, leur origine et 
la durée de leur conservation ainsi que leurs destina
taires ou catégories de destinataires habilités à 
recevoir communication de ces informat i ons; 

+ les rapprochements, interconnexions ou tout autre 
forme de mise en relation de ces informations ainsi 
que leur cession à des tiers; 

+ les dispositions prises pour assurer la sécurité des 
traitements et des informations et la garantie des 
secrets protégés pa~ la loi; 

+ si le traitement est destiné à l'expédition d'infor
mations nominatives entre le territoire français et 
l 'étranger, sous quelque forme que ce soit, y compris 
lorsqu'il est l'objet d' . r dpérations partiellement 
effectuées sur le territoire français à partir 
d'opératiqns.ant~rieure~ent réalisées ho~s qe Fr~u~~; 

exception: lVOl.r decret n 7~-1160 du 28 fevrier I ~'(~J 
certaines de ces mentions ne doivent pas f igurer dans 
les demandes d'avis relatives aux traitements automatisés 
d'informations nominatives intéressant la sûreté de 
l'Etat, la défense et la sécuri té publ ique; 
NB; exc eption discutable car ces mentions ne sont 

f ourni es qu' à la seule commission ; 
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B - la commission rend un avis motivé (art. 15) 
+ cet avis sera implicitement considéré comme favorable 

au terme d'un délai de 2 mois renouvelable une seule 
fois sur décision du prés i dent; 

+ !ortée: . 
1avis est obligatoire, mais l'Administrationl).'est pas 

obligée de su ivre. Il ne peut être passé outre à un 
avis défavorable de la commission que par un décret 
pris sur avis conforme du Conseil d'Etat ou, s'agissant 
d'une collectivité territoriale, en vertu d'une 
décision de son organe délibérant approuvée par 
décret ~ris sur avis conforme du Conseil d'Etat. 
!-~B : -creat ion d'un nouv eau cas de t utell e sur le s 

coll ectivités locales; 
- le Conseil d' Eta t devi ent i nstance d ' appel des 

av is de la commissi on ; 

C - édiction de l'acte de création 
+ l'acte réglementaire précisera notamment : (art, 20) 

la dénomination et la finalité du traitement; 
le service auprès duquel . s'exerce le droit d'accès; 
les catégories d'informations nominatives enregistrées 
ainsi que l es destinataires ou catégories de 
destinataires habilités à recevoir communication 

~ de . ces informations, 

2 . numéro 
pr escript i on 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
pre s cr iption 

020101622 

2 

procédure s i mplifiée (ar t . 17) 

A - dépot auprès de la commission d'une déclaration simplifiée 
de conformité à une des normes simplifiées établies par 
la commission. 
+ cette procédure simplifiée concerne les catégories 

les plus courantes de traitements publics qui ne 
comportent manifestement pas d'atteinte à la vi e 
privée ou aux libertés; 

B - le demandeur peut mettre en oeuvre le trait ement dès 
réception du récépissé de déclaration délivré par la 
commission sans délai. 
+ cette procédure se fait sans préjudice d'un contrôle 

ultérieur de conformité et n'exonère donc pas le 
demandeur de ses responsabilités; 
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PRESC~IPTIO J (sous- régime : 02010163 
fanc~!on~ en ~as d~ v~ol ation d~~ :ègles concernant 
_a c~~ation d un fichier automa~ise de personnes 
physiques appartenant à une personne de droit pub l ic) 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescr iption 

titre 
prescr i ption 

énoncé 
presc r iption 

02010163'1 

1 

A.~ Man uement aux formalités réalables (art. 41) 
uiconque aura contrevenu aux ormalités préalables 

à la mise en oeuvre des traitements encourt une peine 
d'emprisonnement de 6 mois à 3 ans et une amende de 
2.000 à 200.000 francs ou l'une des deux peines 
seulement, sans préjudice de la publication et de 
l'affichage éventuel du jugement d~ condamnation. 

B. - Divulgation illicite (art. 43) 
Ce délit est commis par quiconque porte à la 

connaissance de personnes qui -n'ont pas la qualité 
pour les recevoir et sans l'autorisation de l'inté
ressé ·'des .informations dont la divulgation peut 
iorter atteinte à sa réputation, à sa considération, 
a l'intimité de sa vie privée. 
+ une diffusion à un tiers non déclaré est susceptible 

d'être punie d'un emprisonnement de 2 à 6 mois et 
d'une amende de 2.000 à 20.000 francs; la peine se 
limite à une amende du même montant en cas de 
divulgation par imprudence ou négligence. 

C. Détournement illicite d'informations (art. 44-) 
Quiconque, détenteur de données les détourne de la 

finalité prévue au départ, sera puni d'un emprisonnement 
d'un an à 5 ans et d'une amende de 20.000 à 2.000.000 de 
francs. 

PRESCRIPTIOK ( s ous- r égime : 02010164 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescr iption 

titre 
prescription 

énoncé ~\:.~ 
- - - - . ._ ~ --

mesures t r ansitoires concernant la création d ' un 
fichie r automatisé Qe Personnes physiques appartenant 
à une personne de droit public) 

020101 641 

1 

A ti~re t~~ns!toire, les traitements déjà ·créés ne seront 
soumis qu a_de~l~ati on auprès de la commission à moins 
q~e1celle-?1 n exige dans certains cas l'édiction d'un -acte 
retegcoemtentaire,pour des fichiers particulièrement sensi bles 

n reverses. 
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PRESCRIPTION (sous - régi me : 020102j1 

1 . numéro 
prescr iption 

numéro OI'dre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescript ion 

mémorisation des données d ' un fichier manuel 
d e personnes physique s appartenant à une personne 
de droi-'- privé) 

· 020102111 

1 

collecte des données 

Les 1nformations nominatives ne peuvent être collectées 
afin d'être enregistrées dans un fichier manuel par des 
moyens frauduleux, déloyaux ou illicites. (art. 25) 

L'auteur de la collecte d'informations est tenu à 
une obli~ation de renseignements à l'égard de la personne 
sou.mise a la collecte. Celle-ci doit être informée: 

du caractère obli~atoire ou facultatif de ses réponses; 
des conséquences a leur égard d'un défaut de réponse; 

des personnes physiques ou morales destinataires 
des informations; 
de l'existence d'un droit d'accès et de rectification; 

Quand l'ini'ormation est recueillie par voie de 
questionnaire, celui-ci doit mentionner ces exigences; 
la collecte des informations nécessaires à la constata
tion des ini'ractions n'est pas sou.mise à ces 
prescriptions. Cirt. 27) 

2.numéro 
prescript ion 

numéro ordre 
prescription 

titre 
pre.scription 

énoncé 
prescription 

. 020102112 

2 

enregistrement des données 

Les personnes concernees par un !rai~e~ent m~nuel 
assument l'obligation d'assurer la securite des infor
mations. Elles prendront toutes précautions utiles afin 
de préserver la sécurité des informations et 
notamment, d'empêcher qu:ell~s ne s?ient déformée~,, 
endommagées ou communiquees a des tiers non autorises. 
(art. 29) 
+ obligation de nature -l~gale et non conventionnelle; 

+ Ta loi se veÜ.-t moins coercifi\t e- ·que acilSlül.Iatrice ? 
+ dès le stade du questionna!re , el~e perm~t l'exerc~ce . 

d, un véritable droit d' ac ces du citoyen a ses dossiers., 
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PRESCRIPTION (sous- régime : 02010212 . 
Limitat i ons à l ' enr egistre~ent des données d ' ~n 
fichie r manue _ de personnes physiques apparte~ant 
à une personne de droit pr i v§) 

1 • , numero 020102121 
prescription 

numéro ordr e 
prescr ipt ion 

t itre 
prescription 

énoncé 
prescr iption 

+ 

- La mise ou la conservation de ces données en f ichier 
manuel est interdite. 

- exceptions: 
1°) sauf accord exprès de l'intéressé; 
2°) les églises et les groupement s à caractère religieux, 

philosophique, politique ou syndical peuvent tenir 
un registre manuel de leurs membres et de l eurs 
correspondants; 

inions 

+ ces fichiers échappent au contrôle de la commission, 
mais pas les autres; 

30) 

2 . , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescript i on 

én · ncé 
prescription 

l 7s ?rganes de presse peuvent constituer de s 
f ,ic1;u7rs manuels c?ncernant les appartenan~es 
ptolli tique~ ?U syndi?ales' les op·;nions religieuses 
e _e~ origines raciales; (art 33) 
+ limite : l?r~que leur application aurait pour 

effet_de limiter l'exercice de la liberte' d' 
pression; ex 

+ les organisme~ de presse écrite ou audiovisuelle 
n; ~euvent agir que dans le cadre d s lois q · 
regissent leurs activités· ui 

+ rappe~ : l'?r~ane d pres~e peut toujours être 
a~cuse du-delit de divulgation illicite ou de 
detournement de finalité 

020102122 

2 

+ données relatives aux infractions, condamnations ou 
mesures de sfireté: (art. 30) 

Le traitement manuel des informations nominatives 
concernant ces données est interdit. 



3 . numéro 
prescription 

numéro ordr e 
presc:::-iption 

t.:..tre 
prescription 

énoncé 
prescription 

4 . , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

III . 57 

02010212 3 

3 

une personne physique peut s'opposer pour d ~s rai sons 
légit imes à ce gue des informations nominatives l a 
concernant fassent l'objet d'un t raitement manue l ; 

(art-: 26) 

020102124 

4 

d onnées relatives à la faculté de rétractation 
far un emprunteur en mati ere de credit 

l oi du 1ô janvier 1978) 

l'exercice par un emprunteur de sa f aculté de ré t rac
tation ne peut donner lieu à un enregistrement sur un 
fichier; 
but : ne pas pGrmettre aux prê teurs d ' établir des listes 

d'empr unteur s c onsidéré s ~omme ~ersatiles, . ~u 'il s 
se communiqueraient et qui sera;~~t suscep~ibles 
de priver - ces emprunteur s de creait; 

PRESC~!nm!C!T (sous - régime : 0201021 3 
dispositions transitoires conc erna nt les fichiers 
manuels de personnes phJsiques appartenant à une 
personne . de droit privé) 

numéro 
prescription 

numéro ordr e 
prescription 

t itre 
prescription 

énoncé 
prescription 

020102131 

Les entreprises d'assurance peuvent Jusqu'à l a mise en oeuvre 
du fichier des conduc t eurs prévu par la loin° 70-539 du 
24 juin I970, traiter elles-mêmes, sous le contrôle de l a 
commission, les informations relatives à l'exi stence, la 
catégorie et la validité du permi s de conduire, aux 
autorisations et pièces administratives exigées pour la 
circulation des véhicules, et au classement du conducteur quand 
ces informations concernent les personnes dont elles ' 
garantissent ou sont appelées à garantir la responsabilité 
du fait des dommages causés par les véhicules terrestres 
à moteur. 



III . 58 

PRESCRIPTION ( s ou s - régime : 0201021 4 

1 • , ·numero 
prescript ion 

numéro ordre 
prescription 

titre 
pre s cr iption 

en· ncé 
prescription 

sanctions en cas de v~ol a~ion des rè gles c oncernant 
les obligations avant l ' exploi t ation des donné e s 
d ' un fi ~hier manuel de pe:::- s onnes phys iques appar
tenant a une personne de dro it priv é) 

0201021 41 

1 

- La loi du IO janvfer I978 relative à l'information et 
à la protection du consommateur dans certaines opérations 
de crédit sanctionne l'interdiction de l'enregistrement 
sur · un fichier, de l'exercice par l'emprunteur de sa 
faculté de rétractation ~ar une amende de 2.000 à 
200.000 francs. (art. 25) 

2. , numero 
prescription 

numéro ordre 
pr escription 

titre 
prescription 

énoncé r 
prescription , 

020102142 

2 

- L'infraction ·aux articles 25? 26 et 28 à 31 est passible 
d'un em~risonnement d'un an a 5 ans et d'une amende de 
20.000 a 20.000.000 de francs, sans préjudice de la 
publication et de l'affichage éventuel du jugement de 
condamnation. (art. 42) 



III . 59 

PRESCRIPTION (sous- régime : 02010222 

1 • , numero 

l~mit~~io~s à l'enregistrement des données 
d un richier,manuel de personnes physiques 
appartenant a une personne de droit public) 

020102221 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

1 

titre 
prescription 

aux o 1..nionl: 
et aux 

énoncé 
prescription 

/ 

- La mise ou la conservation de ces données en fichier 
manuel est interdite. 
exceptions: 
1°) sauf accord exprès de l'intéressé; 
2°) les églises et les groupements à caractère religieux, 

philosophique, politique ou syndical peuvent tenir 
un registre manuel de 'leurs membres ou de l eurs 
correspondants; 
+ ces fichiers échappent au contrôle de la commission, 

mais pas les autres; 
---

---· 3°) pour des motifs d'intérêt public, l 'interdiction 
sera levée sur proposition ou avis conforme de 
la commission, par décret en Conse i l d'Etat; 

4°) les organes de presse peuvent constituer des 
fichiers manuels concernant les appartenances 
politiques ou syndicales, les opinions religieuses 
et les origines raciales; (art. 33) 
+ limite : lorsque leur application aurai t pour 

effet de limiter l'exercice de la liberté 
d'expression; 

+ les organismes de presse écrite ou audi ovisuelle 
ne peuvent agir que dans le cadre des l ois qui 
régissent leurs activités; 

+rappel: l'organe de presse peut toujours être 
accusé du délit de divulgation illicite ou de 
détournement de finalité; 
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2 · numéro prescription ;020102222 

num éro ordre 2 
prescription 

t itre + données relatives · f · . t· aux in ractions, condamnations ou 
prescrip i on mesures de sürete' ( -: art. 30) 

énoncé 
prescription 

Le traitement manuel des informations nominatives 
concernant ces données est interdit. 

exceptions: 
1°) pour les juridictions et autorités publiques agissant 

dans le cadre de leurs attributions légales; 
+ sauf dispositions législatives contraires; 
+ on vise par exemple les "casiers judiciaires" ou 

les "casiers du contribuable" détenu par l' 
administration fiscale; 

2°) pour les personnes porales gérant un service public; 
sur avis conforme de la commission; 
+ on vise pat exemple la Banque de France qui, dans 

le cadre de la loi du 31 décembre I975 relative à 
la prévention et à la répression des infractions 
en matière de chèque, gère un certain nombre de 
fichiers, notamment le fichier central des 
risques; 

3 ·num é::'o 
p::r:'escript ion 

! 
! 0201 02223 
! 

numéro ordre 
prescription 1 

3 

+ une ersonne si 
titre egi imes a ce que 

prescriptior. concernant fassent 

énoncé 
prescription 

(art. i6) 
l ·' 

PRESCRIPT 1m,T (sou~-régime : 02010223 
~anct ions en cas de violation d ' ' , 
avant l ' exploitation de s d~nn~ e~d~~gle~ a_respecter 
automatisé de personnes h rs_ -e s ~Jn fichie r ~anuel 
pe rsonne de droit public)-J iques -PPartenant a une 

numero 
prescriptio:l). 

. 020102231 

numéro ordre 
prescription 

titre prescription 
, , 
enonce 

pre script io:r---- - l 
- L;infract~on aux articles 25 ·- 26et 28 

d un em~risonnement d'un an â 5 à 31 est passible 
20;000 a 20.000.000 de franc ans et,~'lll:1e amende de 
publication et de l'affich s,,sans preJudice de la 
condamnation. age eventuel du jugement de 
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PRESCRIPTION (sous - régime : 0201025 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

conservat ion des données d ' un fi chier aut omat ~sé 
de personnes physiques ) 

0201025 1 

La conservation des informations ne peut avoir lieu 
sous une forme nominative au-delà de la durée prévue à 
la demande d'avis ou à la déclaration, à moins que leur 
conservation ne soit autorisée par la commission. (art. 28) 
+ c'est une application du droit à l'oubli; 

PRESCRIPTION (sous-régime : 02010265 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
pre scripti on 

remarque aux obilgations avant l'exploitation des 
données d 'un fichier automatisé de personnes physi
ques appartenant à une personne de droit public) 

. 020102651 

exception 
+ ce droit ne s'applique pas aux fichiers automatisés 

du secteur publ ic en ce qui concerne les traitements 
désignés dans l 'acte réglementaire qui ùécide ces 
traitements; 

la jurisprud·ence définira ce qu'il faut entendre par 
'raisons légitimes'; 
pratiquement, cet te disposition n 'existe que pour lès 
fichiers du secteur privé; 



III . 6 2 

~ RESCDIPTIO~ (sous - ré g iQe : 0201031 5 
règle de comp é te nc e durant l ' exploitation de s 
données d ' un fichier manuel de cer sonnes , Dtysia i es 
appar t enan t à u~e personne d e d~oit priv~) -

numéro 
prescription 

num éro ordre 
prescription 

titre 
prescr iption 

énoncé 
pre s c ription 

0201 02151 

L'utilisation du répertoire national d' i dentification 
des personnes physiques en vue d'effectuer des traitements 
n ominatifs set autorisée par décret en Conseil d' Etat pri s 
après avis de la commission. 

PRESCRIPTION ( s ous-régime : 0201 o-, : 5 
mod i fications de l'acte de base pour un f i chi er 
aut omat i s é d e per sonnes physiques appartenant à 
une personne de droit privé) 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
presc r iption 

02010 : :- 51 

1 

Quand une personne _ crée une B.D., elle 
indi que à la commission différentes mentions qu'elle devra 
r especter telles que les caractéri stiqu es 
e t la finalité ~u traitement. 

Toute modification de ces ment ~ons ou toute suppression 
de ces traitements doit être portée à la connai ssance de l a 
commission. 



III . 63 

PRESCRIPTI ON (sous- régime : 02010 · 5 
régime des flux traris f rontières pour un fichier 
automatisé de personnes physique s appartenant à 
une personne de droit privé) 

numér o 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
pre s cr iption 

énoncé 
prescription 

0201 C \:-; 61 

! 
la transmission entre le territoire français et l'étranger, sous 
quelque forme que ce soit, d'informations nominatives faisant 
l'objet de traitements automatisés peut être soumise à 
autorisation préalalble ou réglementée sur proposition 
ou après avis de la commission. 

Les organismes de presse écrite ou audiovisuelle 
échappent à cette disposition (art. 33). 

PRESCRIPTI ON ( s ous-r égime : 0201C~s 7 
s anct i ons au non-re spect des obligations dur ant 
l ' expl oi tation d ' un fichie r automatisé de personne s 
physique s appar tenant à une personne de droit privé) 

1 .numéro prescript i on! 02010~S 71 
! 

numéro ordre 
prescription 

t itre 
pre s cription 

énoncé 
prescription 

Le délit de divul gation illicite est commis par quiconque 
porte à la connaissance de personnes qui n'ont pas la 
qualité pour les recevoir et : sans l'autorisation de 
l'intéressé des informations dont la divulgation peut 
porter atteinte à sa réputation, à sa considération, à l'in
timité de sa vie privée; lors de la création du traitement 
il est indiqué à la commission les destinataires ou 
catégories de destinataires habilités à recevoir communication 
de ces données (art. 19) · 
ainsi, une diffusion à un tiers non déclaré est susceptible 
d'être puni d'un emprisonnemnt de 2 à 6 mois et d'une 
amende de 2.000 à 20.000 francs, la peine se limitant 
à une amende du même montant en aas-de divulgation par 
imprudence ou négligence (art. 43); 



2 . numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

III . 64 

02010 ~ ~ 72 

2 

_ Le délit de détournement il,~icite d'.informations est commis 
par quiconque, détente~ d informations, les détourne de 
sa finalité prévue au depart; , 
il sera puni d'un emprisonnement d'un an a 5 ans et d'une 
amende de 20.000 à 2.000.000 de francs (art. 44). 

PRESCRIPTION (sous-régime : 02010411 

numéro 
pr escript ion 

numéro ordre 
presc r i pt ion 

titre 
prescript i on 

énoncé 
prescr iption 

- énoncé: 

pr i ncipe du droit d ' accès aux données d ' un fichier 
manuel de pers onne s physiques appar tenant à une 
personne de dro it pr ivé ) 

020104111 

Un droit d'accès et un droit de rectification sont 
reconnus à toute personne physique à l'égard des inf or
mations nominatives la concernant. 

- titulaires des droits: 
Ces droits appartiennent seulement aux personnes 

physiques, et non aux personnes moral es. 
- titulaires de l'exercice des droits: 

En principe, les titulaires des droits sont aussi 
titulaires de l'exercice des droits. 
+ exceptions où l'exercice de ces droits ne sera qu ' indi rect 

1°) L'exercice de ces droits par un incapabl e se fera 
au nom de l'intéressé par un mandataire habil i té 
à cet effet; 

2°) Les informations à caractère médical ne peuvent 
être communiquées à l'intéressé que ~ar l'inter
médiaire d'un médecin qu'il désigne a cet effet 
(art . 40); 



III . 65 

PREsrnrP~ION (sous-régime : 02 010412 

1 . , numero 

obligation de l ' exploitant d'un f ic hier manuel 
de personnes physiques appar tenant à une personne 
de droit privé) 

prescription 
\ ! 020104121 

numéro ordre 
prescr ipt i on 

1 

titre 
presc r iption 

Obli ations de ré ondre aux ersonnes désireuses de 
savoir si el les f i gurent dans e f i chier art. 4~ 

1 ~ 

énoncé 
prescription 

2 . , numero 

+ Li su1·fi t que ces peI·::;urmes, titulaires du droit, 
justifient leur identité; 

+ si des informations nominatives à leur propos 
existent dans le fichier, alors elles pourront 
revendiquer les droits de communication des informations 
les concernant ainsi qu'un éventuel droit de 
rectification; 

· 020104122 
prescr iption 

numéro ordre 
pre scription 

2 

titre 
prescr iption Obli9~tion de communiquer des info~a~i~~~ ~a~t. 45) 

énoncé. 
pres.Gript i on 1 

T ce~te conimunication ne porte que sur ues informations 
nominatives concernant les intéressés, et non sur leurs 
sources ou leurs utitlisations; 

+ conditions d'exercice: un décret en Conseil d'Etat 
fixera les conditions d'exercice de ce principe; 



3 .numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

III . 66 

0201 04123 

3 

titre 
pre scription Obligation de rec t ifier d es informations (art. 36) 

énoncé 
pre scription 

+ ce droit appartient à l'intéress~ lorsque d~s 
informations le concernan~ ~o~t inex~ctes 1 incom
plètes ou équivoques et,p~rimees, ~f~~ quelles 
soient corrigées, completees, clar~fiees ou, 
effacées· elles doivent également etre effacees _ 
si la collecte ou l'utilisation ou la conservation 
est interdite; , . 

+ coût : l'intéressé peut demander ~a delivrance _ . ,. 
sans frais d'une copie de l'enregistrement modifie, -

+ charge de la preuve de l'inexactitude des informations 
elle incombe au service auprès duquel est exercé le 
droit d'accès, sauf si les informations contestées 
ont été communiquées par la personne concernée, ou 
qu'elles l'ont été avec son accord; 

+ obligations accessoires: 
1°) En dehors de la procédure de contestation mise 

en oeuvre par l'intéressé, tout fichier doit 
éventuellement être complété ou corrigé d'office 
par son responsable (art. 37); 

2°) Sauf dispense accordée par la commission, la 
rectification ou l'annulation d'une information 
transmise à un tiers doit lui être notifiée 
(art. 38); 



III . 67 

PRESCRIPTION (sous-régime : 0201 0421 

1 • , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

2 . , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

principe du àroit d ' ac ce s aux données d' un f ichier 
manuel de personnes physiques appart enant 

à une personne de droit pub_ic) 

02010421 1 

1 

!,énoncé 
! 

! un droit d'accès et un droit de rectification sont 
reconnus à toute personne physique à l'égard des 
;~~n~m~+.inns nominatives la conc~rn~D +. ~ . 

la communication ne porce que suries i ~10rmations, 
et non sur leurs sources ou leurs utilisations; 

! 
1 

- UêU'fU4~12 . . . ' . 
! 

2 

i •titul~es-des droits 

c'es droits appartiennent seulement aux personnes 
physiques, et non aux personnes morales. 
+exception: l'accès du fichier électoral est ouvert 

dans des conditions identiques aux candidats et aux 
partis politiques sous le contrôl e des commissions 
de propagande électorale. (art. 32) 

3 .numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

~TB : ce droit d ' accès au fic hier électoral est distinct 
du droi t qui appartient à tout électeur de prendre 
communication et copie de la liste électorale 
(art. L.28 du Code Electoral); 

020104213 

3 

titulaires de l'exercice des droits 
1 z 
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~n pri ncipe, ~es t i tulaires a e s droits sont aussi 
titulaires de l'exerc i ce des droits. 
+ exceptions où l'exercice de ces droits ne sera qu'indi rec t 

1°) L'exercice de ces dro i ts par un incapab l e se f era 
au nom de l'intéressé par un mandataire habili t é 
à cet effet; 

2°) Pour les traitements intéressant l a sûreté de l' Eta t , 
l a déf ense et l a sécuri té publique, l'intéressé 
adresse sa demande à la commission; celle-c i 
dés i gne alors l'un de ses me~bres ayant qualité 
de magistrat 0Conseil d'Etat, Cour .des Compt es, 
Cour de Cassation) assisté éventuellement d'un 
agent de la commission pour mener tout es inves
tigations utiles et faire procéder aux modifi
cations nécessaires. I l est notifié au requ érant 
qu'il a été ~rocédé aux vérifications (art. 39). 

3°) Les informations à caractère médical ne peuvent 
être communiquées à l'intéressé que par l'inter
médiaire d'un médecin qu'il désigne à cet effet 
(art. 4-0). 

- ·- -----

PRESCRIPTION (s ous- r égiilie : 02010463 . ~ -

1 , · numero 

contentieux lié à la communication de s infor~avions 
pour un f ichier aut omatisé de per~onne~ ~hysiques 
appar tenant à une per sonne de droit puolic) 

020104631 
prescription 

numéro ordre 
prescripti on 

1 

titre 
prescription 

' f de' s a' l ' expl oitant du moyens de de ense accor 
fichier : 

énoncé 
pre s cr i..:::: :: i '.:'.ll 

ia commission, saisie contradictoirement avec 
l'intéressé, peut lui accorder des délais de 
réponse .i ... . . . 

1
, t · 

- de la meme maniere? la comission pe~t a~ oriser 
à ne pas répondre a des demandes qui seraient 
manif estement abusives, soit par leur nom~re,_ 
soit par leur caractère répétitif ou s y s t ematique; 
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2 . numéro 
prescription 

020104632 

numé :--o ordre 
prescription 

2 

titre 
:presc r iption 

ooye de défense accordé a u dema ndeur 

énoncé 
pre scr~p~ ~01 .. 

. d · ssimulation ou la dispariti?n Si celui-ci craint la i t ·1 peut avan-t!l'exercice 
d'inîormations 1~ ~on~ernan 'd!mander'au juge 
d'un recours j~r~dicti?nne~, ·udiciaire) d'ordonner 
compétent (administra~if? '~iter cette dissimula
toutes mesures ~e na~f'e ~ ~es mesures seront 
tion ou cette ~ispari( ion, 'f'ré ) · 
définies par dec~et c f ~~ -- =-~ e · ' 

+ aucune di s no s ition ne- p~év oit ~e reius ~de . , 
c omnunicat lon ou le soüpçon sur la coniormite 
des informat i on s; 

PRESCRIPTION (sous- r égime : 02010464 . . 
connai s sance des droits d u _ci~oy en pour ~e,droit 
d ' a c cè s aux d onn é e s d ' un f1ch1er,automat1se de 
pers onnes physiqu es appartenant a une personne 
de droit public) 

numéro 
presc r iption 

numéro ordre 
presc ription 

titre 
presc r iption 

énoncé , 

020104641 

prescription ; 
+ la publicité des traitements automatisés : e l le 

précise notamment le service auprès duquel est exercé 
le droit d'accès (art. 22); 

+ l'obligation de la personne qui recueille une 
information nominative auprès d'une autre, de lui fai re 
connaître l'existence d'un droit d'accès et de 
rectification à l'égard de cette informati on (art. 27) 



,, 
1 • 

III . 70 

P~ESrD!D~ION (sous- rég~me : C2010511 

numéro 
pr escription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
presc r iption 

énoncé 

nature juridiqu e de l' or g~ne de contr ôle) 

! 
1 

0201 051 11 

1 

Principe: 

nrescr ipt i'V" C · • • N . - ~a ommission ationale de l'Informatique et 
est une autorité administrative indépendante 

des Libertés 

2 . , numero 020105112 
prescr iption 

numéro or dre 
prescription 

titre 
prescript ion 

énoncé 
prescription 

2 

autorité administ rative : 

elle prend des décisions individuelles ou réglementaires 
(art. 21) susceptibles de recours devant le juge adminis
tratif (contrôle de légalité); 
elle a une mission d'information, de concertation et de 
contrôle; 

- la commi ssion n ' e s t pas une ju::- idiction : elle· n ' accomplit 
aucun acte juridictionnel car elle ne trar~c t e pas défini
t ivement des c ont estat i ons confo r mément au droi ~; 
au contraire, en c as de litige , les règles de droit c omm~n 
fixeront l a co• pétence et les procédures des j ~rièictio~s 
admi nistrat i ves ou jud ic iaire s saisies ; 

3 . numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
presc r iption 

énoncé 
prescription 

0201051113 

autorité indépendante 

elle n'est soumise ni à un pouvoir hi érarchique, ni à un 
pouvoir de tutelle; . . , 
ses membres ne reçoivent d' 1.n~tru'?t1.ons d a~:\11.ne autorité 
dans l'exercice de leurs att~1.but1.ons . (a~t ~ .. ·, 1 

elle établit librement son reglement interieur 
elle dispose de services et de ressources; 

conclusion 
La com.c::ii s si ,)n pe;.1t être compai,ée à le. Commission des 
opérati ons de bourse et à la Commission de la concurrence . 



PRESCRIPTION (sous - régime : 02010512 
composition de l ' or gane d~ contrôle) 

1 , · numero 
prescription 

numéro ordre 
pre scription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

020'1 05121 

1 

! 
1 • • 
i Composit1.on 

III . 71 

La Commission Nationale de l'informatique et des Libertés 
est composée de 17 membres: (art. 8) 

2 députés et 2 sénateurs élus, respectivement par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat; 

- 2 membres du Conseil économique et social, élus par cette 
assemblée; 

- 2 membres ou anciens membres du Conseil d'Etat, dont l'un 
d'un grade au moins égal à celui de conseiller, élus par 
l'assemblée générale du Conseil d'Et at; 

- 2 membres ou anciens membres de la Cour de Cassation, 
dont l'un d'un grade au moins égal à celui de conseiller, 
élus par l'assembl ée générale de la Cour de Cassation; 

- 2 membres ou anciens membres de la Cour des Comptes, 
dont l'un d'un grade au moins égal à celui de conseil
ler-maître, élus par l'assemblée générale de la Cour des 
Comptes; 

- 2 personnes qualifiées pour leur connaissance des applicat i ons 
de l'informatique, nommés par décre t sur proposition 
respectivement du président de l'Assemblée nationale e t 
du président du Sénat; 
3 personnalités désignées en raison de leur autorité e t 
de leur compétence par décret en Conseil des Ministres. 

~:5 : l ' Assemblé e générale de la Cour des Coop-c es n ' existe pas ; 
il aur ait f allu parler de la Chambre du Consei l ; 

Le Gouvernement est représenté auprès de la commission 
par un commissaire désigné par le Premier Minist re qui peut, 
dans les dix jours d'une délibération, en provoquer une seGonde 
(art.9). Il est convoqué à toutes les séances de la commi ssion 
dans l es mêmes conditions que les membres de cel l e-ci (art. 4 
du décret du 17 juillet 1978 ) . 

2 . numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 

020'105122 

2 

durée du mandat :(art. 8) 

prescription .. 
~es membres de la commission sont nommés pour 5 ans ou 

pour la durée de leur mandat. 
Si en cours de mandat, le présid~nt ou un membre de la 

commission cesse d'exercer ses fonctions, le mandat de son 
successeur est l imi té à la péri ode rest ant à c ourir. 



3 . numéro 
pre script i on 

numéro ordre 
pre s cr iption 

t itre 
prescription 

énonc é 
pre s cr iption 

020105123 

1 3 
! 
! 
! 
! .E,résidence 
! 
! 

I II . 72 

de la commiss ion: 

~a commission él it parmi ses membres un président et 
2 vice-présidents. 

PRESCRIPTION (sous- régime : 0201051 3 

1 • , numero 
pre scription 

numéro or dr e 
prescription 

titre 
pre script ion 

énonc é 
prescription 

garantie s d 2 l ' organe de c ontrô l e) 

020105131 

1 

' Ïinamovibilité (art. 8) : 

Les membres de la Commission Nationale de l'Informatique 
et des libertés bénéficient de l'inamovibilité: le cas de 
démission mis à part, il ne peut être mis fin à leurs fonc
tions qu'en cas d'empêchement constaté par la commission 
dans les cas qu'elle définit. 

+ aucun membre de la commission ne peut être révoqué en 
cours de mandat; 

+ quant à l'empêchement constaté par la commission, il 
ferait l'objet d'une décision susceptible de recours 
pour excès de pouvoir devant la juridiction administra-
tive; 



2 . numér o 
prescription 

numér o ordr e 
prescription 

titre 
prescri pt i on 

énoncé 
prescript i on 

III . 73 

020105132 

2 

Incompatibilités (art. 8) : 

La qualité de membre de la commission est incompatible 
avec celle de membre du Gouvernement et avec l'exercice de 
fonctions ou la détent ion de participations dans les entre
prises concourant à la fabrication du matériel utilisé en 
informatique ou rn tél écommunication et à la fourniture de 
services en informatique ou en télécommunication. 

+ ces incompatibilités n'ont pas pour conséquence l'iné
ligibilité de ceux qu'elles concernent: elles prennent 
fin si ces derniers se démettent des fonctions ou 
abandonnent les participations qui les font naître; 
c'est à l a commission qu'il revient d'apprécier dans 
chaque cas les incompatibilités qu'elle peut opposer 
à ses membres, sous réserve du contrôle de la 
juridiction administrative; 

+ l'incompatibilité ne vise pas les utilisateurs, enseignants 
ou chercheurs; 

+ il n'y a aucune interdiction dè cumul d'emploi; 

3 · numéro 
prescr i ption 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescr iption 

énonc é 
prescription 

3 

' ! Immunités : 

Aucune immunité n'est accordée aux membres de la com
mi ssion pour les opinions qu'ils ~mettent et pour l ~s actes 
qu'ils accompl issent dans l'exercice de l eurs fonctions. 

+ les membres peuvent donc être poursui vis pour diff amation; 
+ l es membres sont astreints au secret professionnel pour 

l es faits actes et renseignements dont ils ont eu con
naissance'dans l'exercice de leurs fonctions sous la 
sanction des délits des articles 75 et 378 du code pénal, 
réserve faite d~s divulgations nécessaires à l'établis
sement du rapport annuel (art. 12); 



III . 74 

P~ESCRIPTI0N (sous - régime : 02010514 
moyens de ~ •organe de contrôle) 

1 • , numero 0201 05141 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

1 

Les ressources: (art. 7) 

Elles consistent dans les crédits qui lui sont attri
bués et dans la possibilité de percevoir des redevances. 

les crédits: 
Les crêdits nécessaires à la Commission Nationale de 

l'Informatique et des Libertés pour l'accomplissement de 
sa mission sont inscrits au Ministère de la Justice (art. 
7 du décret du 17 juillet 1978). 

Leur gestion est dispensée du contrôle exercé par le 
Ministère des Finances en vertu de la loi du 10 août 1922. 
Par contre, les comptes de la commission sont assujettis 
au contrôle de la Cour des Comptes ( contr ôle a po s ter i ori) . 

Les dépenses · sont ordonnancées par le Président de la 
commission ou par le vice-président-délégué. 
}:3 : l e s cmpte s fi gurer ont chaque année dan s le projet de 

loi de finances, ce Qui peut donner au Parlement un 
moyen·de pre s sion non n~ gligeable; 

- nerception de redevances: 
La commission peut percevoir des redevances pour: 
l'avis qu'elle donne sur la création d'un traitement 
du secteur public; 
la déclaration d'un ·traitement du secteur privé; 

- la déc l aration simplifiée d'un t raitement du sect eur 
public et du secteur privé; 
la proposition ou l'avi s relatif à la transmission 
entre le territoire français et l'étranger d' i nfor
mations nominatives, objets de traitements du secteur 
privé; (art. 7) ~ 
Ces redevances sont recouvrées à l'impôt et au domaine. 

Les titres de perception sont émis et rendus exécuto i res 
par le président de la commission ou par le vice-président 
délégué. Les sommes recouvrées peuvent donner l ieu, soit à 
rétablissements de crédits, soit à rattachement par voie 
de f onds à concours; (art. 8 du décret du 17 j uillet 1978) 
~~ : c ette rémunération de servi ces r endus peut ~tre 

interprét é comme : 
- une taxe : c'est à la loi de f i nances de décider; 
- une redevance : c ' est un décret en Conseil d'Et a t 

pris sur r apport du ~inistre des ?i~=nces e t du 
Ministre i ntére s sé qui en déc i de ; 



- ----------------- ----

2 . n:uméro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
pre scription 

III . 75 

020105142 

2 

Les services: (art. 10) 

La commission dispose de services dirigés par le 
président ou le vice-président délégué. 

Les agents de ces services sont nommés par le pré
sident ou par le vice-président délégué. La commission 
détermine le mode de recrutement et de rémunération de ses 

• agents.Ceux-ci peuvent être choisis parmi les agents et 
les fonctionnaires de l'Etat et des collectivités locales, 
mais rien n'exclut qu'ils soient recrutés sur contrat dans 
le secteur privé. _ 

Les agen~s de la commission sont astreints au secret 
professionnel dans les mêmes conditions et sous les mêmes 
sanctions pénales que les membres de la commission (art. 12). 
Cependant, aucune disposition ne les soumet à l'obligation 
de discrétion professionnelle. 

3 .numérO 020105143 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

3 

Fonctionnement: 

énoncé 
prescr iption 
Principe: 

Le réglement intérieur de la commission détermin~ 
- les conditions de son fonctionnement; 
- les règles de procédure applicables devant elle; 
-l'organisation de ses services; 
Exceptions: (décret du 17 juillet I978) 

les membres de la commis.sien sont convoqués par le 
président et la convocation doit préciser · 1 1 ordre 
du jour; mais la convocation est de droit à la 
demande du tiers de ses membres; 
la commission ne peut valablement délibérer que si la 
majorité de ses membres en exercice participe à la séance; 

- Les délibérations sont prises à la majorité absolue des 
membres présents, mais en cas de partage des voix, celle 
du président est prépondérante (art. 8). 
exceptions: 

Il faut une majorité qualifiée (au moins 9 voix sur 17) 
lorsque : 
+ on élit le président et les vices-présidents; 
+ on désigne le vice-président délégué; 
+ on adopte le réglement intérieur; 
+ on prend de s décisions en vertu du pouvoir réglemen

taire de la commission; 
+ on adopte des réglements-types destinés à assurer la 

sécurité des traitements; 
+ on émet des avis sur la créat ion des traitements du 

secteur public 
+ le réglement intérieur de la commission le décide. 

- - -- -- -
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PRESCRIPTION (sous- régime : 02010611 
pouvoirs de décision de l ' organe de c ontrôle) 

1 . numéro 
prescription 

020-1061 11 

numé!'o ordre 
prescription 

1 

titre 
pre scription 

1 

~décisions individuelles: 

énoncé 
prescription 1 _ • 

La commission Nationale de l ' Informatique et des 
Libertés peut prendre des décisions individuelles 
dans les cas prévus par la loi (art 21 1°). Ces _ 
décisions portent sur la mise en oeuvre des trai
tements ou l'exercice du droit d'accès. 

2 . , numero 
prescription 02010611 2 

numéro or dre 
prescription 

titre 
pre s cription 

énoncé 
prescription 

dans 3 cas: 

2 , 

décisions réglementaires: 

' 1°) La commission établit son règlement d'ordre intérieur. 
Ce réglement produira des effets de droit sur la 
situation professionnelle des agents de la commission 
et sur celle de ses usagers.(art. 8) 

2°) La commission établit et publie des normes simplifiées 
pour les catégories les plus courantes de traitements, 
normes par rapport auxquelles les détenteurs de fichiers 
doivent faire une déclaration de conformité (art. 17). 

3°) La commission édicte, le cas échéant, des réglements
types en vue d'assurer la sécurité des systèmes. 
En cas de circonstances exceptionnelles, elle peut 
prescrire des mesures de sécurité pouvant aller 
jusqu'à la destruction des informations (art. 21). 

r;B l e pouvoir régleme~tai=e de la c ommission apparaît 
c omme une l i mitation au po~vcir réglementaire du 
Gouve=nement . 



III . 77 

3 . numéro 
pre scr iption 

020106113 

numéro ordre 
prescription 

3 

titre 
prescr iption pouvoirs de proposition 

énoncé 
prescript i on 

! 
A défaut d ' un pouvoir de décision, la commission n'a 

parfois qu'un pouvoir de proposition. Le gouvernement est 
alors juge de l'opportunité de sa décision. 
exemples : lorsque 
1°) le gouvernement décide par décret en Conseil d'Etat 

l'application des dispositions de la loi aux fichiers 
non automatisés présentant des dangers quant à la 
protection des libertés (art. 45). 

2°) lorsque le gouvernement par décret en Conseil d'Etat 
décide "pour des motifs d'intérêt public" l'enregistre
ment de données sur les origines raciales, les 
opinions politiques, philosophiques ou religieuses 
ou les appartenances syndicales des personnes (art. 31). 

3°) lorsque les personnes morales gérant un service public 
autres que les juridictions et les autorités publiques 
agissant dans le cadre de leurs attributions légales, 
procèdent au traitement automatisé des informations 
nominatives concernant les infractions, les condam
nations et les mesures de sûreté (art. 30). 

4°)_ en ~-~§_d~_ flux transfrontières (art. 24). 

4 , · numero 020106114 
presc r ipt i on 

numéro ordre 
pr esc r iption 

titre 
prescript ion 

énoncé 
pre scr i pt ion 

4-

pouvoirs d'avis 

La commission ne dispose que d 'un pouvoir d'avis 
lorsque: 
1°) la commission donne un avis favorable à la création 

d'un traitement automatisé du secteur public, èe 
traitement peut être créé par un acte réglementaire 
(généralement , un arrêté ministériel); par contre1 si l'avis est défavorable, le traitement ne peut e t re 
créé que par un décret Fris sur avis conforme du 
Conseil d'Etat (art. 15). 

20) l 'utilisatio·n -du répertoire national d' identif~cat i on 
des personnes physiques pour effectuer des traitement~ 
nominatifs peut être autorisée ~ar ~n décret en _Conseil 
d'Etat rendu à la suite d'un avis defavorable di la 
commission (art. 18). . , ,.. . , 

30) le flux d'informations transfrontiere ~eut et~e au~orise 
par un décret en Conseil d'~ta~ rendu a la suite d un 
avis défavorable de la commission (art. 24). 



III . 78 

PRESCRIPTION (sous-régi~e : 02010612 
pouvoirs contrôl e de l ' or gane de contrôle) 

numéro 
prescription 

numéro : rdre 
prescription 

titre 
pre script ion 

énoncé 
prescription 

0201061 21 

La commission est investie d'un pouvoir de contrôle sur 
les applications de l'informatique aux traitements des 
informations nominatives (art. 6). 

A ce titre, elle peut: (art. 21) 
- charger un ou plusieurs de ses membres ou de ses agents, 

assistés le cas échéant d'experts, de procéder à l'égard 
de tout traitement à des vérifications et de se faire 
communiquer tous renseignements et documents utiles à 
sa mission; 
demander aux premiers présidents de Cours d'appel (pour les 
traitements du secteur privé) ou aux présidents de tribunaux 
administratifs (pour les traitement s du secteur public) 
de déléguer un magistrat de leur ressort, éventuellement 
assisté d'experts, pour effectuer sous sa direction, des 
missions d'investigation et de cont rôle (art. 11); 
veiller à ce que les modalités de mise en oeuvre des 
droits d'accès et de rectification indiauées dans les 
demandes d'avis (secteur public) ou dans les déclarations 
(secteur privé) n'entravent pas le libre accès de ces 
droits; · 

- recevoir les réclamations, les plaintes et les pétitions; 
- adresser aux intéressés des avertissements et dénoncer 

au Parquet les infractions dont el l e a connaissance; 

Pour l'exercice de ce pouvoir de contrôle, la 
commission peut: 
- (art. 11) 

-
demander des renseignements à des i nformaticiens et aussi 
leur demander de témoigner devant elle; ceux-ci sont déliés 
de l'obligation de discrétion dans la mesure nécessaire à 
la fourniture de ces renseignements et témoi gnages; (art. 13) 
NE : cette obligation se distingue du secret professionnel 

auqüel restent tenus les i nf ormaticiens ; 
La commission dispose aussi de garanties dans l'exercice 

de ce pouvoir de contrôle car les ministres, autorités publiques, 
dirigeants d'entreprises publiques ou privées, responsables de 
groupements divers et plus généralement les détenteurs ou 
utilisateurs de fichiers nominatifs ne peuvent s'opposer 
à l'action de la commission ou de ses membres pour quelque 
motif que ce soit. Au contraire, ils doivent prendre toutes 
mesures utiles afin de faciliter sa tâche (art. 21). 
NE: de la sorte, la commission ne peut se vo ir opposer 

aucun secret dans ses investigations : ni secre t des 
aff aires, ni secret médical , ni secret d e la dé f ense; 
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~~ESCRIPTION (sous-régime : 02010613 

1 • , nurn ero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
pre scription 

pouvoirs d ' information de l ' organe de cont rôle) 

020106131 

1 

Obligation de s'informer: 

Les formalités nécessaires à la mise en oeuvre des trai
tements informent la commission de l'état actuel des trai
tements automatisés d'informations nominatives; 

- La commission doit se tenir informée des activités indus
trielles et de services qui concourent à la mise en 
oeuvre de l'informatique (art. 21). Cette obligation 
de se tenir au courant de l'actualité informatique 
est facilitée par la présence au sein de la commission, 
de deux personnes qualifiées par leur connaissance des 
applications de l'informatique (art. 8). 

- La commission doit se tenir informée des effets de 
l'utilisation de l'informatique sur le droit à la 
protection (respect?) de la vie privée, l'exercice des 
libertés et le fonctionnement des institutions démo
cratique (art. 1 du décret du 17 juillet 1978); 

- La commission est également tenue informée par les 
personnes fichées ou par les tiers car elle reçoit les 
réclamations et les plaintes (art. 21). 



2 . numéro 
prescription 

nµméro ord~e 
pr escr iption 

titre 
prescript i on 

énoncé 
prescription 

III . BO 

020106132 

2 

Obligation d'informer: 

- La commission met à la disposition du public la liste 
des traitements automatisés d'informations nominatives, 
en précisant pour chacun d'eux: 

- la loi ou l'acte réglementaire décidant de sa création 
ou la date de sa déclaration; 
sa dénomination et sa finalité; 

- le service auprès duquel est exercé le droit d'accès; 
les catégories d'informations nominatives enregistrées 
ainsi que les destinataires ou catégories de destina
taires habilités à recevoir communication de ces 
informations;(art. 22) 

Le public peut ainsi en connaissance de cause, exercer son 
droit d'accès et adresser des réclamations s'il constate 
la non conformité de la pratique à ce qui était prévu. 

- La commission met à la disposition du public ses avis, 
décisions ou recommandations, . 1orsque leur connaissance 
est utile à l'application ou à l'interprétation de la loi 
(art. 22); le public sera ainsi mieux informé de-ses droits 
quand il est l'objet de fichage; de même, certains orga
nismes ne se lanceront pas à la légère dans un projet 
qùi aura beaucoup de . chance d'être refusé; 

- La commission doit informer toutes les personnes concernées 
de leurs droits et obligations, en se concertant avec elles 
(art. 1 du décret du 17 juillet 1978). 
La commission doit répondre aux demandes d'avis des pouvoirs 
publics et, le cas échéant, des juridictions (art. 1 du 
décret du 17 juillet 1978). -La commission doit présenter chaque année au Président de 
la République et au Parlement, un rapport rendant compte 
de l'exécution de sa mission. Ce rapport qui sera publié 
contiendra notamment les procédures et les méthodes de 
travail suivies par la commission et contenir en annexe 
tout~s les informations sur l'organisation de la commission 

"et ·-de ses services propres à faciliter les relations du 
public avec elle (art. 23). ~ 
Dans ce rapport, la commission propose au Gouvernement 
toutes les mesures législatives et réglementaires de 
nature à adapter la protection des libertés à lTévo
lution des procédés et techniques informatiques 
(art. 1 du décret du 17 juillet 1978). 

NE: La commission doit s'acquitter d'une mission de conseil 
auprès des personnes et organismes qui ont recours au 
traitement automatisé d'informations nominatives ou 
procèdent à des essais ou expériences de nature à 
aboutir à de tels traitements. (art. 1 du décret du 17 
juillet 1978) 



,-
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- PRESCRIPTION (s ous-régime : 02010711 
r ecours c ont re les détenteur s de traitements 
d 'informations nominatives) 

1 . num ér o 
pre scription 

. 020107111 

numéro ordre 
prescr iption 

1 

titre 
prescri ption 

+ g~,~a personne fichée: 
énoncé 

pr escript i on ! 

2 , · numero 

mo~i~: recours contre les obligations de l'exploitant de 
la BD en mati9re de droit d'accès et de re~r.ification 

juridiction compétente 
principe: le recours juridictionnèl s'effectue 
devant le tribunal administratif compétent 
(Conseil d'Etat); 
exception: (pour les traitements automatisés) 
si le demandeur craint la dissimulation ou la dis
parition d'informations le concernant, il peut, 
avant l'exercice d'un recours juridictionnel, demander 
au juge compétent d'ordonner toutes mesures de nature 
à éviter cette dissimulat i on ou cette disparition; 
ces mesures seront définies par décret (cfr. référé). 

02010711 2 
prescript ion 

numér o ordre 
:pre script i on 

2 

titre 
pre scription 

! i+ par,~•organe de c~n~rôl~: 

énoncé 
pre s cript ion ! bl"gations de l'exploitant de moti~ : recours con~re ~es o i 

la BD en matière de : , . 
formalités préalables à la creation de la BD; 

- enre~istrement a.es dOL..:..!.èe s; . : . 

- eXPloitation a.e la BD; 

juridiction compétente : 
- principe: la commission dénonce au parquet les 

infractions dont elle a c?nnaissance (art. 21). 
Le juge compéten~ du domaine pénal sera saisi 
(tribunal de police). 
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PRESr.~ ~~ION ( sous- régime : 02010712 
recours contre les décisions de la C. J . I . L. ) 

1 • , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

020107121 

1 

+parla personne fichée 

énoncé 
pr e s cription ! 

motif: recours contre les décisions individuelles 
portant sur l'exercice du droit d'accès; 

juridiction compétente : 
principe: les tribunaux administratifs sont seuls 
compétents; 

2 . , numero 
prescr iption 

numéro ordre 
prescription 

. 020107122 

2 

titre 
presc::-ipt i on + P~.~es agents de la commission: 

énoncé 
prescript.io!l 

motir : recours contre les décisions relatives aux 
nom j ~~tions des agents; 

juridiction compétente: 
principe: les tribunaux administratifs seront 
compétents pour juger des nominations selon le 
mode de recrutement adopté par la commission; 

3 · numéro 
pre scription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

020107123 

3 

+parles membres de la c9mmission: 

motif: recours con~re ~es décisions relatives aux 
incompatibilités et aux empêchements de ses 
membres; 

juridiction compétente : . , . 
- principe: la commission apprecie dans chaque cas 

les incompatibilités et les empêchements qu'e l le 
peut opposer à ses membres, sous réserve du contrôle 
de la juridiction compétente (administratif); 



4 . n:uméro 
· prescrintion 

- J; 

numéro ordre 
pr escription 

III . 83 

· 0201 07124 

4 

titre 
prescription +entant gu'aut ori té admi nistrative: 

• : - 1 - - - ; .. 

énoncé 
prescription 

motir : recours contre les ac~es acunini stratifs unila
téraux de la commission pour excès de pouvoir; 

juridiction compétente : 
principe: le juge compétent sera le Conseil d'Etat 
en premier et en dernier ressort car la Haute 
Assemblée connaît des recours en annulat i on 
diri gés contre les décisions administratives des 
organismes collégiaux à compétence nationale. 

NB les avertissements que la commission adresse dans le cadre 
de l'exercice de sa mission de contrôle 
ne constituent pas des décisions administratives suscep
tibles de recours. 
(cfr. Conseil d'Etat 7 juin I944 ) 

PRESCRIPTION (sous-régime : 0201723 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

recour s c ontre les décisions d la C. N. I . L. 
par la personne de droit public , détentrice de 
la base de donnée s) 

020107231 

1 

énoncé 
prescription 1 

mot if: recôurs cont re les décisions indiviaue i ies 
portant sur la mise en oeuvre des trai tements; 

J·uridiction compétente _ 
t b administratifs sont seul s - principe: les ri unaux 

compétents; 



III . 84 

PRESCRIPTI ON (sous - régi me : 0201 08 ~1 

n.ur:1. é ro 
p:::::- e s c r ipt i on 

numéro ordre 
pr8 s ,:. 1·i pt ion 

titre 
prescription 

lnoncé 
. +-. presc r ip.,i on 

rec ours devan t l es t r ibunaux adinistr atif s 

! 
r 

0201 C8~1 1 

La procédure à suivre est définie dans le code 
de procédure admiristrative. Il s'agit de la procédure 
ordinaire en la matière. 

PRESCRIPTION (sous- régime : 02 01 0812 

procédure ) 

rec ours devant l es t ribunaux pénaux procédure) 

numéro 
prescription 

numéro or dre 
prescription 

t itre 
presc.ription 

énoncé 
prescription 1 

0201 08121 

- - La proêédure à suivre est dé1·1.nie par l es 
articles 40 et suivant s du code de procédure pénale. 

PRESC~IPTION (sous-régime : 0201081 3 
recours~devant le Conseil d ' Etat 

nùméro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énonc é 
prescription 

· 020108131 

procédure) 

La proc.édure à sui vre est définie dans l a lo i du 
instituant le Conseil d'Etat. 

c onclus ion aucune règle d e procédure particulière n e régit 
les rec ou:::::-s en la matière. 



Annexe I V Contenu de la base de données concernant 

le pays ' ROYAUME- UNI ' 
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I V. 2 

ACTE (pays: 04 ROYAUME- UrîI 
acte de ré f érence : 01 

numéro acte 

titre 

nature 

date 

organe 

référence 

0401 

~An Act to re gulate the use of aut omatically 
processed information re lat ing to individuals 
and the provision of serv i ces in respect of 
such informatio~• 
(en abrégé : ' Loi sur la protection des données' 

proposition de loi (sec 41 (1)) 

23 juin I983 

Chambre des Lords (Lord Elton) 

Publié par l'imprimerie Royale 
Imprimé par ' St Stephen's Parliamentary Press' 
sous le numéro 49/1 

ACTE (pays : 04 ROYAUME- UNI 
acte de référence: 04 ACTE CONCERNANT LES CONSOMMAmEURS ) 

numéro acte 

titre 

nature 

date 

organe 

référence 

! 0404 
' 
! ' Consumer Cre~it Act ' 
! 

loi 

1974 

Parlement 



I V.3 

ACTE D' APPLI CATION ( ac te : 0401 ROYAUME- UNI ACTE DE BASE) 

numéro acte 
applicat i on 

numéro ordre 
application 

t itre 

nature 

date 

or gane 

référence 

portée 

énoncé 

04010'1 

0'1 

LE Secrétaire d'Etat après consultation du 
Reg_i .,-çr .:::_r ~ 

(sec 38 (3)) 

- Les réglements, lois ou décrets en vertu de 
la présente loi peuvent contenir des mesures 
réglant l 'application de la loi dans des 
c irconstances spécifiques (sec 38 (2)) 

- Des réglements, loi s ou décrets vi endront 
compléter ou modifier l ' acte de base 
(sec 2 (3) (4) (5)) 



CHAf-·:FS (act e 

portée 
territoriale 

0401 ROYAUMS- UNI ACTE DE BASE) 

-1 °) sec 41 (3) 

I V. 4 

La loi sera d'applicat ion en I rlande du Nord; en outre, l a 
he i ne peut décider par une loi délibérée en Conseil que l'acte 
de base s'applique::ça, éventu~J_lement modifié, aux Iles 
Anglo-Normandes. 

2·0 ) s ec 37 

-La loi ne s'applique pas à l'util isateur de données qui dét i ent 
des données en dehors du Royaume-Uni, ni de la personne qui 
s'occupe de bureau inf ormatique, quand i l f ournit des services 
en dehors du Royaume-Uni; (1) 
a) les données Se!)nt considérées comme détenues si l 'utilisateur 

de données exerce sur les données un contrôle quant à leur .1 
contenu et quant à leur usage; 

b) des services seront considérés comme f ournis si l a personne 1 

chargée de les fournir traite, en tant qu'agent pour d'autres 
personnes, leurs données ou met à la disposition d'autres 
personnes l'usage de son équipement af in que ces dernières 
traitent leurs données; 

~Par contre, si une personne non-résid ~n~ au Royaume-Uni 
exerce de semblables activités au travers de préposés qui eux 
se trouvent au R,6yaume-Uni, la l oi s ' appliquera intégralement · 
comme si le préposé agissait à son propre compt e, e t non 
au profit de la personne dont elle dépend.(3) Dans ce cas, 
le préposé sera décrit dans le registre d' i nscription con
f ormément à la.:fbnctimqu'il occupe; cette qualification sera 
considérée comme devant s'appliquer à ce t te personne aussi 
lo 1·gtemps qu'elle la remplit.(4 ) 

-La loi ne s'applique pas aux données entièrement traitées 
en dehors de Grande-Bretagne sauf s i ces données sont employées 
ou destinées à être employées au Royaµme- Uni.(5) 

nor té e 
- mat érie l le 

r 

LA l oi règle : 
- le traitement par un utilisateur de donnée s, de données 

per sonnelle s re lative s à un sujet de droit ; 
- la fourniture de s ervic e s portant sur ces informations 

par un bure au inf ormatique; 

On définit ( sec 1) 

données: 
= informations d ont la forme permet le t rait ement par un 

équipement automatisé en réponse à des instructions 
données à cette fin; 



données personnelles : 
= donnees ou l 'inf ormation est r elative à un individu 

vivant 

IV . 5 

+ cet individu peut être identifié à partir de ces infor
mations; 

+ces informations comprennent toute expression d'opinion 
à propos de cet individu, mais excluent toute indication 
sur les intent ions de l'utilisateur de données à l'égard 
de cet individu; 

sujet de données : 
= individu qui est le sujet de données personnelles; 

utilisateur de données: 
= une personne qui détient des données; c'est le cas si : 

a) les données appartiennent à une collection de données 
traitées ou destinées à être traitées; et 

b) cette personne (seule, conjointement ou en co"mmun avec 
d'autres personnes) contrôle les contenus et l ' u s age 
des données qui appartiennent à la collection; 

bureau informatique: 
= une personne qui fournit à d'autres nersonnes des services 

à l'égard de ces données; c'est le câs si: 
a) en tant qu'agent pour d'autres personnes, il fait que les 

données détenues par eux soient traitées; ou 
b) il permet à d'autres personnes l'usage de son équipement 

afin que leurs données soient traitées; 

traitement de données: 
= operations de modification, création, suppression ou 

réarrangement des données ou d'extraction de l'informa
tion relative aux données; 
+ dans le cas du traitement de données individuelles, il 

s'agit de l'exécution d'une de ces opérations qui touche 
le sujet de données; 

+ ne sont pas considér.ées comme traitement de données, les 
opérations réalisées sur un équipement destiné à effectuer 
le traitement de textes de documents; 

CH.!iJ1PS (act e 

por t ée 
territ oriale 

portée 
matérielle 

04 0 4 ROYAUME- U"îI LOI CONCERNANT LES CONSOFMATEURS ) 

La loi de 1974 relative au crédit du consommateur règle en 
sa section 158 les fichiers détenus par les agences de 
renseignements de crédit.(sec 33 (3)) 



IV.6 

TYPE FICHIER ACTE (acte 0401 ROYAUME-UNI ACT E DE BASE) 

1.numéro 04011 
(îichier manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé) 

2.numéro 04012 
(manuel-personnes physiques-personne de droit public) 

3.numéro 04013 
(manuel-personnes morales-personnes de droit privé) 

4.numéro 04014 
(manuel~rsonnes morales-personnes de droit public) 

5.numéro 04015 
(automatisé-personnes physiques-personnes de droit priv€ 

6.numéro 04016 
(automatisé-personnes physiques-personnes de droit nubli 

- c) 
7.numéro 04017 

(automatisé-personnes morales-personnes de droit privé) 

8.numéro 04018 
(automatisé-personnes morales-personnes de droit public) 



I V. 7 

DEFI NITION ( type fichier ac te : Q!.!-01 1 ROYAUViE- UNI ACTE DE BASE 
f ichier manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé) 

numéro 
d é:: inition 

énoncé 
définition 

040111 

- fichier manuel : fichie r qui ne permet p ~s 
le traitement automatisé de ses informations; 

personne physique : individu vivant iden
tifiable par des données personnelles à 
son sujet; 

personne de droit privé : personne privée 
qui appartient soit a la catégorie des 
utilisateurs de données, soit à la catégorie 
des bureaux informatiques; 

DEFI NITION (type fichier acte : 04012 
fichier manuel de personnes ph~siques appartenant 
à une personne de droit publ i c) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

040121 

fichier manuel :fichier cui ne percet pas 
_e traitement automatisé-de ses in::ormations; 

personne physique : individu v ivant 
identifiable par d e s données personnelles 
à son propos; 

- personne de droit nublic : personne publique 
(au service de l ' Etat ) qui appartient à la 
catégorie des utilisateurs de donn é es 
ex . Départements ministériels 

DEFINI~ION (type fichier acte : 04013 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

fichie r manuel de personnes moral~s appartenant 
à une p e rsonne de droit privé) 

040131 

! - fichier manuel : fi c hier qui ne permet pas 
le traitement automatisé de ses in:ormations; 
personne morale : acceptation civile ordinaire 
par opposition aux individus, personnes 
physiques; 

, - personne de droit n rivé : personne privée 
! qui appartient soi t à _a catégorie· des 

util isateurs de données, soit à la 
catégorie des bureaux informatique s; 



IV.8 

DEFI NI '::: ION (ty:pe fi chier acte : 0401 4 ROYAUME-UNI ACTE DE BASE 
f ichier manuel de personne s moral es appartenant . à 
une personne de droit public) 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

04-0141 

! 
! - fi chier manuel : f i chier qui ne permet pas 

le traitement aut omati s é de ses informations; 

personne morale : acceptation c i vile ordinaire 
par opposi~ion aux individus, personnes 
physiques; 

- personne de droit Eublic : personne publique 
(au service de l'.l:?Gat) qui apartient à la 

catégorie des util i sateurs de données 
ex. Département s minist ériels; 

DEFINITION (type fichier acte : 04-015 
fichier automatisé de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé) 

numéro 
définition 

énoncé 
dé f inition 

040151 

- fichier automatisé : fichier dont des ins
tructions permettent le traitement automa
tisé de ses informations; 
personne physique : individu vivant 
identifiaôlë par des données personnelles 
à son propos; 

personne de droit. privé : personne privêe 
qui apartien~ soit a la catégorie des 
utilisateurs de données, soit à la, catégorie 
des bureaux informatiques; 

DEFINITION (type fichier acte : 04016 

numéro 
dé f inition 

énoncé 
définition 

fichier automatisé de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit public) 

040161 

fichier automatisé : fichier dont des ins
structions permeGtent le traitement 
automatisé de ses informations; 

-personne ph(tsigue : indiv idu v i vant 
identifia le par des données personnelles 
à son propos; 

personne de droit public : personne publique 
(au service de ' ~tat) qui appartient à la 
catégorie des utilisateurs de données 
ex . Départements ministériels 



IV.9 

DEFINITION (type fichier acte : 04017 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

fichier automatisé de personnes morales appartenant 
à une personne de droit privé) 

040171 

! - fichier automatisé : fichier dont les 
instructions permett~nt l~.traitement 
automatise de ses 1niormaL1ons; 
~ersonne morale : acceptation civile ordinaire 
par oppositio@ux individus, personnes 

! physiques; 
!- personne de droit privé : personne privée 

qui appartient soit à la catégorie des 
utilisateurs de données, soit à la catégorie 
des bureaux informatiques; 

DEFINITION . (type fichier acte : 04018 

numéro 
définition 

énoncé 
définition 

fichier automatisé de personnes morales appartenant 
à une personne de droit public) 

. 0401081 

fichier automatisé: fichier dont des instruc~ 
tions permettent le traitement automatisé de 

! - ~~fs~Hfgrffiêt~îijSi acceptation civile ordinaire 
! par opposition aux individus, personnes 

physiques; 

personne de droit public : personne publique 
(au service de l'Etat) qui appartient à la 
catégorie des utilisateurs de données 
ex. Départements ministériels 



IV . 10 

THEME ACTE (acte : 0401 ROYAUME- UNI ACTE DE BASE) 

1 . numéro · 040101 
(c réation d' un fich i er de personnes) 

2.numéro 040102 
(obl igat ions avant l ' expl oitation des données) 

3 .numéro 040103 
( obl igations durant l' exploitation des données) 

4- .numéro 040104 
(droit d'accès du c itoyen ) 

5 .num é::- o 040105 
(statut de l'organe de contrôle) 

6.numéro 040106 
(pouvoirs de l'organe de contrôle) 

7.numéro 040107 
(juridictions compétentes en cas de recours) 

8 .numéro 040108 
(procédures à suivre en cas de recours) 



L 

PRI NC IPE (thème ac t e : 040101 ROYAU~E-UNI ACTE DE BASE 
c r éation d' un f ic hier de personnes ) 

numéro 0401011 
pr i nc i pe ! 

, 1 
numero orcirej 

principe · 

énoncé 
principe 

IV . 11 

Quiconque crée un fichier auiomati~é de personnes,physiques 
doit se soumettre à un controle prealable effe~tue par 
l'organe de contrôle. Si la requête est ~ccepte~, elle 
donne lieu à une inscription dans le registre detenu par 
7 'organe de contr6le- . _ 
- La loi anglaise applique un même regime en ce qui concerne 
les p-ersonnes de droit privé et les personnes de droit public.(sec 
l'RINCIPE Cthëm-e ac"te : Ulf-U'IU2 

obligations avant. l'exploitat ion des données) 

numéro 0401021 
principe ! 

, 1 
numero ordrej 

principe · 

énoncé 
principe 

Des mesures .générales règlent le mode de mémori
sation des données; cependant il existe des 
limitations et des exemptions pour certaines 
catégories de données. En principe, les personnes 
de d~o~t nriv é ~ pub ic sont soumises au même régime. 

PRI NCIPE (thème acte : 040103 
obligations durant l'exploitation des données) 

numéro 
principe 

! 
numéro ordre! 

principe 

énoncé 
principe 

0401 031 

Durant 
l'exploitant de 
d'obligations : 

l'exploitation d'un fichier de personnes 
la BD doit veiller au respect de ,:\,, .. ,~. types 

- l'éventuelle mise-à-jou~ de son inscription 
registre ; 

- le respect de la l oi dans le traitement des 

dans le 

données; 

En principe, l es personnes de droit priv é et l e s personnes 
de droit public sont soumises au même régime (sec 36). 



I V .12 

PRI NC IPE (thème acte : 040104 
dr oit d'ac cè s du c itoyen) 

numér o 04 01 041 
principe 1 

, 1 
num ero ordre; 

principe · 

énoncé 
pr i ncipe 

Un 
a) 

b) 

individu a le droit : (A n I, I 0 partie, 1 . ) 
à intervalles raisonnables et sans délai exagéré 
ni frais : 

d'être informé par tout utilisateur de données 
si celui-ci détient des données personnelles 
le concernant; -
d ' accéder à d e telle~ données; et 

le cas éc héant, de voir ces données corrigées 
ou effacées; 

PRI NC IPE (t hème acte : 040105 
sta tut de l ' organe de contrôle) 

numéro 0401051 
principe 

! 
, 1 

numero ordrej 
principe · 

énoncé L ' organe de contrôle s'appelle le ' Data Protection 
principe Registrar' : il s'agit d'un corps unique nommé par 

la Reine . 

PRINC IPE (thème acte : 040106 
pouvoirs de l'organe de contrôle) 

numéro 
principe 

, 1 
numero ordre; 

principe · 

énon c é 
principe 

0401061 

Il doit veiller à tenir à j our un reg~s! re d~~ utilisateurs d~ 
données personnelles et des bureeaux iniorma~:que~. Il a aussi 
les moyens et les pouvoirs d 'assurer que les Qonnees pe~sonnel
les soient traitées conformément aux principes de la loi. 



PRI NCIPE (thème acte : 0401 07 
juridic tions compétentes en cas ~e recours) 

numéro 
principe 

1 
numé::-o ordre ; 

principe · 

énoncé 
principe 

0401071 

IY . 1 3 

~es recours peuvent être intentés tant contre les 
détenteurs de fichiers de personnes que contre les décisions 
de l'organe de contrôle ou du ' Tribunal ' qui est la juridiction 
d'appel pour les décisions p'rises par le Registrar. 

Signalons l'existence de ce 'Data Protection Tribunal' 
dont la compétence s'arrête aux décisions du Registrar . 

PRINCIPE (thème acte : 040108 
procédures à suivre en cas de recours) 

numéro i 0401081 
principe 1 

, 1 
numero ordre; 

principe · 

énoncé 
pr incipe 

L:-~loi prévoit une procédure particulière pour 
les recours devant le Tribunal; 



REGIME (thème acte : 04-0101 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

création d'un fichier de personnes) 

04-0101 1 

création d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

04-01012 

création d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public . 

04-01013 

création d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé .· 

04-01014-

création d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

04-01015 

création d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

04-01016 

création d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant ' de droit public a une personne 

0401017 

création d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une persoru:.e de droit privé 

0401018 

création d'un fichier automatisé de personnes moral es 
appartenant à une personne de droit public 



I V .1 5 

REGIP~ (th~me act e : 040102 
obl i gations avant l'exploitat ion de s d onnée s) 

numéro 
régime 

t itre 
régime 

numéro 
régime 

ti t re 
régime 

numero 
régime 

titre 
r égime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

· t itre 
régime 

numéro 
régime 

tit re 
régime 

04-01021 

obligat i ons avant l'exploitat ion ~des données d'un 
f ichier manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé 

04-01022 

obligat ions avant l'expl oitation des données 
d'un fic hier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

. 0401023 

obligat ions avant l'expl oitation des données 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne d~ droit priv é 

0401024 

obligat ions avant l'expl oitation des données 
d'un fic hier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

0401025 

obliga-"-ions avant l'expl oitation des données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit pr ivé 

040'1026 

! obligations avant l' e :x.--p l oi tation des données 
d'un fi chier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

04-01027 

obligations avant l'expl oitation des données 
d'un fic h ier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit priv é 

numéro 0401028 obligations avant l'exploitation des données 
d'un fichier automat i~é de personnes moral es 
annartenant à une nersonne de droit public 

.rég ime, . 
T 1 tr-e reg1me 



IV .16 

REG ir~-P (thème acte : 040103 ) 
obligations pendant l'exploitat i on des données 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

040'1031 

1 
obligations durant l'exploitatio~ des données d'un 
fichier manuel de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit privé 

040'1032 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une _.ipersonne de droit public 

0401033 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit priv é 

0401034 

obligations durant l 'exploitation des données 
d'un fichier manuel de Personnes morales 

! appartenant à une personne de droit public 
1 

040'103 5 

obligations durant l'exploitation des données 
d' un fichi er automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1036 

. • 
obligations durant l'exploitation des données 
d' un fic hier aut omatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0401037 

obligations durant l'exploitation des données 
d'un fic hier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1038 

obligations durant l'exploitation des données 
d' un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit . public 



IV.17 

REGIME (thème acte : 040104 
droit. d'accès du citoyen) 

numéro régime 0401041 
! 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
. régime 

titre 
:; .régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime; 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

droit d'accès du citoyen aux données d'un fichier 
manuel de personnes physiques appartenant à une 
personne de droit privé 

0401042 

clroit d'accès du citoyen aux données 
d'un fichier -manuel de personnes physiques 
apparte~ant à une personne de droit . publ ic 

040'1043 

droit d'accès du citoyen aux donn ée s 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1044 

droit d'accès du citoyen aux données 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

040'1045 

droit d'accè~u citoyen aux données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1046 

droit d'accès du citoyen aux données · 
d'un fichier automatisé de personnes P,hysiques 
appartenant à une personne de droit public 

040'1047 

droit d'accès du citoyen aux données 
d'un fichier automatisé de personne s morales 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1048 

droit d'accès du citoyen aux données 
! d'un fichier aut omatisé de personnes morales 

appartenant à une personne de droit public 



IV .18 

REGIME (th~me acte : 040105 

numéro 
régime 

t itre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

num~r9 
regime 

titre 
rz régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
r égime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

statut de l'organe de contrôle) 

i 0401 O 51 
! 
Jstatut de l'organe de contrôle d'un f ichier manuel 
Jpersonnes physiques appartenant à une personne de dro it 
!privé 
' 
---

! 0401052 

statut de l'organe de contrôle 
d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

i 0401053 

statut de l'organe de contrôle 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0401054 

statut de l'organe de contrôle 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une persopne de droi t public 

0401055 

statut de l 'organe de contrôle 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

· 0401056 

statutde l'organe de contrôle 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0401057 

statut de l'organe de contrôle 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé · 

· 040'1058 

statut de l'organe de contrôle d'un 
fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 



I V .1 9 

REGIME (th~me acte : 040106 
p ouvoirs de l'organe de contrôle) 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

ti t re 
régime 

numéro 
régime 

t itre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

tit re 
r égime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

0401061 

pouvoirs de l'organe de contrôl e d' un fichier .. ,., 
manuel de personnes physiques appartenant à 
une personne de droit priv é 

040'1062 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
d'un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droi t public 

. 040'1063 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1064 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
d'un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

. 040'1065 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
d'un fic'hier automatisé de personnes phys i ques 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1066 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

. 040'1067 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

pouvoirs de l'organe de contrôle 
d'un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit publ ic 



IV.20 

REGIME (thème acte : 040107 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
r éf; i me 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

juridictions compétentes en cas de recours) 

0401071 

J URidictions compétentes en cas de recours concernant 
un fichier manuel de personnes physiques apparte
nant à une personne de droit privé 

0401 072 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

040"1073 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droi tp: j1rivé 

0401074 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

0401075 

juridictions compéten..._tes en cas de recours pour 
un fichi er automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

0401076 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

0401077 

juridictions compétentes en cas de recours pour 
un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0401 078 

juridictions compétentes ~en cas de recours pour 
un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 



I V.2'1 

REGIME (th~me acte 040'108 
procédures à suivre en cas de recours) 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre: 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime 

numéro 
régime 

titre 
régime : 

. ! 

! 

040'108'1 

procédures à suivre en cas d e recours concernant 
un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1082 

procédures à suivre en cas de recours pour 
un fichier manuel de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public 

040'1083 

procédures à suivre en cas de recours pour 
un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

0401084-,.. 

procédures à suivre en ·cas de recours pour 
un fichier manuel de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 

04-0'1085 

procédures à suivre en cas de recours pour 
un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une person...~e de droit privé 

04-01086 

procédures à suivre en cas de recours pour 
un fichier automatisé de personnes I)lhy.s.iques 
appartenant à une personne de droit public 

! 0401087 
-! 

procédures à suivre en cas de recours pour 
un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit privé 

040'1088 

procédures à suivre en cas de recours pour 
un fichier automatisé de personnes morales 
appartenant à une personne de droit public 



I i .22 

SOUS- REGIME (r§gime : 0401011 
régime d' un fich~e r manuel de pe~sonnes p hy siques) 

1 . numé.::-o sous- 04-01 0111. 
régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

2. , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

Principe 

04010112 

SOUS- REGIME (régime : 0401013 

numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

régime des données relatives a ux personnes mora_es) 

04010131 



rr . 23 

80 'P - T"'""7'.G"[ -1S ( ré~ime : OL~010'15 
créat~on d ' un fich~er automatisé de personnes phy
siques app~rtenant à une personne de droit privé) 

1 ·numéro 04010151 
sou s - régime 

numéro ordre 
sous - régime 

nom 
sous- régime 

2. , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

3 ·numéro 
s·ous - régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sou·s - régime 

4. , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

5· numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- r· égime 

1 

Règle s de compétence 

04010152 

2 

· ! Règl es de procédure 

04010153 

3 

Sanctions 

040101 54 

4 

Mesures transitoires (sec 40) 
! • 

04010'155 

Note concernant les notif ications 



I V. 24-

S088- REGIME (ré~ i me : 04-01016 
c~eation d ' un fichi~r automatisé de personne s piy
s i ques appartenant a une per sonne de droit public) 

numéro 
sous - rég ime 

numéro ordre 
sous - rég ime 

nom 
sou s- régime 

04-010163 

3 

Sanctions (sec 36(2 ) ) 

SOUS- REGIME (régime : 04-01025 

1 . , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

2 . , numero 
sou s - régime 

numéro or dre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

3 · numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

4- . , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

obligations avant l ' explo i tation des données d' un 
fi chier automatisé de personnes phys iques appart ennant 
à une personne de droit priv é) 

04-010251 

1 

Mémorisation des données 

04-010252 

2 

Limitations à l ' enregis t r ement des données 

04-010253 

3 

Sanctions 

0401 0254 

4-

Mesures transit oires (sec 40) 



IV.25 

SOUS- REGIME (régime : 0401 026 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

obligations avant l'exploitation des données d'un 
fichier automatisé de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit public) 

04010263 

3 

Sanctions 

SOUS- REGIME (régime : 0401035 
obligations pendant l'exploitation d'un fichier 
automatisé de personnes physiques appartenant à 
une personne de droit privé) 

1 ·numéro 04010351 
sous-régime 

1 
numéro ordre sous 1 1 

régime 

nom 
sous-régime 

2. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
· sous-régime 

nom 
sous-régime 

3 •numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

4. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

Rappel : obligations préalables à l'exploita
tion du fichier 

04010352 

2 

Modifications des mentions du registre 

04010353 

3 

Obligations liées à l'exploitation du fichier 

04010354 

4 

Obligations en matière de flux d'informations 
transfrontières 



5 . n i;.méro 
sous- régime 

04010355 

=v.2s 

numlro ordre 5 
sou s - régime 

nom 
sous- régime 

C. 
0 · numéro 

sous- régime 

Sanctions Délits 

04010356 

numéro ordre 6 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

Sanctions Notes émises par le ?egist~ar 

SOUS- REGIME Erégime : 0401045 
droit d ' accès du citoyen aux données d ' un fich~er 
automatisé de personnes physiques appartenant à 
une per s onne de droi t privé) 

1 · numéro 04010451 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

2 . , n umero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

3 · numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

1 

Droits des individus 

04010452 

2 

Cor ollaire 
fichier 

04010453 

3 

obligations de l ' exploitant du 

Exemptions du droit d ' accès pour certaines 
données 



4 .numé::-o 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

5-numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

6 •numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

I V.27 

040-10454 

4 

Sanctions Délits 

040-10455 

5 

Sanctions Notes émises par l e Registrar 

040-10456 

6 

Mesures transitoires (sec 40) 

SOUS-REGIME (régime : 040-1046 
droit d'accès du citoyen aux données d'un f ichier 
automatisé de personnes physiques appartenant à 
une personne de droit public) 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

. 040'10462 

2 

Corollaire 
du fichier 

obligations de l 'exploitant 

SOUS-REGIME (régime : 040-1055 
statut de l'organe de contrôle des fichiers automatisés 

'1 , ·numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

de personnes physiques) 

040-1055'1 

Nature juridique 



2.numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

3 •numéro 
sou s-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régim:e 

4. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

IV.28 

04010552 

2 

Composition - Nomination 

04010553 

3 

Garanties dans l'exercice de la fonction 

04010554 

4 

Moyens 

SOUS-R~GIME (régime : 0401065 

·1 
·numéro 

sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

2. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

3 ·numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

pouvoirs de l ' organe de contrôle des fichiers 
automatisés de personnes physiques) 

! 
1 ! 

04010651 

1 

Les pouvoirs de décisions individuelles 

04010652 

2 

Les pouvoirs de contrôle 

04010653 

3 

Les pouvoirs d'information 



4- . numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sou s - régime 

nom 
sous-régime 

5 •numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

IV.29 

04-010654-

4-

Les pouvoirs d'avis 

04-010655 

5 

Le pouvoir de représenter le Royaume-Uni 
(sec 35) 

SOUS-REGIME (régime : 04-01075 

1. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

2. , numero 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

3 •numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous-régime 

juridictions compétentes en cas de recours à 
propos de fichiers automatisés de personnes physiques) 

· 04-010751 

1 

Recours contre les détenteurs de fichiers 
de personnes physiques 

04-010752 

2 

Recours contre les décisions du Registrar 
par l'exploitant du fichier 

. 04-010753 

3 

Recours contre les décisions du Tribunal 
(sec 14-(5)) 



IV . 30 · 

SOUS- REGIME (régime : 0401076 

numéro 
sous-régime 

numéro ordre 
sous-régime 

nom 
sous- régime 

jtlridictions compétentes en cas de recours à 
propos de fichiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

04010761 

Recours contre les détenteurs de 
f ichiers de personnes physiques 

SOUS- REGIME · (régime : procédures à suivre en cas de recours à 
propos de fichiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 0401085 

1 • , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

2. , numero 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

3 •numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous- régime 

nom 
sous- régime 

04010851 

1 

Recours contre les détenteurs de fichiers 
de personnes physiques 

04010852 

2 

Recours contre les décisions du Registrar 
par l ' expl oitant du fichier 

04010853 

3 

Recours contre l es décisions du Tribunal 

SODE-~EGii\li"'E (régime : . 0401086 

numéro 
sous- régime 

numéro ordre 
sous-régime 

no.m 
-. sous- régime 

. . 

procédure s à suivre en cas de recours à propos 
de fichiers automatisés de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

· 04010861 

Rec ours contre les détentenrs de fichiers 
de personnes physiques 

, __________________________________ _ 



IV. 31 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 0401011 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

régime. d'un fi c hier manuel de personnes 
physiques) 

0401011 

04010111 

04010112 

0401012 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime 0401013 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

régime. d'un fichier manuel de personnes 
morales) 

0401013 

0401 01 1 1 

04010112 

0401014 

040101 Y ... 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 0401017 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

régime d'un fichier automatisé de personnes 
morales) 

0401017 

04010111 

040101 ·':i \.. 

0401018 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 04010111 
principe d' application du projet de loi) 

, 
04010111 numero 

sous-régime 
, 

Ç.)401011 0401012 0401017 numero 
régime 0401021 0401022 0401027 

! 0401031 0401032 0401037 .1 0401041 0401042 0401047 
0401071 0401072 0401057 
0401081 0401082 0401067 
0401013 0401014 0401077 
0401023 0401024 0401087 
0401033 0401034 0401.018 
0401043 0401044 0401028 
0401053 .0401054 0401038 
0401063 0401064 0401048 ') 
0401073 0401074 0401058 
0401083 0401084 0401068 
0401051 0401052 0401078 
0401061 0401062 0401088 



REGIME / SOUS- REGIME (sou s-régime : 04010112 
rég ime des f ichie rs manuels) 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

0401011 2 

0401011 
0401021 
0401031 
0401041 
0401051 
0401061 
0401071 
0401081 
0401013 
0401023 
0401033 
0401043 
0401053 
0401063 
0401073 
0401083 

04 01012 
0401022 
0401032 
0401 042 
0401052 
0401062 
0401072 
0401082 
0401014 
0401024 
0401034 
0401044 
0401054 
0401064 
0401074 
0401084 

REGIME :SOUS-REGIME (sous- régime : 04010113 

IV.32 

régime des données relatives aux personnes 
morales) 

. numéro 
sous- régime 

numéro 
régime 

04010'~1. 

0401017 
0401027 
0401037 
0401047 
0401057 
0401067 
0401077 
0401087 

0401018 
0401028 
0401038 
0401048 
0401058 
0401068 
0401078 
0401088 



IV.33 

REGIME/ SOUS- REGIME (régime : 0401015 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

création d'un fichier automatisé de 
personnes physiques appartenant à une 
personne de droit privé) 

0401015 

04010151 

04010152 

1 04010153 
1 ! -04010154-
1 ! 04-010155 

REGIME / · SOUS-REGIME ( régime : 0401016 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

création d'un fichier automatisé de 
personnes physiques appartenant à une 
personne de droit puolic) 

0401016 

04-010151 

04-010'152 

04010'163 

040'10154 

040'10155 

REGIME / SOUS- REGIME (sous-régime : 040101 31 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

règles de compét ences pour un fichier 
automatisé de personnes physiques) 

04010151 

QL~Q101 5 0401016 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 04010152 

numéro · 
sous-régime 

numéro 
régime 

règles de procédure pour la création d'un . 
fichier automatisé de personnes physiques) 

04010'152 

0401015 0401016 
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]EGI ME / SOUS- REGIME (sous - ré g ime : 04010154 

numéro 
sous- rég ime 

nur.iéro 
régiœe 

• esu~es t r ansito i~es pour ~a création d ' un 
fichie r automati sé de . personnes physiques) 

04010154 

0401015 0401016 

rtEGI IE / SOUS- REGIME (régime : 0401025 

numéro 
rég ime 

numéro 
sous- r égime 

obligations avant l ' expl oitation d es données 
d ' un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit priv é) 

0401025 

04010251 

040'10252 

040'10253 

0401 0254 

REGIME / SOUS- REGIME (régime : 0401026 

numéro 
régime 

numéro 
s ous-régime 

obligations avant l'exploitation de s données 
d ' un fichier aut omatisé d e personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

040'1026 

040'10251 

0401 02 52 

040'10263 

04010254 

REGIME / SOUS- REGI ~.E ( sou s - ré g i me : 040-1 0251 

numéro 
sous- régime 

numéro 
régi me 

obligations en matière de mémor isation des 
données d ' un :ichier automatisé de fe~so~nes 
phys iques) 

040'1025'1 

040'1 025 0401026 



- ------------------------- -------- ~ 
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REGI~E / SOUS- ~SGI 1~ (so~ s - r égime : 04010252 
limitations à l ' en~egi st~- ment des données 

nu::néro 
sous- rég ime 

numéro 
ré g ime 

d ' un :~chier a~to• at isé de personne s physique s) 

0 4-010252 

0401025 0401026 

REGIME / SOUS- REGIME (sous- régime : 04010254 

numéro 
sou s - régime 

numéro 
régime 

mesures transitoires pour l ' application des 
obligations avant l ' exploitation des données 
d ' un fichier automatisé de personnes physiques) 

040102 54 

0401025 0401026 

REGIME / SOUS- REGI~E (sous-régime : 040102 63 

numéro 
sous- régime 

numéro 
régime 

sanctions au non- respect des obligations 
avant l ' exploitation des données d'un fichier 
automatisé de personnes physiques appartenant 
à u ne personne de droit public) 

04010263 

04( '\ 0 } 6 

0401046 

REGIME / SOUS- REGIME (sous- régime : 040101 55 

numéro 
sous- régime 

numéro 
régime 

mode de délivrance d ' une notification) 

04010155 

0401015 

0401035 
0401045 

0401036 
0401046 
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REGI 1E / SOUS- REGIME (régime : 0401035 
obligations pendant l'exploitation d'un 
fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit privé) 

numéro 0401035 
régime 

numéro sous-régime 04010351 

04010352 

04010353 

04010354 

04010355 

040103 56 

04010155 

REGIME / SOUS- REGIME (régime : 0401036 
obligations pendant l'exploitation d'un 
fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

numéro 0401036 
régime 

numéro 04010351 
sou s - régime 

04010352 

04010353 

04010354 

04010263 

04010356 

04010155 

REGIME / SOUS- REGIME (sous- régime : 04010351 
rappel sur les obligations préalab_es à 
l'exploitation des données d'un fichier 
automatisé de personnes physiques) 

numéro 04010351 
sous- régime 

numéro 0401035 
régime 

0401036 
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REGIME/ SOUS- REGIME (sous-régime : 04010352 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

modifications des mentions du registre pour 
un fichier automatisé de personnes physiqpes) 

04010352 

0401035 

04010356 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime :obligations liées à l'exploi
tation de la B.D.de personnes physiques) 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

04010353 

0401035 

040 036 

REGIME / SOUS-REGIME ( s ous-régime : 04010354 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

obligations en matière de flux d'infor
mations transfrontières) 

· 04010354 

0401035 

0401036 

REGIME / SOUS-REGIME (sous-régime : 04010356 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

notes émises par le Registrar à propos de 
fichiers automat i sés de personnes physiques) 

i 04010356 

0401035 

0401036 
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REGIME/ SOUS- REGIME (régime : 0401045 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

droit d' a cc ~s du ~itoyen aux données d'un 
1ichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit pr ivé) 

0401045 

04010451 

04010452 

04010453 

04010454 

04010455 

04010456 

04010155 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 0401046 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

droit d'accès du citoyen aux données d'un 
fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

0401046 

04-0104-51 

04-010462 

04-0104-53 

04-010263 

04-0104-55 

04-0104-56 

04-0101.55 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 04-01 04-51 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

droits des indiv idus pour accéder aux 
données d'un fichier automatisé de 
personnes physiques) 

040104-51 

04-01 04-5 04-0104-6 



IV.40 

- REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 04010452 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

bligations de l'exploitant d'un fichier 
automatisé de personnes physique s en 
matière de droit d'accès) 

04010452 

0401045 

REGIME/ SOUS-REGIME ( s ous-régime : 04010453 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

exemption du droit d'accès pour certaines 
données d'un fic hier automatisé de personnes 
physiques) 

· 04010453 

0401045 0401 046 

REGIME / SOUS-REGIME ( sous-régime: 04010455 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

sanctions : notes émises par le Registrar 
pour non-respect des obligations en matière 
de droit d'accès d'un fichier automatisé 
de personnes physiques) 

. 04010455 

0401045 0401046 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous-régime : 04010456 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

mesu~ès transitoires pour l'application 
des règles de droit d'acc~s aux fichiers 
automatisés de personnes physiques) 

· 04010456 

! 0401045 0401046 



IV.41 

REGIME/ SOUS- REGIME régime : 0401055 

numéro 
régime 

numéro 
sous-régime 

statut de l ' organe de contrôle des fichiers 
automatisés de personnes physiques) 

0401055 

04010551 

04010552 

04010553 

04010554 

0401056 

REGIME / SOUS- REGIME régime : 0401065 

numéro 
ré ime 

numéro 
sous- régime 

pouvoirs de l ' organe de contrôle des fichiers 
automatisés de personnes physiques) 

0401065 

04010651 

04010652 

04010653 

04010654 

04010655 

0401066 

REGIME / SOUS- REGIME (régime . : 0401075 

numéro 
régim_e 

numéro 
sous-régime 

juridictions compétentes en cas de recours 
à propos de fichiers de personnes physiques -
détenus par des personnes de droit privé) 

0401075 

_04010751 

04010752 

04010753 

REGIMF / SOUS- REGIME (régime : 0401076 

numéro 
régime 

numéro 
sous- régime 

~uridictions compétentes en cas de recours 
a propos de fichiers de personnes physiques 
détenus par des personnes de droit public) 

0401076 

04010761 

04010752 04010753 



IV.4-2 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous- régime : 04-010752 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

re c ours contre les d écisions du Regist rar 
à propos de fic h~ers automatisés de 
personnes physiques) 

04-010752 

0401075 04-01076 

REGIME/ SOUS-REGIME (sous- régime : 04-010753 

numéro 
sous-régime 

numéro 
régime 

recours contre les décisions du Tribunal 
à propos de fichiers automatisés de 
personnes physiques) 

04-010753 

0401075 04-01076 

REGIME/ SOUS- REGIME (régime : 04-01085 

numéro 
régime 

numéro 
sous- régime 

procédure à suivre en cas de recours 
à propos de fichiers automatisés de personnes 
physiques appartenant à une personne de droit • 
privé) 

Qll.01085 

Oll.010851 

04-010852 

Oll.010853 

REGIME/ SOUS-REGIME (régime : 04-01086 

numéro 
rég ime 

numéro 
sou s-régime 

procédure à suivre en cas de recours 
à propos de fichiers automatisés de 
personnes physiques appartenant à 
une personne de droit public) 

04-01086 

04-010861 

04-01 0852 

04-010853 



IV . 43 

REGIME / SOUS- REGIME (sous- régime : 04010852 

numé·ro 
sous-régime 

num éro 
régime 

recours co~tre les dé cis ions du Registrar 
à propos de fich iers automatisés de 
personnes physiques) 

04010852 

0LL01085 0401086 

REGiï:.iZ / SOUS- REGIME (sous- régime : 04010853 

numéro 
sous- régime 

numér o 
régime 

recours contre les décisions du Tribunal 
à propos de fichiers automatisés de personnes 
physiques) 

OLL.010853 

QLLQ1085 0401086 
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PR3SC~IP~ION (sous- régime : 04-01011 
r égime d ' un f ic nier manuel de personnes ptysiques) 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescript ion 

énoncé 
prescription 

04010111 

Le projet de loi anglais régit les traitements d'informations 
détenus par les utilisateurs de système informatique , infor
mations relatives aux données personnelles portant sur les 
sujets de droit. 

PRESCRIPTION (sous-régime : 0401012 
régime d'un fichi er manuel) 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
pre scription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

0401 0112 

' + le s fichiers manuels ne tombent pas sous le coup du projet de 
loi car le traitement ne porte que sur des informations 
enregistrées dont la forme permet leur traitement automatisé 
en réponse à des instructions données à cette f in 
~sec _1 (2)); 

PRESCRIPTION (sous-régime : 0401013 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
pre scription 

titre 
prescr iption 

énoncé 

régime des données re lative s aux personnes morales) 

040101311 

prescription __ 
+ les donnees relatives aux personn~~ morales ne . sont pa~ 

concernèes car le projet ne porte que sur des inf ormations 
relatives aux individus vivants idéntifiables par ces 
informations. 
le s personnes morales seront néanmoins protégée s par le 
"secret des af f aires 11

; 
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PRESCRIPTI ON (sous- régime : 04-010151 
r ègles de comp étenc e pour l a c r éation d ' un f~c hi er 
aut omat i sé de personnes physiques ) 

numéro 
pr escription 

numéro ordre 
prescription 

ti t re 
prescr iption 

énoncé 
pre sc ription 

04-0101 511 

Le "Data Protection Registrarn ( appelé ·. "Registrar") est 
seul compétent pour apprécier l es r equê t es qui l ui sont 
adressées par les ~ersonnes de droit privé. 

Srote : 
Le Secrétaire d' Et at peut ordonner une modif i cation des 
ment ions que doit i nclure une inscription dans le re gistre 
que doit tenir l e Regi s t r a r (sec 4 (7)) . 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010152 

1 • , numero 

règl es de procédure pour l a création d ' un 
fichi er automati s é de per s onnes phys iques) 

040101521 
prescript i on 

numéro ordre 
prescription 

titre 
pre s cr iption 

énoncé 
prescription 

Reouête d'inscription (sec 6) 

+ la personne qui sollicite l'inscription doit dire si 
elle le fait en qualité-d'utilisateur de d onnée&, 

-de bureau i nf ormat i que, ou 
-d' uti l isateur de d onnées qui 

s'occupe auss i de bureau i nf ormatique. (1) 
+ l a qualité du demandeur détermine l e s ~ entions qui 

doivent figurer dans la requête :(sec ~ 1 
- l'ut ilisateur de données, qu'il s'occupe au ssi 

ou non de bureau inf ormatique do it i ndiquer :(3) 
a ) son nom et adresse; 

0 s'il s'agit d'une soc i été enregi s t rée, l 'adresse 
sera celle de son s i ège social à l aquell e il f aut 
joindre son numéro de matricule au registre de 
commerce;(5) 

0 pour les aut res personnes, l 'adresse sera celle 
du principal l ieu d' établissement des af faires;(6 ) 

b) une description des données personnelll es qu'il 
détient ainsi aue le ou les but s de la détention ou 
de l'usage des -données; 



I V. 46 

c) une description de la ou des sources auxquelles il 
compte ou désire collecter les données ou informa
tions contenues dans les données; 

d) une description de la ou des personnes auxquelles 
il compte ou désire divulguer les données; 

e) les noms ou une description des pays ou territoires 
en dehors de Grande-Bretagne auxquels il compte ou 
désire transférer directement ou non, les données; 

f) une ou plusieurs aèresse s auxquelles les sujets de 
droit pourront envoyer les demandes relatives au 
droit d'accès; 

le bureau informatique doit indiquer le nom et l'adresse 
de la personne responsable (4) 
0 s'il s'agit d'une société enregistrée, l'adresse sera 

celle de son siège social à laquelle ii faudra 
joindre son numéro de matricule au registre de 
commerce; (5) 

0 pour les autres personnes, l'adresse sera celle du 
principal lieu d'établissement des affaires;(6) 

+ il y aura autant de requêtes d'inscription par le demandeur 
qu'il y a de buts poursuivis dans la détention des données 
(2); 

+ la forme de la requête sera déterminée par le Registrar (1); 
+ coût : toute requête d ' inscr iption do i t ê t re acc ompagnée 

du versement de la taxe prévue (7); 
Les réglements fixant les tarifs doivent être présentés devant 
la Parlement avant d'être appliqués. (sec 38(6)) Ces réglements 
seront élaborés après consultation du Registrar et approbation 
du Trésor . Le Secrétaire d'Etat pour la fixation de ces taxes 
devra aussi tenir compte du fait que ces montants doivent assure 
que soient couverty~ les dépenses occasionnées au Registra= ou 
au Tribunal dans -~· :2 ,~---~L:......:..:... ' de ses fonctions ou au Secrétaire 
d'Etat à l 'égard du Tribunal . (sec 38(7)) 

+exception: les personnes qui détiennent certaines catégories 
de données sont exemptées d e ces mesures_d'inscription. 

+ toute requête d'inscription peut être retirée par un~ 
no t e envoyée a u Registrar avant la réception par le 
demandeur de la not ification c onfo rme à sa demande 
( 8 ) ; 

2 . , numero 0401 01522 
prescription 

numéro ordre 
pr escription 

2 

t itre 
prescription 

Réponse par le Registrar (sec 7) 

énoncé 
prescription ! 

! 
+ le Registrar notifie 

acceptée ou re fu sée . 
au demandeu:rj_si sa requêt e a été 



I V. 4-7 

- la notifica-ion d'acceptation contient l'énoncé :(1) 
a) des mentions figurant au registre, conformément 

à la requête; 
b) la date d'inscription des ~enti9ns da~? le regi$tre; 
c) la date d'exp. iration de l'inscription;(sec b c~ JJ 
le refus de requete contient : (4J 
a) les moti=s du ref~s; 
b) les droi t s d'annel du demandi=rnr: 

0 Le Registrar ne peut refuser une requête que dans 
3 cas :(2) 
a) s'il considère que les mentions proposées pour 

l'inscription ne donnent pas une information 
suffisante sur les matières concernées; 
certaines requêtes formulées en termes généraux 
seront néanmoins acceptées lorsque le Registrar 
sera convaincu que des mentions plus spécifiques 
préjudicieraient probablement le ou les buts pour 
lesque s les données sont détenues; (3) 

b) s'il est convaincu que le demandeur va probable
ment contrevenir à l'un des principes sur la 
protection des données; 

c) s'il considère que l'information dont il dispose 
est insuffisante pour le convaincre que le 
demandeur ne contreviendra pas à ces principes; 

+ délai de réponse: 
- principe : e Registrar donne sa réponse le plus tôt 

possible et en tous cas, dans une période de 6 mois 
à compter de la réception de la requête d'inscription;(1) 

- exception: 
s'il appara:t au Regist rar qu'une requête nécessite 
davantage de considération qu'il ne peut lui être 
donné pendant le délai normal de 6 mois, il devra 
écrire au demandeur le plus tôt possible et en tous cas 
avant la fin de la période de 6 mois, qu'aucune noti
fication ne pourra lui être donnée avant la f in de ce 
délai;(5) 
0 dans ce cas, la personne qui aura fait la requête 

devra être traitée comme si sa requête avait été 
acceptée et les mentions qu'elle contient, inscrites 
dans le registre1 cette autorisation durera : {Cii 
a) jusqu'à ce que le demandeur reçoive une notifi

cation ou s ; il retire sa requête; 
b) s'il reçoit une notification de refus, jusqu'à 

la fin de a période endéans laquelle il pourra 
intenter UJ/1 appel contre ce reN:1-s ,. ~.t s 1 _il 

t> ë.: ~~ 6 ~...JL. t.. I'<-<\"""' _ ."' . J;_~ ,~X<_ 

inter ·ette appel, avant la décision ou le 
retrait de cet appel; 

la date de départ à partir de laquelle on consi
dère qu' ne requête a été faite ou retirée sera :(9) 
a) si la requête ou avis de retrait est envoyé par 

recommandé, à la date à laquelle l'envoi est reçu 
par le bureau de poste; 

b) dans les autres cas, à la date à l aquelle le 
Registrar le reçoit; 



I V. 48 

exceptionsfki en raison de circonstances particulières, 
le Registrar considère que la notification de 

3 ·numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

éno~c é 
prescription 

refus doit prendre effet comme en matière 
d'urgence, il incluera dans la notification 
de ref us une instruction à cet effet; 
l'autorisation temporaire qui avait été accordée 
au demandeur durera alors jusqu'à la fin de la 
période de 7 jours qui commen~e à,la date de la 
notif · cation du refus·(7 ) c~t~e decision p- t suscep-

. ' tib~e d'appel~ 
2) il n'y aura pas d'acceptation temporaire de 

1 

la requête du demandeur si, dans les deux 
années précédentes :(8) 
a) une requête du demandeur a déjà été refusée;ou 
b) une ou toutes les mentions figurant dans 

le registre ont été •· effacées suite à une 
note de désinscription; 

0 dans ces cas, le délai de réponse du Registrar 
est de deux mois; _ . 

0 dans ces cas, si le Registrar ne peut respecter 
le délai de deux mois de réponse, il notifie 
au demandeur qu'aucune notification d'accep
tation ou de refus ne lui sera donnée dans 
le délai de 2 mois; la date à laquelle cette 
notification a été reçue servira de point de 
départ à une acceptation temporaire de la 
requête et des mentions qu'elle contient; 

0401 01523 

3 

Durée de l'inscription (sec 8) 

principe . . 
Aucune inscription ne sera maintenue dans le registre 
au-delà de la période initiale d'inscription. La 
période qui sera prescrite commence le jour où l'insc~i
ption a été faite dans le registre. Elle ne sera jamais 
inférieure à trois ans, ni à l a période prescrite sauf 
si le demandeur le mentionne dans sa requête d'inscription, 
auquel cas il indique la période désirée en nombre d'an
nées.(1)(2)(3) 

renouvellement de l'inscription: 
Au terme de la période initiale d'inscription, le 
demandeur peut introduire une requête de renouvellement 
du délai. (1) -

cas particulier: 
Le demandeur qui le désire peut toujours faire retirer 
son inscription dans le registre par le Registrar· (7) 



4 . numéro 
prescription 

numér o ordre 
prescription 

titre 
pre scription 

énonc é 
prescription 

+ principe : 

I'l . 49 

040101524 

4 

Publicité des inscriptions ( sec 9) 

Elle es~ assurée par le Registrar qui doit permettre 
au public de consulter le registre d'inscriptions. 

+ modal ités : 
Le Registrar doit facil i ter au maximum cette c onsul 
tation d'une part en permettant une inspection gra
tuite par le public à des heures raisonnabl è s e t 
d'autre part en procurant au public les inf o;mations 
contenues dans le registre dans une forme visible et 
lisible; ( 1) 
~e ~egis!rar doit a~ssi fournir à tout e personne 
interessee, une copie conforme des mentions figu
rant dans une inscription du registre, moyennant 
le paiement d'une éventuelle taxe. (2 ) 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010153 

1 • , nume ro 
pr e s cr iption 

numéro ordr e 
pr escription 

tit r e 
presc r iption 

énoncé 
pr esc r i ption 

sanctions au non-re spec t des r ègl es de création 
d ' un f i chi er aut omat is é de personne s physiques 
appartenant à une per s onne de dr oit privé) 

040101531 

1 

motifs 

! .. 
1 

1v1anguement à 1' inscript ion préalable ( sec 5 ) 
Une personne ne peut détenir des données personnelles 

à moins que le registre ne contienne en temps voul u une 
inscription à son propos. Elle sera coupable d'un délit 
si l e registre ne cont ient pas les mentions obligatoires 
que doivent fournir les utilisateurs de données, qu'i l s 
s' occupent aussi ou non de bureaux informat i ques.(1 ) 

Une personne qui exerce sa profession dans un bureau 
informatique ne peut fournir des services relatifs à des 
données personnelles à moins que le registre ne cont i enne 
en temps voulu une inscription à son propos. Elle sera 
coupable d'un délit si le registre ne contient pas les mentions 
obligatoires que doivent fournir ces personnes, qu'elles 
soient aussi ou non ut i li~atrices de données. (4 ) 
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+ La personne coupable de ce dèlit sera passio~e : ~sec 19)(2) 
si l'accusation est établie, l'une peine; 

- s'il y a intime conviction, à.' une peine qui n'excède pas 
le maximum légal (cfr art. 74 Code pénal de 1982) ou, en 
Irlande du Nord à 1.000 fi: 

En outre, la Cour peut ordonner que tout matériel lié aux 
données (lié à un équipement informatique sec 39) et au 
déroulement d'une infraction soit confisqué, détruit ou 
effacé. (4) Si ce matériel n'appartient pas au responsable 
de l'infraction, son propriétaire aura le droit d'être 
entendu par la Cour avant qu'elle ne rende son verdict, 
afin qu'il puisse montrer en quoi l'ordre ne devrait pas 
être donné • ., ~) 

Manquement au devoir d'information vis-à-vis du Registrar (sec 6) 

T<:mte pers~nne qui\ ~s""" d'une requête d'inscription, 
fo~rnit a~ ~egistrarvfausse ou trompeuse par rapport aux 
faits materiels sera puni d'un délit. (6) 

+ La persoi;u.ie ?oupable_de_ce d~lit sera passible : (3) 
en c~s d_~ntim~ convictio~, a une peine qui n'excède pas 
le cinquieme niveau de l'echelle standard des peines 
Çcfr. ~rt 75 du Code pénal de I982) ou, en Irlande du 
N o rd , a I • 000 fi. 

2~ , numer '..) 040~ 01532 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription ! 

2 

procédure 

+ exercice des poursui tes : ( Cc;?c ~ ~ C..::1.-î \ 
Les poursuites aux délits à cette loi ne peuvent être 
intentés : 
a) en .Angleterre ou au Pays de Gallest"Par le Registrar 

ou par ou avec l'accord du Directeur du Ministère 
Public; 

b) en Irlande du Nord, que par le Registrar ou par ou 
avec l'accord du Directeur du Ministère Pp.n lic pour 
l'Irlande d1.: Nord; , 

+ responsabilité des personnes morales ( -':..H .. l. 2<.;J 
Si le déli~ à cette loi a été commis par une personne 
morale et s'il est prouvé qu'il a été commis avec 
l'accord, ou de connivance ou par négligence d'un 
directeur, chef, secrétaire ou d'un autre membre de 
la société qui leur est assimilable, ou d'une personne 
qui dans ses fonctions~ agit de la sorte, alorsAcette 
personne, tout comme la personne morale, devra etre 
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coupable du délit en cause; elle ,sera alor~ ~as s ible de 
p oursuite et de ~~nctio~ ~onfo r mem~ n t au d~~i~ . (1) 
La responsabilite des dirigeants d une_societe_s~r~ 
également engagée pou~ ~es soc~été~ qui sont dirigees 
nar ~"""'membres (societes cooperatives ?) , pour ~es 
~ctes et les manqu ements d'un membrida~~ 1:ex~rci~e 
de ses fonctions de direction, comm~ sil etait directeur 

de la personne morale . 

PRESCRIPTION (sous-régime : . 04010154 
mesur es transitoires lors de la création d'un 
fichie r automatisé de personnes physiques) 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescript i on 

040101541 

4 

Aucune requête d'inscription ne doit ê tre faite jusqu'au 
jour où le Secrétaire d'Etat l'ordonnera.(1 ) 

Dans les deux années suivant ce jour, le Registrar ne 
pourra refuser une requête introduite conformément aux 
disp ositions relatives aux tequêtes d'inscripti0n, sauf s 1 il 
considère que les mentions proposées pour l'inscription ne 
donnent pas une information suffi sante pour les matières 
concernée:;; . (2) , 

Les dispositi ons relatives au manquement a l'inscription 
préalable n'entreront en vigueur que 6 mois à dater du jour 
ordonné par le Secrétaire d'Etat . (1 ) 

1 
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PRESCRIPTION ( sous - régime : 0401 0155 
Mode de délivrance d ' une notification) 

numéro 
presc~iption 

040101551 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription ) 

Mode de délivrance d' une notification (sec 18 émanant 
énoncé du Registrar 

prescription 

- si le destinataire est un individu: (personne physique) 
+ par remise chez lui; 
+ par envoi recommandé chez lui ou à s on dernier 

connu ou usuel lieu de résidence ou d'affaires; 
+ par livraison à ce lieu pour lui; 

- si le destinataire est une personne morale : 
+ par envoi à la poste à l'agent qualifié de cette 

société (secrétaire ou autre agent chargé de la 
conduite générale des affaires) à son lieu 
d'établissement principal (l ieu enregistré); 

+ uar remise à cet agent qualifié de la société 
lors 3 celui- ci travaille à ce lieu ; 

- d'autres mét hodes légales pourront modifier ces modes 
de délivrance . 

PRESCRIPTION (sous- régime: 04010163 , , . 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

sanctions au non- resrec t des r egl es de creation 
d'un fichie r automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit public) 

0401 01631 

énoncé 
pre s cr ipt ion 

Un dépar t ement gouvernemental nA nP,,+ Btre passible de 
poursuite sur base de cette loi . (sec 36(2)) 

Néanmoins, en cas de manquement au devoir d'information 
vis- à - vis du 3egistrar (sec 6), le délit prévu 

· s'appliquera à la personne qui travaille 
au service public de la Cour, comme s'il s'appliquait à une 
autre personne, et non au département gouvernemental dont ses 
fonctions et responsabilités relèvent. 

- . 

Remarque: 
- chaque département gouvernemental doit être traité comme 

une personne séparée d'un autre département gouvernemental; 
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PRESCRIPTION (sous - régime : 04010251 

1 , · numero 

mémori s~t i on des donnée s d ' un fichie r automatisé 
de personnes nhysique s appartenant à une personne 
de aroit priv1) -

040102511 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

1 

titre 
prescription C llecte des données 

énoncé 
pre s cripti on 

2 . , numero 

L'informat i on contenue dans les donnees personnelles 
doit être obtenue par des moyens honnêtes et l égaux. 
(Annexe I, I 0 partie, 1.) 

Pour apprécier l' honnêteté des moyens mis en oeuvre, 
on regardera en particulier si une personne de qui on a 
obtenu de l'information a été trompée ou abusée sur la 
finalité de la collecte.(An I,II 0 partie, 1(1)) 

L'information sera présumée être obtenue honnêtement 
si elle est obtenue d'une personne qui : 
a) est autorisée par la loi de la fournir; ou 
b) est requise de la fournir en vertu d' une loi, d'une 

convention ou d'un autre instrument imposant au 
Royaum·e-Uni une obligation internationale; · 

pour déterminer si une information a été obtenue honnê-
tement, i l ne faut pas tenir compte · 
de ce type d'informations dont la divulgation est autorisée 
par une loi ou un autre acte de cette nature. 
(An I, II 0 partie, 1(2)) 

Au terme de la collecte des données, les données 
personnelles doivent être exactes et éventuellement, 
mises-à-jour. (An I, I 0 partie, 5 · . ') · 

L'individu qui subirait un dommage à l'occasion 
de l'inexactitude des données le concernant a dro i t 
à une indemnité. (sec 22) 

ül!-0102 5 1 l 
prescr iption 

numéro or dr e 
pr escript ion 

titre 
prescription 

énoncé 
pre scr i pt ion 

2 

C nservation des données 
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Les données personnelles ne peuvent être détenues 
que pour le ou les buts spécifiés et pour autant qu'ils 
respectent la loi. (An I, I 0 part~e, 2.) 

Les données personnelles détenus pour un ou plusieurs 
buts doivent être suffisantes, pertinentes et sans excès 
par rapport au(x) but(s) poursuiv~(s). (An I, I 0 partie, 4 .) 

Les données personnelles détenues pour un ou 
plusieurs buts ne peuvent être gardés plus lomgtemps que 
ne le requiert es buts poursuivis. (An I, 1° partie, 6.) 

3 · numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

0401 02513 

3 

Enregistrement des données 

Des mesures de sécurité appropriees doivent être 
prises contre la mod~fication, la divu~ga~ion · ou la 
destruction des donnees personnel es ainsi que cont re leur 

perte accidentelle ou destruction. 
(An I, 1° partie, 8.) 

Pour apprécier le contenu des mesures de sécurité à 
anpliquer, il faut tenir compte : 
a) de la nature des données personnelles et d~ort qui 

pourrait résulter de leur modification, divulgation, 
perte ou dest ruction; et 

-~~ 

b) de l'endroit où les données personnelles sont 
stockées, aux mesures de sécurité programmées 
pour l'équipement en cause et aux mesures prises 
pour BS:iurer la sécurité du personnel qui ont accès 
aux données. (An I,ll 0 partie, 6.) 

NB :-les mesures liées à l'enregistrement des données concernent 
les données personnelles détenues par les util isateurs de 
données ainsi que les données personnelles en vertu desque1- · 
les des bureaux informatiques fournissent des services. 

-la plupar t des obligations sont modulables selon les 
finalité s du trai~ement informatique; 
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PRESCRIPTI ON (sous - régime 04010252 
limitations à l ' enregistrement des donnée s ) 

1 , · numero 040102521 
prescript i on 

numéro ordre 
prescription 

1 

titre 
pres~~~ption +!données relatives à l a sécurité nationale (sec 27 ~: 

énoncé 
pre s c r iption 

- les d onnées personnelles touchant à l a 
sont exemptéesdes mesures touc hant aux 
tant lors de la création du fic hier 
lors de son exploitation 

sécurité nat ional e 
pouvoirs du Registrar , 

• ( 1) 
, que 

condition: un certificat signé par un Ministre de la Cour 
doit certifier que l'exemption est ou a été demandée à 
temps pour le but poursuivi. Ce certificat est une 
preuve probante de ce fait. Un document prétendant être 
un tel certificat sera présumé val able sauf apport d' une 
preuve contraire. (5) (2) 
Les pouvoirs conférés à un Ministre de l a Cour ne peuvent 
être exercés que par un Ministre qui est membre du cabinet 
ou Attorney General (membre du Gouvernement ayant de s 
fonctions ministérielles~ mais restant membre du Parlement ) 
ou Procureur Général. (6; 

2 . , numero 040102522 
pre scr ipt i on 

numéro ordre 
prescr ipt i on 

2 

titre 
prescription 

+ données relatives à_..la prévention ou à la détection de crimes, 
à 1 1arrestati-on ou à la poursuit e de dé l inquants, à 1 1 éval uation 
ou la col l ecte des t axes ou droits ainsi qu 1au cont rô l e de 
1 1 i mmigration (sec 28 ) : 

énoncé 
prescription 

les données personnelles touchant à ces domaines sont 
exemptes des mesures touchant aux pouvoirs du Registrar 
lorsqu'elles concernent l'application du premi er princ i pe 
(selon lequel l'information cont enue dans les données 
personnelles doit être obtenue par des moyens honnêtes 
et légaux, tout comme le trait ement de ces données 
personnelles ) et lorsque 
l'application de ces mesures aux données préjudicieraient 
probablement les domaines concernés.(3) 
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3 . numéro 
prescr ipt ::.. on 

04010252 3 

numéro ordre 
? r escript i on 

3 

t i t re 
presc r iption , . 

+ données re l at i ves aux faill es de pai e e t au cal cul de sommes 
énoncé d·-' argent ( sec 31): 

pre s cr.Lp c iun 

Sont exemptées des mesures touchant aux pouvoirs du Registrar, 
tant lors de la création du fich i er que lors 
de son exploitation l e s données personnelles 
détenues par un utilisateur de donné;s: 
a) qui servent à calculer des sommes payables par voie 

de rémunération~a.e pensions, en contrepartie des 
services prestés pour un emploi ou un service; ou 

b) qui servent à l'utilisateur de données pour la tenue 
de ses compt es d'argent reçu5 ou payé lainsi qu'à des 
fins de calcul, à la t enue des services prest és ou 
passés. (1) 

- condition: ces do~n~es ne doivent pas être divul guées (2) 
excepté lorsque : l3J \~ -~ 
a) les sommes en question sont payables par une personne 

qu i n'est pas utilisatrice de données: les données 
peuvent. alo:r:s &tre divulguées à cet te personne; 
quant aux données utiles dans la t enue de comptes 
(cfr b)), elles peuvent être divulguées à des f ins 
de vérification ou lorsqu'elles servent à inf ormer à~~ 
de la situation financière des affaires de l' utili
sateur de données; 

b) la divulgation est aut .orisée par la présente loi; (5) 
c) les données relatives aux rémunérations (c f r a ) ) 

sont l'objet d 'une demande ou d'une autorisation 
émanant du su j et de droit (ou de son représent ant ) 
et portant sur la divulgation générale ou circons
tanciée des données; (4 ) 

NB par rémunération, on entend les rémunérations en nature; 
les pensions comprennent aussi les pri mes et avantages 
simil aires;(6) 

4 , · numero 040102 524 
prescription 

numéro ordre 
prescr iption 

titre 
prescription 

4 

+ données relatives à la estion des aff aires 
f amiliales ou domestiques d' un i ndi vidu sec 

ersonnell es 
32 : 
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p:-e scription 

- Ces données 
pouvoirs du 
fichier 
tion 
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sont exemptées des mesures touchant aux 
Registrar, tant l ors de la création du 

que lors de son exploita-
. ; ( 1) 

- Sont aussi exemptées des mêmes mesures : (2) 
a) les données personnelles dét enues par un club sans 

personnalité juridique, en ce qui concerne seul ement 
les données rela~ives à ses membres; et 

b) les données personnelles détenues par un utilisateur 
de données qui portent sur le nom et l'adresse des 
sujets de droit auxquels on distribue des articles; 

condition: ces exemptions ne valent que lorsque le club 
ou l'utilisateur de données ont demandé aux sujets de 
droit que des données les concernant soient détenues 
aux fins mentionnées en a) et b), et que ceux-ci ne 
s'y sont pas opposés; (3) 

5 · numéro · 
prescription 

num ér o ordre 
prescription 

titre 
p::::escrint ion 

0401 01_525 

5 

+ données rendues publiaues Par une loi ou un acte (sec 33) 
énoncé 

prescription 

- les données qu'une loi ou un acte rend accessible 
au public, par leur publication, leur mise à la 
disposition d'une inspection ou par tout autre moyen, 
que celui-ci soit gratuit ou non , sont exemptées des 
mesures touchant aux pouvoirs du Registrar, tant lors 
de la création du fichier que lors de 
son exploitation ; (1) 

6 · numéro 
prescription 

numéro ord:::::-e 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

04012526 

b 

Note Règle de compétence particulière (sec 2) 
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Le Secrétaire d'Etat peut, par une loi, créer ou modifier 
les principes énoncés en matière de mémorisation et d'enregistre
ment des données lorsqu'il désire prendre des mesures de sécurité 
supplémentaires en ce qui concerne les données personnelles 
porteuses d'informations touchant : (3) 

a) à l'origine raciale du sujet de dr oit; 
b) à ses opinions politiques ou religieuses ainsi qu'à 

ses autres croyances; 
c) à sa santé physique ou mentale ainsi qu'à sa vie sexuelle;ou 
d) à ses condamnations criminelles; 
La loi qui sera prise soit, modifiera le principe lui-même, 

soit changera son interprétation; si la loi modifie un principe 
ou en crée un nouveau, elle pourra contenir des mesures visant 
~ i~terprét~r correctement le principe en cause; (4) 

~ 

Avant de devenir loi , le projet en cause devra être présenté 
et approuvé par une résolution de chaque Chambre du Parlement 
(sec 38(4)) . 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010253 

1 • , 
numero 

prescription 

numéro ordre 
prescription 

sanctions au non-respect des obligations avant · 
l 'exploitation des données d'un fichi er automatisé 
de personnes physiques appartenant à une personne 
de droit Drivé) 

0401 02531 

1 

titre 
prescription 

motifs: 
Non res 
ption 

énoncé 
prescription 

ect des mentions contenuesdans le re istre d'inscri-
sec 5 

une personne à propos de laquelle le registre contient 
une inscription ne peut : 
a) détenir des données personnelles ne correspondant pas à 

la description qui en est f aite dans le registre; 
b) détenir ces mêmes données à une fin autre que celle(s) 

figurant au registre; 
c) obtenir ces mêmes données, ou l'information qu'elles 

contiennent, d'une autre source qu e celle(s) figurant 
au registre; cette disposition s'applique aussi aux 
préposés de la personne pour laquelle une inscription 
existe; 
Toute personne qui ne respecte pas ces obl igations, 

consciemment ou non, sera coupable d'un délit. El le sera 
passible : (sec 19) (2) 
a) si l'accusation est établie, d'une peine; 
b) s'il y a intime conviction, d'une peine qui n'excède pas 

l e maximum légal (cfr art 74 Code pénal I982) ou, en 
Irlande du N~rd, d'une amende de I.000 ~-
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outre la Cour peut ordonner l a confi scation, l a des~ruc
t ion, 'ou l'eff aêemen! du mat~riel l i é aux d onnées (cad , . 
l ié à un équ ipement informatigue sec 39) pour autant qu il 
ait participé à l'infraction.(4) . , , , 

Si ce matériel n'est pas la propriet e ~e l
1
~uteur de 

l'infraction, son propriétaire aura l e droit d et~e en- . 
tendu par la Cour avant qu'elle ne rende son v erdic t : af in qu

1
i l 

puisse montrer en quoi l'ordre que peut prendre les Juges, 
ne devrait pas être pris.(5) 

2 . , numero 040102 532 
pr escript ion 

numér o ordre 
prescription 

titre 
prescript ion 

ordre 
prescript i on 

2 

~ro<:;édure 

+ exercice des poursuites (sec 19(1 )) 
Les poursuites aux délits prévus par cette loi ne peuvent 
être intentés : 
a) en Angleterre ou au Pays de Gal lest~ar le Registrar 

ou p~r, ou avec l'accord du Directeur du Ministère 
Public; V 

b) en Irlande du Nord, que par le Registrar ou par ou 
avec l'accord dÜ Directeur du Ministère Public pour 
l'Irlande du Nord; 

+ responsabilité des personnes moral es (sec 20) : 
Si le délit à cette loi a été commis par une personne 
morale, et s ' il est prouvé qu'il a été commis avec l'accord, 
ou de connivance ou par négligence d'un directeur, chef, 
secrétaire ou d'un autre membre de la société qui leur 
est assimilable, ou d'une personne qui dans ses fonctions 
agit de la sorte, alors cette personne, tout comme la 
personne morale, devra être coupable du délit en cause; 
elle sera alors passible de poursuit e et de sanction 
conformément au délit.(1) 
La responsabilité des dirigeant s d'une société sera 
également engagée pour l es sociétés qui sont dirigées 
par leurs membres (socjttés coopérat ives?), pour les 
actes et les manquements d'un membre dans l'exercic e de 
ses fonctions de direction, comme s'il était directeur 
de la personne morale.(2) 
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FR~S~~IPTI0N (sous- régime : 040102 54 
mesur e s transi to i r es pour l e respec t des ob l igat ions 
av ant l 'exploitation de 3 données d ' un fic hier 
automatisé de personnes p~ysiques ) 

numéro 
?re s cripti on 

numéro ordre 
pr escr iption 

t i t re 
prescription 

énoncé 
pre s cr i pt i on 

· 0401 02 541 

Les sanctions relat i ves au non respect des mentions 
contenues dans le registre d'inscription n'entreront en 
vigueur que Rmois à dater du jour où le Secrétaire d'Etat 
décidera qu'il faut faire des requêtes d'inscription. (1) 

PRESC~IPTI0N ( s ous-régime : 04010263 
s anc ti ons au non-re spect d~s obligat ions avant 
l 'exp l oita tion de s données d' un fichie r aut omat isé 
de personnes phys i ques appar tenant à une personne 
de droit publ ic ) 

numéro 
prescript i on 

0401 02631 

numéro ordre 
pr e s cript i on 

t i ~r e 
pre script i on 

énoncé 
• -!- • prescrip.., i on ! 

Un département gouvernemental ne peut être passible d'aucune 
poursuite sur base de ce t te loi. (sec 36(2)) 

NB : - chaque département gouvernemental doit être traité 
séparément des autres; 

- les préposés d'un département gouvernement al comptent 
parmi eux les personnes qui travaillent au service public 
de la Cour et dont les fonctions et responsabi l ités 
relèvent du département en question; 
les préposés dans la police : (sec 36 ( 3) ) 
a) les agents de police sous la direction et le contrô l e 

d'un c hef, off icier de police doivent êt re t rai tés 
comme ses préposés; 

b) les membres d' un corps d'agents de police qui ne dépen
dent pas d'une autorité au sein de la pol ice, doivent 
être traités comme les préposés : 
+ de l'autorité ou de la personne dont dépend le corps 

en question; 
+ dans le cas de membres d'un tel corps qui sont sous 

la direction et le contrôle d'un off i c ier c hef, du 
chef en question. 
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Note - en Ecosse, au lieu de chef, officier de police, 
il y a lieu d'entendre c hef d'agents de police ; 

- en Irlande du Nord,au l i eu de chef , off icier de 
police , il y a lieu d'entendre chef de police 
de la royale Ul ster; de même, les t ermes 'auto
rité de police' seront remplacés pap ' Aut orité 
de la police pour l'Irl ande du Nord; 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010351 

numéro 
prescription 

nU111éro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

-' énoncé 
prescription 

rappel sur les obligations préalables à l ' ex
ploitation des données d ' un fichier automatisé 
de personnes physiques ) 

040103511 

1 

A. Mémorisation des données: 
+ Collecte des données (An I, I, 1 & 5) ; 
+ Conservation des données (An I, I, 2, 4 & 6); 
+ Enregistrement des données (An I, I, II, 8) ; 

B. Limitations à l'enregistrement des données: 
+ données relatives à la sécurité nationale (sec 27); 
+ données relatives à la prévent i on ou à la détection 

de crimes, à l'arrestation ou à la poursuite de 
délinquants, à l'évaluation ou la collecte des taxes 
droits ainsi qu'au contrôle de l'immigration (sec 28 ); 

+ données relatives aux feuilles de paie at au calcul 
de sommes d'argent (sec 31); 

+ · données relatives à la gestion des affaires person
nel l es, familiales ou domestiques d'un individu (sec 32); 

+ données rendues publiques par une loi ou un acte ( sec 33); 
NB:Règle de compétence particulière pour la mod ification 

des principes;(sec 2) 
C. Sanctions 
D. Mesures transitoires (sec 40); 
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(sous- régime : 0401 0352 
modif ications des mentions du registre pour un 
fichie r automati s é de personnes phys i ques) 

1 , · numer o 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

t itre 
prescription 

énoncé 
prescription 

0401 03521 

1 

H;y:pothè s~ : 

a) une personne qui fait déjà l 'ob jet d'une inscription à 
son nom dans le registre du Registrar désire modifier 
une ou plusieurs mentions_le concernant (sec 6 (3)); 

b) le Secrétaire d'Etat a pris une loi modifiant les 
mentions obligatoires devant figurer dans le registre 
(sec 4- (7)); 

2 ·numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

040103522 

2 

énoncé 
urescrint ion 1 4 

Comme en matière de premiere inscription, le Registrar 
est compétent dans l'appréciation des requêtes qui lui 
sont adressées. 

3 -numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

04-0103523 

3 

Procédure 



- --
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A - Requête d'inscription (sec 6) à modi f ier: 
Si la modification d'une ou de plusieurs mentions 

vise à ajouter un but aux données personnelles qui sont 
déjà détenues, le demandeur devra faire une nouvelle 
requête d'inscription selon la procédure habituelle 

• ( 4-) 
Une personne déjà inscrite dans le registre doit faire 

une requête de modification de l'inscription chaque fois 
qu'elle estime_nécessair~ de $:assure:_que le(s) inscrip
tion(s) du registre contienne sa derniere adresse. La 
personne qui ne se soumet pas à cette obligation s era 
coupable d'u~ délit./~\ 

+ La forme de la requête sera déterminée par le Registrar (1). 
+ -coût: toute requête de modif ication d' i nscription doit 

être accompagnée du paiement de la taxe prévue; (7) 
+ toute requête de modification d'inscription peut être 

retirée par une note envoyée au Registrar avant la 
réception par le demandeur de la notification conforme 
à sa demande; (8) 

B - Réponse par le Registrar (sec 7) 
+ le Registrar notifie au demandeur si sa requête de 

modification a été acceptée ou refusée; 
- la notification d'acceptation contient l'énoncé: 

a) de la modification faite conformément à la requête; 
b) la date d'inscription de la modification dans le 

registre; 
c) la date d'expiration de l'inscription (sec 8 (4-)) 

- la notification de refus contient l'énoncé 
a) des motifs de refus; 
b) des droits d'appel du demandeur; 

+ délai de réponse: 
il est le même que lors de la première inscription 

· · si c~•est que la date de référence 
qui était l'inscription dans le registre, est ici la 
date de modification. 

C - Renouvellement de l'inscription (sec 8) 
+ principe : au terme de la pèriode initiale d'inscription, 

le demandeur peut introduire une requê t e du renouvellement 
du délai; 
la période durant laquelle une inscription est maintenue 
dans le registre après une requête de renouvellement du 
délai ne peut être inférieure à trois ans, ni à la période 
prescrite; elle commence à la date à l aquelle l'inscrip
tion aurait du être enlevée du registre s'il n'y avait 
eu de requête de renouvellement de dél ai; (2) 
si le demandeur le désire, le délai sera plus court que 
celui qui aurai t du être prescrit s'il l ' a èefilandé dans 
sa requête;(3) 

+ délaü : toute demande de renouvellement de délai doit 
être faite dans le délai de 6 mois qui prend fin :(5) 
a) à l'expiration de la période initiale d'inscription; ou 
b) à l'expiration de la dernière période de renouvel

lement s'il _y en a d~jà eu d'autre~; 



+ 

+ 

+ 
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coût : la requête doit être accompagnée du paiement de la 
taxe requise; (5) -~· • d' . 
modalité d'envoi: toute requête de modirication _ins-
cription doit être envoyé~ par_la P?St~, et le ~e?istrar 
doit faire un accusé de reception ai~~i qu~ n?tifier au 
demandeur la date jus~u'à laquelle 1 inscription sera 
maintenue dans le registre; (6) 
cas particulier: le demandeur qui le ~ésir~ p~ut tou
jours faire retirer sa demande ou son inscription du 
registre;(?) 

D - ~ublicité de§'._ins~riptions (sec 9) 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010353 

1 • , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
pre scription 

obligations liées à .l 'exploi~ation du fichie r 
automatisé de personnes physiques) 

040103531 

1 

prin~ipes: 

Les données personnelles doivent être traitées par 
des moyens honnêtes et légaux.(An I, I, 1.) 

Les données personnelles détenues pour le ou les buts 
spécifiés ne doivent pas être employées ou divulguées 
d'une manière incompatible avec ce ou ces buts.(An I, I, 3.) 
On interprétera ce principe en le comparant avec le(s) but(s) 
décrits dans le registre, ainsi qu'avec le ou les personnes 
à qui les données personnelles peuvent être communiquées; 
(A~ I, II, 3,) Des mesures appropriées doivent assurer la 
sécurité des données personnelles quant à leur divulgation; 
(An I, I, 8.) 

2 . , numero 040103532 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

2 

obligatlon de non-divulgation 
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+ énoncé 
une personne à propos de laquelle le registre contient 
une inscription ne doit pas divulguer les données 
personnelles qu'il détient à une personne gui n'est 
pas mentionnée dans l ' inscription; (sec 5 (2)d) 

- les données personnelles à l'égard desquelles des 
services sont fournis par une personne qui s'occupe 
de bureau informatique ne peuvent être divulguées par 
ce dernier sans l'accord préalable de la personne 
pour qui ces services sont fournis . (sec 15)(1) 
Cette disposition vaut aussi pour tous les préposés 
de la personne qui s'occupe de bureau informatique;(2) 

3 . , nume::-o 04-0 03 533 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

t~t re 
prescription 

énoncé 
pre scription 

3 

exemptions 

+ données relatives à la sécurité nationale (sec 27) : 
- les données personnelles touchant à la sécurité natio

nale qui n ' ont pas été exemptées des mesures organisant 
leur contrôle par le Registrar car elles n'ont pu 
obtenir leur certificat requis · , 
sont exemptées des mesures de non-divulgation chaque 
fois que la divulgation des données vise à assurer 
la sécurité na~ionale (3). 
condition : un certificat signé par un Ministre de la 
Cour certifie que ces données personnelles ont fait ou 
vont faire l'objet d'une divulgation destinée à 
sauvegarder la sécurité nationale . Ce certificat est 
une preuve suf=isante de ce fait. (4-) Un document 

_prétendant être un tel certificat sera présumé valable 
sauf apport d'une preuve GOntraire. (5) 
Les pouvoirs conf érés à un Ministre de la Cour ne 
peuvënt être exercés que par un Ministre, membre du 
cabinet, par un Attorney General ou par le Procureur 
Général . (6) - ---- -

+ données relatives à la révention ou à l a détectiOI1de 
crimes, a 1 arrestation ou a l a poursuite e de~inquants 
a l'évaluation ou â la collecte de taxes ou droits ' 
ainsi qu'au contrôle de 1 1 immigration (sec 26) : 

les données personnelles qui sont détenues à ces 11ns, 
sont exemptées des mesurés de non- divulgation quand 
l'application de ces mesures serait préjudiciable 
aux fins poursuivies.(2) 
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+ données re l atives aux feui l les de a i e et au calcul de 
sommes gui entrent dans des comptes d argent sec 3 

rappe l : si c es données ne sont pas d i vulguées, elles 
sont exemptées du cont rôl e organis é par le Regi strar; 

- ces données peuvent néanmo i ns être divulguées dans 3 
cas: 
a) lorsqu e les sommes servant au paiement des salaires 

ou des pensions sont payables par une tierse personne, 
les données qui leur sont relatives peuvent être 
divulguées à cette personne; 
quant aux données employées dans la tenue de 
comptes, elles peuvent être divulguées à des fins 
de vérification ou lorsqu'elles servent à informer 
des tiers de la situatiôn financière des a f faires 
de• l 'utilisateur; (3) 

b) lorsque la divulgation est autorisée par d'autres 
dispositions de la présente loi; 

c) lorsque les données relatives aux salaire s et 
pensions sont l'objet d'une demande ou d'une 
autorisation émanant du sujet de droit (ou de son 
représentant) et portant sur la divulgation générale 
ou circonstanciée des données; (4 ) 

+ données relatives à la gestion des aff aires personnelles., 
familiales ou domestiques d 1un individu; 

+ donnees relatives aux membres d'un c l ub sans personnal ité 
,j uridigue ; 

+ donnèes relatives aux fichiers d'adresse des entre rises 
de distribution; sec 32 
- rappel : ces données sont exemptées des mesures organisant 

le contrôle du Registrar; elles ne sont donc pas soumises 
à l'obligation de non-divulgation; 

+ données rendues publiques par une lo i ou un acte (sec 33) 
rappel : lorsque ces données sont rendues publiques, 
elles échappent aux mesures · organisant le contrôle 
du Registrar; ( 1 ) 

+ données dont la divulgation est d~mandée par une loi ou 
une injonct i on de l a Cour (sec 33) : 

- el l es sont exempt ées des obligations de non-divulgation;(4) 
-- - -

+ autres cas d'exemptions : (sec 33) 
Les données personnelles sont exemptées des mesures de 
non-divulgation dans tous les cas où :(5) 
a) la divulgation est le fait du suj et de dro i t ou de 

son représent ant; 
b) le sujet de droit ou son représentant a d emandé ou 

consenti à la divulgation en question; 
c) la divulgation est faite de l'utilisateur de données 

ou de la personne s'occupant de bureau informatique, 
à destination de ses prémosés af in de leur permettre 
d'exercer correctement leurs _fonctions; 
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Dans tous ces cas, la personne à qui les données person
nelles sont divulguées ne doivent pas être inscrites 
dans le registre dans la catégorie des personnes à qui 
cette divulgation est faite; ' 

- Les données personnelles sont exemptées des mesures de 
non-divulgation dans tous les cas où la divulgation est 
demandée d'urgence pour prévenir la lésim.ou un autre 
dommage à la santé d'une ou de plusieurs personnes; 
en cas de poursuite contre une personne qui ne respecte 
pas les obligati ons de non-divulgation, celle-ci pourrait 
invoquer qu'elle avait une présomption raisonnable de 
croire que la d i vulgation en question était demandée 
d'urgence pour protéger la santé d'autrui; (6) 

Une personne qui divulgue de l'information en se 
soumettant à un avis, une requête ou une injonction, 
ne peut se voir poursuivie pour non-respect des obli
f?~ions de non-divulgation quand elle agit de la sorte; 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010354 

1 • , numero 
pre~èription 

numéro ordre 
pre scription 

titre 
prescript ion 

énoncé 
prescription 

obligation s en matière de flux d ' informations 
transfrontières pour des fic hiers automatisés 
de personnes physiques) 

! 040103541 

1 

Enonc é 

Une personne à propos de laquelle le registre contient 
une inscription, ne peut transférer, directement ou ~ndirec
tement; les données personnelles vers aucun pays ou territoire 
en dehors du Royaume-Uni en dehors de ceux mentionnés dans le 
registre.(sec 5 (2)e) 

2. , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

040103542 

2 

portée de l 'obligation 
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énoncé 
prescription 

Portée de l'obligation:. . 
+ l'obligation vaut a ssi pour le s preposés de la personne 

pour laquelle le registre contient une inscription; (sec 5(3)) 
+ l 'obligation ne vaut pas pour les trans~ert s de données qui 

se .situent déjà en dehors du Royaume-Uni; 
+ l'obligation peut valoir même si l'uti~i~ateur_de donné~s. 

ou la personne qui s'occupe de bureau ~n1o~matique ne reside 
~as au Royaume-Uni, l orsque ses prépo?es s Y trouvent. 

PRESCRIPTION (?ous-régime 04010355 
délits pour non- respect de s ob ligations avant 
l 'exploitati on des données d ' un fichie r automat isé 
appartenant à une personne de droit privé) 

1 • • numero 040103551 
presc ription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énonc~ 
pre3cript ion 

Hyp othè ses 

1·10.nqueme'!IT a .l' ooTigation d'inscription 
h;ypothèses: 
a) une personne déjà inscrite dans le registre désire y 

modifier quelques mentions ou y est obligée par la loi; 
b) une personne continue à exercer des activités en la 

matière alors que l'inscription est arrivée à expiration; 
- l es peines encourues sont les mêmes que lors d'un manquement 

à l'inscription préalable au développement d'une activité; 

Manquement au d evoir d'information vis-à-vis du Registrar 
- hypothèses : 

lors d'une requête de modification d'inscription, une 
personne fournit au RE@.strar une information fausse ou 
trompeuse; 

- la peine encourue est la · même que celle vue ·i': ,::, i, ,..r . 

Manquement à l'obligation de non-divulgation·· : 
hypothèses : 
une personne divulgue des données personnelles sans autori
sation; 
sanctions : 
a) une personne à propos de laquel le le registre contient 

une inscription ne peut: (sec 5) 
- divulguer les données personnelles à aucune personne 

qui n'est pas mentionnée dans le registre;(2) 
si cette personne ou son préposé ne respecte pas cette 
obligation, elle est . coup~ble_d'un délit ( 3 ),(5) 
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b) les données personnelles à l'égard desquelles des services 
sont fournis par une personne qui s'occupe d' un bureau 
informatique ne peuvent être divulguées par cette 
dernière sans l'autorisation préalable de la personne 
pour qui ces services sont rendus.(sec 15)(1) Cette 
personne ou son préposé sera coupable d'un délit si 
consciemment ou non, elle ne respecte pas cette 
obligation.(3) . 

Les personnes coupables rrle ces délits seront passibles :(sec1 9) 
a) si l'accusation est établie, d'une peine; 
b) s'il y a intime conviction, d'une peine qui n'excède pas 

le maximum légal (cfr art 74 code pénal de 1982) ou, en 
Irlande du Nord, d'une amende de IOOO ~.(2) 

En outre, la Cour peut ordonner la confiscation, la destruc
tion ou l'eff acement du matériel lié aux données c'est-à-dire 
lié à un équipement informatique (sec 39) pour autant qu'il 
ait participé à l 'infraction.(4 ) 
Si ce matériel n ' est pas la propriété de l'auteur de l'in
fraction, son propriétaire aura le droi t d'être entendu par 
la Cour avant qu'elle ne rende son verdict, afin qu'il puisse 
montrer en quoi l'ordre que peut prendre les juges ne devrait 
pas être pris.(5) · 

- moyens de défense par~~uliers: 
a) en cas de poursuite pour non-respect de l'obligation de 

non-divul ation des doI1I?,ées relatives à la prévention ou 
à la détection de crimes, à l'arrestation ou à la 
poursuite de dé_inquants, à l'évaluation ou à la 
collecte des droits ou taxes ainsi qu'au contrôle de 
l'immigration, l e prévenu peut invoquer pour sa défense 
qu'il avait des motifs raisonnables de croire que la non
divulgation préjudicierait les objectifs poursuivis.(sec28( 2): 

b) en cas de poursuite pour non-respect de l'obligation de 
non-divulgation des données mettant en cause la santé 
d'un ou de plusieurs individus, et pour autant qu'il 
y ait urgence, le prévenu peut invoquer qu'il avait une 
présomption raisonnable de croire que la divulgation en 
question était nécessitée d'urgence afin de protéger la 
santé d'autrui; (sec 33 (6)) 

Non-respect des obligations en matière de fl ux d'informations 
transfrontières : 
- hypothese : 

une personne transfère des données personnelles, en dehors 
du Royaume-Uni , directement ou non, vers un pays ou un 
territoire qui n'est pas mentionné dans le . registre 
d'inscription; 
sanction: 
cette personne sera coupable d'un délit (sec 5 (2)) et 
passible (sec 19)(2): 
a) si llaccusation est établie, d'une peine; 
b) s 'il y a intime conviction du juge, d'une peine qui 

n'excède pas le maximum légal (cfr art 74 du code pénal 
de 1982) ou, en Irlande du Nord, d'une amende de 1000 ~.(2) 

En outre, la Cour peut ordonner la confiscation, la destruc
tion ou l'effacement du matériel lié à un équipement 
informatique (sec 39) pour autant qu'i l ait participé 
à l'infraction.(4) 
Si ce matériel n'est pas la propriété de l'auteur de l'in
fraction, son propriétaire , aura le droit d'être entendu 
par la Cour avant qu'elle ne rende son verdict, afin qu'il 
puisse montrer en quoi l'ordre que peut prendre les juges 
ne _devrait _pa~ êt re p~is.(5) 



2 . numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescript · on 

t::.tre 
prescription 

énoncé 
presc r ipt i on 

040103552 

2 

P.::::-océdure 

+ exercice des poursuites: (sec 19(1)) 
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Les poursuites aux délits prévus par cette loi ne peuvent 
être intentés : 
a) en Angleterre ou au Pays de Galles, que par le Registrar 

ou par, ou avec l'accord du Directeur du Ministère 
Public; 

b) en Irlande du Nord, que par l e Registrar ou par, ou 
avec l 1 accord du Directeur du Ministère Public pour 
l'Irlande du Nord; 

+ responsabilité des personnes morales (sec 20) : 
Si le délit à cette loi a été commis par une personne 
morale, et s'il est prouvé qu'il a été commis avec 
l'accord, ou de connivance ou par négligence d'un directeur, 
chef,secrétaire ou d'un autre membre de la société qui leur 
est assimilable, ou d'une personne qui dans ses f onctions 
agit de la sorte, alors cette personne, tout comme la 
personne morale, devra être coupable du dé l it en cause; 
elle sera alors passible de poursuit~ et de sanct i on con
formément au délit.(1) 
La responsabilité des dirigeants d'une société sera 
également engagée pour les sociétés dirigées par leurs 
membres (sociétés coopératives?), pour les actes e t les 
manauements d'un membre dans l'exercice de ses f onctions 
de direction, comme s'il était directeur de l a personne 
morale. (2) 

PRESCRIPTI ON (sous- régime : 04010356 

1 • , nt:.mero 
prescr ipt i on 

numé r o ordre 
pr escript i on 

t i tre 
prescription 

é,._ oncé 
pr e s cr i ption 

n otes émise s par !e Registr a r pour non- r espect des 
obligations dlrant l ' explo i tation d ' un fichier 
aut omatisé de personnes phys iques) 

QL!.0103561 

Jote s d ' exécution (sec 10) 
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+ principe . , ' 
Si le Registrar est convaincu qu un~ personne enregistree 
dans le registre a contrevenu ou ~s~ en train,de c?ntreve
nir à un des princ ipes de protection des donnees, il peut 
lui délivrer ûne note d'exécution lui demandant de pre~dre, 
dans le s délais spécifiés dans la note, les m~su~es qui Y 
sont spécifiées afin de se conformer au(x) principe(s) en 
question. r .:... \ 

+justification: 
Pour décider s'il doit délivrer une note d'exécution, le 
Registrar doit prendre en compte le fait que la violation 
des principes a causé ou devait probablement causer un 
dommage ou du t ort à autrui.(2) 

+ contenu de la note : (4) 
a) un exposé du ou des principes que le Registrar considère 

comme ayant du ou étant violé, ainsi que les raisons 
qu'il a de penser celà; et 

b) les mentions des droits d'appel; 
(consulter f onction 'organsisation des recours') 

+ portée tempore le de la note: 
Le dé1ai spécifié dans une note d'exécution pour prendre 
les mesures _ . . ·-requises, ne peut expirer avant 
la fin du délai d'appel et, si un appel est intenté, 
ces mesures ne doivent pas être prises pendant la déci
sion ou le retrait de l'appel.(5) 
exception: si en raison de circonstances spéciales, le 

Registrar considère que les mesures requises dans la 
note ·d'exécution devraient être prises d'urgence, il 
peut inclure une instruction à cet effet dans la no
tice; dans ce cas, la date d'expiration du délai pour 
prendre les mesures requises ne peut être inférieure 
à sept jours à dater de la date à laquelle la notice 
est délivrée. (6) 

+ annulation de la note : 
Le Registrar peut annuler la note d'exécution en écrivant 
une notification à la personne concernée .(?) 

+!- mesures trans i to i r e s : (sec 40 ) 
Si le Registrar désire d élivrer une notic e d'exécution 
avant l a fin de la période de deux ans à dat er de la loi 
prise pa r l e Secrétaire d' Etat pour l' appl i c ation de la 
présente (3), i l doit tenir c ompte pour déterm i ner l e 
délai end éans lequel i l s ' agit de se pl ier aux exigenc es 
d e la not e, du coût probable qu ' oc cas i onnera à cet t e 
personne l a soumission en cause . 

2. , numero 040103562 
prescript i on 

numéro ordre 
prescript ion 

t i t re 
prescript ion 

énonc é 
prescription 

2 

rotes de désinscription (se c 11 ) 
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2 ) Notes de dèsinscr ·ption (sec 11 ) : 
+ principe : 

Si le Registrar est ½onvaincu qu'une personne inscri~e dans 
le registre a contrevenu ou est en train de contrevenir à 
l'un des principes eur la protection des données, il peut: 
a) lui délivrer une notice de désinscription par laquelle 

il se propose à l'expiration du délai contenu dans la 
notice, d'enlever du registre une ou plusieurs mentions 
relatives à une ou plusieurs inscriptions coneernant la 
personne en cause; et 

b) en..J.ever du registre ces mentions lorsque expire le 
délai mentionné;(1) 

+justification: 
Pour dÉ --~-'--~ s'il doit délivrer une notice de désins
cription, le Registrar doit prendre en compte le fait 
que la violation du ou des principes incriminé(s) a 
causé ou devait probablement cause~un dommage ou du 
tort à autrui; _e Registrar ne peut en outre délivrer une 
telle notice que si la soumission envers le(s) principe(s) 
incrimin&s) ne

0
~eut être assurée adéquatement par une note 

d'exécution.(~ · 
+ contenu de la note (3): 

a) un exposé du ou des principes que le Registrar considère 
comne ayant du ou étant actuellement violé, ainsi 
que les raisons qu'il a de penser celà et de décider 
qu'une note d'exécution n'assurerait pas adéquatement 
J.a soumission au(x) principe(s) incriminé(s)~ et 

b) les mentions des droits d'appel; · 

+ portèe temporelle de la note ( 4) : ~ .. --
Le délai spécifié dans une note de, ,dés±nsc , pour prendre 
les mesures _requises , ne peut expirer avant la fin du 
délai d'app~l et, si un appel est intenté, les mentions 
ne peuvent .Jéh.levées du registre pendant la décision ou 
le retrait de l'appel. 
exception: si, en raison de circonstances spéciales, le 
Registrar considère que des mentions devraient être enle
vées d'urgence du registre, il peut inclure dans la notice 
une instruction à cet effet; dans ce cas, les mentions ne 
peuvent être enlevées du registre avant la fin de la 
période de sept jours à compter-~e la date à laquelle 
la notice a été délivrée.(5) 

+ annulation de la note :(6) 
Le Registrar peut annuler une note de désinscription en 
écrivant à la personne concernée une notification; 

NB :-les principes de protection d LS données sont contenus 
dans l'annexe I, I 0 partie : consulter _ .mémorisa-
tion des données, _obligations liées à l'exploi-
tation des données , obligations en matière de 
droits d'a~cès. 

- la désinscription peut porter sur une partie des 
mentions. 
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prescription 

numéro ordre 
prescription 

T'if 7-~ ' • :5 

04-0103563 

3 

t i t re 
prescription 

Not es d ' interdiction de trans~ert (sec 12) 

énonc é 
p:?:' e scription 

+ principe :-(1; 
Si le Registrar constate: 
a) qu'une personne inscrite dans le registre comme 

utilisatrice de données ou comme utilisatrice de 
données qui s'occupe en outre de bureau inf ormatique; ou 

b) une personne considérée comme telle dans l'attente d'une 
notification d'acceptation ou d'une décision du tribunal 
suite à une notificâtion de refus ( sec7(6)), 

propose de transférer les données personnelles qu'elle 
détient en dehors du Royaume-Uni, le Registrar peut, s'il 
est convaincu d'une condition supplémentaire, lui délivrer 
une note d'interdiction de transfert lui interdisant de 
t ransférer les données soit formellement, soit jusqu'à ce 
qu'il ait pris les mesures spécifiées dans la note afin 
que les intérêts des sujets de droit en question soient 
protégés. 
condition supplémentaire : 

si le lieu de tranfert n'est pas un Etat qui a reconnu 
la convention européenne pour la protection des indivi
dus au regard du traitement automatique de données per
sonnelles (ouverte à la signature le 28 janvier I98I) (: 
le Registrar doit être convaincu que le transfert a 
probablement pour but de contrevenir ou conduit à la 
contravention de l'un des principes de protection des 
données: 
si le lieu de transfert est Ün Etat qui a reconnu cette 
convention : (3) 
le Registrar doit être convaincu: 
a) soit que 

la personne en question a l'intention de donner des 
instructions pour un transfert ultérieur de données 
vers un Etat qui n'a pas reconnu la convention· et 

- que ce transfert ultérieur a probablement pour'but 
de contrevenir ou conduit à la contravention à l'un 
des principes de protection des données· 

b) soit que,dans le cas&données atlquelles un~ loi 
s'~pplique par décision du Secrétaire d'Etat pour 
creer ou modifier des principes relatifs à la mémo
risation de données sensibles (origine raciale 
opin~ons politiques ou religieuses, croyances, ;anté 
phy~i~ue ou mentale, vie sexuelle, ou condamnations 
criminelles) · · . , leur transfert a 

probablement pour but de cont:œrenir ou conduit à 
la c?ntravention,à l' un des p~incipes sur la pro
tection des donnees touchant a ces données. 
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+justification: (4-) 
Pour décider s'il doit délivrer une note d'interdiction de 
transfert, le Registrar doit prendre en considération l e 
fait de savoir si la note est requise afin de prévenir 
un dommage ou un tort à autrui; ên outre, il regardera 
l'intérêt général que présente une facilité accrue d'un 
libre transfert de données entre le Royaume-Uni et d'au
tres Etat ou territoires. 

+ contenu de la note :(5) 
a) un énoncé du ou des principes que le Registrar considère 

comme allant être violé(s) ainsi que les raisons qu'il 
a d'atteindre cette conclusion; 

b) les mentions des droits d'appel; 

En outre, la note spécifie la période de sa pri s e d'effet; 
+ portée temporelle de la note: (6) 

Le délai spécifié dans une note d'interdiction de transfert 
ne peut expirer avant la fin du délai d'appel contre cette 
note, et si cet appel est intenté, la note ne peut prendre 
effet p3ndant la décision ou le retrait de l'appel. 
exception: si, en raison de cixconstances spéciales, le 

Registrar considère que l'interdiction doit prendre 
cours d'urgence, il peut inclure dans la note une 
instruction à cet effet; dans ce cas, la note ne 
peut prendre effet avant la fin de la période de 
sept jours à compter de la date à laquelle la note 
a été délivrée.(?) 

+ annulation de la note : (8) 
Le Registrar peut annuler une note d'interdiction de trans
fer t en éèrivant à la personne concernée- une notification; 
NB:- aucune note d'interdiction de transfert ne peut 

interdire le transfert de données quand celui-ci 
_est requis ou autorisé par un acte de loi, ou 
requis par une convention ou tout autre instrument 
imposant au Royaume-Uni une obligation internationale. 
( 9 ) --

- .un endroit doit être considéré c~mme étr~t dans.un 
Etat lié par la conv~ntion europee~e sil se situe 
dans un territoire ou l'Etat est lie.(11) 

4- , · numero 040'103564-
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

4-

Note Sanctiompropres aux notes d'exécution et aux notes 
d 1interdiction de transfert :(sec 10(8) & sec 12(11)) 
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, , 
enonc"' 

prescription 

+ énoncé 
Tout e personne qu i ne se soumet pas à une not e d 'exécution 
ou à une note d'interdiction de transfert es t c oupable 
d'un délit. 

+ peine : 
Les personnes coupables de ces délits sont passibles: 
(sec 19) 
a) si l'accusation est établie, d'une peine; 
b) s'il y a intime conviction, d'une peine qui n'excède 

pas le maximum légal (c f r art 74 code pénal de 1982) 
ou, en Irlande du Nord, d'une amende de IOOO ~.(2) 

En outre, la Cour peut ordonner la confiscation, la 
destruction ou l'effacement du matériel lié aux données 
c'est-à-dire lié à un équipement inf ormatique (sec 39) 
pour autant qu 'il ait participé à l'infraction.(4 ) 
Sic~ matériel n'est pas la propriété de l'aut eur de 
l'infraction; son propriétaire aura le droit d'être 
entendu par la Cour avant qu'elle ne rende son verdict, 
afin qu'il puisse montrer en quoi l'ordre que peut 
prendre les j uges ne devrait pas être pris.(5) 

+ moyens de défense particuliers: 
pour la note d'exécution: 
le prévenu peut invoquer pour sa dé f ense le fait qu'il 
a exercé toute la diligence nécessaire afin de se sou
mettre à la note; 
pour la note d'interdiction de transfert : 
le prévenu peut invoquer pour sa déf ense le fait qu'il 
a exercé toute la diligence nécessaire pour empêcher 
la v iolation de la note; 

PRESCRIPTI ON (sous-régime : 04-010451 

1 • , numero 
prescr i pt ion 

numér o ordre 
pre s cr iption 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

droits des ind iv idus pour a ccéder aux donnée s d ' un 
fichier automati s é de personnes physiques) 

04-0104-511 

Princ ipe 

lin ~ndividu a le droit: (An I, ·1° partie,1 .) 
a) à i~Eerva~les r~isonnables et sans délai exagéré ni fra i s: 

- d etre informe par tout utilisateur de données si celui-ci 
détient des données personnelles le concer~nt· 
d'accéder à de telles données; et ' 

b) le cas échéant, de voir ces données cor rigées ou ef facées; 
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+ pour savoir si l'accès à des données personnelles est sou
haité à des intervalles raisonnables, il fau t prendre en 
considération la nature des données, les motifs de leur 
détention et la fréquence avec laquelle ces données sont 
modifiées. (An I, II 0 partie, 5(2) 1 

+ la correction ou la suppression des données personnelles 
n'est appropriée que lorsque elle est nécessaire pour 
assurer la conformité aux autres principes de protection 
des données. (An I, II 0 partie, 5(3)) 

Les titul aires de l'exercice de ces droits sont en principe 
les titulaires des droits. 

Quant aux individus incapables en raison d'un déséquilibre 
mental de gérer leurs propres affaires, le Secrétaire d'Etat 
permettra d'exercer leurs droits pa~ de s individus qui agiront 
à leur nom.(sec 21 (9)) ·- ... . ,,. ___ . . 

2 . , numero 01+0'1 04512 
:prescript.:..on 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

2 

Droit à une indemnité en cas d ' inexacttude 
d ' une donnée le c o~cernant (sec 22) 

-énoncé : un individu , sujet d e droit de :données per
sonnelles détenues par un utilisateur de données, qui 
a subi un dommage en raison d e l'inexactitude de ces 
données a le droit d'exiger de l'utilisateur en question 
une indemnité.(1) 

-Par données inexactes, on considère les données incor
rectes ou trompeuses par rapport aux faits.(3) 
exception: si les données s.ont enregistrées ;o..-, 

_ conformément à l'information obtenue~ '"'-"'.""""sfûjet 
de droit ou · un tiers, et si: 
a ) les données indiquent que l'information a été 

reçue ou obtenue par ce sujet de droit ou ce 
tiers ; ou 

b) l 'information n'est pas extraite des données 
sauf dans une forme qui inclut une indication 
à cet effet, alors 

les données ne peuvent considérées comme inexactes 
parce que l'information en e l le-même est incorr ecte 
ou trompeuse .(4) 

- moyen de défense : l'utilisateur de données envers 
qui une action est intentée s ur cette base peut se 
défendre en prouvant qu'il a pris assez de soin pour 
que dans toutes les circonstances, il était fait en 
sorte que soient assurées la sécurité des données . (2) 
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3 . n:J.méro Q,'.f-C1 C4513 
., pre sc .:- ipti.0::1 

nvmé.:-o ord::-e :?: 
.,/ 

r,:·.' 3 _-:; : :ript i en 

tit r e 
prescr i ption 

DY' Qi t 2, l'Y'le -i nde:n ,,., i· té :=:.r- r:::is d 0 pe -r +-e "U· ..i... -.. ,_._ .,._ _ ._ -- - • ~ - l. ..._. ...,, - ,._,, ;...,.. ....., ) - ..., V • 

de divulgat i on non au torisfe ( sec 23) 

énoncé 
prescript i o::1 

énoncé : un individu, sujet de droit de données per
sonnelles détenues~ par un utilisateur de données ou 
à l'égard desquelles des services sont fournis par 
une personne qui s'occupe d'un bureau informatique 
et qui subit un dommage en raison de : 
a) la perte des données; 
b) la destruction des données sans l'autorisation de 

l'utilisateur de données ou, le cas éc héant , de _ la 
_ ..... personne qui s'occupe d' un bureau informatique; ou 

c) la divulgation des données sans l'autorisation de 
ces personnes, 

alors cet individu a le droit de réclamer une indem
nité pour le dommage encourru à l'utilisateur de don
nées ou éventuellement, à la personne qui s'occupe 
de bureau informatique.(1) 
N'B : n'est pas considérée comme une divulgation · non 

autorisée, la divulgation à.· des personnes dont 
le nom est mentionné dans le registre d'inscri
ption dans la catégorie de personnes à qui les 
données sont divulguées;(2) 

moyen de défense : l'utilisateur de données ou éven
tuellement la personne qui s'occupe d'un bureau infor
matique envers qui une action est intentée s ur cette base 

peut se défendre eµ prouvant qu ' il a pris assez de soin 
pour que, dans toutes les circonstances, il était fait 
en sorte que des mesures raisonnables de prévention contre 
la perte, la divulgation ou l a destruction en question 
soient d'application .(3) 

PRESCRIPTION ( sous-régime : 040104·52 

1 • , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

obligations de l ' explo itant du fi chier aut omatisé 
de personnes physiques appartenant à une pers onne 
de droit privé) 

040104521 

1 

Obli ation de ré ondre aux personnes soucieuses de 
savoir si elles fi gurent dans le fich ier sec 21 



2 . , nume:ro 
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+ énoncé : un individu a le droit d'être informé par 
l'utilisateur de données si les données qu'il détient 
comprennent des données personnelles pour lesquelles 
cet individu est sujet de droit; (1 ) 

+ procédure : (2) 
- le sujet de droit est obligé _de f aire sa demande par 

écrit à l'adresse mentionnée dans le registre d'ins
cription; 
le sujet de droit doit accompagner sa requête du 
paiement d'une taxe (dont le montant ne peut excéder 
le maximum prescrit) que ré~lame l'utilisateur de 
données; 

04-01 04-522 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

tit r e 
prescription 

énoncé 
prescription 

2 

Obligation de communiquer des informations (sec 21 : 

+ énoncé : un individu a dro i t ou' un utilisateû.r_-àe 
données lui fournisse une cop i e écrite de l'information 
contenue dans les données personnelles qu'il détient; 
si l'information est exprimée en des termes inintelli
gibles sans explication de l' i nformation, celle-ci doit 
être accompagnée par l'explication de ces termes. (1) 

+ procédure : (2) 
le sujet de droit est obligé de faire sa demande par 
écrit à l'adresse mentionnée dans le registre des 
inscriptions; 

- le sujet de droit doit accompagner sa demande par le 
paiement d'une taxe ( dont le montant ne peut excéder 
le maximum prescrit) que réclame l'utilisateur de 
données; 
une r ésolution de chaque Chambre du Parlement pou:rra 
annuler la loi du Secrétaire d ' Etat (sec 38(5)); 
une seule demande suffit si le sujet de droit désire 
à la fois si des données personnelles le concernant 
sont conte~es dans le fichier de l'utilisateur de 
d , ;., ~"' v,,( onnees etv_eur contenu; 
en l 'absence d'indication contraire, une demande pour 
ce premier type d''information sera considérée comme 
s'étendant aussi au contenu des informations; 
dans le cas où l'utilisateur de données fait l'objet 
de différentes inscriptions dans le registre à l'égard 
de données détenues à des fins différentes, le sujet 
de droit doit faire des demandes séparées et payer des 
taxes séparées pour chaque inscription relative aux 
données concernées. (~) 
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+ portée de la demande : (4 ) 
-Un utilisateur de données n'est pas obligé de se soumettre 
'1 At a a reque e : 
a) sauf s'il doit fournir l 'information demandée, de même 

qu ' i l peut demander au sujet de droit af in de l e 
satisfaire, son identité; ceci l ui permettra aussi 
de situer l'information demandée; et 

b) s'il ne peut se soumettre à la demande sans divul
guer de l'information relative à de tierses personnes 
qui peuvent être identifiées à partir de ce t te inf or
mation, sauf s'il est convaincu que les autres 
individus ont accepté la di vulgation de l'infor
mation à . celui qui fait la demande. 

-Les informations relat i ves à d'autres individus 
comprennent les inf ormat ions qui i dentif ient ces 
i ndividus comme étant la source de l 'inf ormation 
re c herchée par la requête; 

-cette mesure n ' exonère pas l'utilisateur de données 
de fournir autant d'inf ormation que possible pour 
répondre à la demande sans pour autant divulguer 
l'identité des autres i ndividus concernés; ceci se 
f era par l'omission des noms ou d'autres mentions 
~~entif~antes ou _e~core par d'autres moyens.(5) 

- un e pe rsonne n ' est pas obligé e de se soume t tre 
à une demande r elative aux mesures liées au droit 
d ' accè s s i sa réponse l ' exposerait à des pour
suites bas ée s sur un dé_it autre que ceux cont enus 
dans c e tte lo i (sec 33(7)) ; 

- l ' informati on divulguée par une personne qui se 
s oumet à une demande ne peut ê tre retenue contre 
lui si on le noursuit sur bas e d ' un délit contenu 
dan s cette loi ( se c 33(7)) ; 

+ délai de r éponse : (6) 
Un utilisateur de données doi se soumettre à la demande 
dans les 40 jours à dater de la réception de la demande; 
lorsqu'il demande des inf ormations complémentaires (voi r 
portée de la demande a)), ces 4o jours se calculent à 
partir de la réception des informations requises; dans 
le cas où le consentement d'autrui est re quis pour des 
informations à divulguer (voir portée de la demande b)), 
le délai prévu court à partir de ce cons entement. 

+ contenu de l'inf ormation: r ~ ) 

L'information à fournir conf ormément à une demande, est 
relative aux données dans l'état où elles se trouvent 
au jour de la réception de la demanà e; néanmoins, si ces 
données ont subi une modif ication ou une suppression en 
rai son d'inst ructions relatives à un trai tement automa
tique existant avant la réception de la requête pour l es 
tenir à jour ou pour qu'el l es restent exactes, il sera 
t enu compte des données te l les qu'elles auront été 
modi f iées ou supprimées . 
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prescr iption 

num éro ordre 
prescription 

titre 
pre scription 

énoncé 
pre scription 

PT . 80 

04010~523 

3 

Limitations pour certaines données aux 
obligations de : 

répondre aux personnes désireuses de 
savoir si elles f igurent dans le fichier (sec 21 
communiquer des information (sec 21) 

+ données relatives à la prévention ou à la détection de 
crimes, à l'arr estation ou à la poursuite de délinquants, 
a la collecte ou a l'évaluation de taxes ou droits ainsi 
qu 1au contrôle de l'immigration (sec 28 ) : 

les données personnelles qui sont détenues à ces rins, 
sont exemptées des mesures liées au droit d'accès des 
sujets de droit à leur propos.(1) 
condition; l'exemption joue chaque fois que l'application 
de ces mesures serait préjudiciable aux fins poursuivies. 

+ données personnelles relatives à la santé ph~sique ou 
mentale du sujet de droit sec 
- ce type de données peut être exempté des mesures liées 

au droit d'accès des sujets de droit si le Secrétaire 
d'Etat le décrète par une loi.(1) 
Le Secrétaire d'Etat peut encore décréter l'exemption 
des mesures liées au droit d'accès des sujets de droit, 
ou modifier ces mesures pour les données ~ersonnelles 
qu'il indiquera dans la loi s'il s'agit d'information: 
a) détenue par des organisations bénévoles ou d'autres 

corps désignés par la loi; 
b) qu'il estimera comme étant détenue ou acquise à des 

fins liées à une oeuvre sociale en faveur des sujets 
de droit ou d'autres individus; 

Le Secrétaire d'Etat ne peut cependant exempter cette 
catégorie de données des mesures prévues ou les modifier 
que pour autant que les dispositions normales pourraient 
causer un préjudice à l'activité de l'oeuvre sociale;(2) 

NB lorsque les données contiennent de l'information 
touchant à différ-ents secteurs, elles seront traitées 
par différentes mesures.dans une loi;(3) 

+ données relatives à une réclamation contre un privilège 
professionnel légal ou en Ecosse contre la confidentialité 
existant entre un client et un conseiller ·uridi ue ro
f essionnel sec 30 
- ces données sont exemptées des mesures liées au droit 

d'accès des sujets de droit lorsque les réclamations 
peuvent être intentées légalement . (2) 

+ données détenues pour élaborer des 
les activites de recherche sec 32 

ues et our 

- elles sont exemptées des mesures liées au droit d'accès 
des sujets de droit à condition qu '·el l es ne soient pas 
divulguées à des fins autres que celles prévues; de plus, 
les résultats fournis par les statistiques ou par la 
recherche ne peuvent être disponibles dans une'forme 
qui identifie les sujets de droit ou certains d'entre 
eux. 
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+ · d onnées dont la divul ation est interdite ou restre inte 
par ou en vertu d'une loi sec , 
- elles peuvent être exemptées par le Secréta ire d'Etat des 

mesures liées au droit d'accès des sujets de droit 
lorsqu'il apparaît à ce dernier que les données en 
question sont d'une nature telle que leur confiden
tialité devrait être préservée ou que Les mesures 
i nterdisant ou restreignant leur divulgation devraient 
prévaloir pour toute autre raison sur le s mesures liées 
au droit d'accès. (2) 

+ données relatives aux f ichiers détenus par les agences de 
renseignements en matière de crédit (sec 33 ) : 
- lorsque toutes les données personnell es relatives à un 

sujet de droit détenues par un utilisateur de données 
consistent en de l'information pour laquelle le sujet 
de droit est autorisé par la loi relative au crédit du 
consommateur (1974)~ faire une demande concernant les 
fichiers détenus par les agences de renseignements en 
matière de crédit, alors: 
a) ces données sont exemptées des mesures liées au droit 

d'accès ; et 
b) les dispositions de l'article 158 de la loi de 1974 

s'appliquent pour le dépôt des requêtes du droit 
~ _d'accès, 
Avant de devenir loi , le pro j et d~exempt ion devra être 
présenté et approuvé par chaque Chambre du Parlement 
(sec 38 (4-) ); 

4 . , numero 0401 04524 
presc::-iption 

numéro ordre 
prescription- . 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

1 

4 

Obligation de rectifier des informations 
(sec 24) 

si un · tribunal est convaincu 
a) que des informations concernant un sujet de droit 

sont inexactes (c'est-à-dire incorrectes ou trom
peuses par rapport aux fait s); 

b) que le sujet de droit a subi un dommage en raison 
de l a divulgation de données personnelles le. ~on
cernant et ce, dans des circonstances qui lui donne 
droit à une indemnité; · . de plus, s 1 il 
y a . un risque substantiel à ce que les données 
soient davantage divulguées sans l'autorisation de 
l'utilisateur de données ou, le cas échéant, de la 
personne occupée dans un bureau informatique, alors 

le tribunal peut ordonn~r la rectif ication ou la sup
pression des données<7"të;!o-éventuellement, pour les 
données inexactes, de celles qui sont basées sur ces 
données inexactes . 
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PRESCRIPTI ON (sous-régime : 04010453 
exemptions du droit d ' accès pour c ertaines données 
d ' un fichier automatisé de personnes physiques 
appart enant à une personne de droi t privé) 

1 · nurnéro 040104531 
prescription 

n ·méro ordr e 
prescription 

titr e 
pre script i on 

énoncf: 
prescri ption 

1 

Note prél i mi nair e 

Des types de données limitativement énumérés par la loi 
sont exemptés : 

- du droit d'accès des citoyens pour ce qui les concerne;(sec 21) 
- du droit à l'indemnité en cas d'inexactitude;(sec 22) 
- du droit à l'indemnité en cas de perte ou de divul gation 

non autorisée;(sec 23) 
En conséquence, l'exploitant de la BD n'est pas soumis : 

- à l'obligation de répondre aux personnes soucieuses de 
savoir si les données en quest i on figurent dans le fichier; 
( sec 21) 

- à l'obligation de communiquer des informations pour c es 
données (sec 21); 
à l'obligation de rectifier ces données si elles étaient 
inexactes (sec 24 ) ; 
Not ons qu e ces exemptions sont souvent couplées avec les 

exemptions tou c hant aux conditions d'enregistrement des données 
ou à l'obligation de non-divulgation. 

données 
Le strict _droit d'accès est aussi limi té pour certaines 

2. , numer o 0401-04 532 
pre s cript i on 

numéro ordre 
p3:esc r iption 

2 

titre ...... prescrip l, ion + données relatives à la sécurité nat ionale (sec 27 ) 

énoncé 
prescr ipt ion 

- ·condition: un certif icat signé par un Ministre de l a 
Cour do i t certif ier que l'exemption est ou a été deman
dée à temps pour le but poursuivi. Ce certif icat est 
une preuve probante de ce fa i t.(2) Un dbèument pré
tendant être un tel certificat sera présumé val ab l e 
sauf preuve cont raire.(5) 
Les pouvoirs conférés à un Ministre de la Cour ne peuv~nt 
être exercés que par un Ministre qu i es t membre du Cabinet 
ou Attorney General (membr~ du Gouvernement ayant des 
f onctions ministériel l es, mais restant membre du Par l e
ment) ou Procureur Général.(6) 
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3 . numéro 
prescription 

C401C4533 

numPro o:::-dre 
pre scription 

3 

titre . 11 de ai e e t au c a lcul d 
prescription + données re latives aux î e ui e s 

sommes d ' a r gen t s ec 31 : 
énoncé 

prescription 

- Sont exernntées des mesures décrites c i -dessus les données 
personnelÎes qétenues par un utilisateur de données: 
a) qui servent à calculer des s ommes pay ables par v oie 

de rémunération ou de pension s, e n c ont repartie des 
services prestés l ors d' un emploi ou d' un serv ice; ou 

b) qui servent à l' u tilisat eur de données pour l a tenue 
de ses comptes d'argent reçu s ou pay és ainsi _qu 'à des 
f ins de calcul, ·à l a tenus des services prest és ou 
passés. (1) 

- condition: ces données ne doivent pas être divulguées 
(2) excepté lorsque : (3) 
a) les sommes en question (cf r a)) sont pay ab l es par une 

personne qui n'est pas utilisatrice de données: c e s 
données peuvent alors être divul gu é es à ces personnes; 
quant aux données utiles dans la tenue des comptes 
(c f r b)), elles peuv ent ê t re divulguées à des f i n s 
de v érif ication ou lorsqu'elles serv ent à informer 
des tiers de l a situat ion financière des aff aires 

----~ de l 'utilisateur de données; 
b) la divul9ation es~ autorisée par la présente loi·(5) 
c) les donnees relatives aux rémunérat i ons (c f r a))' 

~ont l'objet d'une demande ou d' une autorisation 
eman~nt du,suj et_de dro~t ou, d ; son représentant 
et visan! a la divulgation g e n erale ou circonstanc i ée 
des donnees;(4 ) 

NB par rémunération, on entend l e s rémunérations en 
natu ~e; quan~ aux pensions, elles c omprennent 
aussi les primes et a v antages assimilabl es;(6) 

4 . , 
num ero 040104534 

prescription 

numéro ordre 
prescr iption 

titre 
prescription 1 

4 

t données relat i v e s à la e s tion de s af f aires personnelles. 
énoncé f amiliales ou domestiaues d un i ndividu s ec 32 · 

presc r iption 
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- Elles sont exemptées des mesures décrites ci-dessus; 
- Il en va de même pour: 

a) les données personnelles détenues par un club sans 
personnalité juridique, en ce qui concerne seulement 
les données relatives à ses membres; et 

b) les données personnelles détenues par un utilisateur 
de données qui portent sur le nom et l'adresse des 
sujets de droit auxquels on distribue des articles; 

condition: ces exemptions ne valent que lorsque le 
club ou l'utilisateur de données ont demandé aux 
sujets de droit que les données les concernant 
soient détenues aux fins mentionnées eh a) et b), 
et que ceux-ci ne s'y sont pas opposés;(3) 

5 •numéro 
prescription 

0401 04535 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

5 

énoncé + données rend bl. ues nu igues par une loi ou un acte (sec 33) prescription ! 

les données qu'une loi ou un acte rend accessible au 
public par leur publication, leur mise à la disposition 
d'une inspection ou par tput autre moyen, que eelui-ci 
soit gratuit ou non, sont exemptées des mesures liées 
au droit d'accès, telles que décrites ci-dessus.(1) 

PRESCRIPTION (sous-régime : 0401 0454 
délits pour non-respect du droit d'accès aux données 
d'un fichier automatisé de personnes physiques 
appartenant à une personne de droit priv é) 

1 e # I , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
presc ription 

1v1ancn:rement 
soucieuses 
ou de leur 

040104541 

1 

Motif 

! 
! 
1 

â l'obligation de répondre aux perso~~es 
de savoir si elles figurent dans le richier 
communi quer les informations :(sec 21 (8)) 
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si un tribunal est convaincu qu ' en réponse à une requête 
faite par un su j et de droit conformément à l'exercice du 
droit d'accès, un utilisateur de données a manqué à son 
obligation de se soumettre à une requête, le tribunal peut 
alors lui o_rdonner de se soumettre à la demande; 
exceptions : 
1) un tribunal ne peut ordonner une telle mesure s'il 

considère que son application serait en toutes, 
circonstances déraisonnable en raison de la fre
quence par trop excessive avec lequel le demandeur 
fait des requêtes auprès de l'utilisateur de données 
que ce soit en application de l'exercice du droit 
d'accès ou pour toute autre raiso~ 

2) un utilisateur de données n'est pas obligé de se 
soumettre à l'ordre donné par un tel tribunal si 
l'exécution de cet ordre l'exposerait à des pour
suites basées sur un délit autre que ceux contenus 
dans cette loi. (sec 33 (7)) 

3) l'information divulguée par un utilisateur de données 
qui se soumet à une décision du tribunal ne peut être 
retenue contre lui si on le poursuit sur base d'un 
délit contenu dans cette loi; (sec 33(7)) 

peine : 
La personne qui est coupable de ce délit est passible: 
(seê '19(2)) 
a) si l'accusation est établie, d'une peine; 
b) s'il y a intime conviction du juge, d'une peine qui 

n'excède pas le maximum légal -cfr art 74 code pénal 
,~982) o~, en Irlande ~u Nord, d' une amende de ÎOOO ~-

2 • numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

ti t re 
prescription 

énoncé 
prescription 

Q/.J.0'104542 

2 

Procédure 

+ exercice des poursuites : (sec '19('1)) 
Les poursuites aux délits prévus par cette loi ne peuvent 
être intentés: 
a) en Angleterre ou au Pays de Gal l es, que par le Regist rar 

ou par, ou avec l'accord du Directeur du Ministère 
Public; 

b) en Irlande du Nord, que par le Registrar ou par ou avec 
l'accord du Directeur du Ministère Public pour 
l'Irlande du Nord; 
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+ responsabilité des personnes morales (sec 20) : 
Si le délit à cette loi a été commis par une personne 
morale, et s'il est prouvé ou'il a été commis avec 
l'accord, ou de connivance Ôu par négligence d'un 
directeur, chef, secrétaire ou d'un autre membre de 
la société qui leur est assimilable, ou d'une personne 
qui dans ses fonctions agit de l a sorte, alors cette 
personne, tout comme la personne morale, devra être 
coupable du délit en cause; elle sera alors passible 
de poursuite et de sanction conformément au délit.(1) 
La responsabilité des dirigeants d'une société sera 
également engagée pour les sociétés dirigées par leurs 
membres (sociétés coopératives?), pour les actes et les 
manquements d'un membre dans l 'exerc ice de ses fonctions 
de direction, comme s'il était directeur de la personne 
morale. (2) 

PRESCRIPTION (sous- régime : 04010455 

1 • , num er o 

notes émises par le Registrar pour non-respect 
du droit d'accès aux données d' un fichier 
automatisé de personnes physiques) 

040104551 
prescript ion 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

1 

No tes d'exécution (sec 10) 

+ principe 
Si le Registrar est convaincu qu'une personne ins
cri t e au registre a contrevenu ou est en train de 
contrevenir à un des principes d"e protection des 
données, il peut lui délivrer une note d'exécution 
lui enjoignant de prendre dans les délais spécifiés 
dans la note, les mesures qui y sont spécifiées afin 
de se conformer au(x) principe(s) en question.(1) 
rvoir Droits des Individus, Principe An I) 

+motivation: 
-Pour décider s'il doit délivrer une note d'exécution, 
le Registrar doit prendre en compte le fait que la 
violation des principes a causé ou devait probablement 
causer un dommage ou du tort à autrui.(2) 

-Dans le cas où le Registrar délivre une note d'exécu
tion pour que la personne en cause prenne les mesures 
nécessaires pour respecter l e principe du droit d'accès, 
il faut en outre qu'il soit convaincu que la personne 
a manqué à son obligation de fournir de l'information 
à · laquelle le sujet de droit a droit et pour laquelle 
il a fait une demande conforme à la loi.(3) 
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+ contenu de la note : (4) 
a) un exposé du ou des principes que le Registrar 

considère comme ayant été ou étant act1:..s~ll ement 
violé , ainsi que les raisons qu'il a de penser 
celà ; et 

b) les mentions des droits d'appel; 

+ portée temporelle de la note : 
Le délai spécifié dans une note d'exécution pour prendre 
les mesures requises, ne peut expirer avant la fin du 
délai d'appel et, si un appel est intent~ ces mesures 
ne doivent pas être prises pendant la décision ou le 
retrait de l'appel.(5) 
exception: si en raison de circonstances spéciales, 

le Registrar considère que les mesurers requises 
dans la note d'exécution n écessitent l'urgence, il 
peut inclure dans la note une instruction à cet 
effet; dans ce cas, la date d'expiration du délai 
pour prendre les mesures requises ne peut être 
inférieure à sept jours à dater au jour duquel 
la note a été délivrée.(6) 

+ annulation de la note :(7) 
Le Registrar peut annuler la note d'exécution en 
écrivant une notification à la personne concernée. 

+ non-application de la note : (sec 33 (7)) 
- Une personne n' e st pas obligée de se soumettre à 

une no~e relative aux mesures liées au droit d'ac-
cès si sa réponse l'exposerait à des poursuites 
basées _ sur un délit autre que ceux contenus dans 
cette loi. 
De plus, l'information divulguée par une personne 
qui se soumet à une telle note ne peut être retenue 
contre lui si on le poursuit sur base d'un délit 
contenu dans cette loi. - -

+sanction: la personne qui ne se soumet pas à la note 
d'exécution est coupable d'un délit (8) et passible: 
(sec 19) 
a) si l'accusation est établie, d'une peine; 
b) s'il y a intime conviction du juge , d'une peine 

qui n'excède pas le maximum légal (cf r art 74 du 
code pénal de 1982) ou, en Irlande du Nord , d'une 
amende de I.000 b.(2) 

En outre , l e tribunal peut ordonner la confiscation , 
la destruction ou l'effacement du matériel lié aux 
données c'est-à-dire lié à un équipement informatique 
(sec 39 ) pour autant qu'il ait participé à l'infraction. 
(4) 

- Si ce matériel n'est pas la propriét~ -- d e l 'auteur de 
l ' infraction, son propriétéaire aura le droit d'être 
entendu par le tribunal avant qu'il ne rende son 
verdict, afin qu'il puisse montrer en quoi l 'ordre (5) peut prendre les juges ne devrait pas être pris . 

- Le prévenu peut invoquer pour sa défense le f a it 
qu'il a exercé toute la diligence nécessaire afin de 
se soumettre à la nqte; 
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I V. 88 

+ mesure transit oire (seé 40 ) : 
Si le Regsitrar désire d élivrer une not e d' exécution 
avant la fin de la période de deux ans à dater de l a 
promulgation de l a loi ordonnée par l e Secrétaire 
d' Et at, il doit t enir compt e pour déterminer l e dél a i 
endéans lequel il s'agit de se plier aux e~igences de 
la no t e, du c oût probable qu'occasionnera a c ette 
personne la soumission en cause.( 3) 

040104552 
presc r iption 

numéro ordre 
prescription 

t itre 
pre s cr ipt ion 

énoncé 
pr escription 

+ principe 

2 

Notes de dé s inscription (sec 11 ) 

Si le Registrar est convaincu qu'une personne inscrite 
dans le registre a contrevenu ou est en train de 
contrevenir à l'un des principes sur la protection 
des données, il peut : . 
a) l ui délivrer une not e de désinscription par 

laquelle il se propose à l'expiration du délai 
contenu dans la note, d'enlever du registre 
toutes ou partie des mentions re l atives à une 
ou plusieurs inscript i ons concernant la personne 
en cause; et 

b) enlever ces mentions du registre lorsque expire 
le délai mentionné;(1) 

+justification: 
Pour décider s'il doit délivrer une telle note, le 
Registrar doit prendre en compte le f ait que l a 
violation du ou Aes principes incri minés a causé 
ou devait probablement causé un dommage ou d1J.tort 
à autrui; le Registrar ne peut en outre délivrer 
cette note que si la soumission envers le(s) prin
cipe(s) incriminé(s) ne peut être assurée adéquatement 
par une note d'exécution.(2 ) 

+ contenu de la note :(3) 
a) un exposé du ou des principes que le Registrar con

sidère comme ayant été ou étant actuel l ement violé, 
ainsi que les raisons qu'il a de penser celà et de 
décider qu'une note d'exécution n'assurerait pas 
adéquatement la soumisssion au(x) principe(s) 
i ncriminé ( s ) ; et 

b) les mentions ~es droi t s d'appe l ; 

+ portée temporellq_de la note : 
Le délai spécifié dans une telle note pour prendre 
les mesures requises ne peut expirer avant l a fin du 
délai d'appel et, si un appel est intenté, les mentions 
ne peuvent êt re enlevées du registre pendant l a décision 
ou le retrai t de l'appel. 
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exception: si, en raison de circonstances spéciales, 
le Registrar considère que des mentions devraient 
~tre enlevées d'urgence d registre, il peut 
inclure dans la note une instruction à cet effet; 
dans ce cas, les mentions ne peuvent être enlevées 
du registre avant la fin de la période de sept 
jours à dater du jour où la note a été délivrée.(5) 

+ annulation de la note :(6) 
Le,Re~istraf peut annuler une no!e de désinscription 
etiécrivant a la personne concernee une notification· 

+ non-application de la note : (sec 33 (7)) ' 
Une personne n'est pas obligée de se soumettre à cette 
not~ qu~nd el~e concerne le droit,d'accès de s sujets de 
droit si sa reponse l'exposerait a des poursuites ba
sées sur un délit autre que ceux contenus dans cette 
loi . 
De plus, l'information divulguée par une personne 
qui se soumet à une telle note ne peut être retenue 
contre lui si on le poursuit sur base d'un délit 
contenu dans cette loi. 

N"B : La désinscription peut porter sur une partie des 
mentions. 

P~ESCRIPTION (sous-rég~me : 0401 0456 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

mesures transitoires au droit d'accès aux données 
d'un fic hier automatisé de personnes physiques) 

040104561 

énonc é 
prescription , 
+ exercice du droit d'accès (sec 21) : 

Il ne peut s'appliquer avant la fin de la période de 
2 ans à dater de la promulgation de la loi ordonnée 
par le Secrétaire d'Etat. 

+ exercice du droit de rectification ou de suvpression des 
données personnelles inexactes: (sec 24(a)) 

Il ne peut s'appliquer avant la fin de la période de 
6 mois à dater de la promulgation de la loi ordonnée 
par le Secrétaire d'Etat. Il ne pourra .non plus s'ap
pliquer par la suite aux données révélées afin d'être 
détenues par l'utilisateur de données en question avant 
la fin de cette période de 6 mois. (7) 

+ exercice du droit de rectification ou de suppression des 
donnée·s qui ont causé un dommage à autrui ( sec 24 (b)) 

+ exercice du droit à l 'indemnité que peut réclamer une . 
personne pour un dommage causé par la perte ou la divul-
9ation non autorisée des données personnelles le concernant 
,sec 23) 

Ces droits ne pourront être exercés pour les dommages 
encourrus avant la fin de la période de deux mois qui 
court après l'entrée :en vigueur de cette loi. (6) 
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+ exercice du droit à l 'indemnité que peut réclamer une Personne 
suite à l 'inexactitude des données le concernant (sec 22) : 

Il ne s' app l i c1u e pas : 
a) pour le dommage encourru avant la fin de la période 

de ~ mois à dater de la promul gation de la loi 
ordonnée par le Secrétaire d'Etat 

b) pour le dommage encourru par la suite pour autant 
que ce soit attribuable aux données révélées afin d'être 
détenues par l'utilisateur de données en question 
avant la fin de cette Période; 

Pour décider s'il s'agit de refuser une demande ou de 
délivrer une note de refus . d'inscription, le Regi strar 
doit traiter la mesure concernant le cara ctâre exact 
que doivent présenter les données comme inapplicable 
jusqu'à la fin de cette période et comme inapplicable 
par la suite aux données révélées afin d'être détenues 
~ar l'utilisateur de données en question.(5) 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010462 , 

1 , 
·numero 

obligations de l'exploitant du f ichier automatise 
de p ersonnes phJsiques appartenant à une personne 
de droit public) 

0401 04621 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

1 

Obligat ion de rép ond~e aux , pers~nnesn?o~~ieuses 
de savo ir si e lle s f iguren~ dano le r ic nier 
(sec 21 ) : 

· t d' " ~ · ~orm 0 T"lar .. + énoncé : un individu a le droi e ,, :e inI, . . ~ ~ . . 
l'utilisateur d e données si les don~ee s QU il detient 
comnrennent des d on...~ées personnel les pour lesquelle s 
c et- individ u e s t s uj et de droit; ( 1) 

+ procédure : (2) 
- le su jet de droit est obligé de f~i re sa demande par 

écrit à l'adresse mentionnée dans le registre d'ins-
cription; ,,. 

- 7o s u·et de droit doit accompagner sa re quete du, 
p;iem~nt d'une taxe (dont le montant ~e_peut exc eder 
îe maxi mum prescrit) que récl ame l ' ut~li sateur de 
données; 
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2 . , n _rnero 0 40104622 
prescription 

:rn.rné:::::-o ordre 
:;i r e script ion 

p:::::-escript i on 

énoncé 
prescription 

2 

Obli gs..tion de 
( sec 21) 

uer des i~format ~ons 

+ énoncé : un individu a droit au' un utilisateû.r_àe 
données lui fournisse une copie ~crite de l'information 
contenue dans les données personnelles q~'il détient; 
si l 'information est exprimée en des termes inintelli
gibles sans explication de l'information, celle-ci doit 
être accompagnée par l'explication de ces termes. (1) 

+ procédure : (2) 
- le sujet de droit est obligé de faire sa d~mande par 

écrit à l'adresse mentionnée dans le registre des 
inscriptions; 

- le sujet de droit doit accompagner sa demande uar le 
paiement d'une taxe ( dont le mo~t ant ne peut ~xcéder 
le maximum prescrit) que réclame l'utilisateur de 
données; 

une seule demande suffit si le s uj et de droit désire 
à la fois si des doinées persJnnefles le concernant 
sont conte~·,es da·ns le fichier de l'utilisateur de 

savcr. 1 

d 
, .,,.~ 

or..nees et· _eur contenu; 
- en l'absence d'indication contrai re, une demande pour 

ce premier type d'information sera considérée comme 
s'étendant au s si au contenu des in~or~a:ions; 
dans le cas où l ' utilisa~eur de d en.nées fait l'objet 
de différentes inscriptions dans le reg~stre à l'égard 
de don.....-iées d étenues à des fins di ..:•.: ére:-,t es, le su j et 
de droit doi t f aire des èemandes séparées et payer des 
taxes sénarées no ur chaaue inscri~ 7, ion relative aux 
d onnées êQncern_é~ s (:,) - -

+ portée de la demande : (4-) .. 
-Un utilisateur de données n'est pas obligé de se soumettre 

à la requête : 
a) sauf s'il doit fournir l'information demandée, de même 

qu'il peut demander au sujet de droit afin de le · 
satisfaire, son identité; ceci lui permettra aussi 
de situer l' i nformation demandée; et 

1 

1 

1 

1 

-1 



b) 

I V. 92 

s'il ne peut se soumettre à la demande sans divul
guer de l'information relative à de tierses personnes 
qui peuvent être identifiées à partir de cette infor
mation, sauf s'il est convaincu que les autres 
individus ont accepté la divulgation de l'infor
mation à . celui qui fait la demande. 

-Les informations relatives à d'autres individus 
comprennent les informations qui identifient ces 
individus comme étant la source de l 'information 
recherchée par la requête; 

-cette mesure n'exonère pas l'utilisateur de données 
de fournir autant d'information que possible pour 
répondre à la demande sans pour autant divulguer 
l'identité des autres individus concernés; ceci se 
fera par l'omission des noms ou d'autres mentions 
identif~antes ou_e~core par d'autres moyens.(5) 

- une perso~ne n 'est pas oblig~e de se sc~mettre 
â une demande relative aux raesures li§es au droit 
d'ac c ès sis~ r é ponse l'exposerait à de 3 pour
s uite s basées sur un dé~it autre oue ce~ x contenus 
dans cette loi (sec 33(7)); ~ 

- l'information divul gu~e pa~ une person~e qui se 
soumet à une dem ande ne peut être reten:_i_e contre 
lui si on le p oursuit sur base d'u~ d é:it contenu 
d ans cette loi (sec 33(7)); 

+ délâi de réponse: (6) 
Un utilisateur de données doit se soumettre à la demande 
dans les 40 jours à dater de la réception de la demande; 
lorsqu'il demande des informations complémentaires (voir 
portée de la demande a)), ces 4o jours se calculent à 
partir de la réception des informations requises; dans 
le cas où le consentement d'a 1 trui est requis pour des 
informations à divulguer (voir portée de la demande b)), 
le dé l ai prévu court à partir de ce con2entement. 

+ contenu de l' i nformation: ' ~ ) 
L'information à fournir conformément à u..~e demande, est 
relative aux données dans l'état où el le s se trouvent 
2u jour de la réception de la demande ; néanmoins, si ces 
données ont subi une modifica ' ion ou une suppression en 
raison d'inst ructions relatives à un traitement automa
tique existant avant la réc eption d e la requête pour les 
tenir à jour ou pour qu'elles restent exactes, il sera 
tenu compte des données telles qu'elles auront été 
modifiées ou supprimées. 



3 · numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

I •T a3 1 • / 

04C10L~623 

3 

Limitations pour ce rtaines donné es aux 
ob l igations de : 

répondre aux personnes désireuses de savoir 
si elles figurent dans le fich ier (sec 21) 

- communiquer des informations (sec 21) 

+ données re l atives à la prévention ou à la d ét ec tion de· 
crimes, à l 'arrest a t ion ou à la poursuite de dé l i n quants, 
à la col l ecte ou à 1 1 é val u a ti on de taxes ou ~ro it s ainsi 
qu 1au cont rôle d e l 'imm i grat ion (sec 28 ) : 

les données personne l les qui sont détenues à ces fins, 
sont exemptées des mesures liées au droit d'accès des 
sujets de droit à l e u r propos.(1) 
condition ; l'exemption joue chaque fois qu e l'application 
de ces mesures serait préjudiciable aux fins poursuivies. 

+ données personne l les relatives à l a santé physique ou 
mentale du sujet de dro i t (sec 29) : 
- ce type de données peut être exempté des mesures liées 

au droit d'accès des sujets de droit si l e Secrétaire 
d'Etat le décrète par une lo i .(1) . . . 
Le Secré t aire d'Etat peut encore décréter l'exemption· 
des mesures liées au droit d ' acc ès des suje t s de droit, 
ou modifier ces mesures pour les données per sonnelles 
~'il indiquera dans la loi s'il s'a~it d' i nformation: 

a) dét~n~ë par des d~partements gouvernementaux ou des au
torites locales ou par des organisat ions bénév oles ou 
d'au~res corps d é signés par la lo i ; 

b) q~'il ~~tim~ra comme étant détenue ou a cquise à des 
fins l~ees a une oeuvre sociale en faveur des suJ· ers 
de droit ou d'autres individus· ~ 

Le ~ecré taire d'Etat ne peut cepe~dant exempter cette 
categ ori e de données des mesures prévues ou les modïfier 
que~p~ur aut~~t ~ue ~es dispositions normale s pourraient 

NBc~u;e~ un preJu~ice,a l'activité de l'oeuvre sociale·(2) 
• -

0 rs~ue l ~s ~om:ees contiennent de l ' i nfo rmation ' 
touc n~~t,a diff eren t s sec t eurs, e ll es s eront traitées 
par d ir feren t es mesures da..11.s une lo i ; (3) 

+ do~ées ; r~ l ativ~s à une réclamation contre un privilège 
r~-~ss.;: onnel le al ou en Ecosse contre l a confidentialité 

ex_s _an v e ntre un c li ent et un conse i l l e~ 4ur ' d 1que p 
f' essionne l (sec 30) : - ' ~ -- _ro-

c~s d? rù'1ées SOI?,t exemptées des mes 1.ires liées au droit 
d ac c e ; ~:s S~J ~ts ~e dr~it lorsque l es réclamations 
peuvenv e vre l~vent ees legalement. (2) 

+ données relat ives aux nominations judiciaires (se c 30 ( 1 )) 
Les données p ersonnel l es détenues par un département g ou
v ernemental sont exemptée s des mesures l i ées au droit 
d 'accès d e s sujets de droit, si ces données c onsist ent en 
d e l'information émanant de tiers et s i elles visent au 
choix de nominat ions ~udiciaires. 
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+ données dont la divul ation est in~erdite ou restreinte 
ar ou en vertu dune loi sec 
elles peuvent être exemptées par le Secrétaire d'Etat des 
mesures liées au droit d'accès des suje t s de droit 
lorsqu'il apparaît à ce dernier que les données en 
question sont d'une nature telle aue le ur confiden
tialité devrait être préservée ou-que les mesures 
interdisant ou restreignant leur divulga tion devraient 
prévaloir pour toute autre raison sur l es me3ures liées 
au droit d'accès. (2) 

+ données détenues pour élaborer des stat istiques et nour 
les activi t és de recherc he (sec 32 (4)): • 

4 . , nunero 

elles sont exemptéei des mesures liée s au droit d'acc~s 
des su j ets de droit à condit i on qu'el l : s ne soient pas 
divulguées à des ~ins autres que tell e3 pr~vues; de p lus, 
l es résulta t s fournis par les s tatist ique s ou par la 
rec herche ne peuvent être disponibles dans une'forme 
qui identifie les sujets de droit ou certains d'entre 
eux. 

040104624 
:ç::- .o se .::-ipt ion 

nun éro ordre 
p::-e script ion- . 

4 

;re 3cription 
Obligation de rectifier des in f~ r • ations 
{sec 24) 

énoncé . ~ . pr e 3cr2.p\,2.on 
1 

s i un·tribuna_ est convaincu: 
a) qu e des informations concernant un su j et de droit 

sont inexactes (c'est-à-dire incorrect es ou trom
peuses par rapport aux faits); 

b) que le suje t de droit a sub i un domm ~ge en rai son 
de la divulgation de données personnç~le s le. ~on
cernant et ce, dans des circonst a nce ~ qui lui donne 
droit à une indemnité . ; de pl us, s 1 i1 -
y a un risque substant i el à ce que le s données 
soient davantage divulguée s sans l ' autori sation de 
l 'utilisateur de données ou , le cas échéant , de la 
personne occupée dans un bureau ~nformatique, alors 

l e tribunal peut ordonn~r la rectif ~ca t i on ou la sup
pression des données •:re:f'ê'; """éventuelle!: ent , pour les 
données inexactes, de cel l es qui so ~: t basées sur ces 
données inexactes. 
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PRSSCR_PTI OIT (so ,s - r égime : 0~01 0551· 

n.:.mf.ro 
. +- . preSC:!'.'lp vl0n 

r.. mér Q ordre 
prescript ior.. 

titre 
pr escription 

~~oncé 
prescription 

,..,--,-t-·u ~ 0 ~- -r;d . r · O de l I o~rr~no de ron -'-.,-. o" l e joc 
:_ l.:::;. ·..J ..!.. •- tj L-. - - l - '1.. ' ..... . ~ - é ::!. .i. - - ._ ~ .-. l. V .i.. ...._ ....., v 

:ichiers aut om2tis~s de personnes physiques) 

040 '1 05 511 

De Registrar ainsi que ses fonctionnaires et employés 
forme un corps unique, connu sous le nom de 11 Registrar 11

• 

Il ne doit pas être considéré comme préposé de la Couronne . 
(An 2, I, 1;) Le fait d'être nommé par la Reine lui assure 
aussi une certaine indépendance. Par contre, il peut aussi 
être fîl~gfèFgieHt~ 1r ë~ i~épenses de fonctionnement du Regis
trar seront prises en charge par les frais d'inscriptions et 
autres montants qu'il se verra attribués. Ceci lui assure une 
relative autonomie,, quoique un crédit lui est aussi octroyé 
par le Sec~étaire d'Etat. Les moyens dont il peut disposer 
sont généralerrmt contrôlés par le Secrétaire d'Etat. 

La fonction de Registrar semble donc un organe en prin
cipe indépendant du pouvoir exécutif, mais dont les conditions 
d'exercice l'en rapprochent. 

PRESCR_PTIOJ (sous- régime 0401 0552 
Composition - Nomination de 1 ' o~gane de contrôle ) 

1 • , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescripton 

énoncé 
prescription 

2. , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

t it~e 
prescription 

énoncé 
prescription 

0401 05521 

1 

Composition 

Le Registrar est un corps de fonctionnaires 
et employé s . 

0401 0 5522 

2 

Nomination 

L~ ~egistrar doit être nommé par la Reine 
par Lettres Pat entes (se c 3(2)) . 



3 . numéro 
prescription 

numér o ordre 
pre scriptio:'.1 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 1 
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040105523 

3 

Durée ( An 2 , I, 2 . ) 

Le Registrar remplira sa charge durant cinq ans. 
Néanmoins, il devra abandonner ses foncti ons à la fin de 
l'année qui le verra atteint par la limite d'âge de 65 ans. 

A l'expiration du terme de cinq années, le Registrar 
sera à nouveau rééligible s'il le désire. 

4 . , numero 
prescription 

numéro ordre 
pre scription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

5 · numér o 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

. 

040105524 

Démission (An 2, I , 2 . ) 

Le Registrar peut être relevé de ses fonctions 
par la Reine à sa propre demande. 

040105525 

5 

Révocation (An 2, I , 2.) 

Le Registrar peut être relevé de ses fonctions 
par la Reine conformément à une décision prise 
par chaque Chambre du Parlement • 

PRESCRIPTION (sous- régime : 04010553 

1 • , numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

t.:..tre 
prescription 

énoncé 
prescription 

garanties de l'organe de contrôle) 

040105531 

1 

Incompatibilité 

Aucune disposition ne traite de la fonction 
du Registrar et plus spécial ement du régime 
d'incompatibilité de celui- ci . 



2 . numéro 
prescription 

numéro ordre 
presc r iption 

titre 
prescription 

énoncP 
prescription 

3 · numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

I V. 97 

040105532 

2 

Inamovibilité 

De par la possibilité de révocation , la 
fonct ion du Registrar ne peut être consi
dérée comme inamovible . 

040105533 

3 

Immunité 

Aucune immunité n'est acccordée au Registrar pour les 
opinions qu'ils emettent et pour les actes qu'ils accompli
ssent dans l'exercice de sa f onction. 

+ le Registrar est soumis au secret professionnel : la loi 
de 1911 (sec 2) relative au secret professionnel dans la 
f onction publique lui est applicable. Quoique n'étant pas 
un préposé de la Couronne, il est redevable dans ce domaine 
devant la Reine pour l'exercice de ses fonctions .(sec 17(2)) 
En outre, le Registrar ne peut divulguer aucune information 
qu'il a obtenue au cours de sa mission, si ce n'est aux fins 
d'exercer ses attributions conformément à la Frésente loi 
ou de poursuivre les contrevenants.(sec 17(3)) La personne 
qui ne respecte pas cette dernière disposition est coupable 
d'un délit et passible: C /\.Le.. ~ g, \ 

a) si l'accusation est établie, d'une peine; 
b) s'il y a intime conviction du juge, d'une peine qui n'ex

cède pas le maximum légal (cfr art 74 du Code Pén~l de 
1982) ou, en Irlande du Nord, _ d ' une amende de IOOO ~. 

PRESCRIPTION (sous-régime : 04010554 
moyens à la disposition de l'organe de contrôle) 

1 , • numero 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

040105541 

Ressources 
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- principe : 
Les frais entraînés par la mise en place d'un Registrar 
doivent en principe être couverts par les droits d'inscri
ption et autres taxes .(voir le mémorandum financier accom
pagnant le projet de loi) 

- mise en oeuvre : (AN 2, I, 6 . ) 
Toutes les taxes et autres sommes reçues par le Registrar 
dans l'exercice de ses fonctions doivent être versées par 
lui dans le Fond Consolidé. 
En outre, les dépenses du Registrar pourront être couvertes 
par un crédit déterminé par le Secrétaire d'Etat avec accord 
du Trésor , crédit fourni par le Parlement. 
contrôle financier: (An 2, I, 7.) 
Le Registrar doit: 

prendre les mesures appropriées pour assurer une saine 
gestion de son budget; 

- préparer pour chaque année financière un état du compte 
tel que l'aura ordonné le Secrétaire d'Etat avec accord 
du Trésor ; 
envoyer des copies de cet éta!l?,u Contrôleur et à l'Audi
teur Général au plus tard le 31 août suivant la fin de 
l 'année sur laquelle porte l'état ou avant la date pos
térieure à cette année pour autant que le Trésor l'ait 
autorisé. 

Le Contrôleur et l'Auditeur Gé/'Oêral ex~~ineront alors les 
é tats; ils les approuveront et en déposeront des copies 
jointes avec leur propre rapport devant chaque Chambre du 
Parlement . 
HB : L'année financière est la période de 12 mois commen

çant le 1° avril; 
Note :paiement des salaires du Registrar (An 2, I, 3.) 

Il sera payé: 
a) au Registrar actif, un salaire; 
b) au Registrar pensionné, une pension. 
Salaires et pensions seront fixés par une résolution 
de la Chambre des Communes , soit spécifiquement pour 
les Registrar, soit en référénce à ce qui est payé à 
une personne de même qualification, employée dans un 
service spécif ié de la Couronne . 
Cette résolution de la Chambre des Communes prendra 
effet à partir de la date à laquelle elle a été prise 
ou à partir de la date spécifiée dans la résolution. 
Salaires et pensions seront imputés et délivrés par 
le Fond Consolidé . 
NB : - Le terme 11 pension 11 comprend toute allocation 

et gratification; 
- Le paiement de la pension comprend les paiements 

pour pourvoir à la pension (provision). 



2 . numéro 
prescript ion 

numéro ordre 
prescription 

t i t re 
prescription 

énonc é 
prescription 

Ql!-0105542 

2 

Ser rice s ( An 2 , I , /4 . ) & (5 . )) 

- A) Le Registrar doit nommer un Registrar délégué: 
celui-ci exécutera les fonctions dévoEes par cette 
Registrar lorsque celui-ci laisse son poste vacant 
lorsqu'il est incapable d'exercer sa mission. 
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loi au 
ou 

-,-.;1 .. I 
B) Le Registrar peut nommer autant de fonctionnaires et J~c~ ~ .1 

d'employés qu'il le désire, après approbation du Secrétaire d'Et~ 
l es nremiers exerceront les tâches dévolues par la loi 
au Rêgistrar à -condition que celui-ci les autorise (délégation); 
quant aux employés, ils auront un travail de type 
administratif . 

statut: tous les préposés du Registrar sont soumis au secret 
professionnel : on leur applique la loi de 1911 (sec2) qui 
l es rend redevable devant la Reine en ce qui concerne 
l 'exercice de leur mission (sec 17 (2)). En outre, les 
préposés ne peuvent divulguer aucune information obte-
nue par eux au cours de leurs fo nc~ions, si ce n 'e s t 
aux fins d'exercer leurs attributions conformément à 
la présente loi ou de poursuivre les contrevenants s'il 
y a eu délégation de pouvoir en ce domaine (sec 17(3)). 
Ceux qui ne respectent pas cette dernière disposition 
sont coupables d'un délit et passibles : 
a) si l'accusation est prouvée, d ' une peine; 
b) s'il y a intime conviction du juge, d'une peine qui 

n'excède pas le maximum légal (cfr art 74 du code 
pénal de I982) ou, en Irlande du Nord, d'une amende 
de IOOO ~.(sec 19) 

paiement des préposés: 
Le montant des rémunérations t out comme les conditions 
d'engagement des préposés sont fixées par le Registrar . 
Celui-ci peut payer directement les pensions, allocations 
·ou gratuités aux personnes concernées , ou créer des pro
v isions afin de pourvoir à ces paiements. 
Les pensions, allocat ions et gratuités comprennent les 
sommes éventuellement versées à ces personnes du f ait 
de la perte d'une activité ou d 'un emploi (licenciement). 
contrôle : tant le montant de a rémunération que le mode 

de paiement ou la compensation versée pour perte 
d'un emploi nécessitent l ' approbation du 
Secr étaire d'Etat données avec l'accord du 
Trésor. 
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P~ESCRIP~I OT (sous- régime : 0401C651 

cuméro 
pre sc::-iption 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

l es pouvoirs de d§cisions ~ndividuelles de 
l ' organe de contrô~e ) 

040106511 

Ces décisions portent sur la mise en oeuvre des traitements, 
par le biais de l'acceptation ou du refus d'une reauête d'inscri
p t ion par exemple, ou sur leur renouvëllement. 

En outre, le Registrar peut décider de retirer une inscrip
tion à une personne qui ne s ' est pas conformée à une note d'exécû
tion. 

Toutes ces décisions sont susceptibles d'appel devant le 
Tribunal. 

PRESCRIPTION (sous - régime : 04010652 
les pouvoirs de cont rôle dei'organe de contrôl e) 

1 • , numero 040106521 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 

1 

Portée ( sec 3L~) 

La tâche première du Registrar est d'exercer ses 
fonctions conformément à cette loi ainsi que de contribuer 
au respect par les utilisateùrs de données ou les bureaux 
informatiques des principes de protection des données.(1) 
Pour ce faire, il dispose du droit de poursuite.(sec 19) 
Ii .peut également adresser aux contrevenants des notes 
d'exécution, d'interdiction de transfert ou de désins
cription (sec 10 à 12)leur enjoignant de se plier aux 
principes de la loi. -

Le contrôle porte aussi sur l'exercice du droit 
d ' accès aui constitue un de s principes de protection 
des données . 



2 . numér o 
pr e s cr ..:.ption 

numéro ordre 
prescription 

t:.tre 
pr e s cript ion 

énonc é 
pre s cript i on 

IV . '101 

040'106522 

2 

Condi tions d ' exercice 

- Aucun acte ou règle de droit visant à restreindre ou 
interdire la divulgation d'information ne peut avoir 
pour conséquence d 'empêcher une personne de fournir 
au Registrar une informat i on nécessaire à l 'exercice 
de sa mission. (sec '17('1)) 

- Le Registrar peut être autorisé par un 'circuit judge' 
à se rendre sur des lieux où il y a(urait) viol ation 
de la loi afin d ' inspecter ce qui est n~~essaire.(An 4) 
+ délivrance des mandats : -(An 4, '1 ~ . 

Si un 'circuit judge' est convaincu par des inf or
mations recueil lies ~sous la foi du serment du Registrar 
qu'il y a des raisons de suspecter que : 
a) un délit a été ou est en train de se commettre con

formément à cette loi; ou 
b) un des principes de protection des données a été 

ou est en t rain d'être violé par une personne 
qui f~ it l'objet d'une inscription, 

et si la preuve de la perpétrat ion du délit ou de la 
contravention doit être trouvée sur les lieux spécifiés 
dans les informations, il peut accorder un mandat 
autorisant le Registrar ou l'un de ses préposés-à 
tout moment dans les 7 jours de la date du mandat
d'entrer sur ces lieux, de rechercher, d'inspecter, d'ex
aminer, de faire fonctionner et de tester le mat ériel 
informatique trouvé sur ces lieux, et d'inspecter et de 
saisir tous documents ou autres matériels trouvés 
là-bas qui uissent lui servir de preuve. 

- ·------------ --~.·- - . -
+ condition de délivrance d' un mandat : (An 4, 2.) 

-Le juge doit être convaincu: 
a) que le Registra~ a demandé par une note à l'occu

pant des lieux d'avoir accès à ceux-ci dans les 
7 jours de cette note; 

b) que l'accès demandé à une heure raisonnable a été 
refusé s ans raison; et 

c) qu'après le refus, le Registrar a signifié à l'oc
cupant sa demande de mandat, et que celui-ci a eu 
l'occasion d'être entendu par le juge sur l 'oppor
tunité de délivrer le mandat en question; 

-Le juge doit être convaincu de l'urgence d'une t elle 
mesure. 

Note : en même temps que le mandat, le juge délivre aussi 
2 copies de celui-ci;(An 4, 3.) 
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+ exécution des mandats : (An 4, 4 . à 7. ) 
La personne qui exécute un mandat doit user de moyens 
raisonnables pour ~rriver à ces fins; 

- L'exécution d'un mandat doit se faire à une heure 
raisonnable sauf s'il apparaît à la personne qui 
l'exécute qu ' il y a de fortes chances pour que la 
preuve en question disparaisse s'il était exécuté 
à cette leure. 

- Si la personne qui occupe les lieux uour lesquels un 
mandat a été délivré, est présente l;rs de lîexécution 
de ce mandat, il doit lui être montré le mandat et 
délivré une copie conforme; si la personne n'est pas 
présente sur les lieux~ une copie du mandat doit être 
laissée sur _es lieux a une Place évidente. 
S'il y a saisie, un reçu de êe qui a été saisi doit 
être délivré si la demande en est faite. 
Toutes choses ainsi saisies doivent être gardées aussi 
lo~gtemps que nécessaire selon les circonstances; une 
copie de tout ce qui a été saisi doit être donnée à 
la personne occupant les lieux en question si elle 
le désire et sans délai exagéré . 

+ matières exemptes de l ' inspection et de la saisie : (An 4,8à10 
- les catégories de données auxquelles échappent les 

règles relatives à leur enregistrempn~ . 

- tout ce qui concer ne les rapports entre un conseiller 
juridique professionnel et son client lorsque ceux- ci 
concernent un conseil à propos des obligations ou des 

droits qui résultent de cette loi ou le dossier de la 
défense d'une personne en cas de poursuites sur base 
de cette l oi contre elle . L ' exemption joue donc aussi 
pour les copies de tout ce qui entoure ces rapports , 
tels que des documents ou articles à leurs propos . 
Cette exemption ne vaut cependant que pour les conseil
lers juridiques professionnels et pour autant que les 
rapports concernés ne portent pas sur leurs intentions 
criminelles . 
lorsque l ' ob ·et de l'inspection ou de la saisie consiste 
selon le mandat à la fois en des matières pour lesquelles 
un mandat peut ou ne peut pas être déliv_~ , a lors l a 
personne faisant l 'objet d'une inspection doit fournir 
à la personne exécutant le mandat, une copie de ce qui 
peut faire l ' objet d ' un mandat . 

+ renvoi des mandats : (An 4, 11 . ) 
Un mandat doit être délivré à la Cour qui l'a délivré 
- après avoir été exécuté; 
- s ' il ne l'a pas été dans le délai autorisé; 
La personne qui a exécuté ce mandat devra inscrire au 
d os du mandat de quels pouvoirs il a usé pour exécuter 
du mandat . 

+ sanction:(An 4 , 12 . ) 
Toute personne oui 
a) intêntionnelÏement empêche une autre personne d'exé

cuter le mandat; 
b) n ' assiste pas, sans excuse valable, une personne qui 

exécute le mandat comme il pourrait le faire, 
est coupable d ' un délit et passible (sec 19(3)) s'il 
y a intime conviction du juge à une peine qui n'excède 
pas le cinquième niveau de l ' échelle standard des 
peine s (voir sec 75 de la loi de 1982 concernant la 
justice criminelle) ou , en Irlande du Nord, à une 
amende de I . 000 ~ . 
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NB - le terme 11 l ieux 11 comprend tout navire, véhicule, 
aircraft ou h ov ercraft, (An 4 , 13 . ) 

- En Ecosse, au lieu de 'circuit juge', il faut lire 
sherriff; a u lieu de'serment' , 'preuve du serment~ 

- En Irlande du Nord, au lieu de 'circuit judge', il 
y a lieu de lire 'circuit court judge'; au lieu de 
'serment', 'plainte s ur faerment'~ 

PRESCRIPTION (sous- régime : 04010653 
les pouvoir s d 'information de l ' organe de contrôle) 

1 , 
· numero 040106531 

prescription 

r:uméro ordre 
prescription 

titre 
prescripti on 

du public (sec 9) 

énoncé 
prescription 

2 , 
·numero 

en lui facilitant au maximum la consultation du registre 
d'inscriptions; en lui permettant une inspection gratuite 
à des heures raisonnables; en lui procurant les informa
tions contenues dans le registre dans une forme visible · 
et lisible;(1) 
en fournissant, moyennant paiement d'une taxe, à toute 
personne intéressée, une copie conforme figurant dans 
une inscription du registre . (2) 
en assurant une diffusion dans le public dans une forme 
qu'il juge appropriée, de toutes informations u tiles au 
public sur l ' exercice de sa mission ou sur le fonction
nement de la loi; (sec 34(2)) 

0401 06532 
prescription 

numéJ:'O ordre 
prescription 

2 

titre 
prescription 

! ··du Parlement (sec 3u(3)) 

é~oncé , 
presc r iption j 

en dèposant chaque année devan"S9haque Chambre du Parlement 
un rapport sur l'exécution de sa mission selon cette loi; 
en outre, il peut aussi y déposer d'autres rap ports de temps 
en temps lorsqu ' il le juge utile; 
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PLESC _ _ P~I0l'T (sous- régime : 0401C654 
les pouvoirs d ' avis de l ' or gane de contrôle) 

numéro 
prescription 

numér o ordr e 
prescription 

titre 
prescr iption 

énoncé 
p r e s cription 

QL~Q1 06541 

a) Le R~gi?trar
1
doit obligatoirement être c onsul t é p ar l e 

Secretaire d Etat pour donner son avis - l orsque c e d ernie r 
prend un décret d'application de la présente l oi.(sec 38(3)) 

b) le Registrar peut donner son avis à toute personne désireuse 
de le connaître à propos du fonctionnement de cette loi 
ou de l'exercice de sa mission.(sec 34 (2)) 

PRESCRIPTI0A (sous - régime : 04010655 
le pouvoi~ de représentation de l ' organe de contrôle) 

numéro 
p:!:'escription 

numéro ordr e 
prescription 

· :i t, re 
p::'escription 

1 

énoncé · ! 
pre s cription 

0LL0106 5 51 

Le Registrar est l'autorité qui représente le Roy aume-Uni 
en matière de coopération avec les Etats membres de la 
Convention Européenne sur la protection des ~ndividu s 
en matière de traitement automatique de donnees personnelles 
(article 1 3 ). Le Secrétaire d' Etat p eut être déchargé de ses 
ob l i gations en la matière et c e, au prof i t du Re gistrar s' i l 
le décrète. 
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PRESCRIPTI OD (sous-régime : 040107 51 
reco~rs contre le s détenteur s de fichie rs automat isés 
de personnes physiques appar tenant à une per s onne de 
droit pr :.. ré) 

1 • , numer o 0401 07511 
? r es c r i ption 

numéro or dre 
prescript ion 

1 

titre 
p rescription 

+parla personne fi ché e 

énoncé 
prescript ion 

2 . , 

motif: recours contrë les obligations è e l'exploitant 
de la BD en matière de droit d'accès et de rectifi-

~ a~ion lorsque leur violation n'est pas sanctionnée pénalemen 
juridictions compétentes : ,_ 

pour toutes les obligations de l 'exploitant de la BD 
qui ne sont pas sanctionnées pénalement: les juri
dictions civiles ordinaires (ex. droit à une 
indemnité pour inexactitude d~s données ou en cas 
de perte ou de divulgation non autorisée; 

- note : lorsque ces obligations sont sanctionnées 
pénalement, le droit de poursuite n'est dévolu qu'au 
Registrar et au Directeur è.u Ministère Public . 

nurr. e ro 04010751 2 
prescription 

numéro ordre 
pre s c ription 

titre 
prescript ion 

énon cé 
prescription 

2 

+ ~par le Registrar 

motiï: recours contre les violations des obligations 
de l'exploitant de la BD en matière de: 
- formalités préalables à la création de la BD 
-_ ~nregistrement des donnees : . 
- exploitation de-la BD : 

- droit d~accès ei de rectification 

juridictions compétentes : 
Les juridictions pénales ordinaires sont seules compé
tentes pour apprécier les délits pour violation à cette 
loi par les personnes de droit privé . 
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PRSSCRIPTIO~. (sous - ré gime : 04010752 
recours contre les déc~sions QU ~egistrar par 
l ' exp_oitant d ' un fichier automé ~i sé de per s onnes 
physiques) 

1 • , 
numero 040107521 

presc ription 

n-iméro ordre 
pre s c r iption 

1 

tit r e 
prescript i on 

Motif 

énoncé 
presc r ipt i on 

motif: l e recours peut se f aire : (sec 13) 
a ) contre tout re f us émanant du Registrar quant à une 

requête d'inscription o~ à_ la modi T~~qtion des men
tions enregistrées; 

b) contre toute not e d'exécution, note d' i nt e rdiction de 
transfer~ , note de désinscription; 

autres cas de compétences: (sec 13) 
1) Si le refus d 1 inscript ion c ontient une instruction 

par laquelle le Registrar exige l'urgence de la dé
cision, l'exploitant de la BD peut f aire un appel 
contre cette décision du Re gistrar de jo i ndre à la 
notification de refus, l'inst ruction d ' ur g e n ce; ( 2) 

2) Si une des notes émises par le Reg~strar con tient u rie 
instruction par l a quelle il exige l'urgence de se 
conformer aux p rincipes de protection des données, 
l'exploitant de la BD peut faire appe l contre cette 
décision de joindre à la note, l'instruction d'ur
gence ou contre l'effet de cette inclusion sur la 
note;(3) 

2 . , 
numero 0401 07522 

prescript i on 

numé r o ordr e 
prescript i on 

titre 
prescription 

énoncé 
prescript i on 

2 

Jur idiction compétent e le Tribunal 
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j uridiction compétente le 'Data protection Tribunal ' 
appelé ici ' Tribunal '; 
- composition :( sec 3) 

Le Tribunal se compose de : (3) 
un président nommé par le ' Lord Chancellor' aprè s 
consultation du Procureur Général ; 

- un certain nombre de vice-présidents nommés par 
le Lor<Jl.Chancellor;ce nombre est décidé par ce dernier; 

- un certain nombre de membres nommés par le Secré
taire d'Etat; ce nombre est décidé par ce dernier; 
Il peut s'agir: (5) 
a) de personnes que le Secrétaire d'Etat considère 

comme ayant des connaissances profess i onnelles, 
ou de l'expérience concernant l'usage, la con
ception ou l a fabrication de matériel informatique; 

b) de personnes représentant les sujets de droit; 
Les présidents et vice-présidents peuvent être avocats, 
barristers · ou avoués pour autant qu'ils aient sept années 
de pratique; ( 4) 
statut : 
Un membre du Tribunal peut siéger ou laisser vacant son 
siège conformément aux termes de sa nomination; en outre, 
s'il cesse ses activités, il peut être rééligible . 
( An 2 , II , 1 • ( 1 ) ) 
Tout membre du Tribunal peut démissionner à tout moment 
en écrivant au Lord Chancellor s'il s'agit du président, 
ou au Secrétaire d'Etat pour les autres membres du Tri
bunal; (An 2, II, 1 . (2)) 

- garanties : secret professionnel (sec 1 7 (2) & (3)) 
Les membres du Tribunal ainsi que les préposés qui ne 
sont pas au service de la Couronne sont redevables devant 
la Reine des actes de leurs fonctions en application de 
la section 2 de la loi de 1911 relative au secret pro
fessionnel . 
En outre, les membres du Tr i bunal ne peuvent divulguer 
aucune informat i on obtenue au cours de l eur mission , si 
ce n'est~~ëxercer leurs attributions conformément à la 
présente loi ou de poursuivre les contrevenants . Ceux 

qui ne respectent pas cette disposition seront coupables 
d'un délit et passibles: 
a) si l'accusation est établie, d'une peine; 
b) s'il y a intime convic tion du juge, d ' une peine qui 

n'excède pas le maximum légal (cfr art 74 du code pénal 
de 1982) ou, en Irlande du N0rd, d'une amende de 1000 ~. 

- moyens : 
1) ressources: 

Elles sont de deux types : 
elles proviennent des t axes payées par un utili
sateur è.e données lors de l'-inscription dans le 
registre; le Secrétaire d ' Etat doit d'ailleurs 
prendre en considération pour fixer le montant 
de ces taxes, le fait qu 'elles suffisent à cou
vrir les dépenses de f onct i onnement du Tribunal 
(comme cell es du Reg~strar).(sec 38 (7)) 
le Se?rétai re d'Etat peut également décider de 
couvrir certains frais du Tribunal avec de l 'ar
gent fourni par le Parlement, si le Trésor marque 
son accord. (A~ 2, I~ , 11 . ) 



I .108 

Note : paiement des salaires aux membres du Tribunal 
Ces rémunérations et indemnités leur sont payées 
par le Secrétaire d'Etat s e lon un montant fixé 
par ce dernier avec l'accord du mré sor; l 'argent 
est fourni par le Parlement .(An 2, II, S.) 

2) services: 
Le Secrétaire d'Etat peut déléguer auprès du Tribunal 
les préposé s qu • il estime nécessaire pour le bon fonc
tionnement de ce Tribunal . (An 2, II, 10 .) Ces préposés 
seront soumis au secret professionnel. 

- décisions : (sec 14) 
L'appel sera jugé recevable par le Tribunal si ce 
dernier considère : (1) 
a) que le refus d'inscription ou la note pour lesquels 

un appel a été intenté, ne sont pas conformes à la 
loi; ou 

b) le Registrar n'a pas usé de suffisamment de discré
tion alors que le refus ou la note en question l'exi
geaient. 

Dans ces seuls cas, l'appel sera jugé recevable; une autre 
décision ou une autre note pourra être prise. Dans tous 
les autres cas, l'appel devra être rejeté par le Tribunal. 
Pour juger de l'appel, le Tribunal peut modifier la 
qualification des faits sur lesquels se base le refus 
de notification ou la note. (2) 
Note : décisions pour les cas od le Tribunal est com

pétent en raison d'une instruction d'urgence 
contenue dans le refus d'inscription ou dans 
la note : dans ces cas, le Tribunal peut considérer 
que la notification di refus ou la note ne 
contenaient pas ces instructions d'urgence. 
En outre, l'inclusion de l'instruction peut 
ne plus avoir d'effet sur aucune partie de la 
note; dans ce cas, le juge modifiera dans la 
note ce qui doit l'être afin de rendre un effet 
à ce qui est nécessaire. (3)(4) 

PRESC RIPTIO T (sous-régime : 04010753 , 
recours contre les décisi ons du Tr ibunal a propos 
d ' un f ic hie r automatisé de personnes physiques) 

1 · n'..l!Iléro 
prescription 

numéro ordre 
prescript ion 

titre 
prescrifion 

énoncé 
prescript::.. c~ 

040107531 

1 

+ par toutes le s parties présente s à l 'appel 
devant le Tribunal 

motif : appel des décisions du Tribunal sur un point de 
droit 



? , .... . numero 
prescri ption 

numér o ordre 
prescr iption 

titre 
prescription 

énoncé 
prescription 
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04-0107532 

2 

Juridic t ion compétente 

a) la Cour de JÜstice d' Angleterre si l'adresse(figurant 
ou proposée au registre des inscriptions) de l a personnB 
qui était demanderesse devant le Tr ibuna l se situe en 
Angl eterre ou au Pays de Galles; 

b) la ' Cour de Session' si cette adresse situe laper
sonne en Ecosse; 

c) la Haute Cour de Justice d'Irlande du Nord si cette 
adresse situe la personne en Irlande du N0 rd. 

PRESCRIPTI ON (sous-régime : 04010761 
rec ours contre les détent eurs de f ichiers 
automatisés de personnes physiques appartenant 
à une personne de droit public) 

1 • , 
num ero 

prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescr iption 

énoncé 
prescription 

04010761 1 

1 

+ parla personne fichée 

moti f recours contre le s obligations de l ' exploitant du 
fichier en matière de droit d ' accès e t de rectificat ion 
],. o r~:mq_e len.-r :-ri ql~t ion n'est pas sanctionné e pénal ement; 

jur i dict ions 
(ex. 

2 . , 
. num ero 

prescription 

num éro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énoncé 
presc~iption 

Rappelons 
personnes 

J • 

compétentes : les juridictions civiles ordinaires 
droit à une indemnité pour inexactitude d e s données, 
p erte ou divulgation n on autor isée) 

04010761 2 . 

2 

+parle Registrar 

1 

! 
L. _ . 

que le droit de poursuite ne joue pas pour les 
de droit public. 
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P~ESCRIPTION (sous- r égime : 04 01 08 51 
recours c ontre les d é tenteurs d e fichie r s aut omati sé s 
de personnes p hy s iques ) 

1 , 
· n umero 0401 08511 

prescription 

numéro ordre 
prescription 

1 

titre 
prescription 

+parla p e rsonne fic hée 

énoncé 
prescri ption ! 

La procédure à suivre devant les juridictions civiles 
ordinaires est la procédure ordinaire devant ces ju
ridictions . (voir code de procédure civile) 

2. , numero . 0401 08512 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

2 

titre 
prescription 

+parle Registrar 

énoncé 
prescription 

Rappelons que les personnes de droit public ne peuvent 
être poursuivies pour violation de la loi devant les 
juridictions pénales . 
Pour les personnes de droit privé, l'exercice du droit 
de poursuite revient : 
a) en Angleterre ou au Pays de Galles au Registrar ou,(ou avec ) 

au Directeur du Ministère Public; 
b) en Irlande du Nord , au Registrar ou av ec l'acc ord ou au 

Directeur du Ministère Publ ic pour l'Irlande du Nord; 
Quant à la procédure stricte , il faut suivre les règles en 
matière de poursuites _d ~vant l es ·uridictions pénales 
ordinaires . (voir code de procédure pé~ale) 

PRESCRIPTION ( sous - régime : 0401 0852 
recours contre les décisions du Registrar par 
l'exploitant du fic hier automatisé de per s onnes 
physiques ) 

numéro nrescription 
numéro Ôrdre prescription 
t i tre prescription 
énoncé prescription 

! 0401 08 521 
! 1 

localisation du Tribunal : (An 3, 1~) 
Le Tribuna l peut siéger autant de fois et à autant 

de plac e s que le décide le président ou un vice - président . 
Cec ~ v aut pour les auditions du tribunal, p our l es · 
décis .ions d ' appel ou pour toute demande préalable 
ou incidente à l 'appe l . De plus, le Tribunal peut 
siéger dans deux ou plusieurs c i rconscriptions . 
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- composition du Tribunal p ou~ un appel : (An 3 , 2.) 
Le Tribunal sera consti~ué en temps voulu de trois 

membres ou d'un plus grand nombre impair de membres . 
- au moins un d 2 ses membres est le nrésident ou un 

vice - président; -
- pour les membres autres que le membre président : 

a) la moitié de ces personnes .:.. , t nommée par le 
Secrétaire d'Etat nour leurs connaissances nro
fessi onnelles ou lêur expérience en matière
d'usage, de conception ou de fabrication de 
matériel informatique; 

b) l'autre moitié de ces personnes contient au moins 
une personne représentant les sujets de droit. 

nomination: tous ces membres seront nommés par le 
président ou, s'il en est incapable, par un vice-pré
sident. 

présidence : la présidence de ce Tribunal sera dév olue 
parmi le ou les membres président ou vice-président 
du Tribunal, à chaque séance, au plus ancien de ceux-ci. 
Néanmoins, le président sera toujours considéré comme 
le plus~..-. de ces membres; le de gré d'ancienneté entre 
vice-présidents sera déterminé se lon la date de leur 
nominâtion à ce poste . 

règle de vote : 
Au sein du Tribunal, les décisions se prennent selon 
la règle de la majorité des membres. 

exception à la composition du 1ribunal :(An 3, 3.) 
Eour les appels relatifs à des décisions prises par 
le Registrar qui a inclus dans la notification de 
refus d'inscription ou dans uœnote qu'il a délivrée, 
une instruction d'urgence · 

, la juridiction du Tribunal sera exercée ex 
parte par le président ou par le vice-président 
siégeant seul . .-

- outrage au Tribunal : (An 3, 5. ) 
Si, lors d'un procès devant le Tribunal, une personne 
se rend coupable, par un acte ou une omission, de ce 
qui constituerait un outrage à une Cour, si ce procès 
avait été intenté devant une Cour qui peut connaître 
de ces outrages, alors le Tribunal peut attester de 
cet outrage de"Vant la Haute Cour , ou en Ecosse, devant 
la 'Cour de Session ' . (1) 
Si un délit est ainsi certifié devant la Cour, celle- ci 
peut mener son~enquête en écoutant tout témoignage 
produit contre ou au nom de la personne off ensée, 
et, après avoir entendu tout moyen de défense qui 
lui a été présenté, la Cour connaîtra de l'aff aire 
comme si le délit avait été commis devant elle.(2) 

- règles de procédure : (An 3, 4.) 
Le Secrétaire d'Etat .peut prendre les mesures visant 
à assurer l ' exercice des droits d'appel ainsi que 
la façon d ' agir du Tribunal, e t la procédure à 
suivre . (1) 
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Ce s mesures - concernen~ : ~2) 
- le délai pour interjeter appel et la charge de la 

preuve; 
- la comparution des témoins et la manière de prester 

serment ; · 1 

- la manière d'assurer la production de documents 
et de matériel informatique; 

- l'inspection, l ' examen, le fane ionnement, le test 
de l ' équipement informatique et le test de matériel 
informatiqu e; 

- la retransmission devant les caméras de l ' audience; 
l'audience en cas d'absence de la partie appellant 
et la manière de rendre une décision par défaut; 
la capacité du président et du vice-président de 
~onnaitre des d ~mandes préalables ou incidentes 
a l'appel; 
la fixation des coûts; 
la publ ication des rapports des décisions du Tribunal; 
la délégation de pouvoirs s ubordonnés au Tribunal, 
ainsi que l'estimerait le Secrétaire d'Etat pour 
le bon exercice de s$ission. 

PRESCRIPTIO (sous- régime : 04010853 
recours contre les décisions du ~ribunal) 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

énonc6 
prescription 

. 0401 08531 

1 

+ par toutes les parties présentes à l ' appel 
devant le Tribunal 

µ es juridictions d'appel ~ 1es Gours compètentes) 
seront saisies la procédure normale pour elles . 
(voir Code de procédure c ivile) 

P~ESC2-PTIO_ (sous- régime : 0~010861 

numéro 
prescription 

numéro ordre 
prescription 

titre 
prescription 

éconcé 
prescription 

recours contre les d étenteurs de f i chiers aut omatisés 
de personnes p hysiques appartenant à une p ersonne 
de droit public) 

040108611 

1 

+par la personne fichée 
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La~p6 océdure à suivre dev ant les jur~dictions civil es 
ordinaires est la procédure ordinaire dev ant ces juridic
tions (voir code de procédure civil) . 


